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Introduction 
Ce document constitue le dixième rapport annuel de l'ICN sur l'évolution des prix à la consommation. La loi du 8 mars 
2009, modifiant la loi du 21 décembre 1994 portant des dispositions sociales et diverses, prévoit que le SPF Économie 
assure l’observation et l’analyse des prix pour le compte de l’ICN. 

La loi du 3 avril 2013 portant insertion du livre V (intitulé : La concurrence et les évolutions de prix) dans le Code de droit 
économique élargit le domaine de recherche de l’Observatoire des prix et précise que l'observatoire peut désormais 
procéder à des analyses en matière d'évolution des prix, de niveau des prix, de marges et enfin de fonctionnement du 
marché. 

En 2018, l'Observatoire des prix a publié ses rapports trimestriels dans les délais impartis. Des analyses spécifiques ont 
été consacrées à l'évolution des prix et des marges des parcs de vacances en Belgique, à la forte hausse du prix à la 
consommation du lait et à l'évolution des prix des carburants à la pompe. Un screening horizontal des secteurs a aussi 
été réalisé en 2018 en ce qui concerne le fonctionnement du marché.1 

Ce rapport annuel s'articule comme suit : 

Dans la première partie de ce rapport annuel, l'Observatoire des prix se penche sur l’inflation totale en Belgique ainsi 
que sur le rythme de progression des prix des cinq grands groupes de produits, à savoir : les produits énergétiques, les 
produits alimentaires transformés et non transformés, les services et, enfin, les biens industriels non énergétiques. Pour 
chaque groupe de produits, le présent rapport s’intéresse tout d’abord à l’inflation en Belgique, qui est ensuite comparée 
à celle des principaux pays voisins (Allemagne, France et Pays-Bas). L’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH), 
établi conformément à la méthodologie européenne, constitue de loin la principale source de données de ce rapport. 
Tous les mois, Eurostat publie l'IPCH selon la classification COICOP. En outre, l’Observatoire des prix a élargi l'analyse aux 
données détaillées de l’indice national des prix à la consommation (pour l'évolution individuelle de certains produits ou 
services) ou à d’autres statistiques d’instances officielles (Statbel, CE, FMI...). 

Comme la catégorie protection sociale a beaucoup contribué ces dernières années à l'écart cumulé d'inflation des ser-
vices avec nos pays voisins, l'Observatoire des Prix y a consacré une analyse complémentaire. L'accent a été mis spécifi-
quement sur l'évolution des prix et le fonctionnement du marché des milieux d’accueil de la petite enfance et des mai-
sons de repos en Belgique et dans les pays voisins. 

A la demande du Ministre de l'Economie, l'Observatoire des Prix a également analysé l'évolution des prix de l'indice 
médical et des coûts qui y sont liés. L'indice médical est calculé et publié par Statbel, la Direction générale Statistique du 
SPF Economie, et peut être utilisé pour indexer les contrats d’assurance soins de santé non liés à l’activité professionnelle 
(assurance hospitalisation, assurance soins dentaires et assurance soins ambulatoires). 

Conformément au cahier des charges qui fixe les modalités selon lesquelles les institutions associées à l’ICN exécutent 
leurs missions, le présent rapport a été approuvé début mars par le conseil d’administration de l’ICN et a été validé par 
le Comité scientifique. 

Les collaborateurs suivants du SPF Economie ont contribué à ce rapport: Christine Bruynoghe, Myrle Claessens, Maxim 
Dechamps, Mathias Ingelbrecht, Nadine Mat, Céline Rigby, Jean-Paul Theunissen, Pascale Van Baelen, Sarah Van Cau-
wenbergh, Etienne Verhaegen. 

  

                                                 
1 Pour les études de l'Observatoire des Prix: https://economie.fgov.be/fr/propos-du-spf/organisation/observatoires/observatoire-
des-prix  

https://economie.fgov.be/fr/propos-du-spf/organisation/observatoires/observatoire-des-prix
https://economie.fgov.be/fr/propos-du-spf/organisation/observatoires/observatoire-des-prix
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Résumé 
1. En 2018, l’inflation totale, mesurée sur la base de l’indice des prix à la consommation, s’est élevée à 2,3 %, en 

moyenne, contre 2,2 % en 2017. Cette légère accélération du rythme de progression des prix est principalement 
expliquée par l’augmentation de l’inflation des produits alimentaires transformés et non transformés, et dans 
une moindre mesure, des biens industriels non énergétiques. Ces hausses n’ont pas été neutralisées entière-
ment par la baisse de l’inflation de l’énergie et des services, ce qui a donc engendré une augmentation limitée 
de l’inflation totale. 

2. L’inflation sous-jacente, qui correspond à l’inflation de laquelle l’énergie et les produits alimentaires non-trans-
formés ont été soustraits, est restée stable à 1,6 % entre 2017 et 2018. Cela signifie que la hausse de l’inflation 
des produits alimentaires transformés et des biens industriels non énergétiques a été contrebalancée par la 
baisse de l’inflation dans le secteur des services. 

3. L’inflation totale moyenne de nos principaux pays voisins a, elle aussi, progressé en 2018, pour atteindre 1,9 %. 
Elle a, d’ailleurs, plus augmenté dans les pays voisins qu’en Belgique ce qui explique la réduction de l’écart d’in-
flation entre la Belgique et les pays voisins entre 2017 et 2018. En effet, alors que cet écart s’élevait à 0,77 point 
de pourcentage en défaveur de la Belgique en 2017, celui-ci a presque diminué de moitié en 2018. Près de trois 
quart de l’écart d’inflation totale entre la Belgique et ses principaux pays voisins peut être imputé à l’énergie et 
aux produits alimentaires transformés. L’inflation sous-jacente s’est établie à 1,3 % dans nos principaux pays 
voisins, un niveau plus bas qu’en Belgique. 

4. Après de fortes baisses de prix et une stabilisation en 2016, l’inflation des produits énergétiques est redevenue 
positive en 2017 (9,9 % en moyenne). En 2018, elle s’est néanmoins ralentie (8,9 % en moyenne), en raison de 
la hausse de prix moins prononcée pour l'électricité, tout en restant à un niveau élevé, étant donné l’accélération 
de l’inflation de tous les autres groupes de produits. La forte décélération de l’inflation de l’électricité cette an-
née, à 2,2 % en moyenne (7,9 % en 2017), a été causée essentiellement par la suppression, au 1er janvier 2018, 
de la taxe supplémentaire intégrée dans la cotisation Fonds énergie en Région flamande. À taux de taxation 
constant (sans cette suppression), l’inflation pour l’électricité en 2018 aurait atteint 7,2 %, en raison de la hausse 
du coût de la composante énergétique pure. L'augmentation du prix de l'électricité sur le marché de gros s’ex-
plique entre autres par l’évolution à la hausse des prix des matières premières énergétiques (pétrole, gaz et 
charbon), par l’augmentation significative du prix des certificats de CO2 et l’incertitude quant à la fourniture 
d’électricité pour l’hiver suite à l’annonce de l'indisponibilité de la majorité des centrales nucléaires belges. En 
2018, le rythme de progression des prix du gaz s’est encore accéléré, atteignant 9,6 % en moyenne sur un an 
(contre +4,1 % en 2017), en raison d’une augmentation du coût de la composante énergétique. En ce qui con-
cerne les carburants et le mazout de chauffage, la hausse des prix à un an d’écart a été de respectivement 10,7 
% et 19,4 % en moyenne en 2018 (contre une inflation de 10,6 % et 18,7 % en 2017). L'évolution des prix de ces 
deux produits est fortement liée au cours du pétrole qui, exprimé en euros, a progressé en moyenne de 23,9 % 
entre 2017 et 2018. En outre, les modifications des accises ont également joué un rôle dans l’évolution des prix 
des carburants. À impôts indirects constants, l'inflation des carburants aurait été de 7,8 % en 2018 (contre 10,7 
% en réalité). 

5. Nos principaux pays voisins ont également connu une hausse de prix pour l’énergie en 2018 (de 6,8 %), mais 
cette hausse fut néanmoins moins prononcée qu’en Belgique (8,9 %). L’écart d’inflation pour ce groupe de pro-
duit était donc au désavantage de notre pays, à cause principalement d’une inflation plus forte pour les com-
bustibles liquides (en raison du poids plus élevé en Belgique) et pour le gaz (en raison de l’évolution des prix plus 
élevée en Belgique). Avec 2,1 points de pourcentage, cet écart s’est néanmoins réduit par rapport à 2017 (où il 
était de 5,8 points de pourcentage). 

6. En ce qui concerne la facture d’électricité et de gaz, il existe des différences régionales dues aux différences de 
tarifs de réseau et de taxes. En 2018, la facture annuelle totale de l’électricité pour un ménage standard (une 
consommation annuelle de 3.500 kWh en mono-horaire ) s’est élevée à 1.040 euros en moyenne. À Bruxelles, 
la facture était de 15,6 % moins élevée qu’en Wallonie (soit 156 euros en moins) et 22,7 % moins élevée qu’en 
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Flandre (soit 249 euro en moins). Pour le gaz, en 2018 la facture annuelle totale pour un ménage standard (con-
sommation annuelle de 23.260 kWh par an) a atteint un montant total moyen de 1.368 euros. La facture était 
ici la plus faible en Flandre, où le consommateur payait 9,6 % de moins qu’à Bruxelles (soit 134 euros en moins) 
et 17,9 % de moins qu’en Wallonie (soit 276 euros en moins). 

7. En 2018, les prix des matières premières alimentaires (exprimés en euros) ont reculé de 0,7 % en moyenne par 
rapport à l'année précédente. En 2018, les prix à la consommation des produits alimentaires transformés (y 
compris le tabac et les boissons alcoolisées) ont augmenté de 3,4 % par rapport à l’année précédente. Près des 
deux tiers de l'inflation des produits alimentaires transformés provient de l'inflation élevée du tabac (notam-
ment à cause de la hausse des accises le 1er janvier 2018) et des produits laitiers. Cette dernière catégorie a 
contribué, avec les boissons alcoolisées (principalement le vin), à l'accélération de l'inflation des produits ali-
mentaires transformés en Belgique. L'inflation des prix à la consommation des produits laitiers pourrait être la 
conséquence de la hausse temporaire des cours européens des graisses laitières (lait entier en poudre et beurre) 
à partir d'avril. Bien que ces cours se trouvent encore à un niveau relativement élevé, ils ont enregistré depuis 
lors des baisses de prix sans pour autant influencer l'inflation des prix à la consommation. Dans nos principaux 
pays voisins, l'inflation des produits alimentaires transformés s'est accélérée pour atteindre 3,0 % en moyenne, 
contre 1,9 % en 2017. À impôts indirects constants, l'inflation des produits alimentaires transformés en Belgique 
(2,0 %) aurait également été supérieure à la moyenne des principaux pays voisins (1,8 %), mais cet écart aurait 
été moindre. 

8. Le taux d’inflation pour les produits alimentaires non transformés est reparti légèrement à la hausse (+1,5 %), 
après une stabilisation des prix en 2017 (+0,1 %). La hausse des prix en 2018 est principalement due à la viande 
(à cause de son poids et d’une augmentation annuelle des prix de 1,3 %), suivie par les fruits et les poissons. 
Seuls les légumes ont montré une inflation négative au cours de l’année (-0,5 %). Par rapport aux pays voisins, l’ 
inflation des produits alimentaires non transformés en Belgique est relativement faible, comme en 2017. L’in-
flation moyenne pour les pays voisins est en effet de 2,2 %. Seuls les Pays-Bas ont connu une inflation plus basse 
qu’en Belgique. 

9. Pour la troisième année consécutive, l'inflation des services en Belgique a ralenti pour s'établir à 1,5 % en 2018, 
en raison du ralentissement du rythme de progression des prix des loisirs et soins corporels (1,4 % en 2018 
contre 2,3 % en 2017, en raison de l'inflation négative des services culturels et de la suppression de la redevance 
radio et télévision en Wallonie) et de la communication (0,3 % en 2018 contre 2,0 % en 2017, en raison de la 
hausse moins prononcée des prix des packs et de la baisse plus importante des prix des communications au 
moyen d'un téléphone mobile). Dans les pays voisins, l'inflation des services a accéléré en 2018 pour atteindre 
en moyenne 1,4 % (1,1 % en 2017). L'inflation des services est toutefois restée plus élevée en Belgique que dans 
les pays voisins. Néanmoins, il faut remonter à 2010 pour trouver un si faible écart d'inflation des services par 
rapport aux pays voisins. La sous-catégorie des services hospitaliers a apporté de loin la plus grande contribution 
à l'écart d'inflation pour les services avec les pays voisins, en défaveur de la Belgique. La plus grande contribution 
à l'écart d'inflation des services en faveur de la Belgique a été apportée par les services culturels. 

10. En 2018, l'inflation des biens industriels non énergétiques a augmenté légèrement pour atteindre en moyenne 
0,9 % en Belgique sur base annuelle (0,8 % en 2017), soit un niveau légèrement supérieur aux principaux pays 
voisins (0,6 %). 

11. Étant donné que la catégorie de la protection sociale a contribué de manière significative (15 %) à l'écart d’infla-
tion cumulé avec les pays voisins au niveau des services (5,7 points de pourcentage au total) entre 2010 et 2018, 
l'Observatoire des Prix a analysé l'évolution des prix et le fonctionnement du marché de ce secteur en Belgique. 
L’écart d’inflation s’explique par le poids de la protection sociale plus élevé en Belgique (entre autres en raison 
de différences dans les politiques nationales mises en place au sein des différents pays) et par la progression 
plus rapide des prix de cette catégorie en Belgique. Tant en Belgique que dans les pays voisins, le fonctionne-
ment du marché de la protection sociale se caractérise par un degré important d'intervention de l'État (au niveau 
des prix, des subventions et du contrôle de la qualité) et la différence d'évolution des prix est largement due à 
diverses modifications de la réglementation des prix. 
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Dans le cadre de la protection sociale, la Belgique suit principalement des témoins relatifs aux services de garde 
d’enfants en bas âge (0 à 3 ans), et aux services liés aux maisons de repos. Le secteur de l’accueil de la petite 
enfance en Belgique est régi par les communautés. La majorité des places d’accueil sont subventionnées. Par 
ailleurs, la majorité des places proviennent des milieux d’accueil de type collectif (à partir de 9 enfants, les 
crèches par exemple), le reste étant de type familial (maximum 8 enfants pris en charge généralement au domi-
cile d’un(e) accueillant(e)). Le secteur tend à évoluer vers des structures plus grandes. Concernant la fixation des 
prix, les milieux d’accueil qui ne sont pas agréés et/ou subventionnés peuvent fixer leur prix librement. Les mi-
lieux d’accueil agréés et/ou subventionnés, par contre, ont l’obligation de fixer leur prix selon un barème indexé 
annuellement et sur base des revenus nets du ménage. En 2018, le tarif journalier était ainsi compris entre 5,15 
euros et 28,59 euros pour une journée complète d’accueil en Communauté flamande, et entre 2,50 euros et 
35,37 euros en Fédération Wallonie-Bruxelles. Une brève analyse de la structure du secteur dans nos pays voi-
sins a fait apparaître que le tarif de l’accueil en France et en Allemagne est également calculé en fonction des 
revenus et de la situation de la famille lorsqu’il s’agit d’une structure publique. Les Pays-Bas suivent par contre 
une approche plus commerciale : ce sont les parents qui reçoivent une intervention et non les structures d'ac-
cueil. 

En Belgique, l’ensemble des compétences relatives aux établissements d’hébergement et d’accueil pour les aî-
nés sont régies par les entités fédérées depuis la sixième réforme de l’État. Concernant les maisons de repos, les 
lits proposés peuvent être issus du secteur associatif, commercial ou public. Alors qu’en Communauté flamande, 
les ASBL ont la plus grande part de marché, en Région wallonne et à Bruxelles (COCOM), c’est le secteur privé 
commercial qui occupe ce rôle. Ces établissements sont tous agréés par les autorités compétentes des diffé-
rentes entités fédérées, et ce afin de garantir une qualité de base en matière d’accueil et de soins. Par ailleurs, 
chaque entité fédérée est responsable de la programmation des lits au sein de sa région/communauté. Malgré 
la programmation et l’existence de listes d’attente, certaines entités fédérées sont confrontées à une sous-oc-
cupation. Concernant le prix de l’hébergement, celui-ci varie selon le type de chambre et les services associés et 
n’est pas lié au niveau de dépendance du résident. Les nouveaux établissements sont libres de fixer leurs prix, 
mais toute modification de prix ultérieure est soumise à une réglementation stricte des prix. Les prix peuvent 
également être indexés annuellement. En moyenne, il apparaît que le coût de l’hébergement en Communauté 
flamande était de 56,30 euros par jour en 2017. Ce prix journalier serait supérieur de 5,6 % à celui de Bruxelles, 
et même de 19,4 % à celui de la Région wallonne. Outre le coût de l’hébergement, le résident peut également 
effectuer des dépenses supplémentaires pour des biens ou services supplémentaires. Concernant la rentabilité 
du secteur, et sur base des données financières disponibles auprès de la Centrale des Bilans de la BNB, les en-
treprises privées à but lucratif (SA ou SPRL) et les entreprises privées à but non lucratif (ASBL) du secteur des 
maisons de repos en Belgique réalisent des bénéfices moyens par rapport à d’autres secteurs des services. Les 
maisons de repos publiques seraient moins rentables, voire même déficitaires en moyenne. 

12. Le ministre de l'Economie a demandé à l'Observatoire des Prix de réaliser une analyse de l'indice médical et de 
l'évolution des frais associés. L'indice médical est calculé et publié par Statbel, la Direction générale Statistique 
du SPF Economie. Il peut être utilisé pour indexer les contrats d’assurance soins de santé complémentaire non 
liés à l’activité professionnelle. Cette analyse qui s'est concentrée sur l'assurance hospitalisation, a permis de 
constater que, pour le type de garantie "chambre particulière", l'indice global a augmenté de 10,4 % entre 2015 
et 2018, et de 5,4 % pour le type de garantie "chambre double ou commune". A titre de comparaison, l'indice 
santé a augmenté de 5,8 % au cours de la même période. 

L'indice médical est calculé comme le rapport entre les charges brutes de sinistres (c'est-à-dire le total des fac-
tures d'hôpital moins l'intervention de l'assurance soins de santé obligatoire) et le nombre de personnes assu-
rées des différents assureurs. L'augmentation de l'indice médical pour les types de chambres particulières et 
doubles ou communes est le résultat d'une augmentation relativement plus prononcée de la charge brute des 
sinistres. Cette forte augmentation est liée à l'évolution des coûts d'une hospitalisation. L'augmentation des 
suppléments d'honoraires est la principale cause de l'augmentation du prix des chambres particulières. En 2017, 
les suppléments d'honoraires dans ce type de chambres représentaient près des deux tiers de la facture totale 
qui selon le baromètre hospitalier de la MC, s'élevait à 1.553 euros, en moyenne. On observe toutefois de 
grandes différences régionales. Une facture pour une hospitalisation dans une chambre double ou commune 
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ne représentait qu'un cinquième ou un sixième, selon la source, d'une facture pour une hospitalisation dans une 
chambre particulière. Par rapport à 2012, on observe même une baisse des tarifs pour ce type de chambres, 
notamment en raison de l'interdiction de facturer des suppléments d'honoraires dans ces chambres. 

Une assurance hospitalisation est une assurance soins de santé complémentaire qui couvre la quasi-totalité ou 
une partie des frais d'hospitalisation qui ne sont pas remboursés par l'assurance soins de santé obligatoire ordi-
naire. En 2017, 9,6 millions de personnes en Belgique disposaient d'une assurance soins de santé, dont 58 % via 
des assureurs privés et 42 % via des compagnies d'assurance mutualistes. 58 % des assurés étaient couverts par 
un contrat individuel contre 42 % par un contrat collectif. Le montant de la prime à payer pour un contrat indi-
viduel d'assurance hospitalisation peut varier considérablement et dépend d'un certain nombre de facteurs, 
dont les garanties souscrites et l'âge de l'assuré. 
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I Inflation en 20182 3 4 

I.1 Inflation totale en 2018 
I.1.1 Inflation totale en Belgique 

En 2018, le niveau moyen des prix à la consommation en Belgique, mesuré sur la base de l'indice des prix à la consom-
mation harmonisé (IPCH, indice 2010=100), a augmenté par rapport à 2017. Après le traditionnel mois de soldes de 
janvier, les prix ont connu une reprise en février 2018 puis ont continué à s’apprécier jusqu'au prochain mois de soldes 
en juillet. Durant le second semestre, l’indice a alterné entre des mois de croissance et des mois de recul, atteignant 
116,61 en décembre 2018. 

Les prix à la consommation de l'énergie ont crû de manière presque ininterrompue de juillet 2017 à octobre 2018 avant 
de connaître deux mois de baisse lors des deux derniers mois de 2018. 

L’indice de l'inflation sous-jacente, qui ne tient pas compte de l’évolution des prix des produits alimentaires non trans-
formés et des produits énergétiques, a également augmenté en 2018 pour atteindre 115,92 en décembre, un niveau 
légèrement inférieur à celui de l'IPCH total. 

                                                 
2 L’inflation moyenne d’une période est calculée en tant que variation en pourcent de la moyenne simple des indices de la période 
concernés par rapport à la moyenne simple des indices de la période correspondante de l’année précédente. 

3 Par souci de comparabilité avec les évolutions dans d’autres pays européens, l’analyse est fondée sur l’indice des prix à la consom-
mation harmonisé (IPCH). 

4 Le 22 février 2019, Eurostat a revu le calcul des groupes de produits (énergie, produits alimentaires transformés, produits alimen-
taires non transformés, services, produits industriels) sur base de la classification COICOP à 5 digits. Ce rapport annuel a été rédigé 
avant cette révision. Le rapport suivant tiendra compte de cette révision pour les cinq groupes de produits. 
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Graphique 1. Évolution récente de l’IPCH, de l’inflation sous-jacente et des prix à la consommation des produits énergétiques 
(Indice 2010=100) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

En 2018, l'inflation totale s'élevait à 2,3 % en moyenne, contre 2,2 % en 2017. Tout au long de l’année 2018, l’inflation 
s’est renforcée en démarrant à 1,6 % au premier trimestre de 2018, jusqu’à atteindre 2,8 % au quatrième trimestre 2018. 
L'inflation a donc atteint son plus haut niveau de 2018 au dernier trimestre avec un pic à 3,2 % en octobre, avant de 
redescendre au cours des deux derniers mois de 2018. La forte inflation des deux derniers trimestres de 2018 s’explique 
par la forte inflation de l'énergie (plus de 13 %) au cours de ces deux trimestres (voir ci-dessous). 

La croissance de l’inflation totale en 2018 a principalement été engendrée par les produits alimentaires non transformés 
et transformés. Cela s’illustre par la progression de leur contribution à l’inflation. Ainsi, les produits alimentaires non 
transformés ont connu une augmentation de leur contribution à l’inflation qui est passée de 0,01 point de pourcentage 
en 2017 à 0,11 point de pourcentage pour l’année écoulée, alors que la contribution des produits alimentaires transfor-
més a progressé jusqu’à 0,46 point de pourcentage en 2018 contre 0,29 en 2017. La contribution à l’inflation des biens 
industriels non-énergétiques a, elle aussi, crû, passant de 0,22 point de pourcentage en 2017 à 0,24 pour 2018.En re-
vanche, l’énergie, qui avait été le principal moteur de la croissance de l’inflation en 2017, a vu sa contribution à l’inflation 
décroître puisque celle-ci est descendue de 0,9 point de pourcentage en 2017 à 0,85 en 2018. Enfin, la contribution à 
l’inflation des services a évolué dans le même sens puisque celle-ci a diminué de 0,81 point de pourcentage en 2017 à 
0,65 pour 2018. 

L’inflation sous-jacente s’est stabilisée en 2018 et s’élevait en moyenne à 1,6 %. Cette stabilisation est la consé-
quence de la hausse de l’inflation des produits alimentaires transformés et des biens industriels non-énergétiques 
qui a été neutralisée par le ralentissement de l’inflation dans les services. 

L'inflation totale et l'inflation sous-jacente ont été soumises à l'augmentation des impôts indirects. À impôts indirects 
constants, ces taux d'inflation se seraient chiffrés à 2,2 % et 1,4 % respectivement. Les impôts indirects ont surtout in-
fluencé les catégories de l'énergie, à la baisse, et des produits alimentaires transformés, à la hausse. À impôts indirects 
constants, ces deux catégories auraient enregistré une inflation de respectivement 9,6 % (au lieu de 8,9 %) et de 2,0 % 
(au lieu de 3,4 %) (pour plus d'informations, voir les parties I.2.1 et I.3.1). 

90

95

100

105

110

115

120

125

130

135

140

95

100

105

110

115

120

IPCH (axe de gauche) Inflation sous-jacente (axe de gauche) Produits énergétiques (axe de droite)



12 
 

Les prix des biens et services régulés peuvent avoir une grande influence sur l’inflation totale et sous-jacente (voir annexe 
4 : Contribution des biens et services régulés à l’inflation sous-jacente en Belgique). Les prix administrés sont des prix 
fixés directement ou fortement influencés par les pouvoirs publics ou contrôlés par une autorité de régulation. Ceux-ci 
pèsent pour 17,4 % dans le calcul de l’inflation sous-jacente (pour plus d’informations, voir la section I.5.1). En 2018, les 
biens et services régulés ont contribué à l’inflation sous-jacente en Belgique à hauteur de 0,3 point de pourcentage 
contre 0,4 point de pourcentage en 2017. L’inflation sous-jacente, quant à elle, est restée stable à 1,6 % sur cette période. 
Le rapport annuel 2016 de l’Observatoire des prix a par ailleurs démontré que depuis 2012, une part importante de 
l’inflation des services est due à l’intervention des pouvoirs publics concernant les prix5. 

Graphique 2. Évolution récente de l’inflation totale, de l’inflation sous-jacente et des prix à la consommation des produits énergé-
tiques 

(Variation en pourcentage par rapport au mois correspondant de l’année précédente) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Au sein des cinq grands groupes de produits6 de l’IPCH, les principales variations de prix entre 2017 et 2018 peuvent être 
résumées comme suit : 

                                                 
5 Voir https://economie.fgov.be/fr/publications/analyse-des-prix-2016-icn-2, chapitre 2 sur l'analyse de l’inflation des services. Cette 
analyse a été réalisée par le SPF Economie (Observatoire des prix et Direction générale Statistique - Statistics Belgium), la Banque 
nationale de Belgique et le Bureau fédéral du Plan dans le cadre de l'Institut des Comptes nationaux. 

6 Comme chaque année, le schéma des pondérations de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) a été adapté en 2018. 
Cet ajustement a été basé sur la version 2017 des comptes nationaux (et adapté en fonction de l’évolution des prix en 2017) et a été 
complété (principalement pour les niveaux plus détaillés) à l’aide des données détaillées provenant notamment de l'enquête sur le 
budget des ménages. Pour les pondérations des cinq grandes catégories de produits au sein de l’IPCH, les glissements suivants ont 
été opérés en Belgique: Le poids des produits alimentaires transformés dans le panier à la consommation est resté stable en 2018 à 
13,5 % (2017: 13,5 %). Le poids des produits alimentaires non transformés a légèrement diminué (de 7,9 % en 2018 à 7,8 % en 2018), 
tout comme le poids des biens industriels non énergétiques qui a baissé pour atteindre 27,2 % (contre 27,3 % en 2017). Le poids des 
produits énergétiques a augmenté en 2018 pour atteindre 10,0 % (2017: 9,0 %).Le poids des services a lui aussi légèrement diminué: 
de 42,3 % en 2017 à 41,54 % en 2018. Voir "focus modification du schéma des pondérations" (page 10) du premier rapport trimestriel 
2018. 
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• En 2018, l’inflation des produits énergétiques a légèrement décéléré à 8,9 % en glissement annuel (contre 
9,9 % en 2017). Le recul de l’inflation de l’énergie s’explique par la forte baisse de l’inflation de l’électricité (de 
7,9 % en 2017 à 2,2 % en 2018) alors même que l’inflation des autres produits de cette catégorie a accéléré. 
Ainsi le prix des combustibles liquides a augmenté de 19,4 % tandis que celui des gaz a crû de 9,6 %. Par 
ailleurs, les carburants et lubrifiants ont connu une hausse de leur prix de l’ordre de 10,7 %. L’inflation de 
l’énergie a atteint un pic à 13,3 % au troisième trimestre 2018, dû à une hausse de l’inflation pour l’ensemble 
des produits énergétiques. Par après, au dernier trimestre 2018, l’inflation des produits énergétiques a, à 
peine, reculé puisqu’elle restait à 13,0 %. Malgré leur poids limité dans le panier de consommation (10,0 %), 
les produits énergétiques ont apporté la plus grande contribution à l’inflation totale en Belgique en 2018 (0,85 
point de pourcentage). 

• L’inflation des services a diminué en 2018 et se chiffrait en moyenne à 1,5 % (1,9 % en 2017). Ce groupe de 
produits, dont la pondération est la plus importante des cinq groupes dans le panier de consommation 
(41,5 %), a contribué à hauteur de 0,65 point de pourcentage à l’inflation totale en 2018. 

• En 2018, l’inflation des produits alimentaires transformés a augmenté pour atteindre en moyenne 3,4 % 
(contre 2,1 % en 2017). Ce sont surtout les produits laitiers et les boissons alcoolisées qui ont connu une 
augmentation de leur contribution à l’inflation totale par rapport à 2017. Sans le tabac et l'alcool, l'inflation 
des produits alimentaires transformés ne se serait élevée qu'à 2,6 %, en 2018, contre 1,4 % en 2017. De plus, 
l’augmentation de la taxe soda a engendré une inflation plus élevée pour les produits alimentaires transfor-
més de 0,17 point de pourcentage. Avec un poids de 13,5 %, la contribution de ce groupe de produits à l’in-
flation totale s’est établie à 0,46 point de pourcentage en 2018. 

• En 2018, le consommateur a dû payer en moyenne 0,9 % de plus que l’année précédente pour les biens in-
dustriels non énergétiques (contre une inflation de 0,8 % en 2017). La contribution de ce groupe de produits 
à l’inflation totale s’est élevée à 0,24 point de pourcentage en 2018. 

• En 2018, l’inflation des produits alimentaires non transformés a fortement augmenté pour atteindre en 
moyenne 1,5 % en glissement annuel (contre 0,1 % en 2017). Cette hausse a été engendré par la reprise de 
l’inflation pour les fruits. Alors que le prix des fruits avait diminué en 2017 (-4,9 % en moyenne), celui-ci a 
retrouvé la croissance en 2018 (+3,5 %). Avec le poids le moins important dans le panier de consommation 
(7,8 %), ce groupe de produits a contribué à hauteur de 0,11 point de pourcentage à l’inflation totale en 2018. 

L’indice santé lissé, qui est égal à la moyenne arithmétique des indices santé7 des quatre derniers mois multipliée par 
0,988, s’élevait à 106,01 points en décembre 2018 (indice 2013=100). L’indice-pivot pour les salaires de la fonction pu-
blique et les allocations sociales a été dépassé pour la dernière fois en août 2018. Par conséquent, afin de les adapter à 
la hausse du coût de la vie, les allocations sociales ont été majorées de 2 % en septembre 2018 et les salaires de la 
fonction publique ont connu la même augmentation en octobre 2018. Selon les prévisions mensuelles du Bureau fédéral 
du Plan, le prochain dépassement de l’indice-pivot (fixé à 107,20) par l’indice santé lissé aurait lieu en novembre 20199. 

  

                                                 
7 L’indice santé est basé sur l’indice des prix à la consommation national (IPCN) dont la méthodologie diffère sur certains points de 
celle de l’IPCH, notamment en ce qui concerne le schéma de pondération. 

8 Loi concernant la promotion de l’emploi du 23 avril 2015. (Pour plus d’informations sur l’indice santé lissé : 
https://statbel.fgov.be/fr/themes/prix-la-consommation/indice-sante#documents). 

9 Prévisions d'inflation du Bureau fédéral du Plan du 05/02/2019. 

https://statbel.fgov.be/fr/themes/prix-la-consommation/indice-sante#documents
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Tableau 1. Évolution récente de l’inflation de l’indice des prix à la consommation harmonisé 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 2016 2017 2018 
2017 2018 2018 - IV Contri-

bution1 
Poids2 

IV I II III IV oct nov déc 
Énergie -0,6 9,9 8,9 6,8 1,7 7,6 13,3 13,0 17,2 13,9 8,0 0,9 10,0 
Produits alimentaires transformés 3,5 2,1 3,4 2,6 3,6 3,6 3,3 3,1 3,4 2,9 2,8 0,5 13,5 
Produits alimentaires non transformésa 2,6 0,1 1,5 0,1 0,3 1,7 2,1 1,7 2,4 1,8 1,0 0,1 7,8 
Services 2,2 1,9 1,5 1,9 1,5 1,5 1,5 1,6 1,5 1,7 1,7 0,6 41,5 
Biens industriels non-énergétiques 1,0 0,8 0,9 0,8 1,0 0,7 0,8 1,0 1,0 1,0 0,9 0,2 27,2 
p.m. Inflation sous-jacenteb 2,0 1,6 1,6 1,6 1,7 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,3 82,2 
p.m. Indice santéc 2,1 1,8 1,8 1,9 1,5 1,5 1,8 2,3 2,3 2,5 2,2 N/A 93,5 
Inflation totale 1,8 2,2 2,3 2,0 1,6 2,2 2,7 2,8 3,2 2,9 2,2 2,3 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
a Fruits, légumes, viandes et poissons. b Mesuré par l’IPCH, hors produits alimentaires non transformés et produits énergétiques. 
c Indice national des prix à la consommation, hors tabac, boissons alcoolisées, essence et diesel. 
1 Contribution à l’inflation totale en 2018 (en points de %) 2 p.m. Poids en 2018 (en %). 

Graphique 3. Contribution à l'inflation totale 
(En points de pourcentage, moyennes trimestrielles et annuelles) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

I.1.2 Inflation totale dans les principaux pays voisins 

Depuis 2016, l’inflation dans les principaux pays voisins de la Belgique a progressé d’année en année. Ainsi, l’année 2018 
a confirmé cette tendance puisque l’inflation totale moyenne dans les pays voisins10de la Belgique a continué d'augmen-
ter pour atteindre 1,9 % sur base annuelle. Pris individuellement, chacun des pays voisins a vu son inflation totale accé-
lérer en 2018. L’inflation totale en Allemagne, aux Pays-Bas et en France s’est donc amplifiée en 2018 pour atteindre 

                                                 
10 Moyenne pondérée en 2018 sur la base des poids de chaque pays, publiés par Eurostat. Les poids qui ont été utilisés dans ce cadre 
sont basés sur les dépenses de consommation finales des ménages dans les comptes nationaux. En 2018, la pondération était de 
52,6 % pour l'Allemagne, 37,8 % pour la France et 9,6 % pour les Pays-Bas. 
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respectivement 1,9 %, 1,6 % et 2,1 % (contre respectivement 1,7 %, 1,3 % et 1,2 % en 2017). En Belgique, l'inflation totale 
a également augmenté pour atteindre 2,3 % en 2018 (2,2 % en 2017). 

Tout comme à sept reprises sur les dix dernières années11, l'inflation totale en Belgique en 2018 était donc supérieure à 
la moyenne des pays voisins. Cette année, l’écart s’élevait à 0,39 point de pourcentage en défaveur12 de la Belgique (en 
2017, cet écart était de 0,8 point de pourcentage en défaveur de celle-ci). Par ailleurs, tout comme en 2017, l'inflation 
totale en Belgique en 2018 était supérieure à celle de chacun des pays voisins. Après avoir connu un pic au premier 
trimestre de 2017 avec une croissance en glissement annuel de 3,0 %, l’inflation totale en Belgique est resté assez stable, 
aux alentours de 2,0 %, durant le reste de l’année. Par après, l’inflation totale belge a ralenti au premier trimestre de 
2018 avant de progresser tout au long de l’année pour atteindre 2,8 % de croissance annuel au dernier trimestre de 
2018. L’inflation totale moyenne dans les principaux pays voisins s’est stabilisée à environ 1,4 % entre le deuxième tri-
mestre de 2017 et le premier de 2018. À partir du deuxième trimestre de 2018, celle-ci a accéléré jusqu’à atteindre 2,2 % 
avant de ralentir au dernier trimestre de 2018 à 2,1 %. 

Sur la base de l'IPCH à taux de taxation constants13, l'inflation totale en Belgique se serait élevée à 2,2 % en 2018 (contre 
2,3 % actuellement). En France et aux Pays-Bas, l’inflation totale aurait également été plus faible à taux de taxation cons-
tants avec, respectivement, 1,5 % et 1,2 % (contre 2,1 % et 1,6 %) tandis qu’en Allemagne, il n’y aurait pas eu de diffé-
rence d’inflation totale (1,9 %). Alors qu’en Belgique, les changements dans la taxation a entrainé une baisse de l’inflation 
de l’énergie (à 8,9 % contre 9,6 % à taxation constante en raison de la suppression de la taxe supplémentaire sur l’élec-
tricité intégrée dans la cotisation Fonds énergie en région flamande, le 1er janvier 2018), en France et aux Pays-Bas, elle 
a eu l’effet inverse avec une inflation de l’énergie à, respectivement, 9,4 % et 8,2 % (contre 6,3 % et 5,6 % à taxation 
constante) des suites de la majoration des impôts indirects sur différents produits énergétiques. A côté de cela, la hausse 
des accises sur le tabac dans les trois pays cités a entrainé une hausse de l’inflation des produits alimentaires transformés. 
Cette dernière s’est donc élevée à 3,4 % pour la Belgique (contre 2,0 % à taxation constante), 3,5 % pour la France (contre 
0,8 %) et 1,2 % pour les Pays-Bas (contre 0,7 %). 

                                                 
11 En 2008, 2010, 2011, 2012, 2015, 2016 et 2017. 

12 Dans le présent rapport, un écart d'inflation en faveur (défaveur) de la Belgique désigne une inflation belge inférieure (supérieure) 
à la moyenne des principaux pays voisins. 

13 L'IPCH à taux de taxation constant de la Belgique est calculé par Statbel et publié par Eurostat. 
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Graphique 4. Évolution trimestrielle de l’inflation totale et de l’inflation sous-jacente en Belgique et dans les principaux pays voisins 
(Taux de variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Alors que l'inflation sous-jacente moyenne en Belgique est restée stable en 2018 par rapport à 2017 (1,6 % sur base 
annuelle en 2017 et 2018), l'inflation sous-jacente dans les pays voisins a légèrement grimpé à 1,3 % en moyenne sur 
base annuelle (1,1 % en 2017). 

Par conséquent, par rapport à 2017, l'écart d'inflation sous-jacente entre la Belgique et ses principaux pays voisins s’est 
réduit puisque celui-ci est tombé à 0,3 point de pourcentage en défaveur de la Belgique en 2018 (contre 0,5 point de 
pourcentage en défaveur de la Belgique en 2017). Chaque pays pris séparément a affiché en 2018 une inflation sous-
jacente inférieure à celle de notre pays, ce qui était déjà le cas depuis 200814: l'inflation sous-jacente s'élevait à 1,5 % en 
Allemagne (1,5 % en 2017), 1,0 % aux Pays-Bas (0,9 % en 2017) et 1,3 % en France (0,6 % en 2017)15. 

  

                                                 
14 Excepté pour les Pays-Bas de fin 2011 à fin 2013, en raison notamment de la hausse du taux de TVA standard de ce pays en octobre 
2012, passant de 19 à 21 % (le taux réduit est par contre resté à 6 %). 

15 À taxation indirecte constante, l’inflation sous-jacente se serait élevée à 1,4 % en Belgique (contre 1,6 % actuellement). L'inflation 
sous-jacente en Allemagne n'aurait pas changé (1,5 %) alors que l'inflation sous-jacente en France aurait été de 0,9 % (au lieu de 1,3 % 
actuellement) et aux Pays-Bas de 0,8 % (au lieu de 1,0 % actuellement). En moyenne, l’inflation sous-jacente dans les principaux pays 
voisins aurait été de 1,2 % (contre 1,3 % actuellement). 
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Tableau 2. Inflation totale et ses groupes de produits en Belgique et dans les principaux pays voisins en 2018 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 
Belgique Moyenne des pays 

voisins Allemagne France Pays-Bas 
Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne pays 
voisins 

Énergie 8,9 6,8 4,9 9,4 8,2 10,0 9,7 
Produits alimentaires transformés 3,4 3,0 2,9 3,5 1,2 13,5 11,9 
Produits alimentaires non transformés 1,5 2,2 1,9 2,7 1,0 7,8 6,3 
Services 1,5 1,4 1,5 1,2 1,4 41,5 45,3 
Biens industriels non-énergétiques 0,9 0,6 0,9 0,3 0,4 27,2 26,8 
Inflation sous-jacente 1,6 1,3 1,5 1,3 1,0 82,2 84,0 
IPCH 2,3 1,9 1,9 2,1 1,6 100,0 100,0 
IPCH (taux de taxation constant) 2,2 1,6 1,9 1,5 1,2 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Comme mentionné plus haut, en 2018, la différence d'inflation totale entre la Belgique et les pays voisins est restée en 
défaveur de la Belgique à 0,39 point de pourcentage. Sur les dix dernières années, l’écart d’inflation cumulé est de 
4,8 point de pourcentage. 

La hausse des prix pour les groupes de produits alimentaires transformés, biens industriels hors énergie, énergie et ser-
vices, a été, en 2018, supérieure en Belgique par rapport à la moyenne des pays voisins. Par contre, l’inflation des pro-
duits alimentaires non transformés, a été inférieure en Belgique comparé à la moyenne de ses pays voisins. Près de trois 
quart de l’écart d’inflation totale entre la Belgique et ses principaux pays voisins peut être imputé à l’énergie et aux 
produits alimentaires transformés. Ainsi, l'énergie a contribué à hauteur de 0,20 point de pourcentage à l'écart d'inflation 
avec la moyenne des pays voisins, les aliments transformés à hauteur de 0,11 point de pourcentage, les biens industriels 
non-énergétique à hauteur de 0,07 point de pourcentage et les services à hauteur de 0,03 point de pourcentage. A l’op-
posé, les produits alimentaires non transformés ont permis de réduire l’écart d’inflation entre la Belgique et ses pays 
voisins de 0,02 point de pourcentage. 

Graphique 5. Contribution de chaque groupe de produits à l’écart d’inflation entre la Belgique et les principaux pays voisins  
(En points de pourcentage, moyennes trimestrielles et annuelles) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
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I.2 Inflation pour l’énergie en 2018 
I.2.1 Inflation pour l’énergie en Belgique 

Après avoir affiché une inflation de 9,9 % en 2017, les produits énergétiques ont vu leurs prix à nouveau orientés à la 
hausse en 2018 (8,9 % en moyenne). Ce ralentissement de l’inflation s’explique principalement par la hausse de prix 
moins prononcée pour l'électricité (dont les prix ont chuté en début d’année), mais le niveau d’inflation reste très élevé 
en raison de la hausse du rythme de progression des prix sur un an de tous les autres groupes de produits. Plus précisé-
ment, au cours de l’année, l’inflation de l’énergie s’est accélérée, passant de 1,7 % à 13,3 % entre le premier trimestre et 
le troisième trimestre 2018. Elle s’est ensuite stabilisé à un niveau élevé (+13,0 %) au dernier trimestre 2018. Durant 
seize trimestres consécutifs, l’inflation énergétique a ainsi été positive. 

En 2018, la contribution de l’énergie à l’inflation totale a encore été importante, soit 0,9 point de pourcentage, comme 
en 2017, sur une inflation totale de 2,3 % (2,2 % en 2017), principalement en raison de la forte hausse des prix à un an 
d’écart des produits pétroliers (carburants et combustibles liquides), sous l’effet de la progression du cours du pétrole, 
et dans une moindre mesure de la hausse du prix du gaz et de l’électricité. 

Tableau 3. Évolution récente des prix à la consommation des produits énergétiques 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 2016 2017 2018 
2017 2018 2018 – IV Contri-

bution1 
Poids2 

IV I II III IV oct nov déc 

Carburants pour véhicules particuliers -5,3 10,6 10,7 7,1 2,8 11,2 16,8 12,1 17,3 12,1 7,1 3,64 33,6 
Combustibles liquides -17,5 18,7 19,4 11,2 4,3 22,8 31,1 20,6 34,7 20,6 7,4 2,94 16,6 
Gaz  -11,8 4,1 9,6 5,7 3,8 5,0 12,8 16,8 18,5 17,7 14,3 1,60 16,4 
Electricité 28,3 7,9 2,2 4,8 -1,6 -1,1 2,9 8,6 8,7 10,6 6,4 0,74 32,5 
Combustibles solides -1,3 -0,5 1,2 -0,4 0,6 1,1 1,2 1,8 1,5 2,2 1,8 0,01 1,0 

Énergie -0,6 9,9 8,9 6,8 1,7 7,6 13,3 13,3 17,2 13,9 8,0 8,94 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
1 Contribution à l’inflation du groupe en 2018 (en points de%), 2 p.m. Poids en 2018 (en %). 

Les prix à la consommation du mazout de chauffage et des carburants sont déterminés principalement par l’évolution 
du cours du pétrole sur les marchés internationaux. Les prix de l’électricité et du gaz sont pour leur part découplés expli-
citement par rapport aux cours du pétrole, bien qu’ils en subissent indirectement les conséquences. 

Produits pétroliers 

Après avoir progressé de 23,2 % en moyenne entre 2016 et 2017, le cours du pétrole en USD a poursuivi sa hausse au 
premier trimestre 2018 (+8,5 % par rapport au quatrième trimestre 2017), ainsi qu’au second trimestre 2018 (+11,4 % 
par rapport au premier trimestre 2018). Il s’est ensuite relativement stabilisé au troisième trimestre 2018 (+1,1 %), pour 
ensuite chuter fortement au quatrième trimestre 2018 (-10,3 % par rapport au troisième trimestre 2018), atteignant 
ainsi 66,8 USD/baril. En 2018, le cours a ainsi progressé de 29,5 % en moyenne sur un an pour atteindre 70,3 USD/baril. 
La faible appréciation de l’euro par rapport au dollar au cours de la période sous revue (+4,5 % entre 2017 et 2018) a par 
ailleurs atténué légèrement la hausse du cours du pétrole en euro. Celui-ci a en effet enregistré une croissance de 23,9 % 
sur un an et s’est établi à 59,5 euros/baril en moyenne en 2018 (voir graphique 6)16. 

La hausse du prix du pétrole survenue cette année s’explique en grande partie par la hausse de la demande de pétrole, 
principalement de grands consommateurs de pétrole tels que les Etats-Unis, la Chine et l'Inde, et par divers facteurs 
affectant l’offre pour ce produit. En effet, outre les tensions géopolitiques au Moyen-Orient et l’effondrement de la pro-
duction de pétrole au Venezuela, les Etats-Unis ont pris la décision de se retirer de l’accord sur le nucléaire iranien et de 
rétablir des sanctions économiques dès novembre 2018 à l’égard de l’Iran, le troisième plus grand producteur de l'Orga-
nisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP). Rappelons également que les pays membres de l’OPEP, ainsi que onze 
pays producteurs non-membres de l’organisation, ont conclu fin 2016 un accord afin de limiter leur production pétrolière 

                                                 
16 Insee, Prix du pétrole et des matières premières importées. 

http://www.insee.fr/fr/themes/indicateur.asp?id=79
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de janvier 2017 à fin 2018. Le 22 juin 2018, les membres de l'OPEP et leurs partenaires ont par ailleurs pris la décision 
d’assouplir leur accord et d’augmenter temporairement leur production de pétrole afin de faire face à la demande sup-
plémentaire prévue au second semestre 2018. 

Notons qu’au quatrième trimestre, le prix du pétrole a nettement chuté en raison des craintes d’une baisse de la de-
mande, en particulier celle de la Chine, le plus grand consommateur mondial de pétrole. Début décembre, l’OPEP et ses 
partenaires ont ainsi pris la décision d’abaisser leur production de 1,2 million de barils par jour entre janvier et juin 2019 
afin de rééquilibrer le marché17. 

Graphique 6. Prix mensuels à la consommation des produits énergétiques 
(Indice 2010=100) 

 
Sources : Insee18, CE, SPF Économie, Statbel. 

Suite à la progression du cours moyen du pétrole en 2018, les carburants et les combustibles liquides (mazout de chauf-
fage), dont les prix réagissent quasi instantanément aux fluctuations du cours du pétrole, ont enregistré une hausse 
annuelle de prix de respectivement 10,7 % et 19,4 % en moyenne (contre une inflation de 10,6 % et 18,7 % en 2017). 
Plus précisément, les prix de ces deux produits ont connu une forte hausse de prix durant les trois premiers trimestres 
2018, de respectivement 11,89 % et 18,01 % entre le dernier trimestre 2017 et le troisième trimestre 2018, pour ensuite 
relativement se stabiliser au dernier trimestre (soit respectivement 0,21 % et 2,22 % entre le troisième et le quatrième 
trimestre 2018). 

Notons que les modifications des accises au cours de l’année 2018 ont également joué un rôle dans l’évolution des prix 
des carburants. L’égalisation du niveau des accises sur le diesel et l’essence en juillet 2018 a entraîné l’arrêt du système 

                                                 
17 International Energy Agency, « IEA releases Oil Market Report for 2018 ». 

18 L’évolution du cours du pétrole est basée sur les données publiées par l’Insee, « International prices of imported raw materials - 
Brent crude oil (London) - Prices in euros per barrel ». 
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de cliquet. À taxation constante, l’inflation pour les carburants en 2018 aurait atteint 7,8 % (contre 10,7 % en réalité)19 
20. 

Electricité et gaz 

En ce qui concerne les prix à la consommation de l’électricité et du gaz, ceux-ci sont principalement influencés par le coût 
de la composante énergétique21 et par les tarifs de réseaux (distribution et transport). Divers impôts et taxes exercent 
également une influence non négligeable sur l’évolution de ces prix22. 

Comme précisé dans les rapports précédents, le prix de vente de la composante énergétique est fixé librement par les 
fournisseurs depuis la libéralisation du marché de l’électricité et du gaz. Rappelons que le mécanisme du filet de sécurité 
est arrivé à échéance le 31 décembre 2017. Ainsi, depuis le 1er janvier 2018, les fournisseurs d’énergie peuvent à nouveau 
adapter tous les mois leurs offres d'électricité et de gaz à prix variable (ce n’est donc plus limité à quatre fois par an), sur 
la base de paramètres d’indexation qu’ils peuvent également à nouveau déterminer librement (ce n’est donc plus limité 
à une liste de paramètres autorisés). Notons cependant que les principaux contrats d'électricité et de gaz à prix variable 
en vigueur en 2017 n’ont pas été modifiés au cours de l’année 201823. Les mêmes paramètres d’indexation ont été 
appliqués tout au long de l’année. De plus, les fournisseurs d’énergie ont continué à indexer leurs contrats variables 
trimestriellement. L’impact de ce changement législatif a donc été minimal, d’autant plus que moins de 40 % des familles 
ont opté pour un contrat variable en 2018, tant pour le gaz que pour l’électricité.  

                                                 
19 Au cours de l’année 2018, les accises sur les essences et le diesel ont été augmentées suite à leur indexation (1er janvier 2018) et 
les accises sur le diesel ont été augmentées suite à l’application du cliquet positif, pour un montant total de 61,7064 euros/1000 litres. 
Par ailleurs, les accises sur les essences ont été diminuées suite à l’application du cliquet négatif, pour un montant total de 14,5956 
euros/1000 litres. Sans les diverses modifications des accises, la hausse des prix pour le diesel aurait été différente. En effet, à taxation 
constante, l’inflation pour ce produit en 2018 aurait atteint 9,5 % (contre 14,0 %). Pour l’essence, l’inflation à taxation constante 
aurait atteint 4,1 % au cours du trimestre sous revue (contre 4,0 %). En effet, la baisse des accises intervenue en cours d’année (cliquet 
négatif) a quasiment compensé toute la hausse des accises de janvier (indexation). 

20 L’évolution des tarifs officiels (prix maximum) des produits pétroliers en euro sont disponibles sur le site du SPF Économie. 
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/prix-de-lenergie/prix-maximum-des-produits/tarif-officiel-des-produits.  

21 Les composantes énergétiques de l’électricité et du gaz peuvent être influencée par la hausse des prix sur le marché de gros de 
l'énergie (qui est en partie déterminée par les prix du carburant, et donc des prix du pétrole Brent), le taux de change, la disponibilité 
des usines de production (comme les centrales nucléaires), les conditions météorologiques (y compris les influences saisonnières) et 
des facteurs économiques. 

22 Les poids des différentes composantes varient fortement entre la facture d’électricité et celle du gaz. Ils peuvent également forte-
ment varier selon le type de client considéré (profil de consommation et niveau de tension du raccordement), les zones de distribu-
tion, les régions et les fournisseurs. 

23 Suite au rachat d’Eni Belgique par Eneco, une nouvelle offre tarifaire est proposée par Eneco depuis le 1er juin 2018. 

https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/prix-de-lenergie/prix-maximum-des-produits/tarif-officiel-des-produits


21 
 

Concernant les tarifs de transport d’électricité et de gaz, ceux-ci sont approuvés depuis 2008 par la CREG pour une durée 
de quatre ans24. Au 1er janvier 2016, de nouveaux tarifs sont entrés en vigueur pour la période régulatoire 2016-2019. Au 
premier trimestre 2018, ceux-ci ont néanmoins été modifiés à la hausse pour l’électricité25 et à la baisse pour le gaz26 27. 

La régulation des tarifs de distribution d’électricité et de gaz a quant à elle été transférée aux autorités de régulation 
régionales le 1er juillet 2014 suite à la Sixième Réforme de l’État (loi spéciale du 6 janvier 2014). 

En Région flamande, de nouveaux tarifs de distribution ont été approuvés par la VREG pour l’année 2018. Ceux-ci étaient 
en baisse pour l’électricité chez la majorité des gestionnaires de distribution, en raison entre autres d’une diminution 
des soldes régulatoires (c’est-à-dire une baisse des déficits budgétaires) et d’une baisse du budget pour l’année sous-
revue pour le financement de certains coûts exogènes28 tels que les coûts des certificats d’aide. Pour le gaz, les nouveaux 
tarifs de distribution étaient en hausse par rapport aux tarifs moyens de 2017. Elle s’explique principalement par une 
hausse de budget pour les coûts endogènes29, en raison entre autres de l’inflation et de l’évolution à la hausse des coûts 
du réseau30. 

En Région wallonne, les tarifs de distribution d’électricité et de gaz, en vigueur au 31 décembre 2017, ont été prolongés 
jusqu’au 31 décembre 201831. 

A Bruxelles, de nouveaux tarifs de distribution de gaz et de l'électricité sont entrés en vigueur au 1er janvier 2015, et ce 
pour une durée de cinq ans (de 2015 à 2019). Pour l’année 2018, ces tarifs ont été augmentés par le régulateur BRUGEL, 
tant pour le gaz que pour l’électricité32. 

                                                 
24 Ils pouvaient néanmoins être indexés et, dans certains cas, être ajustés au cours de la période considérée (mais toujours après 
autorisation de la CREG). 

25 L'évolution à la hausse des tarifs de transport d'électricité entre 2017 et 2018 s'expliquent par l’actualisation d’un certain nombre 
de tarifs pour les obligations de service public (OSP) d'une part, et une série de taxes et surcharges, d'autre part. Ces modifications, 
approuvées par la CREG, portent entre autres sur l’augmentation du tarif pour l'obligation de service public pour le financement du 
raccordement des parcs éoliens offshore. La surcharge pour occupation du domaine public en Région Wallonne a également été 
augmentée, ainsi que celle relative à la « redevance pour droit de voirie » à Bruxelles. Voir la décision de la CREG du 16/11/2017 : 
https://www.creg.be/sites/default/files/assets/Publications/Decisions/B658E-47FR.pdf. 

26 Via un mécanisme de révision tarifaire intermédiaire prévu dans une décision de la CREG, Fluxys a diminué ses tarifs de transport 
pour l’année 2018. La baisse de ces tarifs résulte des taux d’intérêt bas et de ses efforts permanents en matière d'efficacité. Par 
ailleurs, les tarifs n'ont pas été indexés au 1er janvier 2018. Voir : http://www.fluxys.com/belgium/fr-
BE/NewsAndPress/2017/170323_TariffReduction. 

27 Les tarifs de transport du gaz et de l’électricité pour 2018, facturés par les fournisseurs d’énergie, sont entrés en vigueur le 1er mars 
2018. 

28 Les coûts exogènes sont des coûts pour lesquels le gestionnaire de réseau n'a aucun impact et qui ne sont pas influencés par 
l'efficacité. 

29 Les coûts endogènes sont les coûts liés à l'expansion et à la gestion du réseau de distribution, et qui peuvent être influencés par le 
gestionnaire de réseau. 

30 Voir site de la VREG : https://www.vreg.be/sites/default/files/uploads/distributienettarieven/2018/rapp-2017-12.pdf. 

31 Voir communication de la CWaPE du 05/12/2017 : https://www.cwape.be/?dir=7&news=735. 

32 Les modifications apportées en 2016 aux méthodologies tarifaires ont rendu possible l’actualisation annuelle des coûts de distri-
bution liée aux postes « Obligations Services Publics » et « Surcharge liée à l’impôt des sociétés ». Ces tarifs étaient en hausse par 
rapport à 2017. 

Voir : https://odoo-brubox.acsone.eu/blog/actualites-3/post/tarifs-2018-232. 

https://www.creg.be/sites/default/files/assets/Publications/Decisions/B658E-47FR.pdf
http://www.fluxys.com/belgium/fr-BE/NewsAndPress/2017/170323_TariffReduction
http://www.fluxys.com/belgium/fr-BE/NewsAndPress/2017/170323_TariffReduction
https://www.vreg.be/sites/default/files/uploads/distributienettarieven/2018/rapp-2017-12.pdf
https://www.cwape.be/?dir=7&news=735
https://odoo-brubox.acsone.eu/blog/actualites-3/post/tarifs-2018-232
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Rappelons qu’entre mars 2016 et décembre 2017, une taxe supplémentaire sur l’électricité a été appliquée en Flandre 
afin de résorber la dette liée au système des certificats verts. Celle-ci avait été intégrée dans la cotisation Fonds énergie33. 
Cette taxe a été supprimée depuis le 1er janvier 2018, suite à une décision de la Cour constitutionnelle du 22 juin 2017. 
Afin de compenser l’abolition de cette taxe, le gouvernement flamand a décidé, le 23 septembre 2017, d’augmenter 
d’une part la contribution fonds énergie de manière forfaitaire et d’autre part la contribution énergie verte (qui fait partie 
de la composante énergétique et qui dépend donc du niveau de consommation) en janvier 2018. Cette augmentation a 
cependant été limitée à 9 euros par an (5 euros de forfait et 4 euros liés à la consommation) pour un ménage moyen 
(avec une consommation de 3500 kWh). L’impact haussier sur les prix est par conséquent moindre. 

Electricité 

Après avoir augmenté de 7,9 % en 2017, l’inflation de l’électricité a fortement décéléré, à 2,2 % en moyenne en 2018 
(sur base de l’IPCH). Ce ralentissement s’explique essentiellement par la suppression au 1er janvier 2018 de la taxe sup-
plémentaire intégrée dans la cotisation Fonds énergie en Région flamande. Notons cependant que le rythme de progres-
sion des prix de ce produit s’est accéléré au cours de l’année, passant ainsi de -1,6 % au premier trimestre 2018 à +8,6 % 
au dernier trimestre 2018 (en raison entre autres du risque de pénurie d’électricité pour l’hiver suite à l’indisponibilité 
partielle du parc nucléaire). À taux de taxation constant (sans la suppression au 1er janvier 2018 de la taxe supplémen-
taire en Région flamande), l’inflation pour l’électricité en 2018 aurait atteint 7,1 %, soit 4,9 points de pourcentage de plus 
par rapport à la situation réelle. 

Sur la base de l’indicateur « facture belge moyenne d’électricité » 34, il est possible d’évaluer l’évolution des différentes 
composantes du prix de l’électricité, à savoir la composante énergétique, les tarifs de réseaux et les taxes et surcharges. 
Dans la facture totale d'électricité, la part de ces composantes en 2018 était de 34,6 % pour la composante énergétique, 
46,1 % pour les tarifs de réseaux, 2,2 % pour les taxes et redevances et 17,1 % pour la TVA. A titre de comparaison, pour 
la facture totale de gaz, ces parts s’élèvent respectivement à 50,9 %, 29,1 %, 2,8 % et 17,2 %. 

Après avoir enregistré une hausse de 10,6 % en moyenne sur base annuelle en 2017, le coût de la composante énergé-
tique du prix de l’électricité (y compris coûts énergie verte et cogénération) a fortement progressé en 2018, de 17,2 % 
en moyenne par rapport à 2017. Elle a ainsi atteint 10,3 cents/kWh (soit 34,6 % du prix total de l’électricité pour un profil 
de consommation de 3.500 kWh/an en mono-horaire) au cours de cette année35. Cette hausse s’explique essentielle-
ment par celle du coût de la composante énergétique pure, c’est-à-dire à l’exclusion des coûts énergie verte et cogéné-
ration (soit +20,6 % en moyenne par rapport à un an plus tôt pour le prix/kWh et la redevance, suite à la hausse de la 
valeur des paramètres d’indexation des contrats variables et la hausse des tarifs fixes). Plus précisément, la hausse du 
prix de l'électricité sur les marchés de gros, observable depuis le début de l'année 2018, s’explique principalement par 
l’évolution à la hausse des prix des matières premières énergétiques comme le pétrole, le gaz et le charbon (en raison 
entre autres de l’accord de l’OPEP, de l’accroissement de la demande de gaz naturel et de charbon36) et par l’augmenta-
tion significative du prix des certificats de CO2 (en raison d’une réforme des mécanismes de droits d'émission37). De plus, 

                                                 
33 De mars 2016 à décembre 2016, la cotisation Fonds énergie s’élevait à 100 euros par an pour les consommateurs flamands con-
sommant au maximum 5000 kWh. Au 1er janvier 2017, cette cotisation Fonds énergie a été indexée, pour s’élever à 103,37 euros. 

34 La méthodologie utilisée pour l’élaboration de l’indicateur relatif à la facture moyenne d’électricité pour le consommateur est 
présentée dans le « Rapport annuel 2011 de l’Observatoire des prix ». 

35 Notons que les contrats proposés par les différents fournisseurs d’électricité, ainsi que leur part de marché, peuvent varier d’une 
région à l’autre, ce qui peut influencer le niveau moyen de la composante énergétique pure, tel que calculé par l’indicateur de l’Ob-
servatoire des prix 

36 Les prix du charbon sont orientés à la hausse depuis mai 2017, suite à la décision de la Chine d’importer du charbon, ce qui a 
entrainé une forte progression du prix de l’électricité en Allemagne. En effet, l’Allemagne produit une partie de son électricité à partir 
de charbon. En raison du couplage des marchés de l’électricité, cette situation a impacté le prix de l’électricité en Belgique. 

37 Voir https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/02/27/eu-emissions-trading-system-reform-council-ap-
proves-new-rules-for-the-period-2021-to-2030/ 

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/02/27/eu-emissions-trading-system-reform-council-approves-new-rules-for-the-period-2021-to-2030/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/02/27/eu-emissions-trading-system-reform-council-approves-new-rules-for-the-period-2021-to-2030/
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depuis septembre, l’annonce de l'indisponibilité de la majorité des centrales nucléaires belges (et aussi de certaines cen-
trales électriques au gaz) et l’incertitude quant à la fourniture d’électricité dans notre pays pour l’hiver ont exercé une 
pression à la hausse sur les prix spot (prix à court terme) en Belgique. Ainsi, entre le troisième et le quatrième trimestre 
2018, le prix de la composante énergétique pure a augmenté de 23,1 %. Par ailleurs, selon le type de contrat souscrit, 
l’impact sur la facture du consommateur a été différent, soit en moyenne +16,7 % pour les contrats fixes et +39,6 % pour 
les contrats variables. Notons que sur un an, entre le quatrième trimestre 2017 et celui de 2018, la hausse des prix s’est 
élevée à 39,3 % pour les contrats fixes et à 43,4 % pour les contrats variables, soit une progression des prix relativement 
semblable. 

En ce qui concerne les coûts liés à l’énergie verte38 pour les fournisseurs (contribution énergie verte dans les trois régions 
et contribution cogénération uniquement en Région flamande), ceux-ci ont représenté environ 21,3 % de la composante 
énergétique en 2018 (soit 7,4 % du prix total de l’électricité). Ils ont progressé de 6,1 % en moyenne par rapport à un an 
plus tôt. Au niveau régional, il apparaît cependant que ces tarifs ont davantage progressé à Bruxelles (+21,7 % sur base 
annuelle) qu’en Région wallonne (+4,9 %) et en Région flamande (+5,9 %). En 2018, les coûts liés à l’énergie verte ont 
cependant été plus élevés en Région wallonne (88 euros en moyenne par ménage par an) et en Région flamande (79 
euros) qu’à Bruxelles (30 euros). 

En hausse de 7,4 % sur base annuelle en 2017, les tarifs de réseau (y compris la location de compteur et le tarif prosom-
mateur en Flandre) se sont stabilisés en 2018, soit +0,1 % par rapport à un an plus tôt. Ils se sont ainsi élevés en moyenne 
à 13,69 cents/kWh au cours de l’année, représentant 46,1 % du prix total de l’électricité. 

Plus précisément, la hausse des tarifs de transport d’électricité (avec un poids de 7,3 % dans le prix total) a atteint 2,7 % 
en moyenne sur un an en raison de l’application des nouveaux tarifs à partir du 1er mars 2018 (voir ci-dessus). Au niveau 
régional, il apparaît cependant que ces tarifs ont davantage progressé à Bruxelles (+6,0 % sur base annuelle) et en Région 
wallonne (+3,1 %) qu’en Région flamande (+1,7 %). Par ailleurs, en 2018, le coût annuel moyen pour les tarifs de trans-
port d’électricité était environ 55 euros plus élevé pour les consommateurs wallons (coût annuel moyen de 114 euros) 
que pour les consommateurs flamands et bruxellois. L’importance des tarifs de transport en Région wallonne est liée au 
financement des mesures régionales de soutien aux énergies renouvelables, une composante qui fait partie des obliga-
tions de service public inclues dans les tarifs de transport. 

Les tarifs de distribution (avec un poids de 38,0 % dans le prix total, tarif prosommateur compris) se sont quant à eux 
stabilisés. Mais des différences importantes s’observent néanmoins entre les Régions. En effet, les tarifs de distribution 
en Région wallonne sont restés inchangés (pour rappel, les tarifs en vigueur au 31 décembre 2017 ont été prolongés 
jusqu’au 31 décembre 2018). La Région flamande a par contre enregistré une baisse de tarifs de 1,2 % sur un an, alors 
que la Région bruxelloise a connu une hausse de ces tarifs en glissement annuel de 6,8 % en moyenne. Notons toutefois 
qu’en 2018, le coût annuel moyen pour les tarifs de distribution d’électricité était 145 euros plus élevé en Flandre (coût 

                                                 
Afin de lutter contre les gaz à effet de serre, l’Union européenne a mis en place en 2005 un système d'échange de quotas d'émission. 
Ce système prévoit une réduction annuelle des émissions de CO2 émises par les entreprises (y compris les producteurs d'électricité) 
en fixant des plafonds pour les quotas d'émission qui sont abaissés au fil du temps. Les quotas sont soit reçus, soit achetés sur le 
marché européen. Depuis 2012, un processus de réformes a été lancé par la Commission européenne. Les mesures visent principa-
lement la suppression de l’excédent de quotas (entre autres dû à la crise économique) afin de faire remonter le prix et d’augmenter 
par conséquent l’incitant en faveur des investissements permettant de limiter les émissions de CO2. En février 2018, une nouvelle 
réforme du système d'échange de quotas d'émission de l'UE a été adoptée. Celle-ci a provoqué une hausse du cours pour les quotas 
d'émission européens de CO2 : de 6-7 euros la tonne en 2017 à environ 20 euros la tonne au quatrième trimestre 2018, contribuant 
ainsi à faire progresser la facture d’électricité des consommateurs. 

38 Le consommateur belge paie, au sein de sa facture d’électricité, une cotisation énergie verte (dans les trois Régions) et une contri-
bution cogénération (uniquement en Flandre). Celles-ci, établies librement par les fournisseurs d’électricité, visent à récupérer les 
frais liés à leur obligation d’achat de certificats verts (quota fixé par décret). Pour plus de renseignements : SPF Economie, « Rapport 
du premier trimestre 2013 de l’Observatoire des prix ». 

https://economie.fgov.be/fr/publications/analyse-des-prix-2013-icn
https://economie.fgov.be/fr/publications/analyse-des-prix-2013-icn
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annuel moyen de 465 euros) qu’en Wallonie, et même 181 euros plus élevé en Flandre par rapport à Bruxelles. L’impor-
tance des tarifs de distribution en Région flamande est liée essentiellement au financement des mesures de soutien aux 
énergies renouvelables de ces dernières années. 

La composante taxes et surcharges (hors TVA)39, avec une part de 2,2 % du prix total en 2018 (contre 7,8 % en 2017), 
s’est fortement réduite en moyenne en 2018 par rapport à un an plus tôt, s’élevant ainsi en moyenne à 0,64 cents/kWh 
(contre 2,3 cents/kWh en 2017). La réduction de cette composante s’explique essentiellement par la suppression de la 
taxe supplémentaire intégrée dans la cotisation Fonds énergie en mars 2016 en Région flamande visant à financer la 
dette liée aux certificats verts (voir ci-dessus). Ainsi, par exemple, les consommateurs en Région flamande ont dû payer 
21 euros en 2018, contre 122 euros en 2017. 

Ainsi, la hausse à un an d’écart des prix à la consommation de l’électricité en 2018 résulte principalement de la hausse 
du coût de la composante énergétique pure, qui a toutefois été partiellement compensée par la baisse des taxes en 
Flandre et par la stabilité des tarifs de distribution. 

En 2018, la facture annuelle totale de l’électricité pour un ménage standard (consommation annuelle de 3.500 kWh en 
mono-horaire) s’est élevée à 1.040 euros en moyenne, soit une hausse de 6,5 euros (soit +0,6 %) par rapport à l’année 
précédente40. Il existe néanmoins d’importantes différences entre les Régions, en raison principalement de l’évolution 
des taxes et des tarifs de réseaux qui diffèrent fortement d’une région à l’autre (voir ci-dessus). En Région bruxelloise et 
en Région wallonne, la facture annuelle totale pour l’électricité pour un ménage standard s’est ainsi élevée respective-
ment à 846 euros et 1.002 euros en moyenne en 2018, soit une hausse de respectivement 94 euros (soit +12,5 %) et 72 
euros (soit 7,7 %) sur un an. En Région flamande, la facture a diminué de 45 euros (soit -4,0 %) sur un an, atteignant ainsi 
1.095 euros en 201841. 

                                                 
39 Cette composante comprend entre autres la cotisation sur l’énergie, la cotisation fédérale et la cotisation Fonds énergie. 

40 La méthode de calcul est basée sur l’approche acquisition, suivant les directives d’Eurostat pour l’IPCH. Cette approche prend en 
compte un prix d’achat estimé (sur base annuelle) à la signature d’un contrat. Ce prix estimé est ainsi basé sur une seule valeur (la 
valeur actuelle) des différentes composantes des prix appliqués par les fournisseurs d’énergie contrairement à l’approche paiement 
qui considère la moyenne des prix mensuels des 12 derniers mois pondérés par les niveaux de consommation mensuels. 

41 Les résultats peuvent fortement varier selon le profil de consommation considéré. 
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Graphique 7. Facture annuelle moyenne (all in) pour l’électricité par région 
(Indicateur de l’Observatoire des prix, profil de consommation Dc1 : consommation annuelle de 3.500 kWh en mono-horaire, en eruos) 

 
Sources : Calculs propres, VREG, CWaPE, BRUGEL, SPF Économie. 

Tableau 4. Coût moyen annuel de la facture totale d’électricité (consommation annuelle de 3.500 kWh en mono-horaire) 
(En euros, facture annuelle) 

 2017 2018 Variation 
Flandre 1.140 1.095 - 45 
Wallonie 930 1.002 + 72 
Bruxelles 752 846 + 94 
Belgique 1.033 1.040 +7 

Sources : Calculs propres, VREG, CWaPE, BRUGEL, SPF Économie. 
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Graphique 8. Indicateur pour une facture moyenne d’électricité et ses composantes 
(Profil de consommation Dc1 -3.500 kWh par an en mono-horaire, en cents/kWh) 

 
Sources : Calculs propres, VREG, CWaPE, BRUGEL, SPF Économie.  
Rem 1 : La quantité d’électricité gratuite accordée en Région flamande a été intégrée dans la composante énergétique jusqu’à avril 2016.   
Rem 2 : Entre avril 2014 et août 2015, le taux de TVA a diminué de 21 % à 6 %. Depuis septembre 2015, le taux de TVA est à nouveau de 21 %.  
Rem 3 : La cotisation fédérale et la contribution au Fonds Energie ne sont pas soumises à la TVA. 
Rem 4 : Au 1er janvier 2018, la taxe supplémentaire intégrée dans la cotisation Fonds énergie en Région flamande a été supprimée. 

Gaz 

Orienté à la baisse depuis le début 2013, le prix à la consommation du gaz est reparti à la hausse en 2017 (+4,1 % sur 
base annuelle). En 2018, le rythme de progression des prix s’est accéléré, atteignant 9,6 % en moyenne sur un an, sur la 
base de l’IPCH. 

L’indicateur « facture belge moyenne de gaz » montre que le coût de la composante énergétique du prix du gaz naturel 
a progressé de 16,3 % en 2018, contre 9,1 % en 2017. Cette composante énergétique du gaz a ainsi atteint 
2,99 cents/kWh (soit 50,9 % du prix total du gaz pour un profil de consommation type de 23.260 kWh/an) au cours de la 
période sous revue. Cette augmentation s’explique par une hausse de la valeur des paramètres d’indexation des contrats 
variables et par une hausse des tarifs fixes. Selon la CREG, la hausse du prix du gaz naturel sur les marchés de gros s’ex-
plique principalement par une demande élevée en provenance de l’Asie et par la baisse de l’offre de gaz en Europe suite 
à des indisponibilités sur les infrastructures de transport. Le coût de la composante énergétique a ainsi atteint 688 euros 
en Région flamande, 701 euros en Région wallonne et 727 euros en Région bruxelloise en 2018. 

Les tarifs de réseaux sont restés relativement stables en 2018, soit +0,4 % en moyenne sur un an, pour atteindre en 
moyenne à 1,72 cents/kWh et ont représenté 29,1 % du prix total du gaz au cours de la période analysée. 

Plus précisément, les tarifs de transport de gaz ont diminué en janvier 2018. En 2018, ils ont enregistré une baisse de 
5,2 % par rapport à un an plus tôt, et ont atteint un poids de 3,1 % dans le prix total. Les tarifs de transport pour le gaz 
sont les mêmes au sein des trois Régions et ils se sont élevés à 43 euros en 2018. 

En janvier 2018, de nouveaux tarifs de distribution (et activités de mesurage et de comptage) ont été approuvés par les 
régulateurs régionaux. En moyenne, les coûts de la distribution de gaz ont augmenté légèrement pour les consomma-
teurs finaux en 2018 en glissement annuel, soit de 1,2 %. Des différences existent cependant entre les Régions. Ainsi, la 
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Région flamande et la Région bruxelloise ont connu une progression des coûts de distribution sur un an de respective-
ment 2,1 % et 2,2 %. En Région wallonne, ils sont par contre restés stables en moyenne (+0,1 %) sur la même période. 
Malgré la hausse sur base annuelle des tarifs de distribution de gaz en Flandre et à Bruxelles en 2018, le coût annuel 
moyen de ceux-ci était 151 euros plus élevé en Wallonie qu’à Bruxelles, et même 214 euros plus élevé en Wallonie par 
rapport à la Flandre. En Wallonie, le coût s’élevait à 495 euros en 2018. La part des coûts de distribution dans le montant 
total de la facture de gaz a ainsi atteint 28,2 % en moyenne au cours de l’année considérée, soit 1,53 cent/kWh. 

Les taxes et surcharges (hors TVA)42 sur le gaz sont restées stables en moyenne entre 2017 et 2018 (contre -3,7 % entre 
2016 et 2017). Par ailleurs, le poids de cette composante est relativement limité dans la facture totale de gaz (2,8 %). A 
Bruxelles, par exemple, elles ont atteint un total de 46 euros en moyenne en 2018. 

Au total, il apparaît que la hausse des prix à la consommation du gaz en 2018 est principalement le résultat d’une aug-
mentation du coût de la composante énergétique. 

En 2018, la facture annuelle totale du gaz pour un ménage standard (consommation annuelle de 23.260 kWh par an) a 
atteint un montant total moyen de 1.368 euros, soit une augmentation de 120 euros par rapport à un an plus tôt43. 

Plus précisément, en Région flamande, la facture annuelle totale pour le gaz pour un ménage standard s’élevait en 2018 
en moyenne à 1.266 euros, contre 1.400 euros en Région bruxelloise et à 1.542 euros en Région wallonne, soit une 
hausse sur un an de 115 euros en Région flamande, de 135 euros à Bruxelles et de 124 euros en Région wallonne44. Les 
autorités régionales justifient ces différences de prix par une différence dans les tarifs de distribution résultant entre 
autres de facteurs topographiques et techniques qui diffèrent selon les régions, de l'importance des obligations de ser-
vice public et l’existence ou non de certaines surcharges. 

                                                 
42 Cette composante comprend la cotisation sur l’énergie, la cotisation fédérale, la surcharge clients protégés, la redevance de rac-
cordement pour la Région wallonne et le droit supplémentaire pour le financement des Obligations de service public à Bruxelles. 

43 Pour rappel, la méthode de calcul est basée sur l’approche acquisition, suivant les directives d’Eurostat pour l’IPCH, et ne prend pas 
en compte les niveaux de consommation mensuels. 

44 Les résultats peuvent fortement varier selon le profil de consommation considéré. 
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Graphique 9. Facture annuelle moyenne (all in) pour le gaz, par région 
(Indicateur de l’Observatoire des prix, profil de consommation D3 -23.260 kWh par an, en euros) 

 
Sources : Calculs propres, VREG, CWaPE, BRUGEL, SPF Économie. 

Tableau 5. Coût moyen annuel de la facture totale de gaz (consommation annuelle de 23.260 kWh) 
(En euros, facture annuelle) 

  2017 2018 Variation  
Flandre 1.151 1.266 115 
Wallonie 1.418 1.542 124 
Bruxelles 1.265 1.400 135 
Belgique 1.248 1.368 +120 

Sources : Calculs propres, VREG, CWaPE, BRUGEL, SPF Économie. 
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Graphique 10. Indicateur pour une facture moyenne de gaz naturel et ses composantes 
(Profil de consommation D3 -23.260 kWh par an, en cents/kWh) 

 
Sources : Calculs propres, VREG, CWaPE, BRUGEL, SPF Économie.   
Rem 1 : Le coût du transport est publié distinctement par les fournisseurs d’énergie à partir de 2016.   
Rem 2 : La surcharge clients protégés et la cotisation fédérale (depuis avril 2014) ne sont pas soumises à la TVA. 

Dynamique de marché 

La dynamique de marché (à savoir le nombre de ménages ayant changé de fournisseur d'énergie, calculé sur base du 
nombre de points d'accès résidentiels par fournisseur), a fortement été stimulée dans les trois régions en 2012 et 2013, 
tant sur le marché de l’électricité que sur le marché du gaz, suite aux mesures gouvernementales45 et à diverses autres 
initiatives (telles que la campagne "Gaz-Electricité : osez comparer!" du SPF Économie, la promotion des comparateurs 
de prix, la suppression des indemnités de rupture de contrat). En 2016, selon la région et le produit, le marché de l’éner-
gie a connu une dynamique semblable ou même plus forte qu’en 2012 et 2013. En 2017, la dynamique de marché s’est 
affaiblie légèrement, bien qu’elle se soit maintenue à un niveau assez élevé. En 2018, les données disponibles semblent 
par contre indiquer une hausse de cette dynamique. Sur le marché de l’électricité, les taux de switch se sont élevés à 
19,1 % pour la Région flamande et à 5,3 % (pour les trois premiers trimestres de 2018) pour la Région de Bruxelles-
Capitale. Sur le marché du gaz, ces taux ont atteint respectivement 21,7 % et 6,0 % (pour les trois premiers trimestres de 
2018). 

  

                                                 
45 En 2012, il s’agit de la loi du 8 janvier 2012 qui limitait l’indexation des contrats variables d’électricité et de gaz à quatre fois par an 
(entrée en vigueur le 1er janvier 2013) et des deux arrêtés royaux adoptés le 21 décembre 2012 (entrés en vigueur à partir du 1er avril 
2013), imposant le respect de certains critères lors de l’élaboration des paramètres d’indexation. En octobre 2013, un accord a été 
conclu entre le gouvernement fédéral et les fournisseurs d’énergie concernant le respect d’une série de nouvelles règles (entrée en 
vigueur entre le 1er janvier et le 1er avril 2014), telles que, entre autres, la communication du contrat le plus avantageux au sein de 
l’offre du fournisseur une fois par an, l’établissement de factures détaillées avec les différents postes. 
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Tableau 6. Évolution des taux de switch résidentiels sur le marché de l’énergie en Belgique, par région 

  2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Électricité        
 

Région flamande 10,2% 16,7% 14,9% 11,6% 13,4% 19,1% 18,2% 19,1%*  

Région wallonne 10,8% 14,7% 16,8% 14,7% 14,3% 16,2% (19,1%) nd 

Région Bruxelles-Capitale 1,1% 4,4% 4,8% 5,1% 6,2% 6,7% 4,8% 5,3%** 

Gaz         

Région flamande 8,6% 18,7% 17,9% 13,4% 15,8% 21,7% 20,3% 21,7% 

Région wallonne (11,0%) (15,0%) (21,2%) (15,9%) (17,7%) (21,2%) (23,4%) (18,9%)** 

Région Bruxelles-Capitale 1,25% 5,0% 5,5% 5,9% 7,0% 7,3% 5,3% 6,0%** 
Sources : VREG, CWaPE, BRUGEL 
* Estimation basée sur les dernières données de la VREG (les données de novembre et décembre 2018 sont celles d’octobre 2018). 
** Les données se rapportent aux trois premiers trimestres 2018  
() Données relatives aux taux de switch pour les clients résidentiels et non-résidentiels. 

Bien que la dynamique de marché soit relativement importante ces dernières années, le consommateur belge ne semble 
pas changer nécessairement pour un contrat moins cher, et encore moins pour le contrat le moins cher. Selon la CREG46, 
cette situation peut s’expliquer entre autres par une connaissance insuffisante du consommateur quant à l’étendue de 
l’offre de contrats existants, par la mise en avant des contrats les plus chers par les fournisseurs ou par une décision 
d’achat basée également sur d’autres éléments que le prix. 

I.2.2 Inflation pour l’énergie dans les principaux pays voisins 

En 2018, l’écart d’inflation pour l’énergie s’est révélé en défaveur de la Belgique, en raison principalement d’une inflation 
plus forte pour les combustibles liquides (en raison du poids plus élevé en Belgique) et le gaz (en raison de l’évolution 
des prix plus élevée en Belgique). Comparé à 2017, l’écart d’inflation s’est cependant réduit, passant ainsi de 5,8 points 
de pourcentage à 2,1 points de pourcentage. 

Après avoir enregistré une inflation négative durant trois années consécutives (de 2014 à 2016), les produits énergé-
tiques dans les pays voisins ont connu une hausse des prix à un an d’écart en 2017 (+4,1 %), en raison principalement 
d’une forte inflation pour les carburants et les combustibles liquides. En 2018, le rythme de progression des prix des 
produits énergétiques s’est encore accéléré dans les pays voisins, pour atteindre 6,8 % en moyenne, en raison d’une 
inflation plus forte de tous les produits énergétiques, mais surtout des carburants, des combustibles liquides et du gaz. 
En Belgique, l’inflation de l’énergie s’est établie à 8,9 % (contre 9,9 % en 2017). Ce groupe de produits a donc contribué 
à hauteur de 0,2 point de pourcentage à l'écart d'inflation totale en défaveur de la Belgique (contre 0,5 point de pour-
centage en 2017). 

En 2018, l'inflation de l'énergie était positive pour chacun des trois pays voisins, à savoir 4,9 % en Allemagne (contre 
3,1 % en 2017), 9,4 % en France (6,0 % en 2017) et 8,2 % aux Pays-Bas (3,6 % en 2017). À impôts indirects constants, 
l'inflation de l'énergie dans les pays voisins aurait été de 5,5 % en moyenne en 2018 (à la place de 6,8 % actuellement), 
contre 9,6 % en Belgique (à la place de 8,9 % actuellement, à cause principalement de la suppression au 1er janvier 2018 
de la taxe supplémentaire intégrée dans la cotisation Fonds énergie en Région flamande). En France, elle aurait été de 
6,3 % (contre 9,4 % actuellement, à cause notamment de la hausse de la fiscalité sur l’électricité, le gaz et les produits 
pétroliers au 1er janvier 2018) et aux Pays-Bas de 5,6 % (contre 8,2 % actuellement, à cause notamment de la hausse des 
taxes sur l’électricité, le gaz et les carburants au 1er janvier 2018). En Allemagne, l’inflation des produits énergétiques 
n’aurait quant à elle pas été modifiée (4,9 %). 

                                                 
46 CREG, « Etude relative à la composition des portefeuilles de produits par fournisseur et au potentiel d’économies pour les ménages 
sur le marché belge de l’électricité et du gaz naturel », 18 mai 2017. 
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Graphique 11. Évolution trimestrielle des prix à la consommation des produits énergétiques en Belgique et dans les principaux 
pays voisins 

(Variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Graphique 12. Contribution de chaque catégorie à l’écart d’inflation de énergie entre la Belgique et les principaux pays voisins 
(En points de pourcentage, moyennes annuelles) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
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Electricité et gaz 

Electricité 

Alors qu’en Belgique, l’inflation pour l’électricité s’est fortement réduite en 2018 (2,2 %47 en moyenne, contre 7,9 % en 
2017), le rythme de progression des prix de l’électricité a atteint 2,1 % en moyenne dans les pays voisins, soit une pro-
gression par rapport à l’année précédente (1,2 %). En Allemagne, l’inflation pour l’électricité a légèrement ralenti, soit 
+1,2 % (contre 1,6 % en 2017) alors qu’en France, elle a faiblement augmenté par rapport à un an plus tôt, de 1,3 % 
(contre 0,4 % en 2017). Aux Pays-Bas, les prix pour l’électricité sont par contre fortement en hausse, de 15,7 % par rap-
port à un an plus tôt en raison de l'augmentation des impôts indirects en janvier 2018 (contre +1,1 % en 2017). Notons 
qu’à taxes indirectes inchangées, l'écart d'inflation pour l'électricité aurait été plus prononcé (7,2 % en Belgique contre 
1,6 % en moyenne dans les pays voisins48 49. 

Outre la comparaison des variations de prix à un an d’écart, le niveau des prix de l'électricité a également été analysé en 
Belgique et dans les pays voisins, sur la base de chiffres publiés par la CREG50. Par rapport à la moyenne des pays voisins, 
la CREG montre que le consommateur belge a payé 9,5 % de plus, en 2018, pour sa facture totale d'électricité51. En 
comparaison individuelle avec chaque pays voisin, le consommateur belge a payé sa facture d’électricité 50,3 % de plus 
qu’en France et 40,4 % de plus qu’aux Pays-Bas. Il a cependant nettement moins déboursé que le consommateur alle-
mand, soit 11,3 % de moins (afin de financer les investissements dans les sources d'énergie renouvelables, l’Allemagne 
a augmenté les impôts sur l'électricité début 2013). 

Ces différences de coût pour l’électricité entre la Belgique et les pays voisins s’expliquent en grande partie par les coûts 
du réseau et surtout par l’importance des divers prélèvements en Belgique52. 

                                                 
47 Le ralentissement de l’inflation de l’électricité en 2018 s’explique essentiellement par la suppression au 1er janvier 2018 de la taxe 
supplémentaire intégrée dans la cotisation Fonds énergie en Région flamande (pour plus d’informations voir chapitre I.2.1). 

48 À taux d’impôts indirects constants, l'inflation pour l’électricité aurait été de 7,2 % en Belgique (contre 2,2 % actuellement), à cause 
de la suppression au 1er janvier 2018 de la taxe supplémentaire intégrée dans la cotisation Fonds énergie en Région flamande. En 
France, elle se serait établie à 1,1 % (contre 1,3 % actuellement) et aux Pays-Bas, les prix pour l’électricité auraient moins fortement 
progressé si les taux de taxation indirect n’avaient pas été modifiés : 8,7 % (contre 15,7 % actuellement), à cause d’une hausse des 
contributions pour les consommateurs. En Allemagne, l’inflation pour l’électricité n’aurait pas été modifiée (1,2 %). 

49 Bien que les prix de l'électricité en Belgique et dans les pays voisins aient connu une certaine volatilité entre 2010 et 2018, il apparaît 
que le taux de croissance annuel moyen (TCAM) pour les prix de ce produit (calculé en comparant, sur une base annuelle, l’indice de 
2018 à l’indice de 2010) s’est élevé à 6,2 % en Belgique et à 3,3 % pour les pays voisins (plus précisément 3,9 % pour la France, 3,2 % 
pour l’Allemagne et 1,1 % pour les Pays-Bas). À taux d’impôts indirects constants, le TCAM aurait été de 5,6 % pour la Belgique, de 
3,2 % pour l’Allemagne et de 0,1 % pour les Pays-Bas. Pour la France, les données ne sont pas disponibles pour toute la période. 

50 Cette comparaison entre factures énergétiques belge et étrangères est réalisée sur la base de la méthodologie développée par 
Frontier Economics dans l’étude « International comparison of electricity and gas prices for households » et affinée par la CREG. Pour 
davantage d'informations sur ces publications ainsi que sur la méthodologie : SPF Économie « Rapport annuel 2013 de l'Observatoire 
des prix », ICN. Pour chacun des pays, la CREG compare les prix sur la base de trois contrats : l’offre standard du fournisseur standard, 
la meilleure offre et une offre concurrentielle du deuxième fournisseur du marché. 

51 Soit le total de toutes les composantes, en ce compris les tarifs de réseaux, la TVA et les diverses taxes. 

52 Selon une étude de la CREG de février 2018 et pour un profil de consommation de 3.500 kWh/an en mono-horaire, le poids de 
l’ensemble des taxes hors TVA (cotisation cogénération et énergie renouvelable, coûts liés aux obligations de services publics relatives 
aux réseaux de transport et de distribution, cotisation fédérale, cotisation sur l’énergie, etc.) représenterait 26,1 % de la facture totale 
d’électricité en Belgique, contre 20,5 % en France et 16,5 % aux Pays-Bas. En Allemagne, le poids des autres taxes était par contre 
plus important (37,0 %). 

Voir : CREG (28 juin 2018), A European comparison of electricity and natural gas prices for residential and small professional consum-
ers. 

https://economie.fgov.be/fr/publicaties/analyse-des-prix-2013-icn-2
https://economie.fgov.be/fr/publicaties/analyse-des-prix-2013-icn-2
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Gaz 

Alors qu’en Belgique, l’augmentation des prix du gaz a atteint 9,6 % en 2018 en glissement annuel (contre 4,1 % en 2017), 
elle s’est révélée plus faible en moyenne dans les pays voisins, soit 3,3 % (contre 0,0 % en 2017). L’important différentiel 
d'inflation avec la Belgique est principalement dû à l'évolution des prix en Allemagne. En effet, les prix du gaz sont en 
baisse sur base annuelle en Allemagne (-1,5 % en 2018 contre -2,7 % en 2017). Quant à l’inflation pour le gaz aux Pays-
Bas et en France, elle a atteint respectivement 7,5 % et 12,0 % (contre respectivement 2,1 % et 4,6 % en 2017). Notons 
qu’à taxes indirectes inchangées, l'écart d'inflation pour le gaz aurait été plus prononcé (9,6 % en Belgique contre 1,7 % 
en moyenne dans les pays voisins)53 54. 

Tout comme pour l'électricité, la CREG compare également les prix du gaz entre la Belgique et les pays voisins. En 2018, 
le consommateur belge a dû débourser, en moyenne, 5,4 % de moins pour sa facture totale de gaz naturel par rapport 
à ses voisins. En comparant avec chaque pays voisin séparément, le consommateur belge a respectivement payé 12,4 % 
et 23,4 % de moins par rapport à ses voisins français et néerlandais, mais 5,0 % de plus que ses voisins allemands. 

Comparés à la France et à l'Allemagne, ce coût plus faible pour le gaz en Belgique s’explique principalement par le faible 
niveau des divers prélèvements dans notre pays. En Belgique, les coûts du réseau sont également plus faibles qu’en 
France55. 

Produits pétroliers 

En ce qui concerne les combustibles liquides, l’ensemble des principaux pays voisins ont vu leur prix progresser substan-
tiellement à un an d’écart cette année. Comparés à l’année précédente, ils ont augmenté de 19,4 % en moyenne dans 
les pays voisins en 2018 (12,1 % en 2017), soit une hausse équivalente à celle observée en Belgique. En Allemagne, le 
prix des combustibles liquides a augmenté de 18,3 % en glissement annuel (10,1 % en 2017) et en France de 22,3 % 
(17,2 % en 2017)56 57 58. 

                                                 
53 À taux d’impôts indirects constants, l'inflation pour le gaz aurait été de 7,5 % en France (contre 12,0 % actuellement, à cause de 
l’augmentation de la Taxe Intérieure sur Consommation de Gaz Naturel – TICGN en janvier 2018) et de 4,5 % aux Pays-Bas (contre 
7,5 % actuellement). En Belgique et en Allemagne l’inflation pour le gaz n’aurait pas été modifiée (respectivement +9,6 % et -1,5 %). 

54 Bien que les prix du gaz aient connu une certaine volatilité entre 2010 et 2018, il apparaît que le taux de croissance annuel moyen 
pour les prix de ce produit (TCAM, calculé en comparant, sur une base annuelle, l’indice de 2018 à l’indice de 2010) s’est élevé à 0,7 % 
en Belgique et à 1,6 % pour les pays voisins (plus précisément 3,2 % pour la France, 2,7 % pour les Pays-Bas et 0,4 % pour l’Allemagne). 
À taux d’impôts indirects constants, le TCAM aurait été de 0,6 % pour la Belgique, de 0,4 % pour l’Allemagne et de -0,1 % pour les 
Pays-Bas. Pour la France, les données ne sont pas disponibles pour toute la période. 

55 Selon une étude de la CREG de février 2018, pour un profil de consommation de 23.260 kWh/an, le poids de l’ensemble des taxes 
hors TVA (coûts liés aux obligations de services publics relatives aux réseaux de transport et de distribution, cotisation fédérale, coti-
sation sur l’énergie, etc.) représenterait 10,1 % de la facture totale de gaz en Belgique, contre 14,0 % en Allemagne, 14,2 % en France 
et 37,5 % aux Pays-Bas. 

Voir : CREG (28 juin 2018), A European comparison of electricity and natural gas prices for residential and small professional consum-
ers. 

56 Les combustibles liquides ne sont pas repris dans l’indice des prix des Pays-Bas. 

57 À taux d’impôts indirects constants, l'inflation pour les combustibles liquides aurait été de 16,6 % en France (contre 22,3 % actuel-
lement, en raison de la hausse au 1er janvier 2018 de la TICPE, à savoir la taxe intérieure de consommation sur les produits énergé-
tiques). En Belgique et en Allemagne, l'inflation pour cette catégorie n’aurait pas été modifiée (respectivement 19,4 % et 18,3 %). 

58 Malgré une forte volatilité des prix du mazout, il apparaît qu’entre 2010 et 2018, le taux de croissance annuel moyen (TCAM, calculé 
en comparant, sur une base annuelle, l’indice de 2018 à l’indice de 2010) s’est élevé à +0,8 % en Belgique et à +0,2 % pour les pays 
voisins (plus précisément 3,3 % en France et -1,1 % en Allemagne). À taux d’impôts indirects constants, le TCAM aurait été de 0,8 % 
pour la Belgique et -1,1 % pour l’Allemagne. Pour la France, les données ne sont pas disponibles pour toute la période. 
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Le rythme de progression des prix des carburants s’est également accéléré en moyenne dans les pays voisins en 2018, 
s’établissant à 9,6 % (contre 7,0 % en 2017), soit une hausse de prix moins prononcée que dans notre pays (pour rappel 
10,7 %). L’inflation est ainsi passée de 5,9 % à 7,8 % pour l’Allemagne et de 9,1 % à 13,2 % pour la France. Par contre, 
pour les Pays-Bas, l’inflation a ralenti, passant de 5,9 % à 5,5 %59. À taux d’impôts indirects constants, l'inflation pour les 
carburants aurait été identique en Belgique et dans les pays voisins, soit de 7,8 % (contre actuellement 10,7 % en Bel-
gique et 9,6 % en moyenne dans les pays voisins). Plus précisément, l’inflation à taux d’impôts indirects constants aurait 
été de 8,6 % en France (contre 13,2 % actuellement, en raison de la forte hausse des taxes sur les carburants, et en 
particulier celles sur le diesel, au 1er janvier 201860) et de 5,1 % aux Pays-Bas (contre 5,5 % actuellement61). En Allemagne 
l’inflation pour les carburants n’aurait pas été modifiée (7,8 %). 

Le niveau des prix des produits pétroliers peut aussi être analysé en Belgique et dans les pays voisins, sur la base des 
données (TVA et accises incluses) publiées par la Commission européenne62. Selon ces données, la Belgique a affiché en 
2018 un niveau de prix moins élevé pour l’essence par rapport aux principaux pays voisins : le prix (euro super 95/E10) 
en Belgique était 5,6 % moins élevé qu’en moyenne dans les pays voisins (vis-à-vis des pays individuels, la Belgique était 
13,6 % moins cher qu’aux Pays-Bas, 6,9 % moins cher qu’en France et 2,9 % moins cher qu’en Allemagne63). Pour le diesel 
par contre, le prix en Belgique était plus élevé que dans les pays voisins en moyenne, soit 5,8 % plus cher, 6,2 % plus cher 
par rapport aux Pays-Bas et 11,3 % plus cher par rapport à l’Allemagne, mais 1,0 % moins cher qu’en France)64. Le gasoil 
de chauffage s’est révélé quant à lui bien meilleur marché en Belgique, soit 16,1 % moins cher par rapport à la moyenne 
des pays voisins (25,6 % moins cher par rapport à la France et 7,7 % moins cher par rapport à l’Allemagne)65. De manière 
générale, le niveau de prix moins élevé en Belgique pour l’essence et le gasoil de chauffage est lié à des accises plus 
faibles dans notre pays par rapport aux pays voisins. Par contre, le prix supérieur pour le diesel est le résultat de taxes 

                                                 
59 Malgré une forte volatilité des prix des carburants entre 2010 et 2018, le TCAM s’est élevé à 1,7 % en Belgique et à 1,2 % pour les 
pays voisins (plus précisément 2,3 % en France, 1,2 % aux Pays-Bas, et 0,4 % en Allemagne) au cours de la période 2010-2018. À taux 
d’impôts indirects constants, le TCAM aurait été de 0,3 % pour la Belgique, de 0,4 % pour l’Allemagne et de 0,3 % pour les Pays-Bas. 
Pour la France, les données ne sont pas disponibles pour toute la période. 

60 Le gouvernement français a voté en faveur d’une hausse de la fiscalité sur les carburants, et principalement sur le diesel, afin 
d’aligner la fiscalité du diesel sur celle de l’essence de manière à encourager les automobilistes à changer leurs habitudes et les inciter 
à acheter des voitures essences ou électriques. 

61 Les droits d'accise sur les carburants ont été augmentés au 1er janvier 2018 aux Pays-Bas, en raison de leur indexation. 

62 The European Market Observatory for Energy. 

63 Selon les données disponibles de la Commission européenne (données de décembre 2018), par rapport à la situation en Belgique, 
les accises pour l’essence (60,0 cents par litre en Belgique) étaient 9,1 % plus élevés en Allemagne, 15,2 % plus élevés en France et 
31,0 % plus élevés aux Pays-Bas. Le taux de TVA pour l’essence était, en 2018, de 21 % en Belgique et aux Pays-Bas, 20 % en France 
et 19 % en Allemagne. 

64 Selon les données disponibles (décembre 2018), par rapport à la situation en Belgique, les accises pour le diesel (60,0 cents par litre 
en Belgique), étaient 17,1 % plus faibles aux Pays-Bas et 21,6 % plus faibles en Allemagne, mais 1,6 % plus élevées en France. En effet, 
la France a connu une très forte hausse des accises pour le diesel en raison entre autres de la hausse en janvier 2018 de la TICPE (taxe 
intérieure sur la consommation des produits énergétiques) du diesel en vue d’aligner sa fiscalité sur celle de l'essence d'ici à 2021. 
Concernant le taux de TVA pour le diesel, celui-ci était, en 2018, de 21 % en Belgique et aux Pays-Bas, 20 % en France et 19 % en 
Allemagne. 

65 Les accises pour le gasoil de chauffage sont beaucoup moins élevées en Belgique (1,726 cent par litre en Belgique) que dans les 
pays voisins. Selon les données disponibles (décembre 2018), par rapport à la situation en Belgique, les accises pour le gasoil de 
chauffage étaient de l’ordre de 3,6 fois plus élevées en Allemagne, 9,1 fois plus élevées en France. Le taux de TVA pour le gasoil de 
chauffage était en 2018 de 21 % en Belgique, 20 % en France et 19 % en Allemagne. Le gasoil de chauffage n’est pas repris dans 
l’indice des prix des Pays-Bas. 

http://ec.europa.eu/energy/en/statistics/weekly-oil-bulletin
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indirectes relativement plus élevées en Belgique, en raison des récentes hausses d’accises suite à l’application du cliquet 
positif66. 

Tableau 7. Inflation pour l’énergie et principales catégories en Belgique et dans les principaux pays voisins en 2018 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne pays 
voisins1 

Carburants pour véhicules 
particuliers 

10,7 9,6 7,8 13,2 5,5 33,6 40,2 

Combustibles liquides 19,4 19,4 18,3 22,3 Nd 16,6 8,6 
Gaz  9,6 3,3 -1,5 12,0 7,5 16,4 19,3 
Electricité 2,2 2,1 1,2 1,3 15,7 32,5 28,9 
Combustibles solides 1,2 0,4 0,4 0,5  1,0 1,2 
Énergie 8,9 6,8 4,9 9,4 8,2 100,0 100,0 
Énergie (taux de taxation 
constant) 9,6 5,5 4,9 6,3 5,6 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel.  
Nd : non disponible. 
1 L’énergie thermique, qui n’est pas repris dans l’indice de la Belgique, a un poids de 1,8 % en moyenne dans les pays voisins. 

I.3 Inflation pour les produits alimentaires transformés en 2018 
I.3.1 Inflation pour les produits alimentaires transformés en Belgique 

Par rapport à un an plus tôt, les cours des matières premières des produits alimentaires transformés (exprimés en euros) 
en 2018 ont été inférieurs de 0,7 % en moyenne, même si les prix étaient nettement orientés à la hausse au deuxième 
semestre et ce principalement en raison de la hausse des huiles comestibles et des céréales sur les marchés européens. 
La baisse de prix limitée en glissement annuel sur le marché des matières premières en 2018 résulte principalement de 
la baisse des prix du sucre blanc, des huiles comestibles et des produits laitiers sur le marché européen, ainsi que de la 
diminution du cours du café en grains. 

                                                 
66 Pour rappel, lors du tax shift de novembre 2015, le gouvernement a en effet exprimé sa volonté d’augmenter progressivement les 
taxes sur le diesel en faveur d'une diminution des taxes sur l'essence dans le but d’orienter les consommateurs à opter pour une 
motorisation à l’essence. 



36 
 

Graphique 13. Évolution des prix dans la filière alimentaire 
(Indice 2010=100) 

 

Sources : CE, FMI, SPF Économie, Statbel, BNB.  
(a) Pour les prix des matières premières, un indice reflétant l’évolution moyenne des cours des matières premières alimentaires a été calculé sur la 
base des données relatives aux prix du marché interne européen (céréales, lait, œufs et graisses), des prix des matières premières du FMI67 (cacao, 
café et graisses) et du prix moyen européen du sucre blanc (prix de vente des raffineries de sucre pour les produits en vrac, disponibles de juillet 2006 
à novembre 2018 et extrapolés sur la base du prix à la production de l'industrie sucrière dans la zone euro – 19 pays).  
 (b) Pour le calcul de l’indice relatif aux prix à la production, une moyenne pondérée a été réalisée, d’une part, des prix à la production du marché 
intérieur belge (pour les secteurs NACE : 1040 huiles et graisses, 1050 produits laitiers, 1060 farines et céréales transformées, 1070 produits de 
boulangerie-pâtisserie, 1080 autres produits alimentaires et 1100 boissons) et, d’autre part, de la statistique des prix à la production (disponible 
auprès d'Eurostat) de ces mêmes secteurs pour la zone euro (19 pays). Les denrées vendues dans le commerce de détail sont, en effet, produites 
tant en Belgique qu’à l’étranger. Un poids de respectivement 60 % et 40 % (conformément à la consommation intermédiaire de produits alimentaires 
transformés d'origine belge et étrangère dans le commerce de détail) a été attribué aux deux séries sur la base des tableaux d’entrées et de sorties. 
Les poids des secteurs concernés au sein de l’IPCH ont servi à composer l’indice. 

Depuis le milieu de l'année 2016, les prix à la production de l'industrie alimentaire suivent une courbe ascendante. En 
2018, ils affichaient une progression de 1,5 % par rapport à l'année précédente. Par rapport à l'année précédente, les 
prix à la consommation des produits alimentaires transformés ont augmenté de 3,4 % en 2018 contre 2,1 % en 2017. 
L'inflation des produits laitiers a enregistré une forte hausse (3,5 points de pourcentage en 2018 par rapport à 2017). 
L'inflation des boissons alcoolisées et non alcoolisées (1,7 point de pourcentage) a également augmenté, tout comme 
celle du tabac (1,0 point de pourcentage), du pain et des céréales et du sucre, de la confiture et du chocolat (0,7 point 
de pourcentage). La contribution à l'inflation des produits laitiers et des boissons alcoolisées a augmenté en 2018 par 
rapport à l'année précédente. Le rythme de progression des prix des produits alimentaires transformés a ralenti dans le 

                                                 
67 Les cours du FMI sont disponibles jusqu'en juin 2017. C'est pourquoi les sources suivantes ont été utilisées pour les mois de juillet 
2017 à décembre 2018:  
- cacao: Organisation internationale du cacao (ICCO);  
- café: Organisation internationale du café (OIC);  
- huile de soja: Thomson-Reuters;  
- les cours des autres huiles (palme, tournesol et navette) ne sont plus repris mais cela a un impact limité compte tenu de leur faible 
poids dans l'indice composite. 

85
90
95

100
105
110
115
120
125
130
135
140
145

Prix des matières premières alimentaires sur le marché intérieur de l'UE en euros, pondérés par la consommation en Belgique (a)
Indice des prix à la production de l'industrie agro-alimentaire, pondéré par la consommation en Belgique (b)
Prix à la consommation des produits alimentaires transformés
Prix à la consommation des produits alimentaires transformés, hors boissons alcoolisées et tabac



37 
 

courant de l'année, de 3,6 % au premier trimestre à 3,1 % au dernier trimestre 2018 (et même 2,8 % en décembre 2018), 
surtout en raison de la baisse de l'inflation des produits laitiers et des huiles et graisses tout au long de l'année. 

En excluant le tabac et les boissons alcoolisées, l'inflation des produits alimentaires transformés aurait atteint 2,6 % en 
2018, contre 1,4 % en 2017. 

Avec un poids de 13,5 % dans le panier de consommation total, l'impact des produits alimentaires transformés sur l'infla-
tion totale s'élevait à 0,5 point de pourcentage en 2018. 

Tableau 8. Évolution récente des prix à la consommation des produits alimentaires transformés 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 201
6 2017 2018 

2017 2018 2018 - IV Contribu-
tion1 Poids2 

IV I II III IV oct nov déc 
Tabac 5,5 5,7 6,6 5,8 6,4 6,7 6,6 6,8 6,7 6,8 7,0 1,44 21,8 
Lait, fromage et œufs 0,7 1,2 4,7 4,1 6,3 5,9 4,3 2,5 3,8 1,9 1,7 0,67 14,8 
Pain et céréales 1,2 1,0 1,7 1,2 1,5 1,9 1,7 1,7 1,7 1,8 1,6 0,38 22,9 
Boissons non alcoolisées 3,0 1,3 3,0 1,3 3,3 3,0 2,7 2,9 3,7 2,4 2,6 0,31 10,3 

Eaux minérales, boissons rafraîchis-
santes et jus 3,3 1,3 3,8 1,1 4,4 3,7 3,4 3,6 4,3 3,3 3,3 0,31 8,3 

Café, thé et cacao 2,0 1,4 0,0 1,9 -0,6 0,4 0,1 0,0 1,4 -1,0 -0,4 0,00 2,0 
Boissons alcoolisées 8,4 0,3 2,1 0,6 2,3 1,6 2,4 2,0 2,1 1,9 1,8 0,29 14,4 

Vins 9,7 -0,1 2,3 0,2 2,1 1,6 3,1 2,3 2,2 2,7 2,1 0,18 8,4 
Bière 3,9 1,2 2,3 1,8 3,3 2,4 1,9 1,8 2,8 1,0 1,6 0,11 4,7 
Spiritueux 16,8 0,2 0,3 -0,9 0,6 0,0 0,4 0,2 -0,3 0,4 0,6 0,00 1,3 

Huiles et graisses 2,5 7,6 7,0 10,4 9,0 9,1 6,5 3,8 5,0 3,4 2,9 0,18 2,7 
Sucre, confiture, chocolat 0,6 0,8 1,4 0,5 1,1 1,5 1,4 1,8 2,7 1,6 1,1 0,12 8,3 
Produits alimentaires n.c.a. 3,1 2,6 0,1 1,2 0,4 0,0 -0,1 -0,1 0,2 -0,5 0,0 0,00 4,8 
Produits alimentaires transformés 3,5 2,1 3,4 2,6 3,6 3,6 3,3 3,1 3,4 2,9 2,8 3,40 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
1 Contribution à l’inflation du groupe en 2018 (en points de %), 2 p.m. poids dans le groupe en 2018 (en %). 

Le tabac, qui détient le deuxième poids le plus important (21,8 %), a contribué pour plus de 40 % (1,4 point de pourcen-
tage) à l'inflation des produits alimentaires transformés. En 2018, l'inflation du tabac s'élevait en moyenne à 6,6 % 
(contre 5,7 % en 2017). Le rythme de progression des prix s'est accéléré dans le courant de l'année, passant de 6,4 % au 
premier trimestre à 6,8 % au quatrième trimestre 2018. Les autres produits du tabac (comme le tabac à rouler) ont coûté 
sensiblement plus cher (+12,3 %), mais le consommateur a aussi dû débourser davantage pour les cigarettes (+3,9 %). 
Sans les modifications apportées aux impôts indirects, l'inflation des produits du tabac aurait atteint 1,1 % en 2018. Les 
hausses des accises ont dès lors exercé un effet haussier de 5,5 points de pourcentage sur les prix à la consommation du 
tabac, plus prononcé pour le prix du tabac à rouler (10,9 points de pourcentage) que pour le prix des cigarettes (3,0 points 
de pourcentage)68. Par ailleurs, la hausse des prix de vente de l'industrie du tabac sur le marché européen a probable-
ment entraîné une augmentation des prix à la consommation du tabac69. 

En 2018, l'inflation des produits laitiers s'élevait à 4,7 % (contre 1,2 % un an plus tôt). L’impact sur l’inflation des produits 
alimentaires transformés a atteint 0,7 point de pourcentage. Le rythme de progression des prix a ralenti, passant de 
6,3 % au premier trimestre à 2,5 % au quatrième trimestre 2018. Le consommateur a payé 4,4 % de plus pour le fromage 
et le fromage blanc, 4,3 % pour le lait concentré et 3,5 % pour le yoghourt. Le lait demi-écrémé (4,1 %) et le lait entier 

                                                 
68 La hausse des accises du 1er janvier 2018 a donc eu un plus grand impact sur les prix du tabac à rouler que sur ceux des cigarettes. 
Les droits d'accise sur le tabac ont à nouveau été revus à la hausse le 1er janvier 2018. Depuis le 1er janvier 2018, le droit d'accise 
spécial pour les cigarettes s'élève à 57,7077 euros par 1.000 pièces (contre 35,7780 euros par 1.000 pièces auparavant, soit une aug-
mentation de 61,3 %). Le droit d'accise ad valorem s'élève depuis le 1er janvier 2018 à 40,04 % du prix de vente au détail (contre 
45,84 % auparavant). Pour le tabac à fumer, le droit d'accise spécial est de 42,3465 euros par kilo (contre 32,3061 euros par kilo 
auparavant, soit une augmentation de 31,1 %). 

69 En 2018, le prix européen à la production pour la fabrication des produits à base de tabac était supérieur de 1,3 % en glissement 
annuel. 
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(2,0 %) sont également devenus plus chers. Le prix du lait versé aux producteurs laitiers est à nouveau en hausse ces 
derniers mois, mais il restait en décembre 2018 (données les plus récentes) encore inférieur de 0,4 % au prix observé un 
an plus tôt et s'établissait à 36,59 cents le litre. L'inflation des prix à la consommation des produits laitiers est probable-
ment une conséquence de la hausse temporaire des cours européens de la matière grasse (lait entier en poudre et 
beurre) à partir d'avril. Bien que ces cours se trouvent encore à un niveau relativement élevé, ils ont également enregistré 
des baisses de prix sans influencer l'inflation des prix à la consommation70. En glissement annuel, les œufs coûtaient 
encore 10,2 % de plus en magasin, même si les prix à la consommation sont en baisse depuis quelques mois. En 2018, le 
prix à la production était également inférieur de 9,6 % en moyenne au prix observé un an plus tôt. Pendant l'été 2017, 
le secteur des œufs a été touché par la crise du Fipronil : de nombreux éleveurs ont dû détruire leurs œufs, ce qui a 
entraîné une diminution de l'offre. 

L'inflation en glissement annuel du pain et des céréales, soit la principale catégorie au sein des produits alimentaires 
transformés avec un poids de 22,9 %, s'est accélérée en 2018, atteignant 1,7 % (contre 1,0 % l'année précédente). L’im-
pact de cette catégorie sur l’inflation des produits alimentaires transformés atteint 0,4 point de pourcentage en 2018. 
Plus particulièrement, les autres produits de boulangerie (les gaufres de Liège par exemple) sont devenus plus chers 
(2,5 %), tout comme les pains et petits pains (1,7 %) et les pizzas et quiches (1,5 %). Les farines et autres céréales ont par 
contre diminué de prix (-0,9 %). Sur la base des cours européens des céréales, l'avoine a surtout coûté plus cher en 2018 
qu'un an plus tôt (+19,4 %). Au cours de la même période, le blé a coûté 8,6 % de plus et le seigle 9,9 %. 

Les boissons non alcoolisées ont augmenté en moyenne de 3,0 % en 2018 par rapport à l'année précédente (contre 1,3 % 
en 2017), pour une contribution de 0,3 point de pourcentage à l'inflation des produits alimentaires transformés. Le 
rythme de progression des prix de l'eau minérale, des boissons rafraîchissantes et des jus est passé de 1,3 % en 2017 à 
3,8 % en 2018. En 2018, le consommateur a dû payer nettement plus cher pour la limonade (6,6 %). Cependant, à partir 
du 1er janvier 2018, la taxe soda71 sur les "eaux additionnées de sucre ou d'autres édulcorants" a été majorée. L'impact 
des impôts indirects sur la limonade s'élevait au cours de la période sous revue à 3,9 points de pourcentage (inflation de 
6,6 %, inflation à taxation indirecte constante de 2,7 %) et, sur l'ensemble de la catégorie des boissons non alcoolisées, à 
1,7 point de pourcentage (inflation de 2,9 %, inflation à taxation indirecte constante de 1,3 %). L'impact de la majoration 
de la taxe soda sur l'ensemble des produits alimentaires transformés s'élevait à 0,17 point de pourcentage. Le rythme 
de progression des prix du café, du thé et du cacao a ralenti de 1,4 % à 0,0 %. Alors que le thé était 2,4 % plus cher en 
magasin, l'eau minérale et le café était respectivement 0,8 % et 0,6 % moins cher. 

  

                                                 
70 Pour davantage d'informations sur l'inflation élevée des produits laitiers en Belgique, voir le troisième rapport trimestriel 2018 de 
l'Observatoire des Prix. 

71 La taxe santé sur les boissons gazeuses (la « taxe soda ») est entrée en vigueur en janvier 2016 dans le cadre du tax shift. Elle a été 
majorée le 1er janvier 2018. Depuis lors, les droits d'accise sur les limonades additionnées de sucre ou de substituts du sucre s'élèvent 
à 11,9233 euros par hectolitre (contre 6,8133 euros par hectolitre auparavant). 

https://economie.fgov.be/fr/publications/analyse-des-prix-2018-icn
https://economie.fgov.be/fr/publications/analyse-des-prix-2018-icn
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En 2018, l'inflation des boissons alcoolisées s'élevait à 2,1 % (contre 0,3 % en 2017). L’impact sur l’inflation des produits 
alimentaires transformés a atteint 0,3 point de pourcentage. L'accélération de l'inflation était due au vin et à la bière. 
L’inflation du vin a augmenté, passant de -0,1 % en 2017 à 2,3 % en 2018. L'inflation de la bière a également augmenté 
de 1,2 % en 2017 à 2,3 % en 2018. Les accises sur ce groupe de produits sont restées inchangées. Les prix à production 
ont toutefois encore augmenté (sauf les prix à la production belges des boissons distillées)72 73 74. 

Dans le courant de l'année sous revue, le rythme de progression des prix du groupe de produits huiles et graisses est 
passé de 9,0 % au premier trimestre à 3,8 % au quatrième trimestre 2018. L'inflation des huiles et des graisses s'est éta-
blie à 7,0 % en moyenne en 2018 (contre 7,6 % en 2017). L’impact sur l’inflation des produits alimentaires transformés a 
atteint 0,2 point de pourcentage en 2018. Le consommateur a surtout payé le beurre plus cher (13,8 %), bien que les 
prix soient à nouveau en baisse depuis octobre. Le prix du beurre sur le marché européen des matières premières (ex-
primé en euros) affichait en 2018 une hausse moyenne de seulement 0,5 % en glissement annuel75. L'huile d'olive et la 
margarine ont coûté respectivement 4,6 % et 2,3 % plus cher en magasin. Les matières premières des huiles d'olive vierge 
et extra vierge76 coûtaient toutefois respectivement 19,2 % et 22,1 % de moins. 

Dans le courant de l'année sous revue, le rythme de progression des prix du groupe de produits du sucre, de la confiture 
et du chocolat est passé de 1,1 % au premier trimestre à 1,8 % au quatrième trimestre 2018. La hausse de prix en glisse-
ment annuel s'élevait à 1,4 % en 2018 (contre 0,8 % en 2017). L’impact sur l’inflation des produits alimentaires transfor-
més a atteint 0,1 point de pourcentage. En magasin, le consommateur devait compter 2,2 % de plus pour les glaces et 
sorbets. Le chocolat et le sirop, et le miel et la confiture coûtaient respectivement 1,9 % et 1,8 % de plus. Les cours du 
sucre blanc (produits en vrac des raffineries de sucre) sur le marché des matières premières du sucre, de la confiture et 
des produits à base de chocolat ont amorcé une baisse en automne 2017, après une période stable depuis le début de 
l'année 2017. En novembre 2018 (données les plus récentes), le prix européen du sucre atteignait en moyenne 320 euros 
la tonne, soit 22,1 % de moins qu'un an plus tôt77. Jusqu'en septembre 2017, le marché européen du sucre était notam-
ment caractérisé par des quotas et un prix minimum pour les betteraves sucrières. Avec la libéralisation du marché, ces 

                                                 
72 En 2018, les prix belges à la production des boissons distillées et de la bière se situaient respectivement 0,5 % en dessous et 1,0 % 
au-dessus du niveau enregistré un an plus tôt. Les prix européens à la production des boissons distillées, du vin et de la bière ont 
quant à eux augmenté de respectivement 1,2 %, 3,0 % et 3,1 %.   
La production mondiale de vin s'élevait en 2017 à un total de 250 millions d'hectolitres, soit une baisse de 8,6 % par rapport à l'année 
précédente. Ce niveau est historiquement bas et est principalement dû aux mauvaises conditions climatiques dans l'UE. La consom-
mation suit quant à elle une tendance légèrement haussière depuis 2014. (Source : Organisation Internationale de la vigne et du vin, 
communiqué de presse du 24 avril 2018) 

73 En janvier 2018, AB Inbev a augmenté le prix de ses bières de 3,04 % en moyenne. 

74 Pour plus d'informations sur le fonctionnement du marché du secteur "Fabrication de bière" (NACE 11.05) et son impact sur les 
prix à la consommation, consultez le troisième rapport trimestriel 2017 de l'Observatoire des prix. 

75 Après une forte hausse entre avril 2016 et août/septembre 2017, le prix du beurre sur le marché mondial est reparti à la hausse 
depuis janvier 2018, tout comme les prix à la production du beurre en Europe et en Belgique, pour ensuite baisser à nouveau depuis 
juin 2018. En décembre 2018, ils étaient inférieurs de respectivement 27,8 %, 29,4 % et 36,8 % par rapport à août/septembre 2017, 
lorsque tant le prix du beurre sur le marché mondial que le prix à la production du beurre en Europe et en Belgique avaient atteint 
un pic.  
Pour davantage d'informations sur l'évolution du prix du beurre, voir le troisième rapport trimestriel 2017 de l'Observatoire des Prix. 

76 Selon les estimations, la production d'huile d'olive pendant l'année de récolte 2017/18 dans l'UE et au niveau mondial aurait aug-
menté de respectivement 25 % et 29 % par rapport à l'année précédente. Pour l'année de récolte 2018/19, il s'agirait d'une hausse 
de 2 % dans l'UE et d'une baisse de 6 % dans le monde (Source: Market dashboard Olive Oil, European Commission, DG AGRI, 
30/11/2018). 

77 La baisse du prix du sucre est notamment la conséquence de stocks importants, de la surproduction, de bonnes perspectives de 
récoltes et d'une demande inférieure aux prévisions. 

https://economie.fgov.be/fr/publications/analyse-des-prix-2017-icn-1
https://economie.fgov.be/fr/publications/analyse-des-prix-2017-icn-1
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mesures ont été supprimées. En 2018 par contre, les cours internationaux des fèves de cacao (exprimés en euros) affi-
chaient une hausse de 7,8 % en glissement annuel. 

I.3.2 Inflation pour les produits alimentaires transformés dans les principaux pays voisins 

En 2018, l'inflation des produits alimentaires transformés dans les pays voisins s'est accélérée pour s'établir en moyenne 
à 3,0 %, contre 1,9 % en 2017. Au fil de l'année sous revue, l'inflation dans les pays voisins a augmenté de 3,0 % au 
premier trimestre à 3,3 % au deuxième trimestre, pour ensuite diminuer à 2,6 % au quatrième trimestre 2018. L'écart 
d'inflation des produits alimentaires transformés en défaveur de la Belgique est dès lors passé de 0,2 point de pourcen-
tage en 2017 à 0,4 point de pourcentage en 2018. La contribution de cette catégorie à l'écart d'inflation totale en 2018 
a atteint 0,1 point de pourcentage en défaveur de la Belgique. 

En ce qui concerne chacun des pays voisins, la France a enregistré une accélération de l'inflation de ce groupe de produits 
par rapport à l'année précédente, alors que celle-ci a ralenti (légèrement) aux Pays-Bas et en Allemagne. Seule la France 
a affiché une inflation des produits alimentaires transformés (légèrement) supérieure à celle de la Belgique (3,5 % contre 
0,8 % en 2017, notamment en raison des accises plus élevées sur le tabac78). Aux Pays-Bas, l'inflation s'établissait à 1,2 % 
(contre 1,7 % en 2017). En Allemagne, l’inflation était de 2,9 % (contre 3,0 % en 2017). À impôts indirects constants, 
l'inflation des produits alimentaires transformés en Belgique aurait également été plus élevée que la moyenne des trois 
principaux pays voisins (2,0 % en Belgique et 1,8 % dans les pays voisins). Les accises sur le tabac ont été relevées en 
France, aux Pays-Bas79 et en Belgique. La Belgique et la France80 ont également majoré les accises sur l'eau minérale, les 
boissons rafraîchissantes et les jus. 

                                                 
78 Le niveau d'inflation du tabac en France a fortement augmenté (11,6 points de pourcentage en 2018 par rapport à 2017) en raison 
de la majoration des droits d'accise en novembre 2017 et mars 2018. Il s’agit de la deuxième étape annoncée de l’augmentation de 
la fiscalité du tabac pour prévenir l’entrée dans le tabagisme et inciter les fumeurs à s’arrêter de fumer. (Source : Communiqué de 
presse « Les nouveaux prix des produits du tabac entreront en vigueur jeudi 1er mars 2018 »   
Le rythme de progression des prix a également fortement augmenté pour les huiles et les graisses (4,3 points de pourcentage) ainsi 
que les produits laitiers (1,9 point de pourcentage). 

79 Une hausse des accises sur le tabac est intervenue le 1er avril 2018 aux Pays-Bas.  
- Tabac à fumer: pourcentage du prix de vente au détail supprimé, 106,65 euros par kg (auparavant 99,25 euros par kg) ;  
- Cigarettes: pourcentage du prix de vente au détail 5,00 %, 173,10 euros par 1.000 pièces (auparavant 166,46 euros par 1.000 pièces); 
- Cigares: pourcentage du prix de vente au détail 6,0 % (auparavant 5,0 %). 

80 En France, la fiscalité sur les boissons sucrées et édulcorées a évolué le 1er juillet 2018. (Source : Fiscalité des boissons non alcoo-
liques). 

http://www.douane.gouv.fr/articles/a14642-les-nouveaux-prix-des-produits-du-tabac-entreront-en-vigueur-jeudi-1er-mars-2018
http://www.douane.gouv.fr/articles/a14642-les-nouveaux-prix-des-produits-du-tabac-entreront-en-vigueur-jeudi-1er-mars-2018
http://www.douane.gouv.fr/articles/a10959-fiscalite-des-boissons-non-alcooliques#Surtaxe
http://www.douane.gouv.fr/articles/a10959-fiscalite-des-boissons-non-alcooliques#Surtaxe
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Graphique 14. Évolution trimestrielle des prix à la consommation des produits alimentaires transformés en Belgique et dans les 
principaux pays voisins 

(Taux de variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

En 2018, tous les groupes des produits alimentaires transformés, à l'exception du tabac, des autres denrées alimentaires 
et des huiles et des graisses ont affiché en Belgique une hausse de prix en glissement annuel supérieure à la moyenne 
des pays voisins. La catégorie pain et céréales a apporté la plus forte contribution à l'écart d'inflation en défaveur de 
notre pays (0,2 point de pourcentage). C'est aussi le cas des boissons non alcoolisées, du sucre, de la confiture et du 
chocolat ainsi que des produits laitiers. En revanche, la bière a contribué à l'écart d'inflation en faveur de la Belgique à 
hauteur de 0,1 point de pourcentage. 

Alors que le consommateur belge a payé 1,7 % de plus en glissement annuel pour le pain et les céréales en 2018, les prix 
à la consommation de cette catégorie de produits ont augmenté en moyenne de 1,1 % dans les pays voisins. L'Allemagne 
et la France ont affiché une inflation de respectivement 1,6 % et 1,1 % alors que les prix aux Pays-Bas ont diminué de 
0,6 % sur base annuelle. L'inflation du pain, des autres produits de boulangerie (comme les gaufres de Liège) et des 
céréales pour petit-déjeuner, par exemple, a été inférieure dans les trois pays voisins à l'inflation de la Belgique. 

L'inflation des boissons non alcoolisées a atteint 3,0 % en 2018 en Belgique alors que les prix dans nos principaux pays 
voisins n'ont augmenté que de 1,5 % (respectivement 2,0 % et 1,0 % en Allemagne et en France, prix stables aux Pays-
Bas). Cette différence s'explique en partie par la hausse des accises sur les boissons rafraîchissantes en Belgique le 1er jan-
vier 2018 (bien qu'elles aient aussi augmenté en France le 1er juillet 2018). A taux d’imposition indirects constants, l'infla-
tion des boissons non alcoolisées se serait en effet chiffrée à 1,3 % en Belgique (contre 1,2 % dans les pays voisins, et 
plus précisément 0,3 % en France). 
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Graphique 15. Contribution annuelle des différentes catégories à l'écart d'inflation des produits alimentaires transformés entre la 
Belgique et les principaux pays voisins 

(En points de pourcentage) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Si l’on exclut le tabac et les boissons alcoolisées, les prix des produits alimentaires transformés auraient augmenté de 
2,6 % en glissement annuel en 2018 en Belgique. Dans les pays voisins, ces prix auraient augmenté en moyenne de 1,9 % 
(2,7 % en Allemagne, 1,3 % en France et 0,6 % aux Pays-Bas). 

Tableau 9. Inflation pour les produits alimentaires transformés et principales catégories en Belgique et dans les principaux pays 
voisins en 2018 

(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique 
Moyenne 
des pays voi-
sins 

Allemagne France Pays-Bas 
Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne des 
pays voisins 

Tabac 6,6 7,4 3,7 14,2 3,6 21,8 19,1 
Lait, fromage et oeufs 4,7 3,7 5,2 2,0 4,0 14,8 16,4 
Pain et céréales 1,7 1,1 1,6 1,1 -0,6 22,9 19,7 
Boissons non alcoolisées 3,0 1,5 2,0 1,0 0,0 10,3 12,1 

Eaux minérales, boissons rafraîchis-
santes et jus 

3,8 2,1 2,9 1,2 1,5 8,3 8,3 

Café, thé et cacao 0,0 0,0 0,0 0,8 -3,0 2,0 3,8 
Boissons alcoolisées 2,1 1,9 2,5 1,1 1,7 14,4 16,2 

Vins 2,3 2,0 2,0 2,0 2,3 8,4 6,6 
Bière 2,3 2,8 3,4 1,1 1,8 4,7 6,0 
Spiritueux 0,3 0,1 0,4 -0,1 0,3 1,3 3,7 

Huiles et graisses 7,0 7,0 7,4 7,0 4,8 2,7 2,9 
Sucre, confitures, chocolat 1,4 0,1 0,4 0,1 -1,3 8,3 8,6 
Produits alimentaires n.c.a. 0,1 0,3 1,2 -0,4 -0,3 4,8 4,9 
Produits alimentaires transformés 3,4 3,0 2,9 3,5 1,2 100,0 100,0 
Produits alimentaires transformés (sans al-
cool ni tabac) 2,6 1,9 2,7 1,3 0,6 63,8 64,6 

Produits alimentaires transformés (taux de 
taxation constant) 2,0 1,8 2,9 0,8 0,7 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
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I.4 Inflation pour les produits alimentaires non transformés en 2018 
I.4.1 Inflation pour les produits alimentaires non transformés en Belgique 

En 2018, l'inflation des produits alimentaires non transformés a été plus importante qu’en 2017 (1,5 % contre 0,1 %), 
mais est restée inférieure à celle de 2015 et 2016. Ce sont les fruits qui ont connu l'inflation la plus importante (+3,5 %). 
L’inflation annuelle pour la viande (+1,3 %) et les poissons (+2,8 %) a aussi été positive, tandis que les légumes ont cons-
titué le seul poste avec une inflation annuelle négative (-0,5 %). Au cours de l’année, l’inflation globale a été croissante 
durant les 3 premiers trimestres, pour ensuite retomber quelque peu durant le dernier trimestre. A l’exception des lé-
gumes, tous les produits ont connu une inflation positive tout au long de l’année. Par rapport à l’inflation annuelle totale, 
les produits alimentaires non transformés ont contribué à cette inflation à raison de 5 % (0,1 point de contribution sur 
un total de 2,3 points). 

Tableau 10. Évolution récente des prix à la consommation des produits alimentaires non transformés 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 2016 2017 2018 
2017 2018 2018 - IV Contribu-

tion1 
Poids2 

IV I II III IV oct nov déc 
Viande 1,0 0,8 1,3 1,1 1,7 1,5 1,4 0,6 0,6 0,5 0,7 0,68 53,5 
Fruits 3,8 -4,9 3,5 -0,8 2,5 5,4 4,5 1,9 5,9 0,4 -0,7 0,51 13,9 
Poisson et fruits de mer 7,7 4,7 2,9 3,0 2,1 4,5 1,6 3,1 3,4 4,7 1,3 0,35 12,4 
Légumes 2,8 -0,8 -0,5 -3,5 -5,8 -2,3 2,8 4,0 4,6 4,5 2,9 -0,08 20,2 
Produits alimentaires  
non transformés 2,6 0,1 1,5 0,1 0,3 1,7 2,1 1,7 2,4 1,8 1,0 1,46 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
1 Contribution à l’inflation du groupe en 2018 (en points de %), 2 p.m. poids dans le groupe en 2018 (en %). 

Avec une contribution de 0,7 point de pourcentage c’est la viande qui a contribué le plus à l’inflation des produits ali-
mentaires non transformés en 2018. L’inflation annuelle de la viande a été moins importante que celle du poisson et des 
fruits, mais son poids est nettement plus important. L’ inflation de la viande a été un peu plus élevée en 2018 que lors 
des deux années précédentes, et est restée assez constante durant les 3 premiers trimestres, s’établissant entre 1,4 et 
1,7 %. Durant la deuxième moitié de l’année, les prix de 2018 sont restés plus élevés que ceux de 2017, mais la différence 
des prix à un an d’écart est devenue plus faible. L’inflation au 4ème trimestre a donc baissé. Parmi les différents types de 
viande, il faut signaler la hausse importante du prix de la viande d’agneau et de mouton en mai et juin 2018. Après cette 
hausse, les prix se sont à nouveau stabilisés, mais à un niveau nettement supérieur à celui de 2017. En glissement annuel, 
l’inflation pour ce type de viande a été de 3,7 %. Pour les autres types de viande, l’inflation annuelle s’est établie entre 
1,3 et 1,9 %, sauf pour la viande de bœuf qui a connu une inflation légèrement négative  
(-0,2 %) et la viande de porcs dont le prix moyen annuel est resté stable (0,0 %). Pour la viande de bœuf, les prix à la 
consommation sont restés très stables tout au cours de l’année, alors que les prix des carcasses (prix payé à l’éleveur) 
ont assez nettement diminué (-5,5 % entre janvier et décembre 2018). Pour la viande de porc, le prix des carcasses s’est 
en moyenne également situé à un niveau nettement plus bas que le niveau de 2017 (-17,5 %), la chute ne s’étant pas 
répercutée sur le prix à la consommation. 

Les prix à la consommation des fruits cette année étaient supérieurs de 3,5 % à ceux de 2017, année dont les prix avaient 
chuté de -4,9 %. Les fruits frais ont connu l’inflation la plus importante (+4,0 %). Ce n’est qu’en novembre et décembre, 
après une bonne récolte des pommes et de poires, que les prix ont commencé à se rapprocher de ceux de la même 
période de l’année passée. Le prix des pommes aux producteurs belges ont fortement chuté durant les mois d’août et 
de septembre, alors qu’en 2017, après une récolte médiocre, les prix aux producteurs ont eu tendance à s’apprécier 
durant la deuxième moitié de l’année. A partir de la mi-septembre, les prix aux producteurs belges de 2018 sont passés 
en dessous de ceux de 2017. Pour les prix à la consommation, c’est en décembre que les prix des fruits frais de 2018 ont 
atteint un niveau plus bas que ceux de 2017. Le prix des fruits séchés et à coque sont restés relativement stables com-
parativement à 2017 (-0,9 %), tandis que ceux des fruits en conserve ont davantage progressé (+2,2 %). 

Pour le poisson, l’inflation annuelle reste positive mais elle continue à se ralentir. En glissement annuel, elle s’est élevée 
en 2018 à 2,8 %, contre 4,7 % en 2017 et 7,7 % en 2016. Un tiers de l’inflation des produits alimentaires non transformés 
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provient des poissons. L’inflation a surtout été importante au 2ème trimestre (+4,5 %). C’est principalement lié à l’évolu-
tion des prix des fruits de mer frais dont l’évolution saisonnière à la hausse a été plus marquée qu’en 2017. Sur l’ensemble 
de l’année 2018, ce sont ces fruits de mer frais et les poissons surgelés qui ont connu l’inflation la plus forte (respective-
ment 6,6 % et +5,3 %). Pour les poissons surgelés, la hausse des prix a été particulièrement forte en janvier 2018 par 
rapport au mois précédent. Les autres types de produits n’ont présenté qu’une inflation modérée en glissement annuel, 
entre 1,3 % pour les poissons et fruits de mer fumés et 2,2 % pour les fruits de mer surgelés. 

Comme en 2017, les légumes ont connu en 2018 une légère baisse de prix sur base annuelle, soit -0,5 % sur base annuelle 
(contre une inflation de -0,8 % en 2017 et 2,8 % en 2016). Au courant de l’année sous revue, les prix des légumes ont 
connu une évolution contrastée par rapport à celle de 2017. En 2017, les prix avaient démarré à un niveau élevé, puis 
connu une nette progression à la baisse pour terminer l’année à un niveau beaucoup plus bas. En 2018, les prix ont 
évolué beaucoup moins nettement, mais ont quand même progressé à la hausse au cours de la deuxième moitié de 
l’année. Cela explique que l’inflation à un an d’écart a été très négative au cours du premier trimestre (-5,8 %), puis s’est 
inversée au cours de l’année et est devenue la plus élevée des produits alimentaires non transformés au 4ème trimestre 
(+4,0 %). Cette évolution est particulièrement nette pour les légumes frais ou réfrigérés et les pommes de terre. Pour les 
légumes frais, les inflations trimestrielles en 2018 ont été respectivement de -8,4 %, -2,1 %, +4,2 % et +4,5 %, ce qui a 
produit une inflation annuelle négative de -0,8 %. Pour les pommes de terre, elles ont été de -6,8 %, -5,6 %, +4,0 % et 
+9,7 %, avec une inflation annuelle quasiment nulle (0,2 %). Rappelons que la longue période de sécheresse a eu un 
impact certain sur les prix des légumes et des pommes de terre au producteur. Les prix des pommes de terre aux pro-
ducteurs belges ont été très bas jusqu’à la mi-juillet 2018 et ont ensuite connu une augmentation très importante en 
deuxième partie d’année. Il faut encore noter la dépréciation des prix des légumes surgelés tout au cours de l’année, 
aboutissant à une inflation annuelle à un an d’écart de -2,7 %. La diminution des prix des produits surgelés a été très 
nette en deuxième partie d’année. 

I.4.2 Inflation pour les produits alimentaires non transformés dans les principaux pays voisins 

Comparée à la Belgique, l'inflation des produits alimentaires non transformés dans les pays voisins a moins progressé en 
2018. En 2018, l’inflation s’élevait à 2,2 % en moyenne (contre 2,1 % en 2017) mais elle reste supérieure à celle de notre 
pays (1,5 %, contre 0,1 % en 2017). Il y a donc un rapprochement de l’inflation en Belgique avec ses pays voisins. 

Si l‘inflation pour les produits alimentaires non transformés s’est légèrement réduite en Allemagne entre 2017 et 2018 
(passant de 2,1 % à 1,9), la diminution a été plus marquée aux Pays-Bas (passant de 3,5 % à 1,0 %). Par contre en France, 
comme en Belgique, l’inflation s’est accrue (passant de 1,9 % en 2017 à 2,7 % en 2018). Dans chacun des pays, tous les 
groupes de produits ont connu une inflation positive à un an d’écart, exceptés les légumes en Belgique. Pour cette année-
ci, c’est donc aux Pays-Bas que l’inflation a été la plus faible, alors que l’année passée, c’est dans ce pays qu’elle avait été 
nettement la plus haute. 
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Graphique 16. Évolution trimestrielle des prix à la consommation des produits alimentaires non transformés en Belgique et dans 
les principaux pays voisins 

(Variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Les légumes ont apporté la plus importante contribution à l’écart d’inflation en faveur de la Belgique en 2018 pour les 
produits alimentaires non transformés. En effet, alors que les prix ont diminué en Belgique en 2018, ils ont augmenté 
dans les pays voisins (+1,7 % en moyenne par rapport à 2017). L’augmentation est essentiellement observée en France 
(+3,5 %), tandis que les prix sont restés plus stables en Allemagne et aux Pays-Bas. Si la Belgique se distingue pour les 
légumes, elle se démarque aussi des pays voisins pour le poisson et les fruits de mer. C’est en effet dans notre pays que 
l’inflation a été la plus élevée (+2,8 %, contre 2,1 % en moyenne dans les pays voisins). 

Parmi les produits alimentaires non transformés, ce sont les fruits qui ont connu la plus forte inflation, aussi bien en 
Belgique (+3,5 %) que dans les pays voisins (+4,6 % en moyenne). C’est encore une fois en France que l’augmentation 
des prix a été la plus importante (+5,9 %). 

En ce qui concerne la viande, la situation est assez similaire dans les 4 pays considérés, avec une inflation positive partout 
mais qui reste modérée (1,3 % en Belgique contre 1,5 % en moyenne dans les pays voisins). 

Tableau 11. Inflation pour les produits alimentaires non transformés et principales catégories en Belgique et dans les principaux 
pays voisins en 2018 

(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne des 
pays voisins 

Viande 1,3 1,5 1,8 1,3 0,9 53,5 47,5 
Fruits 3,5 4,6 4,0 5,9 2,4 13,9 18,2 
Poisson et fruits de mer 2,8 2,1 1,9 2,2 2,3 12,4 9,8 
Légumes  -0,5 1,7 0,4 3,5 0,0 20,2 24,6 
Produits alimentaires non transformés 1,5 2,2 1,9 2,7 1,0 100,0 100,0 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
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I.5 Inflation des services en 2018 
I.5.1 Inflation pour les services en Belgique 

En 2018, l'inflation des services s'établissait à 1,5 %, ce qui représente un ralentissement du rythme de progression des 
prix pour la troisième année consécutive (1,9 % en 2017, 2,2 % en 2016 et 2,4 % en 2015). En raison notamment de son 
poids important (41,5 %), ce groupe de produits a apporté la plus grande contribution à l'inflation totale (0,65 point de 
pourcentage) après le groupe des produits énergétiques. 

Le ralentissement du rythme de progression des prix des services était dû à une baisse de l'inflation des catégories "loisirs 
et soins corporels" (1,4 % en 2018 contre 2,3 % en 2017, en raison de l'inflation négative des services culturels et après 
la suppression de la redevance radio et télévision en Wallonie) et "communication" (0,3 % en 2018 contre 2,0 % en 2017, 
en raison de la hausse moins prononcée des prix des packs et de la baisse plus importante des prix des communications 
au moyen d'un téléphone mobile81). Le rythme de progression des prix des autres catégories n'a évolué que dans une 
moindre mesure entre 2017 et 2018. 

Les prix administrés ont une forte influence sur l'inflation des services. Les prix administrés sont des prix fixés directement 
ou fortement influencés par les pouvoirs publics ou contrôlés par une autorité de régulation82. Les services administrés 
en Belgique sont indiqués en italique dans le tableau ci-dessous. En 2018, les services administrés avaient un poids de 
27,6 % dans le total des services et ont contribué à hauteur de 0,61 point de pourcentage à l'inflation des services (1,5 %). 
Ils ont donc été responsables d'un peu moins de 40 % de l'inflation totale des services. 

  

                                                 
81 En juin 2017, les frais de roaming pour la téléphonie mobile ont été supprimés, ce qui a entraîné un effet baissier sur les prix à la 
consommation durant les deux premiers trimestres de 2018. 

82 Le rapport annuel 2016 de l'Observatoire des prix a accordé de l'attention aux prix administrés dans le chapitre consacré à l'inflation 
des services (voir: https://economie.fgov.be/fr/publicaties/analyse-des-prix-2016-icn-2). 

https://economie.fgov.be/fr/publicaties/analyse-des-prix-2016-icn-2
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Tableau 12. Évolution récente des prix à la consommation des services 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 2016 2017 2018 
2017 2018 2018 – IV Contri-

bution1 Poids2 
IV I II III IV oct nov déc 

Divers 2,7 2,1 2,2 2,3 2,4 2,2 2,2 2,0 2,1 2,1 1,9 0,54 24,0 
Services hospitaliers 1,2 2,0 2,1 2,2 2,4 2,1 2,1 1,7 1,8 1,7 1,6 0,21 10,1 
Protection sociale 3,0 2,2 2,0 2,5 2,2 2,0 2,0 1,9 1,9 1,9 1,8 0,10 5,1 
Services dentaires 0,0 7,6 7,9 7,6 7,9 7,9 7,9 7,9 7,9 7,9 7,9 0,09 1,2 
Assurance maladie 2,5 3,8 3,3 3,8 3,3 3,3 3,3 3,3 3,3 3,3 3,3 0,07 2,2 
Enseignement 20,2 0,4 1,6 1,7 1,7 1,7 1,7 1,3 1,3 1,3 1,3 0,02 1,2 
Autres services n.c.a. 0,6 1,0 1,3 1,1 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,4 1,3 0,02 1,5 
Autres assurances 2,7 2,9 2,8 3,7 4,1 3,1 2,3 1,8 2,7 2,7 0,0 0,02 0,6 
Services financiers n.c.a. 2,5 2,0 2,9 2,1 2,8 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9 0,00 0,1 
Services médicaux et paramédicaux 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,00 2,1 
Loisirs et soins corporels 2,8 2,3 1,4 2,4 1,4 1,7 1,3 1,3 1,2 1,3 1,3 0,37 26,9 
Restaurants et cafés 3,2 2,5 1,9 2,3 2,0 1,9 1,8 2,0 1,8 2,1 2,1 0,31 16,3 
Salons de coiffure et institutions de soins et de 
beauté 2,3 2,0 2,0 2,0 2,2 1,9 1,9 1,8 1,8 1,7 1,8 0,07 3,5 

Services sportifs et récréatifs 2,4 1,9 3,0 2,5 2,5 3,5 3,2 2,6 2,6 2,6 2,6 0,06 2,3 
Cantines 1,0 1,8 2,7 3,5 3,5 3,5 3,2 0,7 0,7 0,7 0,7 0,02 0,8 
Nettoyage, réparation et location d’articles 
d’habillement 2,2 1,6 2,3 1,7 1,9 2,4 2,5 2,5 2,4 2,4 2,5 0,00 0,1 

Services culturels 2,3 2,7 -2,7 2,8 -3,7 -0,9 -3,3 -3,2 -3,0 -3,2 -3,3 -0,10 3,7 
Services de logement 1,4 1,3 1,3 1,4 1,4 1,3 1,1 1,1 1,2 1,2 1,1 0,29 23,4 
Loyers effectifs 0,9 1,1 1,0 1,1 1,1 1,1 1,1 1,0 1,1 1,0 0,9 0,16 15,0 
Assurances habitation 1,7 3,1 3,6 3,4 4,0 3,7 3,3 3,3 3,3 3,3 3,3 0,03 1,0 
Autres services liés au logement n.c.a. 2,9 2,2 1,8 1,9 2,0 1,4 1,6 2,1 2,1 2,2 1,9 0,03 1,9 
Collecte des eaux usées 0,6 2,8 2,9 4,9 5,0 5,1 0,883 0,8 0,8 0,8 0,8 0,03 1,0 
Services domestiques et services ménagers 1,3 0,9 0,8 1,0 0,8 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,8 0,02 2,5 
Services d’entretien et réparations 2,2 1,3 1,3 1,3 1,2 1,1 1,4 1,5 1,5 1,5 1,5 0,02 1,2 
Collecte des ordures ménagères 3,0 1,1 0,5 0,9 0,9 0,5 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,00 0,9 
Services de transport 1,2 1,1 1,4 0,9 1,2 1,2 1,7 1,7 1,8 1,4 1,7 0,18 12,2 
Entretiens et réparations 1,4 1,8 1,7 1,8 1,6 1,6 1,6 2,0 2,0 2,1 2,1 0,11 6,4 
Transport aérien de passagers 0,2 -5,3 4,7 -8,7 0,4 3,1 11,0 4,0 7,6 1,1 3,4 0,03 0,7 
Services divers liés aux véhicules particuliers 1,4 0,8 3,1 0,2 0,3 3,6 4,9 3,6 5,1 2,9 2,8 0,02 0,7 
Transport ferroviaire de passagers 1,0 2,4 1,8 2,9 2,5 0,3 0,9 3,6 2,6 3,5 4,7 0,02 1,1 
Transport routier de passagers 3,3 3,3 1,0 3,2 1,6 0,8 0,8 0,9 0,9 0,9 0,9 0,01 1,0 
Services de transport divers 1,2 1,6 1,5 1,4 1,9 2,1 1,1 1,0 0,9 0,9 1,1 0,00 0,2 
Assurances transports 0,1 -0,3 -1,3 -0,1 -0,5 -1,1 -1,7 -1,9 -1,7 -2,1 -2,0 -0,02 1,9 
Voyages 1,6 2,9 2,6 3,0 1,7 1,4 2,9 4,2 1,7 4,8 6,3 0,16 5,8 
Vacances organisées 1,2 0,4 2,0 -0,9 -2,0 2,4 3,1 4,6 1,9 4,8 7,1 0,08 3,8 
Services d’hébergement 3,0 7,0 3,5 10,0 8,6 -0,484 2,9 3,5 1,4 4,6 4,7 0,07 2,0 
Communication 4,2 2,0 0,3 0,8 0,2 -0,3 0,5 0,7 0,9 1,0 0,2 0,02 7,7 
Services postaux 2,8 0,0 11,3 0,0 4,5 13,5 13,5 13,5 13,5 13,5 13,5 0,02 0,2 
Matériel et services de téléphone et de téléco-
pie 4,2 2,1 0,0 0,8 0,1 -0,7 0,2 0,4 0,6 0,7 -0,1 0,00 7,5 

Services 2,2 1,9 1,5 1,9 1,5 1,5 1,5 1,6 1,5 1,7 1,7 1,54 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
1 Contribution à l’inflation du groupe en 2018 (en point de %), 2 p.m. Poids dans le groupe en 2018 (en %). 
En gras : les services administrés en Belgique. 

                                                 
83 En juillet 2017, la contribution pour l’assainissement des eaux usées a augmenté en Wallonie. A partir du troisième trimestre 2018, 
cela n'a toutefois plus d'influence sur l'inflation de cette sous-catégorie. 

84 En 2017, les week-ends des vacances de Pâques tombaient entièrement en avril, ce qui n'a pas été le cas en 2018 (le premier week-
end des vacances de Pâques était encore en partie en mars). L'inflation des services d’hébergement a dès lors été négative au deu-
xième trimestre 2018. 



48 
 

En 2018, la catégorie des services divers a apporté la plus forte contribution à l'inflation des services avec 0,54 point de 
pourcentage. Lors de la période sous revue, l'inflation de cette catégorie s'établissait à 2,2 %, soit une légère accélération 
par rapport à 2017 (2,1 %). Les services hospitaliers ont coûté en moyenne 2,1 % de plus sur base annuelle (contre 2,0 % 
en 2017). La hausse de prix en glissement annuel s'explique notamment par une modification des tarifs de l'INAMI après 
le dépassement de l'indice pivot en 2017 et par une augmentation des frais de séjour. L’inflation des services dentaires 
s'est chiffrée à 7,9 % (contre 7,6 %85 en 2017). Les tarifs des dentistes ont augmenté le 1er janvier 2018. Le rembourse-
ment par l'assurance soins de santé obligatoire étant resté identique, la hausse est donc entièrement à la charge du 
patient. Ces sous-catégories ainsi que la sous-catégorie "enseignement" sont responsables de la légère accélération du 
rythme de progression des prix des services divers. Ces services ont également eu un impact sur les services administrés. 

En 2018, la catégorie des loisirs et soins corporels a apporté une contribution de 0,37 point de pourcentage à l'inflation 
des services. L'inflation de cette catégorie s'établissait à 1,4 % durant la période sous revue, soit un ralentissement du 
rythme de progression des prix (2,3 % l'année précédente). Ce sont surtout les services culturels qui sont à la base de ce 
ralentissement. En 2018, l'inflation de cette catégorie s'est élevée à -2,7 % en 2018 contre 2,7 % en 2017. La baisse pro-
noncée des prix des services culturels est la conséquence de la suppression de la redevance radio et télévision en Wallo-
nie le 1er janvier 2018. En 2018, le consommateur a déboursé en moyenne 1,9 % de plus pour l'addition dans les cafés et 
les restaurants par rapport à 2017 (contre 2,5 % en 2017). 

Sur base annuelle, les services de logement ont coûté en moyenne 1,3 % de plus au cours de la période sous revue, ce 
qui constitue une stabilisation du rythme de progression des prix (1,3 % en 2017). Compte tenu de son poids élevé, la 
sous-catégorie "loyers effectifs" a apporté la plus forte contribution à l'inflation des services de logement. L'inflation de 
cette sous-catégorie a atteint 1,0 % en 2018 (contre 1,1 % en 2017). 

L'inflation des services de transport a atteint 1,4 % en 2018, contre 1,1 % en 2017. La catégorie "entretiens et répara-
tions" a le plus fortement contribué à l'inflation de cette catégorie de produits, en raison de son poids élevé. Pendant la 
période considérée, l’inflation de cette sous-catégorie a atteint 1,7 %. En 2018, l'inflation des billets d'avion s'établissait 
à 4,7 % (et même à 11,0 % au troisième trimestre), soit une accélération du rythme de progression des prix par rapport 
à 2017 lorsque l'inflation de cette sous-catégorie était négative (-5,3 %). Après une forte baisse en 2017, les prix des 
billets d'avion sont revenus en 2018 au même niveau qu'en 2015 et 2016. Cette catégorie est donc responsable pour 
l’accélération de l’inflation des services de transport. La sous-catégorie des autres services relatifs aux véhicules person-
nels a affiché une inflation nettement plus élevée en 2018 (3,1 % contre 0,8 % en 2017). Ce sont les prix des parkings et 
du contrôle technique qui ont surtout augmenté. Un contrôle technique normal coûte désormais 35,70 euros, ce qui 
représente une hausse de 4 euros par rapport à 2017. 

En 2018, le rythme de progression des prix des voyages s'établissait à 2,6 % en moyenne, soit un léger ralentissement du 
rythme de progression des prix (2,9 % en 2017). Sur base annuelle, les voyages à forfait ont augmenté en moyenne de 
2,0 %, ce qui représente une hausse de l'inflation par rapport à l'année précédente (0,4 %). Ce sont surtout les vacances 
organisées en Belgique qui ont affiché une inflation élevée. En 2018, les services d'hébergement ont coûté en moyenne 
3,5 % de plus que l’année précédente (contre une inflation de 7,0 % en 2017). Principalement, les centres de vacances, 
terrains de camping et auberges de jeunesse ont enregistré une forte hausse de prix à un an d'écart86. Le ralentissement 
du rythme de progression des prix de la catégorie "voyages" est dû au ralentissement du rythme de progression des prix 
de la sous-catégorie "services d’hébergement", lequel n'a pas entièrement été compensée par l'accélération de la sous-
catégorie "voyages à forfait". 

En 2018, l'inflation des services de communication s'élevait à 0,3 %, soit un ralentissement du rythme de progression des 
prix pour la deuxième année consécutive (2,0 % en 2017 et 4,2 % en 2016). Les services de téléphonie étaient en 2018 
en moyenne aussi chers qu'en 2017 (inflation de 0,0 %). Les packs, qui représentent deux tiers du poids des services de 
téléphonie et de télécopie, ont enregistré une inflation de 0,8 % (contre 3,4 % en 2017). En juin 2017, les frais de roaming 

                                                 
85 Au 1er janvier 2017, dans le cadre du trajet de soins buccaux, la contribution du patient augmente si ce dernier n'a pas effectué de 
contrôle préventif chez le dentiste l'année précédente. Il ne s'agissait donc pas d'une hausse du tarif des dentistes. 

86 Le deuxième rapport trimestriel 2018 a accordé une attention particulière à l'évolution des prix et des marges des parcs de vacances 
en Belgique (voir: https://economie.fgov.be/fr/publicaties/analyse-des-prix-2018-icn-0). 

https://economie.fgov.be/fr/publicaties/analyse-des-prix-2018-icn-0
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pour la téléphonie mobile ont été supprimés, ce qui a entraîné un effet baissier sur les prix à la consommation durant les 
deux premiers trimestres de 2018. Le prix des communications au moyen d'un téléphone fixe a augmenté en moyenne 
de 6,5 % sur base annuelle, alors qu'un abonnement internet coûtait en moyenne 2,8 % plus cher qu'un an plus tôt. En 
revanche, les communications par GSM ont coûté en moyenne 4,2 % de moins sur base annuelle (contre -0,5 % en 2017). 
L'inflation des services postaux s’est élevée à 11,3 % en 2018. Après approbation de l'IBPT, les tarifs des timbres ont 
augmenté de 13,5 % au 1er mars 2018. Désormais, pour 10 timbres, le consommateur doit payer 0,84 euro par timbre 
pour un envoi normal, contre seulement 0,74 euro auparavant. Le ralentissement de l'inflation des services de commu-
nication est dû à la hausse moins prononcée des prix des packs (0,8 % en 2018 contre 3,4 % en 2017) et à la baisse des 
prix plus importante des communications au moyen d'un téléphone mobile (-4,2 % en 2018 contre -0,5 % en 2017). 

Le 20 décembre 2018, l'IBPT a publié l’étude intitulée "Comparaison nationale des tarifs des services de télécommunica-
tions en Belgique"87. Dans cette étude, l’IBPT compare les tarifs des différents opérateurs sur le marché belge en matière 
de téléphonie fixe, de téléphonie mobile, d’Internet fixe et de packs ("double play", "triple play", "quadruple play"). 
L'IBPT a établi des profils d'utilisation pour ces différents services sur la base des plans tarifaires au 15 octobre 2018 des 
différents opérateurs (voir simulateur tarifaire de l'IBPT www.bestetarief.be). Il ressort notamment de cette comparai-
son que les tarifs de téléphonie mobile pour le profil « Smartphone avec une consommation moyenne »88 varient entre 
15 euros et 36 euros par mois, soit une différence de 21 euros par mois entre le plan tarifaire le plus cher et le moins 
cher. Les plans tarifaires des packs ont aussi été analysés. Il en ressort par exemple que les tarifs "triple play" avec télé-
phonie fixe, internet fixe et télévision, avec consommation internet élevée89 varient entre 71,56 euros et 81,50 euros 
par mois, ce qui revient à une différence moyenne de 10 euros par mois. 

Avec 53 %, l'offre "triple play" représente la plus grande part du chiffre d'affaires total des abonnements "mutiple play". 
Le nombre d'abonnements "quadruple play" a augmenté le plus en 2017 et représente déjà une part de 29,4 %. Les 
clients avec un abonnement "double play" sont ceux qui changent le plus souvent de fournisseur. En 2017, 16,4 % de ces 
clients ont quitté leur fournisseur, contre 9,9 % pour le "triple play" et seulement 5,7 % pour le "quadruple play"90. Easy 
Switch, la procédure entrée en vigueur le 3 juillet 2017 pour faciliter la migration des services fixes (communications, 
large bande, télévision et packs), a été appliquée dans 16,7 % des changements de fournisseur au cours de la période 
juillet 2017-2018. La procédure Easy Switch aurait pu contribuer à la plus faible hausse des prix dans la catégorie com-
munication par rapport à 2015-2016. 

I.5.2 Inflation des services dans les principaux pays voisins 

L'inflation des services s'est accélérée dans les pays voisins pour s'établir en moyenne à 1,4 % en 2018 (contre 1,1 % en 
2017). L'inflation a augmenté dans chacun des pays en 2018. En Allemagne, l'inflation s'est accélérée, grimpant de 1,3 % 
en 2017 à 1,5 % en 2018. En France, l'inflation de cette catégorie est passée de 0,9 % en 2017 à 1,2 % en 2018. Aux Pays-
Bas, l'inflation des services a progressé de 1,1 % à 1,4 %. Malgré le ralentissement du rythme de progression des prix des 
services en Belgique (de 1,5 % en 2018), l'inflation des services est restée supérieure à la moyenne des pays voisins. 
Néanmoins, il faut remonter à 2010 pour trouver un si faible écart d'inflation des services par rapport aux pays voisins. 
La contribution des services à l’écart d’inflation total en défaveur de la Belgique a donc été limitée en 201891. 

                                                 
87 https://www.ibpt.be/public/files/fr/22693/Comparaison_nationale_tarifs_services_telecommunications_Belgique.pdf 

88 Plan tarifaire avec 60 min. d'appel, 5.000 sms et 5GB de data. 

89 Plan tarifaire avec consommation internet élevée (≥100 Mbps), téléphonie fixe: faible consommation (25 appels). 

90 https://www.ibpt.be/public/files/fr/22520/RA-2017_FR.pdf 

91 Dans l'IPCH à taux de taxation constants, l'inflation des services en 2018 aurait été identique à l'inflation réelle des services en 
Belgique, en Allemagne, en France et aux Pays-Bas. 

https://www.ibpt.be/public/files/fr/22693/Comparaison_nationale_tarifs_services_telecommunications_Belgique.pdf
https://www.ibpt.be/public/files/fr/22520/RA-2017_FR.pdf
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Graphique 17. Évolution trimestrielle des prix à la consommation des services en Belgique et dans les principaux pays voisins 
(Variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

La sous-catégorie des services hospitaliers a apporté de loin la plus grande contribution à l'écart d'inflation des services 
avec les pays voisins, en défaveur de la Belgique, même si l'inflation de ces services a été inférieure en Belgique à celle 
des pays voisins (2,1 % en Belgique contre une moyenne de 2,6 % dans les pays voisins, 2,8 % en Allemagne et 1,5 % en 
France). Le poids de cette catégorie est nettement plus élevé en Belgique que dans les pays voisins92. Par ailleurs, les 
catégories des services de téléphonie et des services dentaires, par exemple, ont également apporté une contribution à 
l'écart d'inflation des services en défaveur de la Belgique. En Belgique, l'inflation des services de téléphonie s'établissait 
à 0,0 % contre une moyenne de -2,0 % dans les pays voisins. En Allemagne, le consommateur a payé pour ces services 
0,7 % de moins qu'un an plus tôt, en France 2,6 % de moins (en raison de la baisse de prix sur base annuelle des services 
internet et des packs, de respectivement -3,6 % et -2,6 %) et aux Pays-Bas 6,1 % de moins (en raison de la baisse de prix 
sur base annuelle des communications avec des appareils mobiles,-14,5 %)93. Comme indiqué dans le rapport annuel 
2016, l'évolution moins favorable des prix en Belgique est le résultat de plusieurs facteurs. Par rapport à la France et aux 
Pays-Bas, l’évolution différente pourrait être en partie attribuable à une différence méthodologique dans le calcul de 

                                                 
92 Le poids de cette catégorie dans le panier de consommation total s'élève en 2018 à 4,2 ‰ en Belgique, contre 0,76 ‰ en Allemagne 
et 0,22 ‰ en France. Aux Pays-Bas, cette catégorie n'a aucun poids étant donné qu'une nouvelle loi sur les soins de santé est en 
vigueur depuis janvier 2006, en vertu de laquelle chaque résident des Pays-Bas est tenu de souscrire une assurance soins de santé de 
base. Celle-ci couvre notamment les frais d'hospitalisation. La personne assurée ne doit donc payer aucune contribution propre. 

93 Entre 2015 et 2018, l'inflation cumulée des packs en Belgique s'élevait en moyenne à 11,3 % contre 3,3 % aux Pays-Bas -2,9 % en 
Allemagne et -11,3 % en France (2016-2018). Les services internet sont devenus en moyenne 4,8 % plus chers en Belgique pendant 
cette période, alors qu'ils ont augmenté en moyenne de 8,5 % aux Pays-Bas et ont diminué de 11,9 % en France. En Allemagne, ces 
tarifs n’ont pas changé. Entre 2015 et 2018, les appels avec un appareil mobile sont devenus en moyenne 5,2 % moins chers en 
Belgique contre une diminution de prix de 5,1 % en Allemagne et de 33,7 % aux Pays-Bas. En France, par contre, les prix de ces services 
ont augmenté en moyenne de 2,6 %. 
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l'indice94. C’est toutefois difficile à quantifier. L’inflation des services dentaires a été de 7,9 % en Belgique contre 0,3 % 
en moyenne dans les pays voisins. Les tarifs des dentistes ont augmenté le 1er janvier 2018 en Belgique. Le rembourse-
ment par l'assurance soins de santé obligatoire étant resté identique, la hausse est donc entièrement à la charge du 
patient. En France et aux Pays-Bas, l'inflation de cette catégorie s'établissait à respectivement 1,1 % et 2,7 % contre une 
inflation négative de -0,9 % en Allemagne. 

La plus grande contribution à l'écart d'inflation des services en faveur de la Belgique a été apportée par les services 
culturels. Les services culturels sont devenus en moyenne 2,7 % moins chers en Belgique sur base annuelle alors qu'ils 
ont augmenté en moyenne de 1,0 % dans les pays voisins en 2018. L'inflation de ces services s'est établie à 2,1 % aux 
Pays-Bas, 1,5 % en France et 0,5 % en Allemagne. Pour rappel, l'inflation négative en Belgique est notamment due à la 
suppression de la redevance radio et télévision en Wallonie le 1er janvier 2018. 

Le chapitre 2 de ce rapport annuel est consacré à une analyse du fonctionnement du marché de la protection social (en 
se focalisant sur les maisons de repos et les milieux d’accueil de la petite enfance). On constate en effet qu'à long terme 
(2010-2018), la protection sociale est responsable de 14,9 % de l'écart d'inflation avec les pays voisins, soit la troisième 
plus forte contribution (après les restaurants et les cafés et les services de télécommunications). 

  

                                                 
94 Ainsi, la Belgique et l'Allemagne tiennent compte dans leurs calculs des tarifs les plus consommés par profil et par opérateur. La 
France et les Pays-Bas ne suivent que les tarifs les moins chers par profil et par opérateur. Pour de plus amples informations sur les 
différences méthodologies, voir le rapport annuel 2016 de l'Observatoire des prix, partie II.4.2. 
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Tableau 13. Inflation pour les services et principales catégories en Belgique et dans les principaux pays voisins en 2018 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne 
pays voisins 

Divers 2,2 1,5 1,6 1,4 1,5 24,0 18,6 
Services hospitaliers 2,1 2,6 2,8 1,5 Nd 10,1 1,1 
Protection sociale 2,0 2,1 3,3 1,8 -1,5 5,1 4,1 
Services dentaires  7,9 -0,3 -0,9 1,1 2,7 1,2 1,5 
Assurance maladie 3,3 1,6 2,1 1,0 4,1 2,2 2,9 
Enseignement 1,6 0,7 0,5 2,0 -0,1 1,2 1,9 
Autres services n.c.a. 1,3 1,6 1,8 1,3 2,3 1,5 2,2 
Autres assurances 2,8 1,4 0,6 Nd 10,1 0,6 0,6 
Services financiers n.c.a. 2,9 2,7 3,2 1,1 4,5 0,1 0,9 
Services médicaux et paramédicaux 0,1 0,9 0,9 1,1 -0,5 2,1 3,3 
Loisirs et soins personnels 1,4 1,7 1,8 1,5 2,2 26,9 20,4 
Restaurants et cafés 1,9 1,9 2,1 1,6 2,4 16,3 10,4 
Salons de coiffure et institutions de soins et de 
beauté 

2,0 1,8 2,2 1,0 2,5 3,5 2,3 

Services sportifs et récréatifs 3,0 1,8 2,4 1,3 1,4 2,3 2,1 
Cantines  2,7 1,7 2,2 1,4 2,6 0,8 1,7 
Nettoyage, réparation et location d’articles 
d’habillement 

2,3 1,9 2,2 1,6 0,7 0,1 0,3 

Services culturels -2,7 1,0 0,5 1,5 2,1 3,7 3,2 
Services de logement 1,3 1,2 1,5 0,5 1,7 23,4 28,1 
Loyers effectifs 1,1 1,1 1,6 -0,3 2,0 15,0 19,5 
Assurances habitation 3,6 1,2 -0,9 2,0 1,7 1,0 1,0 
Autres services liés au logement n.c.a. 1,8 1,5 1,6 1,3 -0,6 1,9 1,1 
Collecte des eaux usées 2,9 0,3 -0,1 1,0 1,1 1,0 1,7 
Services domestiques et services ménagers 0,8 2,1 2,5 2,3 0,9 2,5 1,0 
Services d’entretien et réparations 1,3 2,6 3,9 2,0 4,2 1,2 2,0 
Collecte des ordures ménagères 0,5 0,5 0,1 1,5 0,1 0,9 1,3 
Services de transport 1,4 1,6 1,4 1,8 1,9 12,2 17,0 
Entretiens et réparations 1,7 2,7 3,0 2,5 1,1 6,4 5,7 
Transport aérien de passagers 4,7 0,1 -2,3 0,5 4,6 0,7 1,5 
Services divers liés aux véhicules particuliers 3,1 1,6 1,8 1,4 0,4 0,7 3,2 
Transport ferroviaire de passagers 1,8 1,6 2,5 0,3 1,0 1,1 1,9 
Transport routier de passagers 1,0 1,6 1,8 1,6 1,5 1,0 1,0 
Services de transport divers 1,5 3,6 3,0 2,3 5,5 0,2 0,2 
Assurances transports -1,3 -0,8 -4,7 3,2 3,9 1,9 1,5 
Voyages 2,6 2,9 2,5 5,2 3,6 5,8 8,8 
Vacances organisées 2,0 2,9 2,8 12,9 1,7 3,8 5,4 
Services d’hébergement 3,5 3,7 2,6 4,4 4,8 2,0 3,4 
Communication 0,3 -1,7 -0,7 -2,0 -5,7 7,7 7,2 
Services postaux  11,3 2,0 -0,1 6,8 3,9 0,2 0,5 
Matériel et services de téléphone et de téléco-
pie 

0,0 -2,0 -0,7 -2,6 -6,1 7,5 6,7 

Services 1,5 1,4 1,5 1,2 1,4 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
Nd : Non disponible. 

I.6 Inflation pour les produits industriels non-énergétiques en 2018 
I.6.1 Inflation pour les produits industriels non-énergétiques en Belgique 

En 2018, l’inflation des biens industriels non énergétiques s'élevait en moyenne à 0,9 % contre 0,8 % en 2017. Cette 
inflation a varié, en 2018, entre 0,7 % (deuxième trimestre 2018) et 1,0 % (premier et quatrième trimestres 2018). Les 
voitures neuves (du fait de leur poids important, comme les meubles), les journaux et publications périodiques ainsi que 
les meubles ont apporté la plus grande contribution à l'inflation des biens industriels non énergétiques en 2018, avec 
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respectivement 0,22, 0,12 et 0,11 point de pourcentage. La légère hausse de l'inflation des biens industriels non énergé-
tiques entre 2017 et 2018 est notamment due à la hausse de l'inflation des journaux et publications périodiques et des 
biens d’équipement ménager non durables (par exemple le détergent liquide pour vaisselle ou les filtres à café), tandis 
que la contribution à l'inflation de l'eau de distribution et des produits pharmaceutiques en a diminué. Ce groupe de 
produits qui représente 27,2 % du panier de consommation a alimenté de 0,2 point de pourcentage l’inflation totale en 
2018. 

Tableau 14. Évolution récente des prix à la consommation des produits industriels non-énergétiques 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 2016 2017 2018 
2017 2018 2018 - IV Contri-

bution1 Poids2 
IV I II III IV oct nov déc 

Biens non-durables 0,7 1,2 1,3 1,2 1,4 1,1 1,1 1,4 1,4 1,4 1,3 0,40 31,9 
Journaux et publications périodiques 3,9 3,4 6,3 2,4 5,2 5,4 6,1 8,4 8,3 8,5 8,3 0,12 1,8 
Fournitures pour travaux d’entretien et de réparation 
des logements 0,1 2,0 2,0 2,6 2,4 2,0 1,8 1,9 2,0 2,1 1,7 0,09 4,3 

Biens d’équipement ménager non-durables 1,6 -0,3 1,1 -1,3 0,0 1,5 1,2 1,6 2,5 0,8 1,4 0,04 4,0 
Produits pour jardins, plantes et fleurs 1,6 1,5 1,1 0,9 1,4 1,1 0,5 1,4 0,5 1,5 2,0 0,03 2,8 
Produits pharmaceutiques -0,8 2,1 0,7 2,9 3.5 0,2 -0,4 -0,4 -0,4 -0,4 -0,5 0,03 5,4 
Animaux de compagnie et articles connexes 1,5 0,4 1,1 1,0 1,2 0,9 1,6 0,6 0,0 0,6 1,2 0,03 2,9 
Alimentation en eau 1,5 5,5 1,0 5,5 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 0,02 1,9 
Imprimés divers et articles de papeterie et de dessin 2,1 0,3 1,2 0,1 1,0 0,9 1,6 1,4 1,3 1,6 1,2 0,02 1,2 
Appareils électriques et produits pour soins corporels -1,5 -0,6 0,3 -0,2 -0,3 0,2 0,4 0,9 0,9 1,3 0,5 0,01 5,1 
Produits médicaux divers et appareils thérapeutiques 1,2 -0,3 0,4 -0,7 0,2 0,2 0,4 0,9 1,1 0,9 0,7 0,01 2,6 
Biens semi-durables 0,8 0,7 0,6 0,6 0,6 0,7 0,3 0,7 0,7 0,7 0,6 0,25 34,6 
Vêtements 0,8 0,4 0,3 0,2 0,4 0,6 -0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,09 15,6 
Livres 1,5 1,8 2,6 1,2 1,6 2,1 2,8 4,0 4,5 3,4 4,0 0,05 1,8 
Chaussures 0,9 1,2 0,8 0,8 0,0 1,0 1,3 1,2 1,1 1,1 1,3 0,04 3,2 
Pièces de rechange et accessoires pour véhicules parti-
culiers -0,3 2,8 1,2 3,0 2,5 1,5 0,9 -0,1 0,2 -0,2 -0,3 0,02 1,8 

Verrerie, vaisselle et ustensiles de ménage 1,6 1,3 1,0 0,9 1,0 0,9 0,8 1,2 0,9 1,3 1,4 0,02 2,0 
Autres effets personnels 2,2 1,2 1,4 1,0 0,9 1,4 1,5 1,9 1,6 2,0 2,0 0,02 1,1 
Jeux, jouets et passe-temps -0,2 0,4 0,7 0,5 1,2 0,6 0,4 0,5 0,4 1,0 0,0 0,01 1,8 
Articles de ménage en textiles 1,4 0,8 0,3 0,8 0,8 0,7 -1,0 0,7 0,7 0,6 0,7 0,01 2,4 
Autres articles et accessoires d’habillement 1,8 1,1 0,5 0,9 1,4 1,2 -0,7 0,2 0,3 0,2 0,1 0,01 0,8 
Tissus pour habillement 0,4 1,1 1,2 2,2 2,7 1,7 -0,8 1,3 1,7 1,1 1,0 0,00 0,2 
Articles de sport, camping et matériel pour activités de 
plein air 0,3 -0,1 0,2 0,0 -0,1 0,4 0,4 0,3 0,1 0,3 0,4 0,00 0,6 

Outillage pour maison et jardin 0,7 -0,1 -0,2 -0,4 0,0 -0,4 -0,2 -0,2 -0,2 0,0 -0,4 0,00 2,5 
Supports d’enregistrement -1,0 1,2 -1,3 0,1 -4,2 -2,0 1,7 -0,6 0,4 0,8 -2,9 -0,01 0,9 
Biens durables 1,6 0,6 0,7 0,6 0,6 0,5 0,9 0,9 0,9 1,0 0,9 0,23 33,5 
Voitures automobiles 3,5 1,5 1,7 1,3 1,5 1,4 1,6 2,1 2,0 2,1 2,2 0,22 13,8 
Meubles et articles d’ameublement 0,8 0,9 1,2 1,1 1,2 1,3 1,4 1,1 1,3 1,0 1,0 0,11 9,1 
Motocycles et bicyclettes 2,8 1,5 0,9 1,1 0,8 0,8 0,9 1,0 1,1 1,0 0,8 0,01 1,5 
Tapis et revêtements de sol divers 1,8 1,3 2,5 1,3 2,0 2,4 2,7 2,7 2,8 3,1 2,3 0,01 0,2 
Articles de bijouterie et horlogerie 2,9 3,5 0,3 1,9 1,0 0,0 -0,2 0,3 0,2 0,4 0,5 0,00 1,0 
Biens durables pour loisirs 2,9 1,2 0,4 1,2 0,6 1,1 0,6 -0,6 -0,5 -0,4 -0,7 0,00 0,6 
Matériel photographique.et cinématographique et ap-
pareils optiques -1,3 -2,4 -3,0 -4,9 -4,8 -3,7 -1,7 -1,5 -1,3 -1,4 -1,9 -0,01 0,4 

Appareils ménagers -0,5 -0,8 -0,4 -0,6 -0,8 -0,9 -0,5 0,6 0,6 0,8 0,5 -0,01 3,6 
Matériel de son et de l’image -2,9 -3,5 -2,6 -2,5 -2,5 -3,7 -0,8 -3,3 -3,1 -2,9 -3,8 -0,05 1,8 
Matériel de traitement de l’information -0,8 -2,9 -3,1 -2,7 -2,4 -4,0 -2,8 -3,3 -3,2 -3,3 -3,5 -0,05 1,5 
Biens industriels non-énergétiques 1,0 0,8 0,9 0,8 1,0 0,7 0,8 1,0 1,0 1,0 0,9 0,88 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
1 Contribution à l’inflation du groupe en 2018 (en point de %), 2 p.m. Poids dans le groupe en 2018 (en %). 

Fort hétérogènes, les biens industriels non énergétiques se subdivisent en biens semi-durables (comme les vêtements 
et les chaussures), en biens durables (comme les voitures neuves et les meubles) et en biens non durables (comme les 
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produits pharmaceutiques et les appareils électriques et produits pour soins corporels). Les biens non durables ont con-
tribué à hauteur de 0,40 point de pourcentage à l'inflation des biens industriels non énergétiques en 2018, alors que les 
biens semi-durables et durables ont contribué à hauteur de 0,25 et 0,23 point de pourcentage, respectivement. 

L'inflation des biens non durables s'élevait en moyenne à 1,3 % en 2018 (contre 1,2 % en 2017) et enregistre une hausse 
pour la troisième année consécutive. En 2018, les journaux et publications périodiques (avec une progression de prix de 
6,3 % à un an d’écart) ainsi que les fournitures pour travaux d’entretien et de réparation des logements (avec une infla-
tion sur base annuelle de 2,0 %) ont apporté la plus forte contribution à l'inflation des biens non durables. L'accélération 
de l'inflation des biens non durables peut s'expliquer notamment par la hausse des prix des journaux et publications 
périodiques (6,3 % en 2018 contre 3,4 % en 2017; les journaux surtout sont devenus plus chers), des biens d'équipement 
ménager non durables (1,1 % en 2018 contre -0,3 % en 2017) et des appareils électriques et produits pour soins corporels 
(0,3 % en 2018 contre -0,6 % en 2017, par exemple un rasoir électrique ou du savon liquide). En revanche, l'inflation de 
l'eau de distribution (1,0 % en 2018 contre 5,5 %95 en 2017) et des produits pharmaceutiques (0,7 % en 2018 contre 
2,1 %96 en 2017) a diminué. 

L'inflation des biens semi-durables s'élevait en moyenne à 0,6 % en 2018 contre 0,7 % en 2017. Les vêtements et les 
livres, dont les prix ont augmenté de respectivement 0,3 % et 2,6 % en 2018 par rapport à 2017, ont apporté la plus forte 
contribution à l’inflation des biens semi-durables. Le léger ralentissement de l'inflation des biens semi-durables peut en 
partie s'expliquer par la hausse moins prononcée des prix des pièces de rechange et accessoires pour véhicules person-
nels (de 2,8 % en 2017 à 1,2 % en 2018, par exemple les pneus de voiture ou essuie-glaces) et par l'inflation négative des 
supports d'enregistrement (de 1,2 % en 2017 à -1,3 % en 2018). 

L'inflation des biens durables s'élevait en moyenne à 0,7 % en 2018 contre 0,6 % en 2017. Les voitures neuves (avec une 
inflation de 1,7 % en 2018) et, dans une moindre mesure, les meubles (hausse des prix de 1,2 %) ont le plus contribué à 
l’inflation des biens durables. La hausse de l’inflation des biens durables peut en grande partie s’expliquer par la hausse 
des prix des voitures (de 1,5 % en 2017 à 1,6 % en 2018) et des meubles (de 0,9 % en 2017 à 1,2 % en 2018), et par la 
baisse des prix moins prononcée des appareils ménagers (de -0,8 % en 2017 à -0,4 % en 2018). Par contre, l'inflation des 
articles de bijouterie et d'horlogerie notamment a diminué (de 3,5 % en 2017 à 0,3 % en 2018). 

I.6.2 Inflation pour les produits industriels non-énergétiques dans les principaux pays voisins 

Alors que l'inflation des biens industriels non énergétiques en Belgique a légèrement augmenté sur base annuelle (de 
0,8 % en moyenne en 2017 à 0,9 % en 2018), elle a diminué dans nos principaux pays voisins (de 0,7 % en moyenne en 
2017 à 0,6 % en 2018). L'inflation des biens industriels non énergétiques s'est accélérée en France (de -0,1 % en 2017 à 
0,3 % en 2018) et aux Pays-Bas (de 0,2 % en 2017 à 0,4 % en 2018), mais a ralenti en Allemagne (de 1,3 % en 2017 à 0,9 % 
en 2018). L'année dernière, les impôts indirects n'ont pas été modifiés en Belgique, en Allemagne et en France. Aux Pays-
Bas par contre, l'inflation de ce groupe de produits aurait été négative (-0,1 % contre 0,4 % en réalité)97. L'écart d'inflation 
en défaveur de la Belgique s'élevait à 0,28 point de pourcentage en 2018. Les biens semi-durables ont contribué à cet 
écart d'inflation en défaveur de la Belgique (notamment via les vêtements) à hauteur de 0,14 point de pourcentage, 
contre 0,09 point de pourcentage pour les biens durables (notamment les meubles) et 0,04 point de pourcentage pour 
les biens non durables (notamment les fournitures pour travaux d’entretien et de réparation des logements). 

                                                 
95 Dans la plupart des communes flamandes, les fournisseurs d’eau ont augmenté leur tarif de manière significative en 2017. En 2018, 
cet effet inflationniste a en grande partie disparu. 

96 En 2017, l'inflation des produits pharmaceutiques a augmenté pour atteindre 2,1 % sur base annuelle à la suite de la hausse du 
ticket modérateur pour certains antibiotiques le 1er mai 2017. 

97 Aux Pays-Bas, la taxation sur les véhicules diesel a été augmentée à partir de janvier 2018. 
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Graphique 18. Évolution trimestrielle des prix à la consommation des biens industriels non-énergétiques en Belgique et dans les 
principaux pays voisins 

(Variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Au niveau des catégories, les fournitures pour travaux d’entretien et de réparation des logements (0,08 point de pour-
centage), les vêtements (0,08 point de pourcentage) et les meubles (0,06 point de pourcentage) ont apporté en 2018 la 
plus grande contribution à l'écart d'inflation en défaveur de notre pays pour les biens industriels non énergétiques. En 
Belgique, l'inflation de ces produits en glissement annuel s'élevait à respectivement 2,0 %, 0,3 % et 1,2 % en moyenne, 
alors que la hausse moyenne des prix sur base annuelle dans nos principaux pays voisins était de respectivement 0,8 %, 
-0,1 % et 0,7 %. Plus particulièrement, les produits pour jardins, les voitures neuves et les appareils électriques et produits 
pour soins corporels ont contribué à l'écart d'inflation en faveur de notre pays (chaque groupe à hauteur de 0,03 point 
de pourcentage). En 2018, l'inflation de ces produits s'élevait à respectivement 2,3 %, 1,8 % et 0,7 % en moyenne dans 
nos pays voisins contre respectivement 1,1 %, 1,7 % et 0,3 % en Belgique. 
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Tableau 15. Inflation pour les biens industriels non-énergétiques et principales catégories en Belgique et dans les principaux pays 
voisins en 2018 

(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne 
pays voisins 

Biens non-durables 1,3 1,2 1,6 0,5 1,5 31,9 30,4 
Journaux et publications périodiques 6,3 4,6 4,6 4,6 4,1 1,8 2,5 
Fournitures pour travaux d’entretien et de répa-
ration des logements 2,0 0,8 0,8 1,4 -0,3 4,3 1,4 

Biens d’équipement ménager non-durables 1,0 0,4 0,2 0,7 -0,4 4,0 2,6 
Produits pour jardins, plantes et fleurs 1,1 2,3 2,3 1,9 3,9 2,8 2,8 
Produits pharmaceutiques 0,7 0,3 2,0 -2,3 1,2 5,4 4,5 
Animaux de compagnie et articles connexes 1,1 1,2 2,3 0,5 -0,6 2,9 2,8 
Alimentation en eau 1,0 1,0 1,2 1,3 -2,4 1,9 2,5 
Imprimés divers et articles de papeterie et de 
dessin 1,2 1,2 2,1 1,0 -0,5 1,2 1,4 

Appareils électriques et produits pour soins cor-
porels 0,3 0,7 0,8 0,0 3,3 5,1 6,4 

Produits médicaux divers et appareils thérapeu-
tiques 0,4 0,6 0,4 1,0 1,1 2,6 3,6 

Biens semi-durables 0,6 0,3 0,5 0,1 -0,5 34,6 35,0 
Vêtements 0,3 -0,1 0,0 -0,2 0,0 15,6 13,2 
Livres 2,6 0,6 1,1 0,5 -3,1 1,8 2,0 
Chaussures 0,8 0,6 1,1 1,0 -3,9 3,2 3,7 
Pièces de rechange et accessoires pour véhicules 
particuliers 1,2 0,2 -0,5 1,7 -0,1 1,8 2,4 

Verrerie, vaisselle et ustensiles de ménage 1,0 0,5 0,8 1,2 -3,5 2,0 2,3 
Autres effets personnels 1,4 0,3 -0,3 0,7 -0,4 1,1 1,5 
Jeux, jouets et passe-temps 0,7 1,4 2,4 -2,0 7,0 1,8 2,5 
Articles de ménages et textiles 0,3 0,7 1,1 0,1 0,7 2,4 1,7 
Autres articles et accessoires d’habillement 0,5 0,3 1,3 0,2 -2,8 0,8 1,0 
Tissus pour habillement 1,2 -0,1 -0,1 Nd Nd 0,2 0,1 
Articles de sport, camping et matériel pour acti-
vités de plein air 0,2 -0,2 1,2 -0,6 -1,5 0,6 1,7 

Outillage pour maison et jardin -0,2 0,1 0,3 0,3 -2,7 2,5 2,0 
Supports d’enregistrement -1,3 -1,2 -0,5 -1,7 -2,5 0,9 0,9 
Biens durables 0,7 0,4 0,6 0,2 0,4 33,5 34,7 
Voitures automobiles 1,7 1,8 2,0 1,4 2,6 13,8 14,5 
Meubles et articles d’ameublement 1,2 0,7 1,0 0,0 1,2 9,1 7,0 
Motocycles et bicyclettes 0,9 0,7 0,5 0,5 1,3 1,5 1,4 
Tapis et revêtements de sol divers  2,5 1,9 3,7 0,2 -0,2 0,2 0,7 
Articles de bijouterie et horlogerie 0,3 0,5 0,2 0,6 0,6 1,0 2,1 
Biens durables pour loisirs 0,4 1,0 0,5 1,3 1,2 0,6 1,4 
Matériel photographique et cinématographique 
et appareils optiques -3,0 -1,8 -0,3 -4,7 -4,6 0,4 0,6 

Appareils ménagers -0,4 -0,9 -0,5 -1,9 0,3 3,6 3,4 
Matériel de son et de l’image -2,6 -4,9 -4,9 -3,1 -9,2 1,8 1,7 
Matériel de traitement de l’information -3,1 -4,1 -4,1 -4,6 -2,9 1,5 1,9 
Biens industriels non-énergétiques 0,9 0,6 0,9 0,3 0,4 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
Nd : Non disponible. 
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II. Analyse de l'évolution des prix à la consommation et du fonc-
tionnement du marché de la protection sociale en Belgique : fo-
cus sur l’accueil de la petite enfance et les maisons de repos 

Introduction 
En raison de la forte contribution de  la protection sociale à l’écart d’inflation cumulé avec nos pays voisins au niveau des 
services au cours de ces dernières années, l’Observatoire des prix a décidé de se pencher sur celle-ci, et plus particuliè-
rement sur le secteur des milieux d’accueil de la petite enfance et celui des maisons de repos. Cette forte contribution à 
l’écart d’inflation peut s’expliquer par le poids plus important de la protection sociale dans les services (6,1 % en moyenne 
en Belgique entre 2010 et 2018, contre 3,6 % en moyenne pour les pays voisins) et par la hausse plus prononcée des prix 
dans notre pays (à savoir 25,1 %, contre 19,2 % en moyenne dans les pays voisins). 

Cette étude s’est principalement basée sur les statistiques de la DG Statistique-Statbel du SPF Economie, sur les données 
d’Eurostat, et sur les informations disponibles auprès des organismes de référence en la matière (ONE, Kind en Gezin, 
INAMI, AViQ, Agentschap Zorg en Gezondheid). Par ailleurs, des entretiens avec la plupart de ces organismes de réfé-
rence ont permis d’approfondir certaines thématiques. 

L’étude se concentrera sur le fonctionnement de marché des milieux d’accueil de la petite enfance et des maisons de 
repos. La structure de marché en Communauté germanophone n’est pas couverte par cette étude98. Il est important de 
souligner que le fonctionnement de marché des milieux d’accueil de la petite enfance et des maisons de repos en Bel-
gique et dans les pays voisins se caractérise, dans une large mesure, par une certaine forme d'intervention des pouvoirs 
publics, via par exemple la réglementation des prix. L’intervention des pouvoirs publics dans ces secteurs est nécessaire 
pour, entre autres, maintenir des services d’intérêt général à un prix abordable, tout en garantissant la disponibilité d’une 
offre suffisante et qualitative. 

Cette étude commence par une analyse de la contribution à l’écart d’inflation des services ainsi que de la pondération 
et de la description de l’échantillon pour les services relatifs à la protection sociale en Belgique et dans les pays voisins. 

La deuxième partie décrit de manière détaillée l'évolution de l'inflation de la protection sociale et ses différentes com-
posantes en Belgique et dans les trois pays voisins durant la période 2010-2018. 

La troisième partie se penche sur le fonctionnement de marché du secteur de l’accueil de la petite enfance. Cette partie 
fournit tout d’abord une description de la structure du secteur, à savoir les différents milieux d’accueil, l’évolution du 
nombre de places d’accueil et le taux de couverture. Une analyse de la réglementation et des niveaux de prix pour les 
milieux d’accueil agréés est ensuite présentée. Pour finir, une description des systèmes de garde d’enfants de moins de 
3 ans, et le coût de cette garde, au sein de nos trois pays voisins, est présentée. 

La quatrième partie de l’étude traite du fonctionnement de marché du secteur des maisons de repos. Cette partie débute 
par une description de la structure du secteur, à savoir les différents types d’établissements d’hébergement et d’accueil 
pour les aînés, la programmation des lits, l’évolution du nombre de lits en maisons de repos et le taux de couverture. Le 
forfait INAMI et le prix de l’hébergement sont ensuite abordés. Cette partie se poursuit par une analyse de la rentabilité, 
du chiffre d’affaire et des coûts d’exploitation des maisons de repos en Belgique. Pour finir, une description du secteur 
des maisons de repos au sein de nos pays voisins est présentée à titre de comparaison. 

L’étude a été achevée fin janvier 2019. 

                                                 
98 Le nombre total d'habitants de la Communauté germanophone ne représente que 0,7 % de la population totale en Belgique. 



58 
 

II.1. Contribution à l’écart d’inflation des services, pondération et des-
cription de l’échantillon pour les services relatifs à la protection sociale 
en Belgique et dans les pays voisins 
L’évolution des prix à la consommation pour les services relatifs à la protection sociale est calculée sur la base de l’indice 
des prix à la consommation harmonisé (IPCH) qui permet de comparer les taux d’inflation de la Belgique et des pays 
voisins. L’analyse est effectuée sur base du COICOP99 12.4.0 protection sociale. 

Entre 2010 et 2018, alors que les services contribuaient pour près de 50 % à l’écart d’inflation cumulée avec les pays 
voisins au détriment de la Belgique100, la contribution cumulée de la protection sociale à cet écart au niveau des services 
s’élève à près de 15 % (0,9 point de pourcentage pour un écart total de 5,7 points de pourcentage). La protection sociale 
constitue ainsi la troisième contribution la plus importante à l’écart d’inflation au détriment de la Belgique au niveau des 
services, après les restaurants et cafés et les services de télécommunication. En effet, chaque année depuis 2011, l’évo-
lution des prix de la protection sociale a contribué à accroitre l’écart d’inflation avec les pays voisins (moyenne pondé-
rée101) au niveau des services. La contribution la plus importante a été apportée en 2017 (0,2 point de pourcentage pour 
un écart total de 0,8 point de pourcentage au niveau des services). Tant le poids de cette catégorie que son évolution en 
Belgique ont contribué à l’écart d’inflation avec les pays voisins. En 2018, cette contribution s’est considérablement ré-
duite. 

                                                 
99 La nomenclature du COICOP, aussi appelée classification de la consommation individuelle des ménages, a été mise en place par la 
division statistique des Nations Unies. Le but est de classer et d’analyser les dépenses de consommation individuelles selon leur but 
qui sont non seulement effectuées par les ménages (COICOP 01 – 12) et les institutions sans but lucratif pour les ménages (COICOP 
13), mais aussi celles effectuées par les services publics (COICOP 14). L'IPCH mesure l'évolution des prix des dépenses de consomma-
tion du premier groupe (COICOP 01 – 12). 

100 Soit une contribution cumulée pour les services de 1,9 point de pourcentage pour un écart d’inflation total de 4,1 points de pour-
centage avec les pays voisins. 

101 Pondération de chaque pays sur la base des dépenses totales par pays (pondération 2018 : 52,6 % pour l’Allemagne, 37,8 % pour 
la France et 9,6 % pour les Pays-Bas). 
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Graphique 19. Contributions annuelles et cumulées des différentes catégories de services à l’écart d’inflation entre la Belgique et 
les principaux pays voisins 

(En point de pourcentage) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Bien qu’il y ait eu des adaptations méthodologiques apportées à la détermination des poids durant la période 2010-2018 
(par exemple la transition de l'enquête sur le budget des ménages vers les comptes nationaux, l'introduction de témoins 
plus détaillés), le poids de la protection sociale est resté en moyenne plus élevé en Belgique que dans les pays voisins. 
En moyenne sur la période sous revue, le poids de la protection sociale en Belgique s’est révélé significativement plus 
élevé que dans les pays voisins, à savoir 6,1 % des services en Belgique contre 3,6 % en moyenne dans les trois pays 
voisins. Cette différence est due principalement au poids plus faible de la protection sociale en Allemagne (3,2 %) et dans 
une moindre mesure en France (3,9 %) et aux Pays-Bas (4,1 %). En 2018, le poids a atteint 5,1 % en Belgique (contre 
4,1 % en moyenne dans les pays voisins). Ce poids plus important en Belgique a joué un rôle non négligeable dans l’am-
pleur de la contribution apportée à l’écart d’inflation avec les pays voisins102. 

Tableau 16. Évolution de la pondération de la protection sociale dans les services en Belgique et dans les pays voisins 
(En % par rapport aux services) 

  2018 moyenne 2010-2018 

Belgique 5,1% 6,1% 

Moyenne pays voisins 4,1% 3,6% 

Allemagne 3,2% 3,2% 

France 5,5% 3,9% 

Pays-Bas 3,9% 4,1% 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

                                                 
102 Par rapport au panier total de l’indice, le poids de la protection sociale en Belgique est également élevé. Entre 2010 et 2015, la 
Belgique a attribué à cette catégorie un poids plus élevé que dans les pays voisins. Depuis 2016, le poids de la protection sociale en 
France est plus élevé qu'en Belgique. De plus, le marché locatif allemand est nettement plus grand qu'en Belgique, en France et aux 
Pays-Bas, ce qui comprime les poids relatifs de tous les autres groupes. En Allemagne, le poids des locations dans l'IPCH s'élève à 
105,3 ‰. En Belgique, ce poids s'élève à 61,6 ‰, en France à 69,6 ‰ et aux Pays-Bas à 88,8 ‰. 
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En 2018, le COICOP 12.4 protection sociale en Belgique se décomposait en trois catégories distinctes au niveau du 
COICOP 5 : 

• Les services de garde d’enfants ; 

• Les maisons de retraite pour personnes âgées et foyers pour handicapés ; 

• Les services d’aide à domicile. 

Pour rappel, les différentes catégories ne suivent pas nécessairement les mêmes services témoins en Belgique et au sein 
des pays voisins, et ce en raison des différences en matière de dépenses de consommation, de la manière dont la pro-
tection sociale est organisée et des données disponibles. En effet, en Belgique, les prix pour les services de garde d’en-
fants qui sont suivis dans le cadre de l’IPCH sont ceux relatifs aux milieux d’accueil de type collectif pour les enfants de 
moins de 3 ans, vu l'importance de cet accueil (voir également la partie II.3.1.2)103. En France, les prix suivis sont ceux 
relatifs aux assistantes maternelles (garderie à domicile) et aux crèches pour les enfants âgés de 0 à 3 ans. Les Pays-Bas 
suivent pour leur part quatre types de services de garde, à savoir la garderie de jour collective (kinderdagverblijf pour les 
enfants jusqu'à 4 ans), la garderie scolaire de jour (tussenschoolse opvang), la garderie extra-scolaire (naschoolse opvang) 
et les assistantes maternelles (gastouderopvang). L'Allemagne, quant à elle, tient compte de l'accueil des enfants de 
moins de 3 ans et de la garderie extra-scolaire. Pour la catégorie relative aux maisons de retraite pour personnes âgées 
et foyers pour handicapés, la Belgique suit principalement comme témoin les maisons de retraite, ce qui est également 
le cas en Allemagne. En France et aux Pays-Bas sont suivis aussi bien les maisons de retraite que les établissements pour 
adultes handicapés. En Belgique, ce dernier témoin est repris dans les services d'hospitalisation. 

Tableau 17. Poids attribués aux diverses catégories de la protection sociale en Belgique et dans les pays voisins en 2018 (basé sur 
l’IPCH) 

(En % par rapport à la catégorie relative à la protection sociale) 

    Belgique Allemagne France Pays-Bas 

2018 

12.4.0.1 - Services de garde d’enfants  15,7 12,9 9,7 43,8 

12.4.0.2 - Maisons de retraite pour personnes âgées et foyers pour handicapés 77,4 75,0 66,0 34,7 

12.4.0.3 – Services d’aide à domicile 6,9 12,2 24,3 21,5 

Moyenne 
2010-2018 

12.4.0.1 - Services de garde d’enfants 23,5 12,0 17,8 56,2 

12.4.0.2 - Maisons de retraite pour personnes âgées et foyers pour handicapés 66,2 71,0 67,8 30,5 

12.4.0.3 – Services d’aide à domicile 10,3 16,9 14,3 13,3 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
Les services visant à maintenir les personnes à domicile sont repris dans l'indice des prix à la consommation en Belgique depuis 2014. 
Les chiffres pour l'Allemagne sont disponibles depuis 2015. 

La répartition de la part des différentes catégories constituant l’indice de protection sociale varie significativement d’un 
pays à l’autre. Les différences démographiques, telles que la proportion de personnes âgées dans la population totale, 
peuvent, par exemple, avoir une incidence sur les dépenses des ménages liées à la protection sociale, ainsi que sur l'éten-
due des soins (gratuits) fournis par les membres de la famille, sur l'assurance soins de santé privée ou sur le mode de 
financement et d'organisation par les pouvoirs publics. 

La Belgique est caractérisée par une forte représentation des maisons de retraite pour personnes âgées et foyers pour 
handicapés104, comptant pour plus de trois quarts de l’indice de la protection sociale en 2018. Ensuite viennent les ser-
vices de garde d’enfants pour moins d’un cinquième et finalement les services de maintien à domicile pour moins d’un 

                                                 
103 Depuis 2017, l’évolution des prix de la catégorie garde d’enfants en Belgique est réalisée sur la base d’un échantillon composé aux 
¾ par les milieux d’accueil subventionnés et à ¼ par les milieux d’accueil non-subventionnés. Auparavant, seuls les milieux d’accueil 
subventionnés étaient pris en compte dans l’échantillon. 

104 La catégorie maisons de retraite en Belgique suit l’évolution des prix des établissements issus aussi bien du secteur public (CPAS 
par exemple) et du secteur associatif (ASBL) que du secteur privé. De plus, les prix journaliers sont suivis pour différents types de 
chambres. 
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dixième (les services d’aide à domicile sont davantage représentés dans les pays voisins, spécialement en France). Les 
dépenses relatives aux maisons de repos sont également relativement élevées en Allemagne et en France, mais moins 
que dans notre pays. Dans ces deux pays, les services de garde d’enfants ne jouent pas un rôle important dans la protec-
tion sociale, avec un poids tournant autour des 10 %. Par contre, aux Pays-Bas, ce sont les dépenses pour les services de 
garde d’enfants qui pèsent le plus lourd dans l’indice de la protection sociale (comptant pour près de la moitié de l’indice), 
alors que les maisons de retraite ne représentent qu’environ un tiers de l’indice. 

II.2. Analyse détaillée de l’évolution de prix de la protection sociale et des 
services sous-jacents 
Pour rappel, entre 2010 et 2018, la protection sociale a contribué à hauteur de 15 % à l’écart d’inflation cumulé pour les 
services avec les pays voisins. Sur base annuelle, la contribution la plus importante a été apportée en 2017 (0,2 point de 
pourcentage pour un écart total de 0,8 point de pourcentage au niveau des services). Au cours de la période analysée, 
l’inflation de la protection sociale en Belgique a été principalement alimentée par l’évolution des prix des maisons de 
retraite pour personnes âgées et par celle des services de garde d’enfants. Plus précisément, entre 2010 et 2018, les 
maisons de retraite ont contribué en moyenne au 3/4 de l’inflation de la protection sociale, et les services de garde 
d’enfant pour un peu plus d’un cinquième. La contribution des services d’aide à domicile a quant-à-elle été négligeable. 

Graphique 20. Contributions annuelles des différentes sous-catégories à l’inflation de la protection sociale en Belgique 
(En point de pourcentage) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel.  
Rem : L’introduction dans l’indice protection sociale a été faite en 2010 pour la sous-catégorie maisons de retraite et en 2014 pour la sous-catégorie 
services d’aide à domicile. 

II.2.1. Évolution des prix de la protection sociale (COICOP 12.4) en Belgique et dans les principaux 
pays voisins 

Entre 2010 et 2018, les prix de la catégorie protection sociale ont progressé plus vite en Belgique (+25,1 % sur base 
annuelle cumulée) qu’en moyenne dans les pays voisins (+19,2 % en moyenne). La France et l’Allemagne ont en effet 
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affiché une évolution des prix plus faible sur la même période (respectivement +18,5 % et +16,3 %105). Les Pays-Bas, par 
contre, ont connu une augmentation de prix pour la protection sociale plus élevée qu’en Belgique, soit +26,7 %. 

Graphique 21. Évolution des prix pour la protection sociale (COICOP 12.4) en Belgique et dans les principaux pays voisins 
(Indice 2010=100) 

 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Le tableau 18 montre que l'inflation de la catégorie protection sociale entre 2010 et 2018 a toujours été supérieure en 
Belgique qu’en moyenne dans les pays voisins (excepté en 2010, 2013 et 2018). Cependant, l’écart n’avait jamais dépassé 
1 point de pourcentage avant 2017. Or, en 2017, bien que l’inflation de cette composante se soit réduite en Belgique, 
l’écart d’inflation avec les pays voisins s’est considérablement amplifié pour atteindre 4,6 points de pourcentage, soit 
une inflation de 2,2 % (3,0 % en 2016) en Belgique contre -2,4 % en moyenne dans les pays voisins (2,0 % en 2016). Cette 
baisse de prix en glissement annuel de la protection sociale dans les pays voisins en 2017 est principalement le fait de 
l’Allemagne, avec son inflation de -6,1 % (contre encore 4,0 % en 2016) et, dans une moindre mesure (au vu de leur poids 
limité), des Pays-Bas (-3,5 %) qui ont connu une inflation négative depuis 2016. En France, l’inflation était de 1,4 %, soit 
une inflation positive mais également inférieure à la Belgique en 2017. En 2018, l’inflation Belge pour la protection sociale 
s’est réduite (2,0 %) et s’est même révélée légèrement plus faible que dans les pays voisins en moyenne (2,1 %), en raison 
de la forte progression de l’inflation allemande pour la protection sociale (passant de -6,1 % en 2017 à 3,3 % en 2018, 
voir ci-dessous). En France, l’inflation de la catégorie protection sociale était de 1,8 % en 2018 et aux Pays-Bas de -1,5 %. 

Au cours de la période sous revue, le taux de croissance annuel moyen (TCAM)106 s'élevait à 2,8 % en Belgique contre 
2,2 % en moyenne dans les pays voisins (1,9 % pour l’Allemagne, 2,1 % pour la France et 3,0 % pour les Pays-Bas). Comme 
indiqué ci-dessus, le TCAM plus faible dans les pays voisins est dû principalement à une forte inflation négative de la 
protection sociale en Allemagne en 2017 (-6,1 %). À titre de comparaison, le taux de croissance moyen de l'inflation sous-
jacente en Belgique de cette période s'élevait à 1,8 %. 

                                                 
105 L’Allemagne, qui connaissait une évolution des prix pour la protection sociale similaire à la Belgique, a connu une baisse de prix 
significative pour cette catégorie en 2017 (-6,1 %). 

106 Le taux de croissance annuel moyen (TCAM) a été calculé en comparant, sur une base annuelle, l’indice de 2018 à l’indice de 2010. 
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Tableau 18. Évolution de l’inflation annuelle pour la protection sociale en Belgique et dans les principaux pays voisins 
(En taux de variation à 1 an d’écart) 

  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2010-
2018 

TCAMⁱ 
2010-
2018 

Belgique 1,4 3,1 3,8 2,3 2,6 3,7 3,0 2,2 2,0 25,1 2,8 
Moyenne pays voisins 1,6 2,6 3,2 4,9 2,5 2,8 2,0 -2,4 2,1 19,2 2,2 
Allemagne 0,1 2,1 1,9 4,2 3,6 2,8 4,0 -6,1 3,3 16,3 1,9 
France 2,5 2,9 3,0 2,7 2,1 1,7 1,6 1,4 1,8 18,5 2,1 
Pays-Bas 4,8 3,7 11,0 13,4 -0,3 5,9 -3,4 -3,5 -1,5 26,7 3,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel.  
i : Taux de croissance annuel moyen 2010-2018. 

II.2.2. Évolution des prix des sous-catégories en Belgique et dans les pays voisins 

Durant la période 2010-2018, les prix de la protection sociale ont augmenté plus fortement en Belgique (+25,1 %) qu'en 
France (+18,5 %) et en Allemagne (+16,3 %), mais moins qu'aux Pays-Bas (+26,7 %). L'augmentation des prix à la con-
sommation des maisons de retraite et foyers pour personnes handicapées en particulier était plus élevée aux Pays-Bas 
(+31,8 %) qu'en Belgique (+27,4 %) pendant la période sous revue. Pour ce qui est des services de garde d'enfants, les 
prix ont augmenté de 20,2 % en Belgique, ce qui correspond à peu près à la hausse enregistrée aux Pays-Bas (+20,5 %). 
La France par contre a enregistré une hausse des prix plus faible, tant pour les services de garde d'enfants (+17,5 %) que 
pour les maisons de retraite et foyers pour personnes handicapées (+20,3 %). En Allemagne, les données à ce niveau ne 
sont disponibles que depuis 2015. 

À plus court terme, depuis 2015, les prix de la protection sociale ont augmenté plus fortement en Belgique (7,4 %) qu'en 
France (4,8 %) et en Allemagne (0,8 %). Aux Pays-Bas, les prix ont même diminué de 8,2 %. Entre 2015 et 2018, les prix 
des services de garde d'enfants (9,6 %) en Belgique ont augmenté plus fortement que ceux des maisons de retraite 
(6,6 %) et des soins à domicile (4,9 %). La hausse des prix des services de garde d'enfants en Belgique en 2016 (5,4 %) et 
en 2017 (2,8 %) était plus élevée que l'inflation totale (1,8 % en 2016 et 2,2 % en 2017) et est principalement due à un 
changement des classes de revenus, qui a entraîné une hausse du tarif moyen, ainsi qu'à l'indexation annuelle des prix 
journaliers dans les milieux d'accueil subventionnés. 

À long terme, l'évolution des prix des services de garde d'enfants était similaire en Belgique et aux Pays-Bas, mais la 
tendance inflationniste était très différente. Les prix des services de garde d'enfants ont flambé aux Pays-Bas en 2012 et 
2013 (augmentation de plus de 10 % sur base annuelle), pour chuter ensuite (jusqu'à même -7,7 % en 2016). En 2012, 
les autorités néerlandaises ont décidé que les parents ne pourraient percevoir l'allocation de garde d'enfants que pen-
dant leurs heures de travail, l'allocation étant liée au nombre d'heures de travail du partenaire qui travaille le moins. 
Depuis lors, la quote-part personnelle des parents dans les frais de garde d'enfants est donc devenue plus importante. 
En 2013, les autorités ont pris des mesures supplémentaires pour réduire l'allocation de garde d'enfants. En 2016, par 
contre, elles ont débloqué des fonds supplémentaires pour l'allocation de garde d'enfants, entraînant une baisse de prix 
des services de garde d'enfants de 7,7 %. 

La plus forte hausse des prix des maisons de retraite aux Pays-Bas entre 2010 et 2018 est due au pic d'inflation de 2013 
(+15,5 %) et de 2014 (+7,9 %). Une contribution personnelle est obligatoire pour chaque type de soins (voir partie II.4.4), 
calculée notamment sur la base des revenus (d'il y a deux ans). Depuis 2013, le patrimoine est également pris en compte, 
entraînant ainsi une forte hausse de la contribution personnelle tant pour les maisons de retraite que pour les soins à 
domicile en 2013. En 2015, le prix des soins à domicile a fortement augmenté (+43,1 %) aux Pays-Bas, à la suite de la 
suppression de la réduction Wtcg (Wet tegemoetkoming chronisch zieken en gehandicapten, soit la loi sur les indemni-
sations des maladies chroniques et des personnes handicapées) de 33 % sur la contribution personnelle aux soins à do-
micile. Le prix des soins à domicile a ensuite de nouveau diminué, surtout en 2017 (-10,9 %). Dans le cadre de la politique 
de réduction des coûts de la santé, les contributions personnelles pour les services de soutien social (loi sur le soutien 
social, Wet Maatschappelijke Ondersteuning, WMO) ont été réduites au 1er janvier 2017. 
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Les prix des soins à domicile ont diminué de 36,7 % en Allemagne en 2017. Le 1er janvier 2017, la deuxième loi sur les 
soins de santé est entrée en vigueur en Allemagne (Pflegestärkungsgesetz, PSG II). Avec l'introduction de la PSG II, les 
allocations pour soins extra-muros ont été relevées. Par conséquent, la contribution personnelle des personnes nécessi-
tant des soins a diminué, ce qui a entraîné une baisse significative des prix. 

Tableau 19. Variation annuelle en pourcentage pour la protection sociale en Belgique et dans les pays voisins 
(En %, variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 
TCAM 
2010-
2018 

TCAM 
2015-
2018 

2010-
2018 

2015-
2018 

12.4 Protection sociale 

Belgique 1,4 3,1 3,8 2,3 2,6 3,7 3,0 2,2 2,0 2,8 2,4 25,1 7,4 

Allemagne 0,1 2,1 1,9 4,2 3,6 2,8 4,0 -6,1 3,3 1,9 0,3 16,3 0,8 

France 2,5 2,9 3,0 2,7 2,1 1,7 1,6 1,4 1,8 2,1 1,6 18,5 4,8 

Pays-Bas 4,8 3,7 11,0 13,4 -0,3 5,9 -3,4 -3,5 -1,5 3,0 -2,8 26,7 -8,2 

12.4.0.1 Services de garde d’enfants 

Belgique 1,0 1,7 2,8 3,2 1,3 0,4 5,4 2,8 1,2 2,3 3,1 20,2 9,6 

Allemagne n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 2,3 1,0 2,5 n.d. 1,9 n.d. 5,9 

France 1,8 2,1 4,4 2,5 1,7 0,7 0,7 1,4 3,0 2,0 1,7 17,5 5,1 

Pays-Bas n.d. 6,1 16,5 11,2 -3,7 0,9 -7,7 -3,5 1,3 2,4 -3,4 20,5 -9,8 

12.4.0.2 Maisons de retraite pour personnes âgées et foyers pour handicapés 

Belgique n.b. 3,6 4,7 2,0 3,1 4,7 2,0 2,2 2,3 3,1 2,2 27,4 6,6 

Allemagne n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 4,0 0,6 3,4 n.d. 2,7 n.d. 8,2 

France 2,6 3,1 2,6 2,9 2,4 2,1 1,8 1,5 2,4 2,3 1,9 20,3 5,8 

Pays-Bas n.d. 2,7 1,0 15,5 7,9 2,8 0,8 1,3 -2,9 3,5 -0,3 31,8 -0,8 

12.4.0.3 Services d’aide à domicile 

Belgique* n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 1,3 1,4 1,6 1,8 n.d. 1,6 n.d. 4,9 

Allemagne n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 4,8 -36,7 3,7 n.d. -11,7 n.d. -31,1 

France 3,6 1,9 2,1 0,7 0,3 2,6 1,0 1,0 0,0 1,2 0,7 10,0 2,0 

Pays-Bas n.b. -8,2 1,3 25,1 2,2 43,1 -0,1 -10,9 -4,8 4,7 -5,4 44,1 -15,2 

Sources: CE, SPF Economie, Statbel.  
Les services visant à maintenir les personnes à domicile sont repris dans l'indice des prix à la consommation en Belgique depuis 2014. 
Les chiffres pour l'Allemagne sont disponibles depuis 2015. 

II.2.3. Conclusion 

L’évolution des prix à la consommation pour les services relatifs à la protection sociale est calculée sur la base de l’IPCH. 
Dans le cadre de la protection sociale, la Belgique suit principalement des témoins relatifs aux services de garde d’enfants 
en bas âge (0 à 3 ans), et aux services liés aux maisons de repos pour personnes âgées (dénommées aussi maisons de 
retraite).  

Au cours de la période sous revue, les services ont contribué de manière significative à l'écart d'inflation total avec les 
pays voisins (près de 50 % de l’écart cumulé a été apporté par les services). Par ailleurs, depuis 2011, les services relatifs 
à la protection sociale ont été responsables à hauteur de 15 % de l’écart d’inflation cumulé avec les pays voisins au niveau 
des services (après les restaurants et cafés et les services de télécommunications). Tant le poids de cette catégorie que 
son évolution en Belgique ont contribué à l’écart d’inflation avec les pays voisins. En 2018, la contribution de la protection 
sociale à l’écart d’inflation s’est considérablement réduite. 

Ainsi, en moyenne sur la période 2010-2018, la Belgique était le pays qui accordait le plus de poids à la protection sociale 
en comparaison avec les pays voisins, surtout par rapport à l’Allemagne (à savoir 6,1 % des services en Belgique contre 
3,6 % en moyenne dans les trois pays voisins, et même 3,2 % en Allemagne). Ces différences de poids peuvent s’expliquer 
par les politiques nationales mises en place au sein des différents pays, mais aussi par la pyramide des âges. 
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Durant la période sous revue, les prix à la consommation des services relatifs à la protection sociale ont progressé plus 
rapidement en Belgique (inflation cumulée de 25,1 % entre 2010 et 2018) que dans les pays voisins (19,2 % en moyenne), 
mais cette progression moins rapide dans les pays voisins est due principalement à une forte inflation négative de la 
protection sociale de l’Allemagne en 2017 (-6,1 %), qui est le pays qui enregistre le plus grand poids dans le calcul de 
l'inflation moyenne. Cela résulte d'une forte inflation négative pour les soins à domicile en Allemagne  
(-36,7 %) en raison d'une hausse des allocations pour soins extra-muros. La hausse des prix était également plus modérée 
en France et ce pour chacune des catégories sous-jacentes. Aux Pays-Bas, l'inflation totale cumulée était plus élevée 
qu'en Belgique, mais les prix ont baissé au cours des trois dernières années.  

Plus précisément, entre 2015 et 2018, les prix à la consommation des services de garde d’enfants ont enregistré la plus 
forte progression en Belgique (+9,6 %, surtout en raison d'un changement des classes de revenus et de l'indexation an-
nuelle des prix journaliers dans les milieux d'accueil subventionnés, contre +5,9 % en Allemagne, +5,1 % en France et -
9,8 % aux Pays-Bas). Cependant, à plus long terme (2010-2018), la progression des prix a été semblable en Belgique et 
aux Pays-Bas (+/- 20 %), et légèrement plus faible en France (+17,5 %). L'évolution de l'inflation des services de garde 
d'enfants aux Pays-Bas était également très volatile, les allocations ayant fortement diminué en 2012 et 2013 pour en-
suite augmenter à nouveau sensiblement en 2016. 

Pour les maisons de retraite, les prix à la consommation ont augmenté de 6,6 % en Belgique entre 2015 et 2018. La 
progression a été moins forte en France (+5,8 %) et même négative aux Pays-Bas (-0,8 %), mais plus forte en Allemagne 
(+8,2 %). Entre 2010 et 2018, la hausse a été plus importante aux Pays-Bas (+31,8 % en raison principalement de la forte 
augmentation de la contribution personnelle en 2013 suite à la prise en compte du patrimoine, en plus des revenus, 
pour déterminer celle-ci) qu’en Belgique (+27,4 %), mais plus modérée en France (+20,3 %). 
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II.3. Fonctionnement de marché du secteur de l’accueil de la petite en-
fance 
II.3.1. Structure du secteur 

Le secteur de l’accueil de la petite enfance concerne les enfants âgés de 0 à 3 ans107. En Belgique, ce secteur est régi par 
les communautés108. Les milieux d’accueil dépendant de la Communauté française (à savoir la partie francophone de la 
Belgique, y compris la Région de Bruxelles-Capitale, appelée également Fédération Wallonie-Bruxelles) sont soumis à 
l’autorité de l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) et ceux dépendant de la Communauté flamande (à savoir la 
partie néerlandophone du pays et également la Région de Bruxelles-Capitale) sont soumis à l’autorité de Kind en Gezin. 
Les deux instances sont notamment en charge de l'autorisation, de l’agrément, de la subvention, du contrôle et de l'éva-
luation des structures d’accueil d’enfants dans les différentes communautés. En ce qui concerne la Communauté ger-
manophone, c’est le Centre pour le développement sain des enfants et des jeunes, Kaleido-DG (Deutschsprachige Ge-
meinschaft) qui est compétent dans le domaine des structures d’accueil de la petite enfance. 

Tant en Communauté flamande qu’en Fédération Wallonie-Bruxelles, il existe différents types de milieux d’accueil de la 
petite enfance, qu’ils soient subventionnés ou non : les milieux d’accueil de type collectif (les crèches par exemple) et 
ceux de type familial (où les enfants sont généralement accueillis au domicile d’un(e) accueillant(e)). La réglementation 
diffère cependant entre les communautés. 

II.3.1.1. Les différents types de milieux d’accueil de la petite enfance 

Communauté flamande 

Il existe deux types d'accueil pour la petite enfance en Flandre et pour les structures néerlandophones de Bruxelles. 
L'accueil familial (aussi appelé parent(s) d'accueil) est un service de garde à petite échelle qui comprend habituellement 
un(e) (ou parfois deux) accueillant(es) et offre un maximum de huit places (maximum 8 enfants présents simultané-
ment), habituellement à domicile mais parfois à un autre endroit. À partir de neuf enfants (avec deux ou trois accueil-
lant(es)), on parle de l'accueil en groupe. Il peut s'agir d’accueillant(e)s qui collaborent, mais également des garderies, 
organisées dans une pièce ou un bâtiment destiné exclusivement à la garde d'enfants.  Un(e) accueillant(e) est respon-
sable de huit enfants au maximum (ou de neuf enfants s'il y a plus d'un(e) accueillant(e)) et les groupes d'âge sont limités 
à 18 enfants maximum. 

Ces deux formes d'accueil subsistent après l'entrée en vigueur du décret sur l'accueil des enfants, du 1er avril 2014109. 
Auparavant, il existait de nombreuses initiatives pour lesquelles une attestation ou un agrément de Kind en Gezin n'était 
pas obligatoire. En outre, le décret introduit un nouveau système de subventions progressives, qui est accessible à toutes 
les initiatives d'accueil familial ou en groupe et vise, entre autres, à augmenter le nombre de places d'accueil et à créer 
davantage de places d'accueil sur la base des revenus. 

Les conditions d'octroi de subventions pour l'accueil de bébés et de jeunes enfants sont fixées dans un certain nombre 
d'arrêtés110. Le système de subvention est graduel, des conditions supplémentaires devant être remplies pour chaque 

                                                 
107 En Belgique, les enfants peuvent commencer l’école maternelle à partir de 2,5 ans. L’obligation scolaire, quant à elle, débute à 
l’âge de 6 ans. 

108 En Région bruxelloise, on retrouve des milieux d’accueil dépendant de la Communauté française et de la Communauté flamande. 

109 Pour davantage d'informations, voir Decreet houdende de organisatie van kinderopvang van baby's en peuters (20 avril 2012) et 
https://www.kindengezin.be/kinderopvang/sector-babys-en-peuters/transitie-decreet/decreet-in-het-kort/. 

110 Arrêté du Gouvernement flamand du 22 novembre 2013 relatifs à l'introduction de subventions (MB 13 janvier 2014); Arrêté 
ministériel du 23 avril 2014 (MB 4 juillet 2014); Arrêté ministériel du 11 décembre 2015 (MB 15 janvier 2016), en ce qui concerne les 
règles de programmation pour la répartition de subventions. 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=nl&la=N&table_name=wet&cn=2012042025
https://www.kindengezin.be/kinderopvang/sector-babys-en-peuters/transitie-decreet/decreet-in-het-kort/
https://www.kindengezin.be/img/subsidie-bvr.pdf
https://www.kindengezin.be/img/subsidie-mb.pdf
https://www.kindengezin.be/img/subsidie-mb.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2015121118&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2015121118&table_name=loi
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niveau. Une structure d’accueil peut fonctionner sans subvention: il s'agit du niveau 0. Le niveau 1 donne droit à la sub-
vention de base111, le niveau 2 à la subvention pour tarif sur base des revenus (inkomenstarief – IKT) (où les structures 
d’accueil appliquent donc le tarif sur base des revenus de Kind en Gezin, voir ci-dessous) et le niveau 3 à la subvention 
supplémentaire112. Ceux qui reçoivent les subventions d'un échelon supérieur reçoivent également les subventions du 
ou des échelon(s) inférieur(s) et doivent également remplir les conditions pour ce ou ces échelon(s) inférieur(s). Les 
montants des subventions suivent l'évolution de l'indice santé et sont ajustés si l'indice-pivot est dépassé. Il existe encore 
d’autres subventions tels que la subvention pour l'accueil flexible et la subvention pour accueil inclusif113. En plus des 
subventions de Kind en Gezin, des subsides d'infrastructure peuvent être obtenus par le biais du Fonds flamand de 
l'infrastructure affectée aux matières personnalisables (VIPA). 

Fédération Wallonie-Bruxelles 

En Fédération Wallonie-Bruxelles, tous les milieux d’accueil de la petite enfance doivent se conformer au Code de qualité 
de l’accueil (Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17/12/2003) afin de pouvoir être autorisés, agréés 
ou subventionnés114. 

Ces statuts sont délivrés par l’ONE à chaque milieu d’accueil : 

• l’autorisation est obligatoire pour tous les milieux d’accueil et doit être obtenue avant leur ouverture115 ; 

• l’agrément est obligatoire pour les milieux d’accueil souhaitant bénéficier de subsides de la part de l’ONE, mais 
il est facultatif pour les milieux d’accueil non subventionnés. Des conditions supplémentaires doivent être res-
pectées, dont celle d’appliquer la participation financière des parents (PFP) qui est calculée en fonction des re-
venus mensuels nets du ménage et d’un barème fixé annuellement par l’ONE (voir ci-dessous)116. En l’absence 
d’agrément, le prix demandé aux parents est fixé librement par la structure d’accueil ; 

• le subventionnement, qui permet de bénéficier de subsides117, ne concerne que les milieux d’accueil subven-
tionnés par l’ONE. Des conditions supplémentaires doivent être respectées, notamment avoir un taux d’occu-
pation minimal (à titre d’exemple, le taux d’occupation doit être de 80 % pour les crèches) et répondre aux 
critères du Contrat de gestion. 

Les milieux d’accueil de type familial (à savoir les accueillant(e)s à domicile) peuvent s’occuper de maximum 8 enfants 
inscrits et pas plus de 5 enfants présents simultanément. Ces milieux d’accueil peuvent être subventionnés par l’ONE (on 

                                                 
111 La subvention de base est la subvention pour l'accueil d'enfants avec minimum 220 jours d'ouverture. 

112 La subvention supplémentaire vise spécifiquement le soutien des familles vulnérables. 

113 Ces diverses subventions dépendent, entre autres, de l'accessibilité de l'accueil pour les familles vulnérables et pour les enfants 
ayant des besoins spécifiques en matière de soins. La flexibilité offerte à l'accueil est également un facteur déterminant important. 
Pour plus d'informations sur les différentes subventions qu'une structure d'accueil pour bébés et jeunes enfants peut recevoir de 
Kind en Gezin, voir la brochure Subsidies voor Kinderopvang van Baby’s en Peuters”. 

114 Décret du 17/07/2002 et Arrêtés du Gouvernement de la Communauté française du 27/02/2003 (portant sur la réglementation 
générale des milieux d’accueil), du 05/05/2004 (relatif à la reconnaissance des formations et qualifications du personnel des milieux 
d’accueil) et du 01/02/2017 (approuvant le règlement de l'Office relatif à l'autorisation d'accueil). 

115 Les conditions à respecter concernent entre autres la disposition du personnel minimum requis et formé, la disposition de locaux 
répondant à des normes précises, la conception d’un projet d’accueil respectant le Code de qualité, la disposition d’un règlement 
d’ordre intérieur conforme. 

116 Les autres conditions à remplir concernent, entre autres, l’obtention préalable de l’autorisation, l’obtention de l’attestation de 
qualité, l’établissement d’un contrat d'accueil et un Règlement d’Ordre Intérieur sur base de modèles ONE. 

117 Selon les informations de l’ONE, environ 60 à 70 % des frais de fonctionnement font l’objet de subsides. 

https://www.kindengezin.be/img/subsidies-baby-en-peuters.pdf
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parle alors d’accueillant(e)s conventionné(e)s) ou non subventionnés par l’ONE (on parle alors d’accueillant(e)s auto-
nomes). Il est à noter que depuis 2006, deux accueillant(e)s, qu’ils (elles) soient autonomes ou conventionné(e)s, peu-
vent faire du co-accueil. 

Les milieux d’accueil de type collectif (à partir de 9 enfants, sauf dérogation), qui sont subventionnés par l’ONE, com-
prennent les crèches, les crèches parentales118, les prégardiennats et les Maisons Communales d’Accueil de l’Enfance119. 
Outre les subsides émanant de l’ONE, les milieux d’accueil collectifs subventionnés peuvent également bénéficier de 
subsides liés à l’infrastructure et au personnel émanant des Régions wallonne et bruxelloise, comme c’est également le 
cas en Communauté flamande. Les milieux d’accueil de type collectif, qui sont autorisés mais non subventionnés par 
l’ONE, regroupent les maisons d’enfants et les haltes accueil120. 

Notons que chaque type de structure d’accueil en Belgique doit répondre à des conditions spécifiques relatives entre 
autres à la capacité d’accueil, à l’âge maximal des enfants, au nombre et à la qualification du personnel, au nombre de 
jours d’ouverture et au prix121. 

BOX : La qualité de l’accueil 

En Fédération Wallonie-Bruxelles, tous les milieux accueillant des enfants de 0 à 12 ans, agréés par l’ONE, doivent se 
conformer au Code de qualité122, et élaborer par conséquent un projet d’accueil qui doit être conforme à celui-ci. 

Le projet d’accueil reprend les informations relatives entre autres au type d’accueil, au règlement d’ordre intérieur, au 
mode de fixation de la participation financière des parents, au taux d’encadrement et à la qualification du personnel. Ce 
projet est évalué régulièrement et doit être mis à jour tous les trois ans.  

Par ailleurs, les milieux accueillant des enfants de 0 à 3 ans, subventionnés par l’ONE, ont également l’obligation d’obtenir 
une attestation de qualité délivrée par l’ONE, qui est valable trois ans. Pour les milieux autorisés (non subventionnés), 
cette attestation est facultative, mais elle peut être demandée. 

L’attestation de qualité est délivrée à un milieu d’accueil après une évaluation de son projet d’accueil et de son plan 
d’amélioration de la qualité de l’accueil (y compris les moyens prévus pour y parvenir), tous les deux devant être en 
accord avec le Code de qualité. Après 3 ans, le milieu d’accueil est à nouveau évalué afin de pouvoir obtenir le renouvel-
lement de son attestation. La liste des milieux d’accueil ayant obtenu l’attestation de qualité figure sur le site internet de 
l’ONE. 

En Communauté flamande, depuis l'entrée en vigueur du décret de 2014 sur l'accueil d'enfants, tout le monde peut 
organiser un service d'accueil d'enfants, mais seulement si Kind en Gezin a accordé une autorisation. Le milieu d’accueil 
doit répondre à un certain nombre de conditions avant de pouvoir commencer. L'Inspection des Soins, un organisme 
indépendant, vérifie la qualité par le biais d'une planification basée sur les risques à l'aide d'un instrument validé scien-
tifiquement (dans lequel différentes dimensions sont mesurées). Tant les milieux d'accueil dont le tarif est basé sur les 
revenus que les milieux d'accueil à tarifs libres peuvent être contrôlés. Kind en Gezin peut prendre des mesures via une 
                                                 
118 L’encadrement des crèches parentales est assurée par du personnel qualifié et des parents. 

119 Ce type de milieu d’accueil est lié à la commune via une convention de collaboration. La commune peut ainsi mettre à leur dispo-
sition des ressources matérielles et humaines. 

120 Une halte d’accueil propose des solutions d’accueil souple pour des durées déterminées. 

121 A titre d’exemple, une crèche peut accueillir entre 18 et 48 enfants de moins de 3 ans. Le prix demandé aux parents est fonction 
du barème de l’ONE. La crèche doit être ouverte au minimum 10h/jour, 5jours/semaine et 220 jours/an. Le personnel requis est, au 
minimum, 1 puériculteur en ETP pour 7 places. Il peut s’agir d’une ASBL ou d’une structure publique (le pouvoir organisateur peut 
être la commune, le CPAS, …). 

122 Le Code de qualité traite des principes psychopédagogiques, de l’organisation des activités et de la santé, de l’accessibilité, de 
l’encadrement, et les relations avec les personnes qui confient l’enfant et avec l’environnement (Arrêté du 17 décembre 2003 fixant 
le code de qualité de l'accueil). 

http://www.one.be/fileadmin/user_upload/one_des/one_Jur/D_une_loi_a_l_autre/II_Accueil/F._Qualites/Arrete_17_decembre_2003_-_Code_de_qualite_de_l_accueil.pdf
http://www.one.be/fileadmin/user_upload/one_des/one_Jur/D_une_loi_a_l_autre/II_Accueil/F._Qualites/Arrete_17_decembre_2003_-_Code_de_qualite_de_l_accueil.pdf
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procédure préliminaire, un avertissement formel et éventuellement le retrait de l'autorisation. Les normes ont été con-
venues avec le secteur. Le milieu d’accueil d’enfants peut également procéder à une auto-évaluation. 

II.3.1.2. Évolution du nombre de places d’accueil et du taux de couverture 

Les données relatives à l’évolution du nombre de places d’accueil de la petite enfance en Région flamande sont dispo-
nibles pour la période allant du premier trimestre 2009 jusqu’au premier trimestre 2018123 et proviennent de Kind en 
Gezin. Pour la situation en Fédération Wallonie-Bruxelles, des données sont disponibles jusqu’en 2016 et proviennent 
de l’ONE. L’analyse par communauté portera donc sur des périodes différentes, avec une attention particulière pour les 
données les plus récentes. Notons qu’une place d’accueil est définie comme une place occupée à temps plein par un 
enfant. Il est donc possible, par exemple, qu’une place d’accueil soit occupée par deux enfants (gardes à mi-temps). 

Communauté flamande 

Entre le premier trimestre 2009 et le premier trimestre 2018, le nombre total de milieux d'accueil en Flandre et à 
Bruxelles (pour les structures néerlandophones) a diminué de 27,9 % (de 10.188 à 7.343 milieux)124, alors que le nombre 
de places d'accueil a augmenté de 16,7 % (de 80.448 à 93.844 places), ce qui montre une évolution vers des structures 
plus grandes, comme Partena, Landelijke Kinderopvang, Infano ASBL et Babilou ASBL. 

Au premier trimestre 2018, 66,4 % des milieux d'accueil concernaient l'accueil familial, alors que la part des milieux d'ac-
cueil en groupe s'élevait à 28,3 % et celle des accueillant(e)s qui collaborent (à domicile) à 5,3 %. La majorité des places 
d'accueil étaient toutefois disponibles dans les structures d'accueil en groupe (64,2 %), alors que les structures d'accueil 
familial comptabilisaient 30,6 % des places d'accueil, et les parents d'accueil collaborateurs 5,2 %125. Le nombre de places 
avec un tarif basé sur les revenus a augmenté ces dernières années pour atteindre 75,0 % au premier trimestre 2018, 
contre 25,0 % pour les places dont le tarif n’est pas basé sur les revenus. 

                                                 
123 Kind en Gezin met à disposition des données relatives aux structures d’accueil selon les revenus, le type d'accueil, … à partir de 
2014. Par ailleurs, des données sur le nombre total de structures d'accueil d'enfants sont disponibles pour la période allant du premier 
trimestre 2009 au premier trimestre 2014. 

124 Il ressort de contacts avec Kind en Gezin que ces dernières années, le nombre total de starters (tant pour l'accueil familial que pour 
l'accueil en groupe) dans le secteur s'élève à environ 4 %, alors que le nombre de cessations représente environ 5 %. 

125 Le nombre d’accueillant(e)s diminue, tant au niveau européen qu'au niveau flamand. Cette diminution dure déjà depuis un certain 
temps. D'une part, la pyramide des âges défavorable a pour effet que de nombreux accueillant(e)s arrêtent à cause de la retraite. 
D'autre part, l'afflux est limité notamment à cause des exigences plus strictes. 
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Graphique 22. Nombre de places par type d'accueil en Communauté flamande au premier trimestre 2018 

  
Source: Kind en Gezin. 

Entre 2014 et le premier trimestre 2018, le nombre de places d'accueil en Flandre et à Bruxelles (pour les structures 
néerlandophones) a augmenté de 2,4 %, alors que le nombre d'enfants âgés de 0 à 3 ans a diminué de 3,8 %. Cela a 
entraîné une hausse du taux de couverture de 40,9 % en 2014 à 43,5 % au premier trimestre 2018. 

Graphique 23. Évolution du nombre de places d'accueil et d'enfants et du taux de couverture entre 2014 et le premier trimestre 
2018 en Communauté flamande 

 

Source: Kind en Gezin. 
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Cette programmation fait toutefois face à des limites budgétaires. Dans le cadre de la programmation, Kind en Gezin 
tente d’estimer la demande potentielle en matière d’accueil dans une commune donnée sur la base d’un certain nombre 
de paramètres. Une étude scientifique montre par exemple que la situation professionnelle de la mère et la situation 
familiale (célibataire ou non) sont les facteurs les plus importants dans la détermination des besoins en matière d’accueil. 
La demande en matière d'accueil d'enfants peut donc varier très fortement au niveau local. 

Fédération Wallonie-Bruxelles 

Le nombre de places d’accueil en Fédération Wallonie-Bruxelles pour la petite enfance a augmenté de 15,7 % entre 2010 
et 2016, passant ainsi de 38.185 places à 44.185 places. Quant aux structures d’accueil, leur nombre est resté relative-
ment stable (+0,7 %)126. Sur une plus courte période, entre 2014 et 2016, le nombre de places d’accueil a progressé de 
5,1 % (et +0,2 % pour les structures d’accueil). Ainsi, au cours de la période analysée, le secteur a connu principalement 
une extension des capacités d’accueil au sein des structures existantes. Cependant, selon les informations fournies par 
l’ONE, il y a eu récemment davantage de créations que d’extensions de structures.  

Tout comme en Communauté flamande, la majorité des places d’accueil sont subventionnées. Au total, en 2016 (don-
nées les plus récentes), 70 % des places étaient subventionnées par l’ONE et 30 % étaient non subventionnées. Notons 
cependant qu’entre 2010 et 2016, le nombre de places non subventionnées a augmenté de 22,4 %, contre 13,1 % pour 
les places subventionnées. 

Plus précisément, en 2016, la majorité des places provenaient des milieux de type collectif subventionnés (20.739 places, 
soit 47 % du total des places en Fédération Wallonie-Bruxelles). Ces places étaient disponibles au sein de 649 milieux 
d’accueil. Les milieux de type familial subventionnés (10.328 places) représentaient 23 % de l’offre total de places en 
Fédération Wallonie-Bruxelles, et les places étaient réparties au sein de 2.602 accueillant(e)s conventionné(e)s. L’offre 
des milieux de type collectif non subventionnés (10.219 places) représentaient également une part de 23 % du total de 
places en Fédération Wallonie-Bruxelles, et ce au sein de 579 établissements. Quant aux milieux de type familial non 
subventionnés, ils n’offraient que 7 % des places réparties entre 733 accueillant(e)s autonomes. 

Notons également que les milieux d’accueil de type familial sont davantage présents en zones rurales alors que les mi-
lieux d’accueil de type collectif sont présents principalement en zone urbaine. C'est globalement aussi le cas en Flandre. 

                                                 
126 Selon des informations communiquées par l'ONE, le taux d’attrition des accueillant(e)s serait d’environ 10 % en Fédération Wal-
lonie-Bruxelles. Pour ce secteur, le taux d’attrition est calculé en additionnant le nombre de nouveaux(elles) accueillant(e)s et le 
nombre d'accueillant(e)s ayant cessé leur activité au cours d'une année et en rapportant ce chiffre à la population totale des accueil-
lant(e)s. 
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Graphique 24. Nombre de places par type d’accueil en Fédération Wallonie-Bruxelles en 2016 

 
Source : ONE. 
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127 90 % des enfants de la Région bruxelloise sont pris en compte. 

128 Pour 2016, le taux de couverture est calculé sur la base du nombre total de places disponibles au 31 décembre 2016 et d’une 
estimation du nombre d’enfants de 0 à 2,5 ans résidant en Fédération Wallonie-Bruxelles au 1er janvier 2017. 

129 A titre d’exemple, le taux de couverture au Brabant wallon en 2016 (50,7 %) résulte d’un taux de couverture de 29,5 % pour les 
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Graphique 25. Évolution du nombre de places d’accueil et d’enfants et du taux de couverture entre 2010 et 2016 en Fédération 
Wallonie-Bruxelles 

 

 
Sources : ONE, calculs propres. 
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En 2018, les échelles du revenu annuel imposable globalement variaient de moins de 17.065,64 euros à plus de 61.672,74 
euros130. Le tarif journalier (en 2018) variait de 5,15 euros131 à 28,59 euros pour une journée complète d'accueil (entre 5 
heures et moins de 11 heures par jour). Pour moins de 5 heures d'accueil, les parents payaient 60 % du tarif basé sur les 
revenus. Par ailleurs, des frais supplémentaires peuvent être facturés, comme les frais liés à l’utilisation et au traitement 
des déchets des langes et des produits de soins (depuis le 1er janvier 2018), les frais administratifs et de facturation, etc. 
À titre de comparaison, en 2014, les parents payaient entre 1,56 euro et 27,71 euros par jour. La tarification selon les 
revenus est indexée automatiquement le 1er janvier de chaque année en fonction de l'indice santé. 

Les parents ayant au moins deux enfants à charge, ont reçu en 2018 une réduction de 3,23 euros par enfant. Certains 
parents ont droit à un tarif réduit individuel, par exemple en cas de chômage de longue durée ou d'invalidité. Si les 
parents ne peuvent payer le tarif calculé, ils peuvent demander un tarif réduit individuel au moyen d’une attestation du 
CPAS. 

Il n'y a pas de lignes directrices pour les services de garde d'enfants appliquant des tarifs libres. Toute personne qui 
souhaite démarrer ce type de service de garde d'enfants peut le faire moyennant l'obtention d'une autorisation de Kind 
en Gezin. Les milieux d'accueil appliquant des tarifs libres sont en concurrence avec les garderies appliquant les tarifs sur 
base des revenus et leur prix n'en sera dès lors pas très éloigné sinon ils s'excluraient eux-mêmes du marché. Il est tou-
tefois difficile de les comparer : non seulement les prix mais aussi les éléments inclus peuvent différer. L'accueil des 
enfants appliquant des tarifs libres peut aussi être plus flexible, ce qui peut aussi être un atout. L'existence conjointe de 
services d'accueil appliquant des tarifs sur base des revenus et des prix libres crée une bonne dynamique sur le marché 
et diversifie l'offre. Le nouveau système d’allocations familiales en Flandre (Vlaamse groeipakket) est entré en vigueur 
en 2019. Il permet aux parents dont les enfants vont dans une garderie pratiquant des prix libres de pouvoir aussi béné-
ficier d'une intervention. 

Le décret du 20 avril 2012 portant sur l’organisation de l'accueil de bébés et de jeunes enfants a également introduit le 
principe de jours d'absence justifiée. Cette disposition ne s'applique qu’aux initiatives qui offrent un accueil pour lequel 
les parents paient un prix sur base de leurs revenus. Les parents et la garderie rédigent ensemble un plan d'accueil, dans 
lequel ils conviennent des moments auxquels l'enfant vient à la garderie. Dans le cas d'une garde à temps plein, l'enfant 
peut s’absenter pendant au moins 18 jours par année civile sans payer, en cas de maladie par exemple. Quand les jours 
d'absence justifiée ont tous été utilisés, les parents doivent payer en cas d'absence de leur enfant. 

Fédération Wallonie-Bruxelles 

Les milieux d’accueil qui sont autorisés, mais non agréés par l’ONE (et donc non subventionnés), peuvent fixer leur prix 
librement. Les milieux d’accueil agrées, par contre, ont l’obligation de fixer la participation financière des parents (PFP)132 
selon un barème et sur base de revenus mensuels nets du ménage (arrêté du 27 février 2003 portant réglementation 
générale des milieux d’accueil, tel que modifié). L’ONE publie chaque année une circulaire reprenant les principes et le 
mode de calcul de la PFP en vigueur. Il indexe également le barème annuellement, au 1er janvier, sur base de l’indice des 
prix à la consommation. 

En 2018, la grille barémique comprenait 139 tranches de revenu différents, allant de 966,37 euros à 6300,77 euros nets 
par mois. Pour chaque tranche de revenu, un montant de PFP est fixé par jour ou demi-jour (moins de 5 heures d’accueil). 
Le coût d’une journée d’accueil en milieu agréé pouvait ainsi varier entre 2,50 euros et 35,37 euros pour une journée 

                                                 
130 Le tarif selon les revenus est calculé sur base de quatre grandes catégories de revenus imposables globaux, la catégorie la plus 
basse (de moins de 17.065,64 euros) et la catégorie la plus élevée (de plus de 61.672,74 euros) étant subdivisées en différentes sous-
catégories. 

131 La réglementation a été modifiée en 2015: le tarif minimum a été relevé de 1,56 euro à 5 euros par jour. Par ailleurs, la réduction 
enfant ne s'applique depuis lors plus qu'aux enfants âgés de 12 ans maximum. 

132 Cette participation financière couvre tous les frais d’accueil, à l’exception des langes, des aliments de régime, des médicaments et 
des vêtements. 
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complète et entre 2,50 euros et 21,22 euros pour un mi-temps. Le coût minimum d’accueil est donc plus bas en Wallonie 
mais le coût maximum y est plus élevé. 

Le barème prévoit également des réductions lorsqu’un ménage doit prendre en charge simultanément deux enfants ou 
plus en milieu d’accueil agréé. Dans ce cas, la PFP par enfant est diminuée de 30 %. 

Il existe également une politique d’absentéisme spécifique pour les milieux d’accueil agréés. Ainsi, en cas d’absence de 
l’enfant résultant d’un refus de prise en charge par le milieu d’accueil pour raisons de santé communautaire, d’un cas de 
force majeure ou d’une circonstance exceptionnelle (repris dans l’arrêté du 17 septembre 2003 tel que modifié), les 
parents ne doivent pas payés pour les jours et demi-jours concernés. 

Il est à noter que depuis 2008, certaines familles peuvent bénéficier du remboursement d’un mois de frais d’accueil par 
année, et jusqu’à deux années de suite (« Intervention Accueil »). Les familles concernées sont celles à bas revenus et 
celles ayant plusieurs enfants de moins de 3 ans (sans limite de revenus). 

BOX: Rentabilité du secteur 

L’Observatoire des prix n'a pas pu réaliser une analyse de la rentabilité de ce secteur. Seuls quelques milieux d’accueil 
déposent leurs comptes annuels auprès de la Banque nationale de Belgique, et les informations obtenues par l'enquête 
structurelle sur les entreprises sont peu représentatives. 

Des contacts avec Kind en Gezin et l'ONE nous ont appris que de nombreux milieux d'accueil rencontrent des difficultés 
financières. Les coûts de lancement (bâtiment, aménagement) sont élevés de même que les coûts de fonctionnement 
(coûts de personnel). Le nombre de cessations en raison de problèmes de rentabilité semble toutefois limité133. Les 
chiffres sur les raisons de la cessation des milieux d'accueil en Flandre montrent que les raisons familiales sont le plus 
souvent citées, de même que l'âge (retraite), un nouveau défi, travailler à un autre endroit, les raisons de santé et les 
raisons administratives. Le fait que la situation soit financièrement intenable vient seulement après. La faillite n'est que 
très rarement citée comme raison (moins de 0,5 % des cas). 

II.3.3. Comparaison avec les pays voisins 

Afin d’établir une comparaison internationale des systèmes de garde d’enfants de moins de 3 ans, et le coût de cette 
garde, l’Observatoire des prix s’est basé sur les chiffres et informations publiés par Eurostat, l’OCDE et les administrations 
nationales. 

II.3.3.1. Structure de l’accueil de la petite enfance 

En Europe, les systèmes d’accueil des jeunes enfants en âge préscolaire (de 0 à 6 ans) varient d’un pays à l’autre. Ils 
peuvent cependant être classés en deux catégories, le système intégré et le système différencié. Dans le système intégré, 
l’accueil des enfants de moins de 6 ans est organisé dans une structure unique jusqu’à leur entrée à l’école primaire, qui 
fait souvent également partie de la même structure intégrée. Ce type de système se retrouve principalement dans la 
plupart des pays nordiques et des pays baltes. Dans le système différencié, l’accueil des très jeunes enfants (de 0 à 2,5/3 
ans) est organisé dans des établissements non scolaires, qui sont séparés de ceux organisant un accueil de type maternel 
pour les enfants plus âgés (de 2,5/3 à 6 ans). C’est le cas de la Belgique, de la France et des Pays-Bas. Certains pays 
européens combinent les deux systèmes. C’est le cas de l’Allemagne. 

A côté des structures collectives, intégrées ou non, il existe en parallèle un accueil à domicile réglementé. Il s’agit géné-
ralement d’un accueil au domicile du prestataire de services. On retrouve ce type d’accueil en Belgique et aux sein des 
pays voisins. 

France 

                                                 
133 Cependant, aucune information n’est disponible sur les raisons pour lesquelles certains milieux d’accueils remettent leur affaire. 
Dans certains cas, ce sera également pour des raisons financières. 
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Depuis 2013/2014, les enfants dès 2 ans peuvent être inscrits à l’école maternelle et l’inscription en maternelle est obli-
gatoire dès 3 ans depuis 2018.  

L’accueil pour les enfants de moins de 3 ans est organisé au sein de crèches ou autres structures collectives (par exemple 
les jardins d’éveil pour les 2-3 ans), et également au domicile d’assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s. Il existe également 
la garde d’enfants au domicile familial par une personne qui est employée comme salariée. 

En France, l’accueil à domicile, qui est proposé par des assistantes maternelles, est le mode d’accueil formel le plus fré-
quent pour les enfants de moins de 3 ans134. Pour la garde d’enfants de moins de 6 ans, l’État prévoit une réduction 
d’impôt (crédit d’impôt) et sous certaines conditions, une allocation de garde d’enfant à domicile (emploi d'une assis-
tante maternelle ou d'une garde à domicile). 

Dans les structures collectives publiques (contrat avec la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) afin de béné-
ficier d’une subvention), le tarif est calculé en fonction des revenus et de la situation de la famille. Dans les structures 
collectives privées (environ 15 % des places en crèches en 2018), les tarifs peuvent être fixés librement. Mais la plupart 
d’entre-elles sont également conventionnées par la Caisse nationale des allocations familiales et peuvent dès lors obtenir 
un financement public et appliquer le même tarif qu’en crèche publique. Par ailleurs, tant les crèches privées que les 
crèches publiques doivent respecter la réglementation établie par l’État en termes de qualité, de réglementation et de 
contrôle. 

Allemagne 

En Allemagne, l'école est obligatoire à partir de 6 ans. 

Il existe un système d’accueil intégré, organisé dans un établissement unique pour toute la phase préscolaire, de 0 à 6 
ans (Kindertageseinrichtung mit Kindern aller Altersgruppen (Kitas), et un système diversifié, où des centres accueillent 
séparément les enfants de 0 à 3 ans (Krippen) et les enfants plus âgés (école maternelle - Kindergarten). Il existe égale-
ment des structures mixtes qui combinent à la fois les crèches et les Kitas. 

En ce qui concerne l’accueil à domicile, proposé par des assistantes maternelles (Kindertagespfleger), celui-ci est régle-
menté et subventionné par des fonds publics (Tagespflege). Ce mode d’accueil est peu développé en Allemagne (seule-
ment 5 % des enfants de moins de 3 ans en 2014). 

Les parents peuvent bénéficier d'une contribution liée au revenu (en fonction également de l'entité fédérée où ils vivent). 
Pour le deuxième enfant, cette contribution est 30 à 50 % plus faible. 

Pays-Bas 

Au Pays-Bas, la scolarité de base peut débuter à l’âge de 4 ans et est obligatoire à partir de 5 ans. 

Lorsque les enfants ne vont pas encore à l'école primaire, ils peuvent aller à l'accueil de jour, à savoir un centre pour 
enfants (par exemple une crèche) ou chez une assistante maternelle (appelée aussi parent d’accueil). Si la crèche ou 
l’assistante maternelle sont enregistrés au Landelijk Register Kinderopvang (LRK), le parent peut avoir droit à l'allocation 
de garde d'enfants. 

                                                 
134 Selon le rapport 2015 de l'Observatoire national de la petite enfance, 61 % des enfants de moins de 3 ans sont gardés la majeure 
partie du temps par un de leurs parents, 19 % ont recours à l'accueil chez un(e) assistant(e) maternel(le) agréé(e), 13 % fréquentent 
un établissement d'accueil du jeune enfant, 3 % sont aussi pris en charge par leurs grands-parents ou un autre membre de la famille, 
et 3 % sont déjà inscrits à l’école. 
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Cette allocation de garde d'enfants dépend du revenu des parents, du nombre d'enfants et du type d'accueil. Par enfant, 
les parents peuvent recevoir l'allocation de garde d'enfants pour un maximum de 230 heures par mois. Un prix horaire 
maximal135 est également d'application. Le montant qui dépasse le prix horaire maximal est à la charge des parents. 

Les Pays-Bas suivent une autre approche du marché que la Belgique en ce qui concerne l'accueil des enfants. Leur ap-
proche est plus commerciale. Les parents reçoivent une intervention et non les structures d'accueil (en Belgique, aussi 
bien les parents que les structures d'accueil sont soutenus)136. 

II.3.3.2. Taux de participation des enfants de 0 à 3 ans à des systèmes de garde 

Le taux de fréquentation des milieux d’accueil au sein d’un pays peut être influencé par la politique en place en matière 
de congé parental. 

En effet, la durée du congé de maternité et du congé parental (payé aux mères en semaines) diffère d’un pays à l’autre 
en raison de priorités politiques du pays : prise en charge plus longtemps des jeunes enfants par les parents (avec inci-
tants financiers) ou développement de structures d’accueil. Selon les données de l’OCDE, en 2016, la durée totale du 
congé de maternité et du congé parental payé était de 58 semaines en Allemagne, de 42 semaines en France, de 32 
semaines en Belgique (28 semaines avant 2012) et de 16 semaines aux Pays-Bas (42 semaines entre 2009 et 2014). 

En 2016, en Belgique, 28,5 % des enfants de moins de 3 ans fréquentait un système de garde plus de 30 heures/semaine 
et 15,3 % de manière occasionnelle, soit un taux de participation global de 43,8 %. Le taux global de participation était 
de 48,9 % (dont 31,9 % durant plus de 30 heures/semaine) en France, 32,6 % en Allemagne (dont 21,4 % durant plus de 
30 heures/semaine) et 53 % aux Pays-Bas (dont 5,4 % durant plus de 30 heures/semaine). 

Il apparait donc que les Pays-Bas ont le taux de participation le plus élevé, mais ils ont recours principalement à une 
garde occasionnelle ou à mi-temps. Cela s’explique par l’importance du travail à temps partiel et l’importance du coût 
de garde (voir ci-dessous). 

En Allemagne, le faible taux de participation peut s’expliquer par la durée du congé de maternité et parental payé à la 
mère (58 semaines). 

                                                 
135 L'accueil de jour dans un centre pour enfants (max. 7,45 euros par heure) ou l'accueil chez un parent d'accueil (max. 5,91 euros 
par heure). 

136 Depuis 2005, les structures d'accueil d'enfants ne sont plus subsidiées mais bien les parents. La crise économique de 2008 a tou-
tefois entraîné une réduction de l'indemnisation des parents. Les parents ont dès lors moins eu recours à l'accueil (et se sont mis à la 
recherche d'alternatives, comme l'accueil informel par les grands-parents, l'accueil moins cher en Belgique), ce qui a aussi entraîné 
des faillites dans le secteur. 
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Graphique 26. Utilisation hebdomadaire des systèmes formels de garde d'enfants de moins de 3 ans 
(En % par rapport à la population des enfants de moins de 3 ans) 

 
Sources : Eurostat, enquête EU-SILC. 

II.3.3.3. Comparaison des coûts de garde pour les enfants de 0 à 3 ans 

L’OCDE dispose d’un indicateur relatif aux coûts net de garde d’enfants. Dans sa méthodologie, l’OCDE prend en compte 
le coût direct (somme versée par les parents à la structure d’accueil), diminué des aides publiques individuelles (presta-
tions en espèces, réductions de tarifs et avantages fiscaux). Les données les plus récentes portent sur l’année 2012. 
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Graphique 27. Les frais nets de garde en fonction du revenu familial net dans la zone OCDE 

 
Source : Systèmes impôts-prestations : Les indicateurs de l'OCDE. 
Rem 1 : Données relatives i) aux frais de garde directement à la charge des familles pour une garde à temps plein dans un centre d’accueil typique 
pour un parent célibataire dont le salaire à temps plein est égal à 67 % du salaire moyen et ii) pour un couple dont le salaire à temps plein s’élève à 
100 % du salaire moyen pour l’un et à 67 % du salaire moyen pour l’autre.   
Rem 2 : La moyenne de l’OCDE est non pondérée.  

Sur base de ces données (2012), il apparait que le coût pour la garde d’enfants de 0 à 3 ans s’élevait en moyenne à 12,6 % 
du revenu familial net dans les pays de l’OCDE. Ce taux était de 9,7 %, aussi bien en France qu’en Allemagne et 11,7 % 
en Belgique, soit un niveau en dessous de la moyenne de l’OCDE. Par contre, aux Pays-Bas, ce taux était de 20,2 %. 

II.3.4. Conclusion 

Le secteur de l’accueil de la petite enfance en Belgique est régi par les Communautés. Tant en Communauté flamande 
qu’en Fédération Wallonie-Bruxelles, il existe différents types de milieux d’accueil, qu’ils soient subventionnés ou non : 
les milieux d’accueil de type collectif (les crèches par exemple) et ceux de type familial (où les enfants sont généralement 
accueillis au domicile d’un accueillant). En Communauté flamande, les milieux d’accueil sont soumis à l’autorité de Kind 
en Gezin qui est responsable de leur autorisation, de leur agrément, de leur subvention, de leur contrôle et de leur 
évaluation. En Fédération Wallonie-Bruxelles, c’est de l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) qui est responsable 
de cette mission.   

Tant en Communauté flamande qu’en Fédération Wallonie-Bruxelles, la majorité des places d’accueil sont subvention-
nées (70 % du total des places d’accueil en 2016 en Fédération Wallonie-Bruxelles et 75 % du total des places en Région 
flamande au premier trimestre 2018). Par ailleurs, la majorité des places proviennent des milieux de type collectif (envi-
ron 65-70 % du total des places), le reste étant de type familial. Le nombre de places d’accueil a progressé au cours de 
ces dernières années, tant en Communauté flamande qu’en Fédération Wallonie-Bruxelles. Quant aux structures d’ac-
cueil, leur nombre est resté relativement stable (en Fédération Wallonie-Bruxelles) ou a diminué (en Communauté fla-
mande), ce qui indiquerait une évolution vers des structures plus grandes (extension des capacités d’accueil au sein des 
structures existantes). Concernant le taux de couverture (soit le rapport entre le nombre total de places disponibles et 
le nombre d’enfants de 0 à 2,5-3 ans au cours d’une année), celui-ci a progressé au sein des deux communautés au cours 
de ces dernières années en raison d'une diminution du nombre d'enfants et d’une augmentation du nombre de places 
d'accueil. 
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Concernant la fixation des prix, les milieux d’accueil qui ne sont pas agréés et/ou subventionnés par l’ONE et Kind en 
Gezin peuvent fixer leur prix librement. Les milieux d’accueil agréés et/ou subventionnés, par contre, ont l’obligation de 
fixer leur prix selon un barème (tarif ONE ou tarif IKT de Kind en Gezin) et sur base des revenus nets du ménage. Le 
barème est indexé annuellement sur la base de l’IPC (en Wallonie) et de l’indice de santé (en Flandre). Au cours de la 
période 2015-2018, le prix à la consommation de l'accueil des enfants en Belgique a augmenté de 9,6 %, et plus particu-
lièrement de 5,4 % en 2016, 2,8 % en 2017 et 1,2 % en 2018. Cette hausse est principalement due à un glissement des 
classes de revenus, d'une part, et à l'indexation annuelle des prix journaliers dans les milieux d'accueil subventionnés sur 
la base de l'indice des prix à la consommation (en Fédération Wallonie-Bruxelles) et de l'indice santé (en Communauté 
flamande), d'autre part. En 2018, le tarif journalier était ainsi compris entre 5,15 euros et 28,59 euros pour une journée 
complète d’accueil en Communauté flamande. En Fédération Wallonie-Bruxelles, ce tarif pouvait varier entre 2,50 euros 
et 35,37 euros pour une journée complète. Le coût minimum d’accueil est donc plus bas en Wallonie mais le coût maxi-
mum y est plus élevé. 

Dans nos pays voisins, il existe également des structures collectives et un accueil à domicile réglementé. En France, c’est 
l’accueil à domicile, proposé par des assistantes maternelles, qui est le mode d’accueil le plus fréquent pour les enfants 
de moins de 3 ans. Par contre, en Allemagne, ce sont les structures collectives qui sont prédominantes. Par ailleurs, le 
tarif de l’accueil est calculé en fonction des revenus et de la situation de la famille lorsqu’il s’agit d’une structure publique. 
Les Pays-Bas suivent une autre approche du marché que la Belgique en ce qui concerne l'accueil des enfants. Leur ap-
proche est plus commerciale. Les parents reçoivent en effet une intervention et non les structures d'accueil. 

Le taux de fréquentation des milieux d’accueil pour les enfants de moins de 3 ans diffère selon le pays. Celui-ci est en 
effet influencé par la politique en place en matière de congé de maternité et de congé parental qui diffère d’un pays à 
l’autre en raison de priorités politiques du pays. Ainsi, les Pays-Bas, qui ont un congé parental limité à 16 semaines, 
affichent un taux de participation global le plus élevé (53 %), mais ils ont recours principalement à une garde occasion-
nelle ou à mi-temps (le taux se limite à 5,4 % pour l’accueil de plus de 30 heures/semaine). Cela s’explique par l’impor-
tance du travail à temps partiel. Par ailleurs, le coût de garde y est beaucoup plus élevé qu’au sein des autres pays ana-
lysés, ce qui pourrait expliquer le poids important de la catégorie garde d’enfants dans l’IPCH des Pays-Bas. En Allemagne, 
où la durée totale du congé de maternité et du congé parental est de 58 semaines, le taux de participation est le plus 
faible (32,6 %). La Belgique et la France se situent dans une situation intermédiaire (soit un taux de participation global 
de respectivement 43,8 % et 48,9 %). 
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II.4. Fonctionnement du marché du secteur des maisons de repos 
La sixième réforme de l'État, entrée en vigueur le 1er juillet 2014, a transféré certains pouvoirs du niveau fédéral aux 
entités fédérées, notamment une partie de la politique des soins de santé (notamment les normes relatives aux hôpitaux, 
la reconnaissance des professions de la santé, les soins aux personnes âgées et les soins de santé mentale). Depuis lors, 
les communautés et les régions sont compétentes en matière de réglementation et de financement pour la construction 
et le fonctionnement de toutes les institutions pour personnes âgées, ainsi que de la fixation des prix pour les rési-
dents137. Auparavant, les communautés et les régions n’étaient que partiellement compétentes. L’offre relative aux ins-
titutions pour personnes âgées est diversifiée. Cette étude se concentre toutefois sur les maisons de repos. Une maison 
de repos offre un accueil et des soins permanents aux personnes âgées. 

II.4.1. Structure du secteur 

Après l’entrée en vigueur de la sixième réforme de l’État, une période transitoire a été prévue entre l’État fédéral et les 
entités fédérées pour l’exercice effectif des compétences transférées, parmi lesquelles figurent l’accès à des services 
d’accueil et hébergement de qualité pour les aînés, et ce jusque fin 2018. Ainsi, depuis le 1er janvier 2015, les entités 
fédérées compétentes en matière de prix pour les structures d'accueil des aînés (maisons de repos, centres de jour/nuit, 
résidences-services) sont la Communauté flamande, la Région wallonne, la Commission communautaire commune 
(COCOM) pour Bruxelles et la Communauté germanophone. Par ailleurs, la Région wallonne a décidé de confier la ges-
tion des matières liées aux structures d'accueil des aînés à l’Agence pour une Vie de Qualité (AViQ). En Communauté 
flamande (à savoir en Région flamande et également la partie néerlandophone de la Région de Bruxelles-Capitale), il 
s’agit de « Agentschap Zorg en Gezondheid ». En Région bruxelloise, et plus précisément au sein de la Commission com-
munautaire commune (COCOM)138, c’est l’organisme Iriscare qui a été chargé de s’occuper des compétences relatives à 
l’aide aux personnes. En Communauté germanophone, il s’agit du “Fachbereich Gesundheit und Senioren” du “Ministe-
rium der Deutschsprachigen Gemeinschaft”. 

En ce qui concerne l’Institut national d'assurance maladie-invalidité (INAMI), celui-ci a continué à gérer au niveau fédéral 
le financement des soins en maisons de repos, et ce jusqu’au 31 décembre 2018. Plus précisément, l’assurance soins de 
santé couvre une partie du coût des soins des résidents au sein des maisons de repos agréées (soins relatifs à l’aide dans 
les activités quotidiennes, soins infirmiers, prestations de kinésithérapie, matériels de soins, …). A cette fin, l’INAMI cal-
cule un forfait spécifique pour chaque maison de repos, qui dépend du nombre de lits agréés, du degré de dépendance 
des résidents et du personnel de soins employé par l’établissement. Chaque maison de repos facture ensuite ce forfait 
aux mutualités des résidents.  

Par ailleurs, l’assurance soins de santé intervient également dans le financement d’autres frais liés au personnel. 

Depuis le 1er janvier 2019, les compétences liées au financement des maisons de repos, auparavant exercées par l’INAMI, 
sont exercées par les entités fédérées. 

II.4.1.1. Les différents types d’établissements d’hébergement et d’accueil pour les aînés 

Les maisons de repos offrent un accueil et des soins permanents aux personnes âgées de plus de 65 ans (en Commu-
nauté flamande) ou de plus de 60 ans (en Région wallonne et au sein de la COCOM) qui ne peuvent plus vivre chez elles. 
Toutes les maisons de repos sont reconnues par les instances compétentes des différentes entités fédérées. Elles doivent 

                                                 
137 Auparavant, le SPF Economie était compétent en matière de réglementation des prix relative aux institutions pour personnes 
âgées. 

138 En Région bruxelloise, les institutions actives dans le domaine de la santé et de l'aide aux personnes peuvent décider d’appartenir 
à l'une ou à l'autre communauté, ou de n’appartenir à aucune d’entre elles. Dans ce dernier cas, ces institutions, dites bicommunau-
taires, relèvent de la compétence de la COCOM. La COCOM s’occupe donc de matières communautaires qui sont communes aux 
deux communautés.  
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satisfaire à des conditions et normes d’agrément, qui garantissent une qualité de base en matière d’accueil et de soins, 
et demander un agrément. 

Une grande partie des maisons de repos sont reconnues comme maisons de repos et de soins (MRS), dans lesquelles 
des places sont disponibles pour l'accueil de personnes âgées fortement dépendantes, appelées « lits MRS ». À cet effet, 
la maison de repos reçoit une intervention plus élevée de l’INAMI (jusqu'à fin décembre 2018, puis de l'autorité de fi-
nancement compétente). Les autres places sont appelées « lits MRPA » (maison de repos pour personnes âgées)139. Plus 
précisément, en Communauté flamande, 56,54 % des lits sont de type MRS (contre 43,46 % pour les lits MRPA) alors 
qu’en Région wallonne et à Bruxelles, la majorité des lits sont de type MRPA, soit respectivement 53,79 % et 59,69 % 
(contre 46,21 % et 40,31 % pour les lits MRS). 

Graphique 28. Répartition des lits MRPA et MRS140 par entité fédérée (octobre 2018) 

 
Source : INAMI. 

Les maisons de repos peuvent être classées selon leur forme juridique (organe de gestion) : établissements privés com-
merciaux, établissements privés non commerciaux (ASBL) et les CPAS et intercommunales (secteur public).  

Outre les maisons de repos, il existe aussi en Belgique des centres de court séjour, qui offrent un accueil et des soins 
temporaires aux personnes âgées de plus de 65 ans (en Communauté flamande) ou de plus de 60 ans (en Région wal-
lonne et au sein de la COCOM) pour une période maximale de 60 jours consécutifs et de 90 jours par an. Les centres de 
soins de jour et les centres de jour en soins palliatifs offrent également pendant plusieurs heures ou jours par semaine 
un accueil et des soins de jour. Les centres de séjour de revalidation offrent pendant 60 jours maximum un accueil, des 
soins et une revalidation aux personnes se remettant d’une intervention chirurgicale, d’une affection grave ou d’un ac-
cident. Les résidences-services et logements avec assistance sont adaptés et sûrs pour une personne âgée ou un couple 

                                                 
139 Depuis le 1er janvier 2019, la Flandre utilise de nouvelles dénominations concernant cette matière. Les MRS sont désormais appelés 
des « maisons de repos avec agrément supplémentaire », les lits MRS des « unités au sein de maisons de repos avec agrément sup-
plémentaire » et les lits MRPA des « unités au sein de maisons de repos sans agrément supplémentaire ».  

140 Les lits pour les courts séjours et les lits Coma ne sont pas pris en compte. 
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âgé. Ces logements individuels offrent également des services facultatifs, tels qu’une aide-ménagère ou une infirmière à 
domicile. 

II.4.1.2. Programmation des lits 

Depuis la deuxième réforme de l’État en 1980, les entités fédérées sont compétentes pour la programmation141, l’agré-
ment et le contrôle des maisons de repos au sein de leur communauté ou région. La programmation ou les chiffres de 
programmation sont basés sur les prévisions démographiques et calculent le nombre de structures de soins par type 
nécessaires par province, district administratif ou commune142. Une maisons de repos ne peut recevoir un agrément que 
si la capacité demandée ou la modification de la capacité d’une structure s’inscrit dans le cadre de la programmation. 

Toutefois, la programmation des maisons de repos (et les centres d’accueil pour séjour de court séjour) a été suspendue 
en Communauté flamande jusqu'à la fin de 2020 (et même prolongée de 2020 au 31 décembre 2025), ce qui signifie 
qu’aucun autorisation préalable ne sera accordée pour des nouvelles initiatives, ni pour l’agrandissement de maisons de 
repos existantes143 144. 

A Bruxelles, la COCOM a fixé en juillet 2017 un moratoire sur le nombre de lits en maisons de repos, et ce jusqu’en 2020, 
en raison d’une offre excédentaire de lits MRPA. L’objectif est de réorienter l'offre en convertissant des lits MRPA en lits 
MRS et places de court séjour145. 

En Région wallonne, une réforme du secteur des maisons de repos a été approuvée par le Gouvernement wallon en mai 
2017 (Plan Papy Boom). Cette réforme prévoit entre autres la création de 677 places supplémentaires d’ici 2020 (il s’agit 
de projets de construction ayant déjà fait l’objet d’un accord et figurant sur listes d’attente)146. 

Selon l’Agence flamande Zorg en Gezondheid, malgré la programmation et l’existence de listes d’attente, le secteur est 
confronté dans certaines régions à une sous-occupation. C’est par exemple le cas d'un groupe de maisons de repos qui 
se concentre sur le segment du luxe et qui demande par conséquent des prix bien plus élevés que la moyenne. La pro-
grammation prévoit en théorie suffisamment de lits dans la commune concernée, mais le fait que les personnes préfè-
rent une chambre abordable et ne sont pas disposées à payer un prix si élevé peut entraîner localement un manque de 
lits dans les maisons de repos. 

  

                                                 
141 Tant l’ouverture que l’extension d’une maison de repos sont soumises à une programmation. 

142 En Région wallonne, la programmation du nombre de lits MRS et MRPA est fixée par arrondissement. La programmation tient 
également compte d’une règle de répartition des quotas, ou parts de marché, entre les secteurs : minimum 29 % des lits doivent être 
issus du secteur public, minimum 21 % pour le secteur associatif et maximum 50 % des lits pour le secteur privé commercial (Code 
wallon de l’action sociale et la santé). Il n'existe aucune réglementation en Flandre qui précise la part du secteur public et privé 
(ASBL/entreprises commerciales) dans le secteur des soins aux personnes âgées. 

143Il s'agit d'une décision politique du Gouvernement flamand dont les raisons/causes sont multiples, notamment l'activation de 
toutes les autorisations préalablement accordées (via le calendrier d’agrément et de conversion) et la volonté de mettre (davantage) 
l'accent sur les soins à domicile et les soins de première ligne, etc. 

144 Au 1er janvier 2019, il restait encore 7.436 logements en agrément préalable, pour lesquels les initiateurs étaient tenus de deman-
der un calendrier d’agrément et de conversion avant le 1er février 2019 pour une réalisation entre 2020 et 2025. 

145 http://www.etaamb.be/fr/ordonnance-du-13-juillet-2017_n2017030683 

146 Le Plan Papy Boom a pour objectif de réformer en profondeur le secteur des maisons de repos. Il prévoit ainsi, entre autres, d’ici 
2020, d’augmenter le nombre de places disponibles, et dès 2019, d’agir sur les tarifs pour qu’ils soient plus accessibles et mieux 
encadrés, de modifier la réglementation au niveau des normes et de mettre en place un nouveau dispositif de financement des 
infrastructures afin de relancer le secteur. 

http://www.etaamb.be/fr/ordonnance-du-13-juillet-2017_n2017030683
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BOX : Qualité des soins dans le secteur des maisons de repos 

Le projet flamand sur les indicateurs (Vlaams Indicatorenproject - VIP) mesure la qualité des soins dans les maisons de 
retraites flamandes, en vue de les aider à s'auto-évaluer et à améliorer leur politique en matière de qualité, d’informer 
les résidents ou le grand public et de comparer les établissements entre eux (benchmarking). Par ailleurs, les autorités 
peuvent utiliser les résultats lors d’inspections ainsi que pour des décisions relatives à l’agrément. Les indicateurs portent 
sur trois thèmes, à savoir la qualité des soins et la sécurité, la qualité des prestataires et organismes de soins et la qualité 
de vie. Les deux premiers thèmes sont mesurés tout au long de l’année à l’aide d'indicateurs de qualité objectifs147 par 
les maisons de repos (et les résultats sont transmis deux fois par an à l’Agence Zorg en Gezondheid). Le dernier thème 
est mesuré à l'aide d’indicateurs de qualité subjectifs. La qualité de vie dans les maisons de repos flamandes agréées a 
été mesurée par le biais d’une enquête réalisée par un bureau d’études, à l’aide d’entretiens individuels avec les rési-
dents ne présentant aucun trouble cognitif148, d’une enquête postale ou en ligne auprès des membres de la famille et/ou 
des représentants des résidents présentant des troubles cognitifs. Cette enquête a été menée durant la période 2014-
2015-2016. Chaque année, un tiers des maisons de repos étaient sondées. En 2014, 2015 et 2016, la conclusion la plus 
importante de cette enquête est que les résidents eux-mêmes indiquent qu'ils ont une qualité de vie élevée en termes 
de « vie privée », « sécurité » et « respect ». L’encadrement et les soins obtiennent des notes suffisantes. En ce qui con-
cerne les contacts personnels avec les résidents eux-mêmes et avec les aides-soignants et l’occupation de la journée, la 
qualité de vie peut encore s'améliorer. Aucune différence significative n'a été constatée en matière de qualité de vie sur 
la base du type de gestion (ASBL, CPAS, privé commercial), de la capacité de l’établissement et de la part de résidents 
présentant des troubles cognitifs. 

Le retrait de l’agrément d’une maison de repos est possible (par exemple sur base de plaintes, d'indicateurs financiers, 
de qualité, etc.), mais survient de manière sporadiquement et est soumis à un système de suivi interne et externe et à 
un système de contrôle. Toute une procédure fait l’objet d’un suivi. La procédure commence par un avertissement (ce 
qui est fréquent), sur la base de laquelle un plan d'action doit être établi. Si après plusieurs avertissements (et d’éven-
tuelles amendes), il n’y a aucune amélioration, une solution est recherchée avec les parties concernées. Il peut s'agir par 
exemple d’une reprise, ou dans le pire des cas d’une fermeture définitive (ce qui se produit toutefois très rarement). 

En Région wallonne, tout gestionnaire de maison de repos a l’obligation de remettre tous les deux ans un rapport à 
l’administration. Ce rapport, dont le modèle a été définit préalablement, porte entre autres sur la sécurité, la qualité des 
services et soins, les mesures d’hygiène. Il a pour objectif premier de permettre d’établir des statistiques, mais il peut 
également servir d'outil d’auto-évaluation et permet au gestionnaire de situer sont établissement par rapport à la 
moyenne du secteur. De plus, afin de s’assurer de la qualité des services fournis au sein des maisons de repos, le service 
d’inspection de la Direction des aînées est chargé de contrôler la conformité des établissements aux normes établies. À 
la suite d’une inspection, un établissement peut se voir adresser certaines remarques et même recevoir un avertisse-
ment en cas de manquement(s) important(s). Des inspections peuvent également avoir lieu suite à une plainte. Le suivi 
des lacunes ou d’un avertissement est également réalisé par le service d’inspection. Lorsque la situation de l’établisse-
ment ne s’améliore pas (à savoir après l’envoi d'une ou plusieurs lettre(s) de lacunes, et d'un avertissement), celui-ci 
peut faire l’objet d’une procédure de suspension ou de retrait de l’agrément. 

Outre le contrôle, l’AVIQ assure également une mission d’accompagnement envers les établissements souhaitant amé-
liorer leur qualité. Il peut s’agir d’établissements qui rencontrent des difficultés à satisfaire aux normes mais qui souhai-
tent s’améliorer, mais aussi des établissements qui souhaitent améliorer leur qualité au-delà des normes. 

                                                 
147 En ce qui concerne la qualité et la sécurité, il s'agit par exemple des escarres, des chutes, de la limitation de liberté physique 
quotidienne, des incidents liés aux médicaments et du plan de soins de fin de vie. En ce qui concerne la qualité des prestataires et 
organismes de soins, il s’agit par exemple de l'absentéisme, du personnel qui quitte la maison de repos et du bénévolat. 

148 Chaque maison de repos a fait la distinction entre les résidents qui ont été jugés aptes ou non, d’un point de vue cognitif, à parti-
ciper à l’enquête. Cela s’est fait à l’aide de l’échelle de Katz. L’échelle de Katz est une échelle d’évaluation visant à déterminer le degré 
de dépendance des résidents par l’évaluation de leurs capacités physiques et psychiques. Seul le score relatif à l’aspect psychique 
(désorientation dans le temps et/ou l’espace) a été prise en compte. 
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Notons qu’en cas de risque pour la sécurité et/ou la santé publique, les autorités régionales et locales se concertent afin 
de prononcer la fermeture d'urgence de l'établissement. 

II.4.1.3. Évolution du nombre de lits en maisons de repos et taux de couverture 

En Communauté flamande, le nombre de lits disponibles en maisons de repos agréées (MRPA et MRS) a augmenté de 
21,52 % entre 2010 et 2018, passant ainsi de 66.270 lits à 80.533 lits. Quant aux maisons de repos, leur nombre est passé 
de 750 unités en 2010 à 786149 unités fin 2018, soit une hausse de 4,8 %. La majorité des lits sont disponibles au sein de 
maisons de repos issus du secteur privé associatif. Ainsi, fin 2018, 52,74 % du nombre total de lits MRPA et MRS rele-
vaient de ce secteur associatif. Ces lits étaient disponibles au sein de 424 établissements. Les maisons de repos du secteur 
public (24.601 lits au sein de 197 établissements) et du secteur privé commercial (13.455 lits au sein de 165 établisse-
ments) représentaient respectivement 30,55 % et 16,71 % de l’offre total de lit MRPA et MRS en Communauté flamande. 

En Région wallonne150, l’offre de lits (MRPA et MRS) en maisons de repos agréées est passée de 46.701 lits en 2010 à 
48.731 lits fin 2018, soit une augmentation de 4,35 %. Quant aux maisons de repos, leur nombre est passé de 669 unités 
en 2010 à 563 unités fin 2018, soit une baisse de 15,84 %. Ainsi, au cours de la période analysée, le secteur a connu 
principalement une extension de ses capacités au sein des structures existantes et l’intégration d’anciennes structures 
dans de nouveaux bâtiments plus modernes151. A l’inverse de la Région flamande, la majorité des lits sont disponibles au 
sein de maisons de repos gérées par des sociétés privées commerciales, soit 48,66 % du nombre total de lits MRPA et 
MRS fin 2018. Ces lits étaient disponibles au sein de 306 établissements. Les maisons de repos du secteur public (13.642 
lits au sein de 141 établissements) représentaient 27,99 % de l’offre total de lits alors que les maisons de repos du secteur 
privé associatif (11.376 lits au sein de 116 établissements) représentaient quant-à-elles une part de 23,34 % du total de 
lits en Région wallonne. 

En Région de Bruxelles-Capitale (COCOM), tant le nombre de maisons de repos que le nombre de lits sont en baisse au 
cours de la période analysée. En effet, le nombre de lits MRPA et MRS est passé de 15.466 lits en 2010 à 14.949 lits fin 
2018, soit une baisse de 3,34 %. Pour les établissements, il en existait 178 en 2010 contre 137 fin 2018, soit une chute 
de 23,03 %. Par ailleurs, les lits sont proposés principalement par des maisons de repos gérées par des sociétés privées 
commerciales (62,96 % du nombre total de lits MRPA et MRS), ce qui est également le cas en Région wallonne. Ces 9.412 
lits étaient répartis au sein de 94 établissements. Les maisons de repos du secteur public (3.600 lits au sein de 26 établis-
sements) représentaient 24,08 % de l’offre totale de lits à Bruxelles. Les maisons de repos du secteur privé associatif 
(1.937 lits au sein de 17 établissements) représentaient quant-à-elles une part de 12,96 % du total de lits. 

En terme de nombre de lits par maison de repos, il apparait qu’en moyenne les plus grosses structures se situent à 
Bruxelles et en Communauté flamande, avec plus de 100 lits par établissement, contre 87 lits par établissement en Ré-
gion wallonne (données de 2018). Sur la base du statut, ce sont les maisons de repos du secteur public qui offrent le plus 
de lits par établissement, que ce soit à Bruxelles (138 lits par établissement) ou en Communauté flamande (125 lits par 
établissement). En Région wallonne, ce sont aussi bien les maisons de repos du secteur public que celles du secteur 
associatif qui offrent le plus de lits par établissement (soit respectivement 97 lits et 98 lits). Les maisons de repos issus 
du secteur commercial disposent d’un nombre de lits plus limité par établissement et ce, quel que soit la Région/Com-
munauté. 

                                                 
149 Source : INAMI. 

Les maisons de repos ont la possibilité de faire agréer, dans des communes avoisinantes, au maximum trois implantations sous un 
même numéro d'agrément (de nature technique et financière). Il s'agit donc de trois sites fonctionnant de manière autonome, mais 
qui sont reconnus comme une seule maison de repos. En additionnant ces sites séparément, on obtient 821 maisons de repos (le 
chiffre sur lequel Zorg en Gezondheid communique). 

150 Les données ne concernent pas les maisons de repos situées en Communauté germanophone. 

151 Rapport d’activités 2017, AVIQ. 
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Tableau 20. Nombre de lits (MRPA et MRS) moyen par maison de repos selon le secteur (octobre 2018) 
Région/Communauté / secteur Public Privé associatif Privé commercial Total 

Communauté flamande 125 100 82 102 

Région wallonne 97 98 77 87 

Région de Bruxelles-Capitale (COCOM) 138 114 100 109 

Source : INAMI. 

Le secteur des maisons de repos est caractérisé par une tendance croissante à la concentration. Certaines entreprises 
créent elles-mêmes de nouvelles institutions, alors que d’autres entreprises se développent par le biais d’acquisitions 
dans le secteur. Ainsi, le secteur privé commercial est dominé par trois grands groupes gérant aussi bien des maisons de 
repos que des résidences-services, des flats, des centres de soins de jour. Ces trois groupes sont présents sur tout le 
territoire belge, mais aussi à l’international. Il s’agit des groupes Orpea, Senior Living Group (filiale du groupe Korian) et 
Armonea. Ceux-ci contrôlent plus de la moitié des lits des maisons de repos issus du secteur privé commercial en Bel-
gique152. Le secteur public et le secteur associatif (privé à but non lucratif) sont également touchés par ce phénomène. 

Graphique 29. Répartition des lits MRPA et MRS153 selon le secteur (octobre 2018) 

     
Source : INAMI. 

En Communauté flamande, le nombre de places en maisons de repos (+21,52 %) a progressé plus fortement que la po-
pulation de personnes de 65 ans et plus (+15,42 %) entre 2010 et 2018. Il en résulte une hausse du taux de couverture 
des maisons de repos, celui-ci étant passé de 5,84 % en 2010 à 6,15 % en 2018154. 

En Région wallonne, le nombre de places en maisons de repos a progressé (+4,35 %) moins fortement que de la popula-
tion des 65+ (+18,3 %) au cours de la même période. Il en résulte ainsi une baisse du taux de couverture : de 8,15 % en 
2010 à 7,35 % en 2018155. Néanmoins, ce taux de couverture reste supérieur à celui de la Communauté flamande. 

Concernant le taux de couverture des maisons de repos à Bruxelles, celui-ci est en légère baisse, passant de 10,17 % en 
210 à 9,48 % en 2018, en raison de la diminution du nombre de places (-3,34 %) et de la hausse de la population des 65+ 

                                                 
152 Senior Living group gère 97 maisons de repos, contre 87 maisons de repos pour le groupe Armonea et 60 maisons de repos pour 
le groupe Orpea. 

153 Les lits pour les courts séjours et les lits Coma ne sont pas pris en compte. 

154 En 2018, le taux de couverture des maisons de repos s’est élevé à 5,06% au Limbourg, à 6,08 % en Flandre Occidentale, à 6,18 % 
en Brabant flamand, à 6,24 % à Anvers et à 6,42 % en Flandre Orientale. 

155 En 2018, le taux de couverture s’élevait à 6,13 % dans le Brabant wallon et à 6,41 % à Namur, contre 7,08 % à Liège et 8,1 % dans 
le Hainaut. 
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(+3,68 %) au cours de la période. Malgré cette baisse du taux de couverture, celui-ci reste néanmoins supérieur à celui 
de la Communauté flamande et de la Région wallonne. 

Graphique 30. Évolution du taux de couverture en termes de lits MRPA et MRS entre 2010 et 2018  

 
Sources : INAMI, Statbel, calculs propres. 

II.4.2. Prix et subventions 

Le forfait INAMI et le prix de l’hébergement représentent la majeure partie des ressources dont disposent les établisse-
ments. Le système de financement des MRPA et des MRS par l’INAMI est un sujet qui n’est pas abordé en détail dans 
cette analyse. Outre le forfait INAMI, les maisons de repos reçoivent également différentes allocations pour les frais de 
personnel. Les établissements peuvent également, sous certaines conditions, bénéficier de subsides, tels que les sub-
sides relatifs à l’infrastructure. 

Concernant les prix de l’hébergement, ceux-ci sont soumis à un contrôle préalable afin de préserver un prix abordable 
pour le résident. Le prix de l’hébergement varie selon le type de chambre et les services associés et n’est pas lié au niveau 
de dépendance du résident. Dans chaque entité fédérée, les règles relatives à ce contrôle des prix au sein des structures 
résidentielles pour personnes âgées sont actuellement en grande partie la continuation de la réglementation fédérale 
antérieure, notamment sur la base de l'arrêté ministériel du 12 août 2005 fixant des dispositions spéciales en matière de 
prix pour le secteur. 

En Communauté flamande, dans le cadre de la Vlaamse Sociale Bescherming (Protection sociale flamande), tous les ré-
sidents d’une maison de repos ont droit à une allocation de l’assurance maladie d’un montant de 130 euros par mois 
depuis 2004, celle-ci étant octroyée par la mutualité du résident. En Région wallonne, le gouvernement régional a adopté 
en février 2019 un projet de décret visant à mettre en place une assurance autonomie dès 2021. Celle-ci prévoit, entre 
autres, le droit à une allocation forfaitaire autonomie (de 85 à 571 euros par mois selon les revenus) pour les personnes 
âgées aux revenus les plus faibles résidant en maisons de repos. 

II.4.2.1. Forfait INAMI 

Jusqu’en 2018, l’Institut national d'assurance maladie-invalidité (INAMI) a continué à gérer le financement des soins en 
maisons de repos au sein des différentes entités fédérées. Les interventions de l’INAMI (ou forfaits INAMI) sont plus 
importantes pour les MRS que pour les MRPA. Or, en Communauté flamande, la proportion de MRS est plus importante 
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qu’en Région wallonne et à Bruxelles. Pour rappel, 56,54 % des lits sont de type MRS en Communauté flamande, contre 
46,21 % en Région wallonne et 40,31 % à Bruxelles. Par conséquent, le forfait journalier perçu par les maisons de repos 
en Communauté flamande était en moyenne plus élevé qu’au sein des deux autres entités fédérées. En effet, celui-ci 
s’élevait à 57,04 euros en moyenne en 2018 en Communauté flamande, contre 47,66 euros en Région wallonne et 43,68 
euros à Bruxelles. 

Outre les différences régionales, il existe également des différences entre les types de maisons de repos. Le forfait est 
ainsi en moyenne plus élevé dans les structures publiques et les ASBL que dans les maisons de repos commerciales, car 
il y a moins de lits MRS dans les institutions du secteur privé commercial. 

Graphique 31. Montant moyen du forfait journalier INAMI au 01/01/2018  
(En euros) 

 
Source : INAMI. 

Notons qu’il n’y a pas de corrélation entre le niveau du forfait et le prix journalier de l’hébergement. Ainsi, des forfaits 
élevés au sein de certains établissements n’entraînent pas nécessairement des prix journaliers faibles pour l’héberge-
ment, ou inversement. 

II.4.2.2. Prix de l’hébergement en Communauté flamande 

Les maisons de repos flamandes peuvent indexer leurs prix une fois par an sur la base de l'indice des prix à la consom-
mation. L'indexation des tarifs est une pratique de plus en plus courante, alors que ce n’était pas le cas auparavant. Les 
indexations et les adaptations des prix doivent être communiquées à l’Agence flamande Zorg en Gezondheid (via le  
e-loket), qui peut les refuser156. Les nouveaux établissements (avec un nouveau numéro d’agrément) peuvent fixer leurs 
prix librement (mais ceux-ci doivent également être communiqués à Zorg en Gezondheid). Les établissements existants 
peuvent également fixer un nouveau prix pour un nouveau produit « dans le cadre des investissements dans l’infrastruc-
ture » en introduisant une demande de prix. Ces travaux d'infrastructure doivent améliorer de manière significative le 
                                                 
156 Outre cette indexation, diverses raisons peuvent donner lieu à des modifications du prix (tels que les investissements de construc-
tion, les autres investissements, la conversion du supplément en tarif journalier ou vice versa, les nouveaux services inclus dans le 
tarif journalier). De même, lorsqu’une maison de repos est structurellement déficitaire, elle peut procéder à une augmentation de 
prix. 
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confort des soins et de vie des résidents. Le nouveau prix doit être motivé et justifié, mais peut être refusé par le ministre. 
Pour les résidents actuels, le prix peut augmenter de maximum 15 % sur une période de 2 ans (si un établissement a déjà 
un tarif journalier dépassant 50 euros157). Les nouveaux suppléments ne doivent être signalés qu’à l’Agence Zorg en 
Gezondheid. Les augmentations de prix des suppléments existants font l'objet d'une demande de prix, à soumettre à 
l’Agence Zorg en Gezondheid. 

L'Agence flamande Zorg en Gezondheid dispose des données de 803 maisons de repos, ce qui correspond à 79.342 places 
(environ 98 % du total). Le prix journalier moyen158 (à l’exclusion des suppléments, comme les frais de médecin, de coif-
feur) pour tous les types de chambre s’élevait au 1er mai 2017 à 56,30 euros. Le prix d’une chambre particulière s’élevait 
en moyenne à 56,89 euros, alors que celui d’une chambre double s’élevait en moyenne à 50,47 euros par jour. 

En ce qui concerne la forme juridique, une chambre dans une maison de repos de type commercial coûtait le plus cher 
(en moyenne 59,87 euros), alors qu’une chambre dans une maison de repos de type associatif (ASBL) coûtait en 
moyenne 56,85 euros et dans une maison de repos du secteur public 53,67 euros. 

Tableau 21. Prix moyen pondéré de la journée (sans supplément) dans une maison de repos au 1er mai 2017 (Communauté fla-
mande) 

  Tous les types de chambre Chambre particulière Chambre double 
Public (CPAS) 53,67 53,96 49,76 

Commercial 59,87 61,25 50,74 

ASBL 56,85 57,49 50,64 

Total 56,30 56,89 50,47 

Source : Agentschap Zorg en Gezondheid. 

Au niveau provincial, le prix d’une chambre était le plus élevé au 1er mai 2017 dans la Région de Bruxelles-Capitale159 (en 
moyenne 62,61 euros par jour pour tous les types de chambre), suivie par Anvers (60,03 euros) et le Brabant flamand 
(58,09 euros). En revanche, la Flandre orientale a enregistré le prix moyen le plus bas (53,61 euros), suivie par la Flandre 
occidentale (53,94 euros) et le Limbourg (53,95 euros). Un résident payait le moins cher dans une maison de repos du 
secteur public de Flandre occidentale (51,08 euros), et le plus cher dans une maison de repos du type commercial en 
Région de Bruxelles-Capitale (67,60 euros) et à Anvers (64,77 euros). 

L’Agence flamande Zorg en Gezondheid a effectué une évaluation similaire en 2016 et en 2017. Le prix journalier moyen 
pondéré a augmenté de 3,11 % entre le 1er mai 2016 et le 1er mai 2017 en Communauté flamande. Or, la hausse des prix 
réelle, mesurée sur base de l’indice des prix à la consommation harmonisée, lorsque les caractéristiques des chambres 
restent inchangées par maison de repos, a été de 2,0 % sur la même période. La différence entre les deux indicateurs 
résulte d'un objectif différent. Le prix journalier moyen pondéré (et son évolution), calculé par l’Agence flamande Zorg 
en Gezondheid, a pour objectif de refléter le niveau de prix absolu, basé sur l’offre complète, indépendamment des 
différences de qualité entre les deux périodes considérées. L'objectif de l'IPCH est de mesurer l'évolution des prix. L'IPCH 
corrige donc la différence de qualité entre deux périodes considérées et n'a donc pas pour but de fournir des informa-
tions sur le niveau des prix. Cette augmentation plus forte selon la mesure de l'Agence flamande Zorg en Gezondheid 
peut donc s'expliquer en partie par le prix journalier plus élevé dans les nouveaux centres de soins résidentiels (qui sont 
libres de déterminer leur prix journalier). Les constructions neuves et les extensions de capacité des maisons de repos 
existantes entraînent une hausse des prix dans le cadre du prix moyen pondéré, mais pas dans le cadre de l’IPCH. Natu-
rellement, les structures wallonnes et les structures agréées par la COCOM sont également reprises dans l’IPCH. 

                                                 
157 Si le tarif journalier existant ne dépasse pas 50 euros, alors l'augmentation de prix pour les résidents actuels et les nouveaux 
résidents est illimitée (pour les résidents actuels, elle est néanmoins limitée à 50 euros et doit se faire progressivement). 

158 Arrêté ministériel du 9 décembre 2009 déterminant la composition du prix de la journée, des indemnités supplémentaires et des 
avances en faveur des tiers imputés dans les centres de soins résidentiels. 

159 En ce qui concerne la Région de Bruxelles-Capitale, il s'agit des établissements agréés par la Communauté flamande. 

https://www.zorg-en-gezondheid.be/ministerieel-besluit-van-9-december-2009-tot-bepaling-van-de-samenstelling-van-de-dagprijs-de-extra
https://www.zorg-en-gezondheid.be/ministerieel-besluit-van-9-december-2009-tot-bepaling-van-de-samenstelling-van-de-dagprijs-de-extra
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Les maisons de repos neuves et rénovées entrent en ligne de compte pour un forfait relatif à l'infrastructure160. Chaque 
établissement est libre de choisir si elle demande ou non ce forfait. Celui-ci est octroyé pour une durée indéterminée, 
tant que les logements continuent de satisfaire aux conditions d’agrément. 

Les maisons de repos sont tenues de prévoir des animations. À cet effet, ils reçoivent des subventions d’animation, qui 
sont liées depuis le 1er juillet 2016 au profil de soins du résident et sont intégrées au forfait des institutions de l’INAMI 
(depuis le 1er janvier 2019 « Intervention de base dans les soins dispensés »). 

II.4.2.3. Prix de l’hébergement en Région wallonne et à Bruxelles (COCOM) 

Lors de la rédaction de cette analyse, des données récentes sur le prix de l’hébergement en maison de repos en Région 
wallonne et à Bruxelles n’étaient pas publiées par l’Agence pour une Vie de Qualité et la COCOM. Dès lors, afin de pouvoir 
estimer ce coût d’hébergement, l’Observatoire des prix s’est basé sur les résultats de l’étude réalisée en 2016 par la 
mutualité Solidaris afin de connaître les écarts de prix observés entre les régions. 

Selon cette étude (données de 2016), le coût mensuel de l’hébergement161 en Communauté flamande était, en 
moyenne, 5,6 % plus élevé qu’à Bruxelles, et même 19,4 % plus élevé qu’en Région wallonne. Tout comme en Commu-
nauté flamande, le niveau de prix varie selon les provinces. Ainsi, un séjour en maison de repos dans le Hainaut, à Liège 
ou à Namur coûte environ 13 à 15 % moins cher que dans le Brabant wallon. Par ailleurs, le coût de l’hébergement varie 
également en fonction du statut de l’établissement. Tout comme en Communauté flamande, c’est le secteur commercial 
qui présente le coût de l’hébergement le plus élevé en Région wallonne. En moyenne, le coût dans ce secteur est 1,8 % 
plus élevé que dans le secteur associatif, et même 12,59 % plus élevé que dans le secteur public. A Bruxelles (COCOM), 
le prix du séjour est par contre plus élevé dans le secteur associatif, soit 5,2 % de plus que dans le secteur commercial et 
23,49 % de plus que dans le secteur public. 

Les établissements d’hébergement pour aînées situés en Région wallonne peuvent indexer les prix de l’hébergement 
(prix journalier, hors supplément) en fonction de l'indice des prix à la consommation, comme c’est également le cas en 
Communauté flamande. L’établissement doit le notifier à l’administration wallonne (AViQ), celle-ci pouvant émettre un 
refus dans les quinze jours qui suivent la réception de la notification (procédure simple). Les établissements existants 
peuvent également pratiquer une augmentation de prix au-delà de l’indexation simple, de maximum 5 % par an (hors 
indexation). Cette adaptation doit faire l’objet d’une demande préalable auprès de l’administration et elle doit est ap-
prouvée par décision ministérielle (procédure complète).  

En ce qui concerne les nouveaux établissements pour personnes âgées, ceux-ci peuvent fixer librement leur prix de dé-
part (1er prix appliqué), mais celui-ci doit être notifié à l’administration. Les établissements existants peuvent également 
procéder à une augmentation de leurs prix en cas de nouvelles constructions (ailes, annexes, …) ou de travaux de trans-
formation des infrastructures162. Dans ce cas, ils doivent simplement notifier les prix à l’administration, alors qu’en Com-
munauté flamande, le ministre doit donner son approbation. Cependant, ce nouveau prix ne pourra être appliqué qu’aux 
nouveaux résidents. 

En ce qui concerne les suppléments (service, produit), toute hausse des prix doit faire l’objet d’une demande auprès de 
l’AViQ. Les prix de nouveaux services ou produits doivent juste être notifiés à l’administration. 

                                                 
160 Subventions d'infrastructure via le VIPA, le Fonds flamand d'infrastructure affectée aux matières personnalisables (Vlaams Infras-
tructuurfonds voor Persoonsgebonden Aangelegenheden). Le forfait relatif à l'infrastructure a été introduit à partir du 1er janvier 2018, 
remplaçant ainsi l'ancien système de financement consistant en une subvention générale des coûts de construction que seuls les 
CPAS et les ASBL pouvaient utiliser. Le nouveau forfait relatif à l'infrastructure représente une intervention de 5 euros par jour (5,11 
euros par jour à partir du 1er janvier 2019) par résidence remplissant les conditions. Les maisons de repos de type commercial peuvent 
désormais également faire appel au forfait relatif à l'infrastructure. 

161 Sur la base de l’étude réalisée par Solidaris, la majeure partie de la facture (93 %) est constituée du prix de l’hébergement (BE), le 
reste étant des suppléments. 

162 Article 342 du Code Wallon de l’Action sociale et de la Santé – CWASS. 
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Les établissements peuvent par ailleurs bénéficier de certaines aides. En effet, les maisons de repos issus du secteur 
associatif ou du secteur public peuvent bénéficier de subventions dans le cadre de leurs investissements en infrastruc-
ture (construction d’un nouveau bâtiment, achat d’un immeuble, agrandissement d’un bâtiment existant, travaux 
d’aménagement ou d’équipement). Les maisons de repos issus du secteur commercial ne peuvent par contre pas béné-
ficier de ces subventions. 

Notons que dans le cadre du Plan Papy Boom (mai 2017), le gouvernement wallon a prévu d’agir sur les prix des maisons 
de repos dès 2019, et ce afin de garantir des prix accessibles et de les rendre plus transparents. À cette fin, il est prévu 
de simplifier les factures des résidents, en supprimant certains suppléments163 qui devront obligatoirement être intégrés 
dans le prix de base(prix all-in). De plus, le gouvernement wallon prévoit des grilles tarifaires, celles-ci pouvant servir de 
points de référence pour la détermination des prix de certains services (prix conventionnés)164. Par ailleurs, les institu-
tions qui voudront bénéficier de subsides régionaux pour leurs infrastructures devront à la fois respecter le prix all in et 
appliquer la grille tarifaire. 

En ce qui concerne le contrôle des prix à Bruxelles (COCOM), la politique menée est comparable à celle de la Région 
wallonne. Ainsi, les nouveaux établissements pour personnes âgées peuvent également fixer librement leur prix de dé-
part, celui-ci devant être notifié à la COCOM (depuis mai 2018, il s’agit du Service Institutions aux personnes handicapées 
et aux personnes âgées d’Iriscare). Les établissements existants ne peuvent par contre procéder à une augmentation de 
prix sans en avoir fait la demande préalable aux Ministres en charge à la Région bruxelloise. Il existe une procédure 
simplifiée pour les demandes d’indexation des prix, et une procédure complète pour les demandes de hausse de prix 
hors indexation (maximum 5 % par an). Dans les deux cas, c’est l’administration qui vérifie le dossier. L’adaptation doit 
ensuite être approuvée par décision ministérielle. Notons qu’en cas de nouveaux produits proposés au sein d’un établis-
sement existant, le prix peut être fixé librement (après notification à l’administration). 

II.4.2.4. Prix des suppléments 

Outre le coût de l’hébergement, le résident peut également effectuer des dépenses supplémentaires pour des biens ou 
services supplémentaires, tels que des services de pédicure, de coiffeur, de blanchisserie, des produits (para)pharma-
ceutiques, des boissons, ou encore pour des activités spécifiques. Selon l’étude de Solidaris – Mutualité socialiste (2017), 
la majorité des résidents des maisons de repos (soit 95 %) paient des suppléments. Le coût moyen pour un résident belge 
s’élevait en moyenne à 109 euros par mois en 2016, mais des écarts importants peuvent être observés entre les résidents 
étant donné que ces coûts résultent d’une demande personnelle du résident qui peut être liée ou non à des besoins 
spécifiques en matière de soins. Ainsi, certains résidents ne paient rien de plus alors que d’autres peuvent payer des frais 
supplémentaires de plus de 300 euros par mois. Au niveau régional, l’étude fait également apparaître certaines diffé-
rences. Ainsi, le montant des suppléments payé par un résident bruxellois était de 127 euros en moyenne par mois en 
2016, contre 108 euros en Communauté flamande et 106 euros en Région wallonne. 

II.4.3. Évolution de la rentabilité, du chiffre d’affaires et des charges d’exploitation des maisons de 
repos en Belgique 

L'analyse de la rentabilité et de la structure des charges d'exploitation (60/64) est basée sur une sélection fixe de 278 
entreprises en Belgique ayant généré en 2016 et 2017 un chiffre d’affaires commun de respectivement 2,2 et 2,5 mil-
liards d’euros, ce qui rend le secteur dans son ensemble très représentatif165. Ces entreprises ont été sélectionnées sur 
la base des codes NACE 87.101 (Activités des maisons de repos et de soins) et 87.301 (Activités des maisons de repos 

                                                 
163 Il s’agit, entre autres, du raccordement et de l'abonnement à la télédistribution, de l'accès à l'eau potable, du wifi ou de la mise à 
disposition d'un frigo ou d'une télévision dans la chambre. 

164 Plus précisément, des grilles tarifaires seront constituées afin de pouvoir moduler les prix de certains services en fonction de la 
taille de l’établissement, de sa localisation, de l’existence d’infrastructures spécifiques, … 

165 Sur la base de données sectorielles du SPF Economie, le secteur total a généré en 2016 (les données de 2017 ne sont pas encore 
disponibles) un chiffre d'affaires intérieur estimé à 2,8 milliards d’euros (les maisons de repos publiques ne sont pas reprises dans ce 
chiffre). La représentativité de l’échantillon fixe s’élève donc à environ 79 % en 2016. 
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pour personnes âgées) dans la base de données financières Bel-first du Bureau van Dijk pour la période 2010-2017. 
Seules les entreprises qui avaient chaque année une valeur dans la base de données pour une série de variables finan-
cières166 ont été retenues dans la sélection. L’échantillon se compose d’entreprises privées lucratives (SA, SPRL ou SCRL, 
34 % du nombre d’entreprises dans l’échantillon) et d’entreprises privées non lucratives (ASBL, 66 % de l’échantillon). 
Les comptes annuels des maisons de repos du secteur public ne sont pas repris dans la centrale des bilans de la Banque 
nationale et ne font donc pas partie de l’analyse. 

Tableau 22. Évolution de la rentabilité 
(En % du chiffre d'affaires) 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Moyenne 
2010-2017 

Marge opérationnelle 167 4,3 3,9 4,3 4,4 6,2 5,5 4,8 4,2 4,7 
     Médiane 4,5 3,9 3,9 3,5 5,3 4,8 4,6 4,2 4,3 
     1Q 0,5 0,4 0,6 0,3 1,5 1,4 1,3 1,2 0,9 
     3Q 7,9 7,9 7,5 7,1 8,8 8,0 8,1 7,8 7,9 
          
Marge d’entreprise168 3,2 2,6 5,5 2,6 4,0 5,3 2,9 2,1 3,5 
     Médiane 2,5 2,0 2,2 1,6 3,3 3,0 2,7 2,5 2,5 
     1Q 0,0 -0,5 0,2 -0,3 0,4 0,1 0,2 -0,2 0,0 
     3Q 6,1 6,4 6,0 5,0 6,4 6,2 5,8 5,7 6,0 

Sources : Bel-first, calculs propres. 

Les entreprises privées lucratives (SA ou SPRL) et les entreprises privées non lucratives (ABSL) du secteur des maisons de 
repos en Belgique font en moyenne des bénéfices, et ce tant au niveau opérationnel que commercial. Au cours de la 
période 2010-2017, la marge opérationnelle variait entre 3,9 % et 6,2 % (4,7 % en moyenne) et la marge d’entreprise 
entre 2,1 % et 5,5 % (3,5 % en moyenne)169. La valeur médiane de la marge opérationnelle s’élevait en moyenne à 4,3 % 
(54 entreprises étaient déficitaires en 2017, soit 19,4 % du nombre d'entreprises dans l’échantillon), et celle de la marge 
d’entreprise s’élevait en moyenne à 2,5 % (76 entreprises déficitaires, 27,3 % du nombre d’entreprises dans l’échantil-
lon). En 2017, 25 % des entreprises avaient une marge opérationnelle inférieure ou égale à 1,2 % (premier quartile) ou 
supérieure ou égale à 7,8 % (troisième quartile). En ce qui concerne la marge d’entreprise, 25 % des entreprises avaient 
une rentabilité inférieure ou égale à -0,2 % (premier quartile) ou supérieure ou égale à 5,7 % (troisième quartile). La 
hausse sensible de la marge opérationnelle en 2014 (de 4,4 % en 2013 à 6,2 %) est la conséquence de la forte hausse du 
résultat opérationnel (+47,8 % par rapport à 2013) par rapport au chiffre d’affaires (+5,7 % par rapport à 2013). Cette 
forte progression du résultat opérationnel cadre avec l'amélioration de ce résultat dans un grand nombre d’entreprises, 
dont une en particulier170. La hausse sensible de la marge d’entreprise en 2012 (à 5,5 %) et en 2015 (à 5,3 %) trouve son 
origine dans la plus forte augmentation du résultat après impôts (+112,6 % en 2012 et +38,3 % en 2015) par rapport au 
chiffre d’affaires de ces années, qui est principalement due à la réalisation de bénéfices exceptionnels significatifs par 
une entreprise particulière dans ce secteur. 

                                                 
166 Ces variables sont le chiffre d'affaires (70), le résultat d'exploitation (9901), le résultat après impôts (9904), les approvisionnements 
et marchandises (60), les services et biens divers (61), les rémunérations (62), les amortissements (630), les réductions de valeur 
(631/4), les provisions (635/7), les autres charges d'exploitation (640/8) et les charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais 
de restructuration (649). 

167 La marge opérationnelle est calculée comme le rapport entre le résultat d'exploitation (9901) et le chiffre d'affaires (70). Le résultat 
d'exploitation reflète le résultat des activités opérationnelles sans tenir compte des résultats financiers et exceptionnels. 

168 La marge d'entreprise est calculée comme le rapport entre le résultat après impôts (9904) et le chiffre d'affaires (70). Le résultat 
après impôts reflète le résultat final de l'exercice après prise en compte des résultats opérationnels, financiers et exceptionnels et 
après imputation de l’impôt. 

169 Selon le rapport 31 du Steunpunt Welzijn, Volksgezondheid en Gezin (Financiering van de residentiële ouderenzorg: het perspec-
tief van de voorzieningen, juin 2015), les maisons de repos publiques étaient en moyenne déficitaires en 2012. Cette année-là, la 
marge opérationnelle moyenne des entreprises analysées s’élevait à -13,3 %, et la marge d’entreprise moyenne à -12,9 %. 

170 Une maison de repos en particulier a reçu en 2014, par rapport à 2013, un supplément très important en dons et legs. 
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En outre, selon la répartition par statut juridique, il est frappant de constater que pendant la période 2010-2017, la marge 
opérationnelle et la marge d’entreprises moyennes sont plus élevées pour les entreprises privées non lucratives que 
pour les entreprises privées lucratives171. Selon une étude réalisée par het Steunpunt Welzijn, Volksgezondheid en Gezin 
(SWVG)172, une des raisons réside dans le fait que les entreprises privées commerciales ne sont pas éligibles aux subven-
tions accordées dans le cadre de leurs investissements en infrastructure (construction, extension, aménagement)173. Par 
ailleurs, les maisons de repos commerciales sont également soumises à l’impôt des sociétés174. 

Tableau 23. Structure des charges d'exploitation et évolution du chiffre d’affaires et des charges d'exploitation 
(En % des charges d'exploitation totales ou en indice 2010=100) 

 
Structure des charges d’ex-
ploitation - moyenne 2010-

2017 (%) 

 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Chiffre d’affaires (70)   100,0 107,9 111,0 120,0 126,9 132,8 139,3 154,7 
Approvisionnements, marchandises, 
services et biens divers (60/61) 25,0 %  100,0 107,2 106,6 115,0 122,0 128,7 136,2 152,5 

Coûts salariaux (62) 68,1 %  100,0 109,4 114,0 123,3 129,2 135,0 140,9 156,4 
Amortissements (630) 6,4 %  100,0 108,4 110,7 116,8 123,0 139,1 144,8 160,8 
Autres 0,5 %  100,0 98,5 92,9 90,0 113,5 115,0 144,8 163,7 
           
Total des charges d’exploitation 
(60/64) 

100,0 %  
100,0 108,6 111,7 120,9 127,2 133,9 140,1 156,0 

Sources : Bel-first, calculs propres. 

Au cours de la période 2010-2017, les charges d’exploitation totales du secteur des maisons de repos ont augmenté plus 
rapidement que le chiffre d’affaires (+56,0 % contre +54,7 %), ce qui se traduit depuis 2015 par une diminution de la 
marge opérationnelle. Dans le total des charges d’exploitation, les coûts salariaux (62) sont les principaux types de charge 
du secteur (en moyenne 68,1 % au cours de la période 2010-2017), avant les approvisionnements et marchandises ainsi 
que les services et biens divers (60/61) (25,0 % en moyenne) et les amortissements (630) (6,4 %). L'importance relative 
de ces coûts dans le total des charges d’exploitation est restée presque inchangée entre 2010 et 2017. Contrairement 
aux approvisionnements et marchandises et services et biens divers (+52,7 %), les coûts salariaux (+56,4 %) et les amor-
tissements (+60,8 %) ont augmenté plus vite que le chiffre d’affaires. 

Par ailleurs, le screening horizontal des secteurs175, réalisé chaque année par l’Observatoire des Prix, a fait apparaître 
qu’au cours de la période 2012-2016176, le secteur des maisons de repos (secteur 87.301 « Activités des maisons de repos 
pour personnes âgées ») semblait être caractérisé par une intensité capitalistique relativement élevée (par rapport à la 
moyenne de tous les services), ce qui pourrait témoigner de barrières financières à l’installation de nouvelles maisons de 
repos. 

                                                 
171 Il n’est toutefois pas facile de procéder à une ventilation par statut juridique. Certaines ASBL font partie de sociétés immobilières 
dont l’exploitation est détachée du patrimoine. 

172 Steunpunt Welzijn, Volksgezondheid en Gezin (SWVG), Prof. dr. Jozef Pacolet, Annelies De Coninck, Financiering van de residenti-
ele ouderenzorg: het perspectief van de voorzieningen, 31 juin 2015. 

173 Les conditions d’octroi des subventions d’infrastructure ont été adaptées en Communauté flamande en 2018. Désormais, les mai-
sons de repos de type commercial peuvent également y faire appel. 

174 Notons que de plus en plus d’entreprises ne sont sans but lucratif qu’en apparence. Cela peut se faire en séparant le patrimoine 
de la maison de repos de son activité d'exploitation : l'exploitation est alors contenue dans une organisation à but non lucratif, alors 
que l'infrastructure est détenue par une société patrimoniale. 

175 Pour rappel, le screening horizontal des secteurs permet d’analyser les secteurs marchands de l’économie belge à l’aide d’indica-
teurs portant sur différents aspects du fonctionnement de marché, telles que la concentration, les barrières à l’entrée ou la marge 
bénéficiaire. 

176 A l’heure actuelle, le rapport de screening portant sur la période 2012-2016 n’a pas encore fait l’objet d’une publication. 
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II.4.4. Comparaison avec les pays voisins 

Afin d’établir une comparaison internationale des maisons de retraite, et le coût de celles-ci, l’Observatoire des prix s’est 
basé sur les chiffres et informations publiés par les administrations nationales. Dans la première partie de cette analyse, 
il a en effet été constaté que les prix des maisons de retraite ont fortement augmenté pendant la période 2010-2018, à 
savoir de 27,4 % en Belgique. Aux Pays-Bas, ces prix ont toutefois augmenté plus fortement (31,8 %), tandis qu'en France, 
la hausse a été moins prononcée (20,3 %). A plus court terme, entre 2015 et 2018, la Belgique a connu une hausse de 
6,6 %, contre 8,2% en Allemagne et 5,8 % en France. En revanche, les prix aux Pays-Bas ont baissé de 0,8 %. Cette évolu-
tion des prix peut s'expliquer, entre autres, par les décisions prises par les autorités nationales. 

France 

En France, il existe deux types de maisons de retraite, à savoir les établissements d’hébergement pour personnes âgées 
(EHPA), appelées aussi maisons de retraite non médicalisées, et les établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD), qui sont des établissements médico-sociaux adaptés à l’accueil de personnes âgées ayant besoin 
de soins médicaux spécifiques et d'une surveillance constante177. Ces maisons de retraite sont des résidences collectives 
proposant des chambres (ou des appartements dans le cas des EHPA), ainsi que des services liés à la restauration, à 
l’animation et aux soins. La majorité des maisons de retraite sont médicalisées. En effet, fin 2015, 80 % des places étaient 
proposées au sein d’EHPAD178. Elles peuvent dépendre du secteur privé (elles sont alors gérées par une mutuelle, une 
caisse de retraite, un groupe hôtelier, une fondation ou une association), ou du secteur public (elles appartiennent à la 
commune ou au département et sont gérées par l’assistance publique, un centre d’action sociale ou un centre hospita-
lier). En 2016, les structures publiques représentaient 44 % des EHPAD, contre 31 % pour les structures privées à but non 
lucratif et 25 % pour les structures privées commerciales. 

Concernant le prix de l’accueil au sein d’un établissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPA), celui-ci est un 
forfait couvrant les frais de personnel, de restauration, des locaux... Lorsque l'EHPA est bénéficiaire de l’aide sociale, le 
coût journalier est fixé par le conseil départemental. Dans le cas contraire, le prix est fixé librement. Ce prix peut aug-
menter chaque année dans la limite d'un pourcentage fixé par arrêté. 

Pour les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), le coût d’un séjour est composé 
du prix de l’hébergement, d’un tarif dépendance (hors aides publiques) et d’un tarif soins. Le tarif hébergement (53 % 
du coût en moyenne en 2016) couvre entre autres le logement, l’entretien, la restauration et les animations179. Il est fixé 
par le conseil départemental lorsque l’EHPAD est bénéficiaire de l’aide sociale. Dans le cas contraire, le prix peut être fixé 
librement par l’établissement et celui-ci peut augmenter chaque année dans la limite d'un pourcentage fixé par arrêté. 
Le tarif dépendance (15 % du coût en moyenne en 2016) couvre entre autres les frais de personnel liés à l’aide et l’ac-
compagnement des résidents dans leurs actes de tous les jours (habillement, toilette, …). Il est fixé chaque année par le 
conseil départemental et est fonction du degré de dépendance de la personne. Concernant les frais médicaux (ou tarif 
soins), ceux-ci sont pris en charge par l’assurance maladie (32 % du coût en moyenne en 2016). Ce tarif soin couvre aussi 
bien les prestations médicales que paramédicales. Notons que les EHPAD doivent signer une convention avec le conseil 
départemental et l'Agence Régional de la Santé, et bénéficient ainsi de leurs parts de subventions180. 

                                                 
177 Portail national d’information pour l’autonomie des personnes âgées et l’accompagnement de leurs proches. https://www.pour-
les-personnes-agees.gouv.fr. 

178 Les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) offraient 600.380 places réparties au sein de 
7.400 établissements. Concertant les maisons de retraite non médicalisées, celles-ci offraient 8.500 places réparties au sein de 338 
établissements. Source : Insee. 

179 Les frais relatifs à des services supplémentaires, tels que la blanchisserie, ne sont pas inclus dans le tarif hébergement. 

180 La convention tripartite précise les conditions de fonctionnement de l’établissement sur le plan budgétaire et en matière de qualité 
de prise en charge des personnes âgées. Par ailleurs, les EHPAD sont contrôlés régulièrement par l’Agence Régionale de la Santé afin 
de garantir le bon fonctionnement de ceux-ci. 

http://maison-retraite.3clicsdevis.com/maison-retraite/maison-retraite-non-medicalisee.html
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3303484?sommaire=3353488
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Lorsqu’une personne âgée nécessite des soins médicaux plus importants que ceux prodigués dans les EHPAD, elle peut 
se tourner vers des unités de soins de longue durée (USLD). Ce sont des structures hospitalières qui fonctionnent sur le 
même modèle que les EHPAD. L’entrée du résident se fait sur dossier médical validé par le médecin de l’établissement 
hospitalier. La tarification est la même qu’en EHPAD. 

Il est à noter que pour les personnes âgées autonomes, il existe également des résidences autonomie et des résidences-
services qui proposent des appartements privatifs et des espaces communs partagés, auxquels sont associés des services 
collectifs181. 

Il existe aussi l’hébergement chez des accueillants familiaux, mais ce type d’hébergement est peu développé. 

Allemagne 

Il existe en Allemagne trois types de maisons de repos, les « Altenwohnheim », les « Altenheim » et les « Altenpfle-
geheim ». Les « Altenwohnheim » mettent l'accent sur l’aspect hébergement. Dans les « Altenheim », les besoins de 
soins sont limités, mais la vie autonome est toujours prédominante. Dans les « Altenpflegeheim », par contre, les soins 
sont prédominants. En Allemagne, la majorité des maisons de retraite sont des maisons de retraite fortement médicali-
sées pour personnes très dépendantes et elles sont issues tant du secteur public que du secteur privé. Dans la mesure 
du possible, les personnes âgées moins dépendantes sont prises en charge à domicile. 

En Allemagne, les personnes âgées dépendantes, c’est-à-dire nécessitant de l’aide dans l’accomplissement des actes de 
tous les jours, bénéficient d’une aide liée à leur assurance dépendance. En effet, l’État allemand a mis en place une 
assurance dépendance (soziale Pflegeversicherung) en 1995 (loi du 26 mai 1994, entrée en vigueur le 1er janvier 1995, 
réformée en 2008 et 2017). Cette assurance dépendance, qui couvre toutes les formes de dépendance, quel que soit 
l’âge de la personne, est rattachée à l’assurance maladie. Ainsi, toute personne ayant souscrit une assurance maladie 
(régime légal ou régime privé182), est obligatoirement assurée contre le risque dépendance. Les prestations (soins, aide-
ménagère, …) dont peuvent bénéficier les personnes âgées dépendent de leur niveau de dépendance183 et elles sont 
financées jusqu’à un certain plafond. Notons que le niveau de dépendance est évalué par le service médical des caisses 
d’assurance. Celles-ci sont également responsables du contrôle de la qualité des soins dispensés, que ce soit à domicile 
ou au sein d’un établissement.  

En Allemagne, les résidents d’une maison de retraite médicalisée (« Pflegeheim ») ont dû débourser en moyenne 
1.751,19 euros par mois en 2018 (un peu plus de 56 euros par jour). Ce montant se compose en partie d’une contribution 
personnelle qui dépend de la maison de repos, mais qui est la même pour tous au sein du même établissement (Ein-
richtungseinheitlicher Eigenanteil, EEE), à savoir 609,82 euros (35 %). Par ailleurs, une partie des coûts sont liés au séjour 
(421,03 euros, 24 %), aux soins (287,24 euros, 16 %) et aux investissements (433,10 euros, 25 %). Il convient également 
de noter qu’il existe de grandes différences entre les différentes entités fédérées (Länder). Un séjour dans une maison 
de retraite en Allemagne est le plus cher en Rhénanie-du-Nord-Westphalie (2.263,06 euros), et le moins cher en Saxe-
Anhalt (1.132,34 euros)184. 

                                                 
181 Les résidences autonomie sont majoritairement gérées par des structures publiques ou des structures à but non lucratif, alors que 
les résidences services sont gérées principalement par des structures privées commerciales ou associatives et les occupants peuvent 
décider d’y être soit locataires, soit propriétaires. Par ailleurs, les résidences autonomie ont besoin d’une autorisation fournie par le 
conseil départemental afin de pouvoir fonctionner, et la qualité des prestations est également contrôlée. 

182 En Allemagne, les personnes dont les revenus dépassent un seuil situé aux alentours de 47.700 euros, les fonctionnaires et les 
travailleurs indépendants, peuvent quitter le régime d’assurance maladie obligatoire et souscrire une assurance privée. Environ 9 % 
des Allemands sont affiliés à un système privé (Theobald, 2004). 

183 Dans le cadre d’une assurance dépendance légale, les personnes peuvent bénéficier de prestations en nature (services profession-
nels fournis au sein d’un établissement ou à domicile), de versements en espèces, ou d’une combinaison des deux. Dans le cadre 
d’une assurance dépendance privée, les personnes peuvent bénéficier uniquement de versements en espèces. 

184 Source : PKV, Verband der Privaten Krankenversicherung. 
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Bien que l'augmentation des prix dans les maisons de repos allemandes ait été plus élevée à court terme qu'en Belgique, 
le niveau moyen des prix semble plus ou moins comparable à celui de la Belgique.  

Pays-Bas 

Aux Pays-Bas, les personnes âgées qui ne sont plus en mesure de vivre de manière autonome peuvent se rendre dans 
une maison de retraite médicalisée (« verpleeghuis »), où ils reçoivent des soins (personnels et médicaux) et un accom-
pagnement pendant une courte période (par exemple dans le cas de la revalidation) ou une longue période. Lorsque les 
personnes âgées ne nécessitent pas de soins médicaux, mais ne peuvent plus vivre de manière autonome car elles ont 
besoin d’aide pour leurs soins personnels et le ménage, elles peuvent se rendre en maison de retraite (« verzor-
gingshuis »). Les conditions d’admissibilité aux soins intensifs de longues durée (appelées indications de soins de longue 
durée »185) sont de plus en plus strictes. Les autorités incitent les personnes âgées à rester plus longtemps chez elles186. 
La loi sur le soutien social (Wet maatschappelijke ondersteuning - Wmo 2015)187 est entrée en vigueur le 1er janvier 2015, 
à l’instar de la Wmo 2007. Depuis le 1er janvier 2015, les communes ont la responsabilité d’aider les personnes qui ne 
sont plus autonomes, afin qu'elles puissent continuer à vivre dans leur propre milieu de vie aussi longtemps que possible. 
Pour ce faire, les communes peuvent demander aux personnes dépendantes de payer une contribution personnelle. Le 
montant de la contribution personnelle dépend des revenus et du patrimoine (de deux ans auparavant), de la composi-
tion de ménage et de l’âge. Depuis 2019, le soutien Wmo coûte 17,50 euros pour 4 semaines pour tous, indépendam-
ment des revenus, du patrimoine ou de l’utilisation des services.  

Une contribution personnelle est versée pour le séjour dans une maison de retraite médicalisée par le biais de la loi sur 
les soins de longue durée (Wet langdurige zorg - Wlz). La contribution personnelle est calculée sur la base des revenus 
et du patrimoine (de deux ans auparavant), de l’âge, du ménage et des soins. Pendant 6 mois, la personne paye la con-
tribution personnelle faible (4 mois depuis 2019), après quoi elle paye la contribution personnelle élevée. Les autorités 
ont décidé d’un montant minimum et maximum pour la contribution personnelle faible (en 2018, minimum 161,80 euros 
par mois et maximum 850 euros par mois). Les autorités ont également fixé un montant maximum pour la contribution 
personnelle élevée (maximum 2.332,60 euros par mois en 2018).  

Tout comme en Belgique, les maisons de retraite médicalisées reçoivent (via la loi Wlz) une indemnité des autorités pour 
les coûts de séjour, d’hébergement et de soins. Toutefois, cela ne s’applique pas aux établissements privés, qui ne sont 
pas payés au titre de la loi Wlz, et où le résident est lui-même responsable des frais de séjour et de logement. La loi Wlz 
autorise toutefois la demande d’un budget personnalisé (persoonsgebonden budget - pgb)188. Un tel budget permet de 
payer le coût des soins (ou une partie de ces coûts).  

Aux Pays-Bas, diverses mesures politiques ont donc eu un impact sur les tarifs, par exemple en 2013 et 2014, à la suite 
de la décision d'inclure le patrimoine dans le calcul de la contribution personnelle. 

II.4.5. Conclusion 

En Belgique, l’ensemble des compétences relatives aux établissements d’hébergement et d’accueil pour les aînés sont 
régies par les entités fédérées depuis la sixième réforme de l’État, à savoir la Communauté flamande, la Région wallonne, 
la Commission communautaire Commune (COCOM) pour Bruxelles et la Communauté germanophone. Cependant, les 

                                                 
185 Lorsqu’une personne a besoin de soins intensifs de manière continue, elle peut demander les soins en vertu de la loi sur les soins 
de santé de longue durée (Wet langdurige zorg - Wlz). Le demandeur reçoit alors une indication pour des soins Wlz de l’instance 
d’évaluation des besoins de soins (Centrum indicatiestelling zorg - CIZ). Le CIZ établit alors un profil de soins qui précise les soins dont 
le demandeur a besoin. 

186 Les Pays-Bas continueront ces prochaines années d'investir dans ce domaine (environ 340 millions d’euros) via le programme 
Langer Thuis. 

187 Wet van 9 juli 2014, houdende regels inzake de gemeentelijke ondersteuning op het gebied van zelfredzaamheid, participatie, 
beschermd wonen en opvang. 

188 Enfin, il est également possible de recevoir un budget personnalisé via l’assurance soins de santé. 

https://wetten.overheid.nl/BWBR0035362/2018-11-17
https://wetten.overheid.nl/BWBR0035362/2018-11-17
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compétences liées au financement de ces établissements (via le forfait relatif aux soins de santé des résidents) ont été 
exercées au niveau fédéral par l’INAMI jusqu’au 31 décembre 2018.  

Les maisons de repos offrent des soins permanents aux personnes âgées de plus de 65 ans (en Communauté flamande) 
ou de plus de 60 ans (en Région wallonne et au sein de la COCOM) qui ne peuvent plus vivre chez elles. Ils sont tous 
agréés par les autorités compétentes des différentes entités fédérées. Pour ce faire, ils doivent respecter des normes 
d’agrément qui garantissent une qualité de base en matière d’accueil et de soins, et présenter une demande d'agrément. 
Tant en Communauté flamande qu’en Région wallonne et à Bruxelles, il existe deux types de maisons de repos : les 
maisons de repos et de soins (MRS), destinées aux personnes âgées fortement dépendantes et les maisons de repos 
pour personnes âgées (MRPA). En Communauté flamande, 56,54 % des lits sont de type MRS alors qu’en Région wal-
lonne et à Bruxelles, la majorité des lits sont de type MRPA, soit respectivement 53,79 % et 59,69 %. 

Par ailleurs, chaque entité fédérée est responsable de la programmation des lits MRS et MRPA au sein de sa Région/Com-
munauté. Ainsi, un établissement ne peut être agréé que si la capacité demandée ou le changement de capacité de celui-
ci s’inscrit dans le cadre de la programmation. Malgré la programmation et l’existence de listes d’attente, certaines ré-
gions sont confrontées à une sous-occupation. C’est par exemple le cas d'un groupe de maisons de repos qui se con-
centre sur le segment du luxe et qui demande donc des prix bien plus élevés que la moyenne. 

En Communauté flamande, la majorité des lits sont disponibles au sein de maisons de repos issues du secteur privé 
associatif (52,74 % du nombre total de lits MRPA et MRS fin 2018, contre 30,55 % pour le secteur public et 16,71 % pour 
le secteur privé commercial). En Région wallonne, la majorité des lits sont gérés par des sociétés privées commerciales, 
soit 48,66 % du nombre total de lits MRPA et MRS fin 2018 (contre 27,99 % pour le secteur public et 23,34 % pour le 
secteur privé associatif). En Région de Bruxelles-Capitale, les lits sont proposés principalement par des maisons de repos 
gérées par des sociétés privées commerciales (62,96 % du nombre total de lits MRPA et MRS, contre 24,08 % pour le 
secteur public et 12,96 % pour le secteur privé associatif). En terme de nombre de lits par maison de repos, il apparait 
qu’en moyenne les plus grosses structures se situent à Bruxelles et en Communauté flamande, avec plus de 100 lits par 
établissement, contre 87 lits par établissement en Région wallonne (données de 2018). De manière générale, le secteur 
se caractérise par une tendance croissante à la concentration. Certaines entreprises créent elles-mêmes de nouvelles 
institutions alors que d’autres entreprises se développent par le biais d’acquisitions au sein de ce secteur. Concernant le 
taux de couverture des maisons de repos (soit le rapport entre le nombre total de places disponibles et le nombre de 
personnes de 65 ans et plus au cours d’une année), celui-ci a progressé en Communauté flamande alors qu’il a connu 
une baisse en Région wallonne, tout en restant supérieur à celui de la Communauté flamande. A Bruxelles, le taux est en 
légère baisse mais il reste néanmoins supérieur à celui de la Région wallonne et de la Communauté flamande. 

Le forfait INAMI et le prix de l’hébergement représentent la majeure partie des ressources dont disposent les établisse-
ments. Le forfait journalier INAMI perçu par les maisons de repos en Communauté flamande était en moyenne plus élevé 
qu’au sein des deux autres entités fédérées (57,04 euros en moyenne en 2018 en Communauté flamande, contre 47,66 
euros en Région wallonne et 43,68 euros à Bruxelles), en raison de la proportion plus importante de lits MRS en Com-
munauté flamande, ceux-ci bénéficiant d’une intervention de l’INAMI plus importante que pour les lits MRPA. Notons 
qu’il n’y a pas de corrélation entre le niveau du forfait et le prix journalier de l’hébergement. 

Concernant le prix de l’hébergement, celui-ci est contrôlé afin de garantir un prix abordable pour le résident. Ce prix varie 
selon le type de chambre et les services associés et n’est pas lié au niveau de dépendance du résident. Dans chaque 
entité fédérée, les maisons de repos peuvent indexer les prix de l’hébergement (prix journalier, hors supplément) en 
fonction de l'indice des prix à la consommation. Des règles différentes existent cependant selon les entités fédérées en 
ce qui concerne notamment les nouveaux établissements et les transformations d’établissements existants. En Commu-
nauté flamande, il apparait que le prix moyen par jour (hors suppléments) pour l'ensemble des types de chambre s'éle-
vait à 56,30 euros au 1er mai 2017. En moyenne, il apparait que le coût de l’hébergement en Communauté flamande 
était 5,6 % plus élevé qu’à Bruxelles, et même 19,4 % plus élevé qu’en Région wallonne. Notons que le niveau de prix 
varie selon les provinces et selon le statut de l’établissement. 

Outre le coût de l’hébergement, le résident peut également effectuer des dépenses supplémentaires pour des biens ou 
services supplémentaires. Le montant de ces suppléments s’élevait en moyenne à 127 euros par mois pour un résident 
bruxellois, contre 108 euros en Communauté flamande et 106 euros en Région wallonne. 
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Concernant la rentabilité du secteur, et sur base des données financières disponibles auprès de la Centrale des Bilans de 
la BNB, les entreprises privées à but lucratif (SA ou SPRL) et les entreprises privées à but non lucratif (ASBL) du secteur 
des maisons de retraite en Belgique réalisent des bénéfices dans la moyenne des autres secteurs des services. Sur la 
période 2010-2017, la marge opérationnelle a fluctué entre 3,9 et 6,2 % (moyenne de 4,7 %) et la marge d'exploitation 
entre 2,1 et 5,5 % (moyenne de 3,5 %). En outre, ventilé par statut juridique, il est frappant de constater que la marge 
opérationnelle moyenne et la marge d’exploitation sur la période 2010-2017 sont plus élevées parmi les sociétés privées 
à but non lucratif que parmi les sociétés privées à but lucratif. Des études menées par les autorités flamandes montrent 
que les maisons de repos publiques seraient moins rentables, voire même déficitaires en moyenne. 

Dans nos pays voisins, il existe également des établissements d’hébergement et d’accueil pour les aînés réglementés. En 
France, la majorité des maisons de retraite sont médicalisées (soit 80 % des places fin 2015). Elles sont destinées à l’ac-
cueil de personnes âgées ayant besoin de soins médicaux spécifiques et d'une surveillance constante. Ces maisons de 
retraite peuvent dépendre du secteur privé ou du secteur public. Pour ces établissements médicalisés, le coût d’un séjour 
est composé du prix de l’hébergement (53 % du coût en moyenne en 2016), d’un tarif dépendance (15 % du coût en 
moyenne en 2016) et d’un tarif soins (32 % du coût en moyenne en 2016, pris en charge par l’assurance maladie). 

En Allemagne, la majorité des maisons de retraite sont également des maisons de retraite fortement médicalisées pour 
personnes très dépendantes et elles sont issues tant du secteur public que du secteur privé. Les personnes âgées dépen-
dantes bénéficient d’une aide liée à leur assurance dépendance (qui est rattachée à l’assurance maladie). Les prestations 
(soins, aide-ménagère, …) dont peuvent bénéficier les personnes âgées dépendent de leur niveau de dépendance et sont 
financées jusqu’à un certain plafond. En Allemagne, les résidents d’une maison de repos médicalisée ont dû débourser 
en moyenne 1.751,19 euros par mois en 2018 (un peu plus de 56 euros par jour). Ce montant se compose en partie 
d'une contribution propre qui varie d’une maison de retraite à l’autre, mais est égale pour tous les résidents au sein 
d'une même maison de retraite (Einrichtungseinheitlicher Eigenanteil, EEE), soit 609,82 euros (35 %). En outre, une partie 
des coûts est liée au séjour (421,03 euros, 24 %), aux soins (287,24 euros, 16 %) et aux investissements (433,10 euros, 
25 %). Il existe également de grandes différences entre les différentes entités fédérées (Länder). 

Aux Pays-Bas, les personnes âgées peuvent être hébergées dans une maison de retraite ou une maison de retraite mé-
dicalisée. Les conditions d’admissibilité (appelées « indications des soins de longue durée ») pour pouvoir bénéficier des 
soins intensifs de longue durée deviennent de plus en plus strictes. Le gouvernement encourage les personnes âgées à 
rester chez elles plus longtemps. En vertu de la loi sur les soins de longue durée (Wet langdurige zorg - Wlz), une contri-
bution personnelle est versée pour le séjour dans une maison de retraite médicalisée. La contribution personnelle est 
calculée sur la base du revenu et du patrimoine (de 2 ans auparavant), de l'âge, du ménage et des soins. Pendant 6 mois, 
la personne paye la contribution personnelle faible (4 mois depuis 2019), après quoi elle paye la contribution personnelle 
élevée. En 2018, la contribution personnelle faible était de 161,80 euros par mois au minimum et de 850 euros par mois 
au maximum. La contribution personnelle élevée était de 2.332,60 euros par mois maximum. Comme en Belgique, les 
maisons de retraite médicalisées reçoivent (via la loi Wlz) une indemnité pour les coûts de logement, d'hébergement et 
de soins. Toutefois, cela ne s'applique pas aux établissements privés, où le résident assume lui-même les frais de séjour 
et d'hébergement. Cependant, la loi Wlz permet de solliciter un budget individuel (pgb), afin de prendre en charge les 
frais de soins ou du moins une partie. 
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III. Analyse de l'évolution des coûts à la base de l'indice médical 
et de son impact sur l'assurance hospitalisation 

Introduction 
Depuis la publication de l'indice médical189, plusieurs dossiers de redressement ont été introduits auprès des contrôleurs 
prudentiels et approuvés par ces derniers. À la suite de ces dossiers, le ministre de l'Économie a demandé à l'Observa-
toire des prix de réaliser une analyse de l'indice médical et de l'évolution des frais qui y sont relatifs.  

Le premier chapitre porte sur l'historique, les modalités et la méthode de calcul de l'indice médical. Son évolution pour 
les différents types de garantie (chambre particulière, chambre double ou commune, soins ambulatoires et soins den-
taires) y est également abordée.  

Le marché des assurances soins de santé complémentaires pour les soins dentaires et les soins ambulatoires est assez 
récent. Par conséquent, il s'agit pour l'instant d'un marché relativement petit par rapport à celui des assurances hospi-
talisation. C'est pourquoi l'étude se concentre ensuite sur l'évolution du prix d'une hospitalisation et sur le marché des 
assurances hospitalisation. 

Le deuxième chapitre analyse le prix d'une hospitalisation. Ces coûts sont à la base de l'évolution de l'indice médical pour 
les types de garantie "chambre particulière" et "chambre double ou commune". Le prix moyen des hospitalisations d'un 
jour en chambre particulière et en chambre double ou commune sera brièvement examiné. 

Le troisième chapitre traite des assurances hospitalisation. Il explique tout d'abord ce qu'est l'assurance hospitalisation. 
La couverture d'une telle assurance est analysée dans une deuxième partie tandis que le niveau de la prime d'assurance 
et les paramètres pris en compte sont abordés dans la troisième partie de ce chapitre. Sont finalement évoqués les 
fournisseurs d'assurances hospitalisation et le cadre juridique dans lequel ils opèrent.  

Pour cette analyse, des statistiques et sources officielles ont été utilisées, notamment des informations détaillées issues 
de Statbel. Des analyses spécifiques provenant de sources du secteur, telles que les mutualités, ont également été con-
sultées. Enfin, des discussions ont eu lieu avec les principales parties prenantes190. 

III.1. Indice médical 
L'indice médical est calculé et publié par Statbel, la Direction générale Statistique du SPF Economie, et peut être utilisé 
pour indexer les contrats d’assurance soins de santé non liés à l’activité professionnelle (assurance hospitalisation, assu-
rance soins dentaires et assurance soins ambulatoires). Ce chapitre présente l'historique de l'indice médical. Il aborde 
ensuite les modalités de cet indice, ainsi que la méthode de calcul. Enfin, l'indice médical et l'évolution des différents 
types de garanties sont analysés. 

III.1.1. Historique de l'indice médical 

L'indice médical a été créé en 2010 afin de pouvoir indexer, entre autres, les primes des assurances soins de santé com-
plémentaires, dont l'assurance hospitalisation, sur la base de l'évolution réelle des frais médicaux pour éviter de gros 
chocs de prix au consommateur. 

L'assurance hospitalisation est une assurance soins de santé complémentaire qui rembourse tout ou une partie des frais 
d'hospitalisation qui ne sont pas couverts par l'assurance soins de santé obligatoire. Environ 75 % des Belges ont souscrit 

                                                 
189 L’indice médical ne fait pas partie de l’IPCH. Seulement les contribution à l’assurance soins de santé obligatoire sont repris dans 
l’IPCH. 

190 Des contacts ont eu lieu avec Statbel, la Banque Nationale de Belgique (BNB), l'Office de contrôle des mutualités (OCM), l'Agence 
intermutualiste, l'INAMI et le secteur des assurances. 
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une telle assurance facultative191, qui peut être soit collective, entre autre via l'employeur, soit individuelle. Cette étude 
sur l'indice médical ne porte que sur l'assurance hospitalisation non liée à l'activité professionnelle ou individuelle, et 
donc pas sur celles souscrites collectivement par les employeurs pour les travailleurs. 

La loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre remplacée par la loi du 4 avril 2014 (loi relative aux assurances) 
établit pour la première fois un certain nombre de dispositions relatives aux assurances, y compris les assurances soins 
de santé complémentaires. En 2007, cette loi de base de 1992 a été complétée par la loi du 20 juillet 2007: la loi Ver-
wilghen. Cette loi établit diverses dispositions relatives aux assurance soins de santé individuelles et collectives192. Cette 
loi stipule qu'une assurance soins de santé complémentaire individuelle est conclue à vie. Cela signifie donc qu'en prin-
cipe, une compagnie d'assurance ne peut pas résilier cette assurance, sauf en cas de fraude ou de non-paiement de la 
prime, et que seul le preneur d’assurance peut le faire. Il a également été prévu que les assureurs ne puissent relever les 
primes que sur la base de l'indice des prix à la consommation. Suite à la loi du 17 juin 2009, portant modification de la loi 
Verwilghen, les primes peuvent également être relevées sur la base d'un ou plusieurs indices spécifiques des coûts des 
services couverts par les contrats d'assurances soins de santé privés, si l'évolution de ces indices dépasse l'indice des prix 
à la consommation. Le but est de protéger le consommateur contre de trop fortes fluctuations des prix. Par ailleurs, les 
contrôleurs prudentiels, à savoir la Banque Nationale de Belgique (BNB) pour les assureurs privés ou l'Office de contrôle 
des mutualités (OCM) pour les sociétés mutualistes d’assurance (SMA) peuvent exiger qu'une entreprise d'assurance 
mette ses tarifs en équilibre. Les entreprises d'assurance peuvent informer les contrôleurs prudentiels que l'application 
d'un de leurs tarifs donne lieu ou risque de donner lieu à des pertes, ou alors les contrôleurs prudentiels peuvent le 
constater par eux-mêmes. Il s’agit là des dossiers de redressement. 

Ces indices spécifiques ont été publiés pour la première fois en 2010 sur la base de l'arrêté royal (AR) du 1er février 2010 
sous l'appellation "indice médical"193. Depuis le quatrième trimestre de 2012, cet indice n'est toutefois plus publié après 
que le Conseil d'État ait en partie abrogé l'AR du 1er février 2010. Ce n'est qu'en 2016 qu'un nouvel indice a été introduit 
par l'AR du 18 mars 2016 (Moniteur belge, 25 mars 2016)194. Cet AR se base sur la méthode de calcul de l'indice prévu 
dans l'AR initial de 2010, mais procède aux adaptations nécessaires pour répondre aux objections émises par le Conseil 
d'État dans son arrêt d'annulation. Plus concrètement, un paramètre de vieillissement a été introduit dans le calcul de 
l'indice médical afin que les assureurs puissent également revaloriser leurs provisions de vieillissement195 en plus de leurs 
primes. Cet indice médical devrait permettre d'augmenter les primes des contrats individuels d'assurance hospitalisation 
sur la base de l'évolution réelle des frais médicaux. 

Les assureurs peuvent appliquer l'indice médical à la prime et/ou aux franchises et/ou prestations des assurances soins 
de santé complémentaires non liées à l’activité professionnelle196. L'assurance soins de santé complémentaires non liée 
                                                 
191 P. Calcoen, “Private expenditure on health and voluntary private health insurance”. 

192 Comme la possibilité de prolonger individuellement une assurance hospitalisation après un changement d'emploi ou la pension. 

193 Dans l'UE, l'assurance soins de santé complémentaire est en principe soumise aux règles du marché libre et de la concurrence. 
Exceptionnellement, des règles peuvent être imposées restreignant la libre concurrence lorsque l'assurance soins de santé privée 
fonctionne comme une alternative totale ou partielle à l'assurance soins de santé prévue par le régime légal de sécurité sociale. La 
Cour européenne de Justice a jugé en 2013 que les directives européennes sur les assurances n'empêchaient pas le gouvernement 
belge d'adopter des règles restreignant la concurrence sur le marché de l'assurance soins de santé complémentaire afin de protéger 
les consommateurs contre les augmentations imprévues des primes. La Cour constitutionnelle belge avait déjà défendu ce règlement 
auparavant, faisant valoir que l'assureur est libre de déterminer tous les éléments du contrat, y compris la prime au moment où le 
contrat est conclu. 

194 http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2016031801&table_name=loi. 

195 Une provision de vieillissement est liée au paiement d'une prime (constante) nivelée par l'assuré pour son assurance hospitalisa-
tion. Dans le cas d'une telle prime, l'assuré paie au début du contrat, lorsqu'il est assez jeune, une prime relativement élevée qui n'est 
plus augmentée ultérieurement, sauf par indexation. Une provision de vieillissement est ainsi créée pour l'assuré destinée à couvrir 
les frais d'hospitalisation éventuels à un âge plus avancé. 

196 Article 204 de la loi relative aux assurances. 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2016031801&table_name=loi
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à l'activité professionnelle doit contenir une clause d'indexation qui mentionne l'indice appliqué au produit, qu'il s'agisse 
de l'indice médical lié à l'âge, de l'indice médical global ou de l'indice des prix à la consommation (IPC)197. Si le choix se 
porte sur l'indice médical, celui-ci doit toutefois être plus élevé que l'indice des prix à la consommation pour pouvoir être 
appliqué. L'indice médical est cependant un maximum. Cela signifie que l'assureur n'est pas tenu de l'appliquer dans son 
intégralité. Il peut choisir d'appliquer des augmentations moins importantes. Par ailleurs, l'indice médical est construit 
de manière telle (voir modalités de l'indice médical) qu'il ne peut jamais devenir négatif, même si l'évolution des coûts 
est négative. 

III.1.2. Modalités de l'indice médical 

Depuis le 1er juillet 2016, le SPF Economie calcule et publie l'indice médical actuel. Les modalités de calcul de cet indice 
sont reprises dans l'AR du 18 mars 2016, qui stipule que l'indice est calculé pour quatre types de garantie: chambre 
particulière, chambre double et commune, soins ambulatoires et soins dentaires. 

L'assureur est tenu de rattacher ses produits d'assurance soins de santé complémentaire à un de ces quatre types de 
garantie. Étant donné que la plupart des produits d'assurance soins de santé couvrent plusieurs de ces garanties, l'AR 
stipule que la garantie qui pèse le plus dans la fixation de la prime annuelle détermine le rattachement du contrat d'assu-
rance à cette garantie. Par exemple, une assurance hospitalisation peut couvrir les frais d'hospitalisation, quel que soit 
le type de chambre dans laquelle l'assuré séjourne (chambre particulière, chambre double ou commune) et les frais de 
soins ambulatoires liés à cette hospitalisation. Cette assurance hospitalisation peut donc être rattachée à trois types de 
garantie. L'assureur déterminera le type de garantie (chambre particulière, chambre double ou commune, soins ambu-
latoires) pour lequel les frais sont les plus élevés. L'assurance sera alors rattachée à ce type de garantie. Ce rattachement 
des postes d'assurance soins de santé complémentaire à un seul type de garantie entraîne à son tour une pollution de 
l'analyse (voir le point "Examen de l'indice médical actuel"). 

En outre, chaque assuré doit être affecté à une classe d'âge. Cinq classes d'âge sont déterminées dans l'AR : 

• de 0 à 19 ans; 

• de 20 à 34 ans; 

• de 35 à 49 ans; 

• de 50 à 64 ans; 

• 65 ans et plus. 

Un indice médical est donc publié pour ces classes d'âge pour les quatre types de garantie. Un indice médical global est 
également publié par type de garantie. Comme indiqué ci-dessus, l'assureur est tenu d'insérer une clause d'indexation 
dans le contrat qui indique si l'assureur applique l'indice médical global ou l'indice médical lié à l'âge. 

Les assureurs sont tenus de communiquer chaque année (en avril) à leur autorité de contrôle compétente, l'Autorité des 
services et marchés financiers (FSMA)198 pour les assureurs privés et l'Office de contrôle des mutualités (OCM) pour les 
sociétés mutualistes, et au SPF Economie, les données nécessaires relatives au calcul de l'indice médical. Il s'agit plus 
particulièrement de la charge brute des sinistres199, d'une part, et du nombre d'assurés, d'autre part, par type de garantie 
                                                 
197 Souvent, la clause d’indexation prévoit l’application de l’IPC à moins que l’indice médical ne soit supérieur, auquel cas cet indice 
sera appliqué. 

198 FSMA est l'abréviation de Financial Services and Markets Authority. L’Autorité belge des services et marchés financiers veille no-
tamment au traitement honnête et équitable du consommateur financier et favorise la prestation adéquate de services financiers 
aux professionnels et la transparence des marchés financiers. 

199 La charge brute est le montant total des factures des sinistres qui sont lié à un produit d’assurance qui est, lui-même, rattaché à 
un certain type de garantie, déduction faite de l’intervention de l’assurance soins de santé obligatoire. Ce que l’assurance rembourse 
réellement, ce qu’on appelle la charge nette, n’est pas pris en compte. 
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et par classe d'âge. Les données relatives à la charge brute des sinistres concernent les factures reçues par la compagnie 
d'assurance avant avril de l'année au cours de laquelle les données sont communiquées et qui concernent les sinistres 
qui se sont produits entre le 1er octobre de la deuxième année précédant la notification et le 30 septembre de l'année 
précédant cette notification. Le contrôleur compétent vérifie si les données rapportées ont été certifiées sans réserve 
par un réviseur agréé. La FSMA, en concertation avec l'OCM, vérifie si les données reçues concernent au moins trois 
compagnies d'assurance représentant au moins 75 % de l'encaissement du marché belge des contrats d'assurance soins 
de santé. Le cas échéant, le SPF Économie calcule pour chaque type de garantie l'indice médical pour chaque classe d'âge 
et l’index global et les publie au Moniteur belge ainsi que sur le site web de Statbel le premier jour ouvrable du mois de 
juillet. 

III.1.3. Calcul de l'indice médical 

Comme indiqué ci-dessus, l'indice médical des quatre types de garantie est calculé pour les cinq classes d'âge et de ma-
nière globale (24 indices au total). La méthode de calcul est reprise dans l'AR du 18 mars 2016 concernant la détermina-
tion les indices spécifiques. 

Tout d'abord, un indice de base est calculé pour chacune des classes d'âge par type de garantie, à partir de l'évolution 
de la charge brute des sinistres par assuré pour tous les assureurs. Par charge brute des sinistres, il faut entendre le 
montant total des factures des sinistres, déduction faite de l'intervention de l’assurance soins de santé obligatoire. Pour 
l'indice médical global qui est indépendant des classes d'âge, une moyenne de ces indices liés à l'âge est calculée et 
pondérée selon le nombre d'assurés par classe d'âge. 

La deuxième étape consiste à calculer les indices spécifiques à partir des indices de base. L'évolution annuelle des indices 
spécifiques est égale à l'évolution annuelle des indices de base multipliée par un facteur de 1,5. Ce facteur permet aux 
assureurs de revaloriser leurs provisions de vieillissement. Par ailleurs, on introduit de cette manière une certaine soli-
darité entre les différentes classes d'âge. 

L'évolution annuelle des indices spécifiques ne peut dépasser l'évolution annuelle des indices de base de plus de 2 points 
de pourcentage. Concrètement, cela signifie que si l'indice de base s'élève à 100 pour l'année j et à 102 pour l'année j+1, 
l'évolution de l'indice de base est de 2 % (102/100) au cours de l'année j+1. L'évolution de l'indice spécifique est alors 
calculée en multipliant l'évolution de l'indice de base (2 %) par le facteur d'1,5. L'évolution de l'indice spécifique s'établit 
alors à 3 % (2*1,5) au cours de l'année j+1. Ce faisant, la valeur de l'indice spécifique s'élève à 100 au cours de l'année j 
(à savoir la même valeur de départ que l'indice de base) et à 103 (100*1,03) au cours de l'année j+1.  

A supposer que l'évolution de l'indice de base soit non pas de 2 %, mais de 5 %, l'évolution de l'indice spécifique est alors 
limitée à 7 %, à savoir 5*1,5 = 7,5 %, ce pourcentage étant toutefois lissé à 7 % dès lors que l'augmentation ne peut 
dépasser 2 points de pourcentage. 

En contrepartie de ce lissage, la validité du dernier indice spécifique publié est prolongée si l'évolution de l'indice de base, 
et donc également de l'indice spécifique, est négative. Lorsque l'évolution d'un indice spécifique pour une classe d'âge 
au sein d'une garantie donnée est négative, mais que les évolutions des indices spécifiques pour les autres classes d'âge 
au sein de la même garantie sont positives, la validité du dernier indice spécifique publié est prolongée uniquement pour 
la classe d'âge pour laquelle l'évolution de l'indice spécifique est négative. Cela signifie donc que l'indice médical n'est 
jamais revu à la baisse, même si l'évolution des coûts est négative. 

III.1.4. Evolution de l'indice médical 

III.1.4.1. Type de garantie "chambre particulière" 

Le tableau 24 présente l'indice médical officiel pour le type de garantie "chambre particulière" et ce pour les cinq classes 
d'âge, ainsi que l'indice médical global pour ce type de garantie pour la période 2015-2018. L'évolution annuelle est 
également reprise dans ce tableau. 
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L'indice médical global a augmenté de 10,4 % entre 2015 et 2018 (taux de croissance annuel moyen200 (TCAM) de 3,3 %, 
+8,9 entre 2015 et 2017). Cette augmentation était plus prononcée en 2017 et 2016 (4,4 % et 4,3 % respectivement). En 
2018, la hausse s'est limitée à 1,4 %. Au cours de la période sous revue, l'indice médical a le plus augmenté pour la classe 
d'âge des 0 à 19 ans (+15,2 %). Les frais médicaux pour cette classe d'âge ont le plus augmenté en 2018 (+6,9 %), alors 
que cette année-là, la hausse était restée plutôt limitée pour les autres classes d'âge. L'indice médical des 20 à 34 ans a 
connu la plus faible augmentation (+4,5 %) au cours de la période sous revue. La plus grande augmentation s'est produite 
en 2017 (+4,2 %). 

Tableau 24. Indice médical pour le type de garantie "chambre particulière" 

Type de garantie chambre une personne Indice médical  Taux de variation à 1 an d’écart 

 2015 2016 2017 2018  2016 2017 2018 

0-19 ans 100,00 102,23 107,76 115,21  2,23% 5,41% 6,91% 

20-34 ans 100,00 100,34 104,51 104,51  0,34% 4,16% 0,00% 

35-49 ans 100,00 106,08 111,05 111,53  6,08% 4,69% 0,43% 

50-64 ans 100,00 106,33 111,09 113,31  6,33% 4,48% 2,00% 

65 ans et plus 100,00 106,45 109,17 109,17  6,45% 2,56% 0,00% 

Global 100,00 104,32 108,85 110,36  4,32% 4,35% 1,38% 
Source : Statbel. 

Le nombre d'assurés avec une assurance hospitalisation de type "chambre particulière" a augmenté de 6,7 % entre 2015 
et 2018 pour atteindre 2,8 millions d'assurés. La hausse concerne toutes les classes d'âge, bien qu'elle soit plus impor-
tante pour les 65 ans et plus et les 50 à 64 ans (17,4 % et 7,6 % respectivement). Toutefois, la charge brute des sinistres 
a de plus en plus augmenté au cours de la période sous revue, ce qui a entraîné une augmentation de la charge brute 
des sinistres par assuré au cours de cette période. Ces évolutions sont à la base de l'indice médical et expliquent égale-
ment la hausse de ce dernier. 

La plus forte augmentation de la charge brute des sinistres concerne les 65 ans et plus (+23,4 % entre 2015 et 2018). 
Toutefois, le nombre d'assurés dans cette classe d'âge est également celui qui a le plus augmenté au cours de la période 
sous revue. 

La diagramme en boîte du graphique 32 montre la répartition de la charge brute des sinistres par assuré des différents 
assureurs en 2018 pour les diverses classes d'âge, et ce pour le type de garantie "chambre particulière". 

L'indice médical a enregistré la plus forte hausse dans la classe d'âge des 0 à 19 ans. Il s'agit également de la classe d'âge 
pour laquelle la charge brute moyenne des sinistres par assuré est la plus faible. En 2018, la charge brute des sinistres 
par assuré des différents assureurs variait entre 24,30 euros et 67,11 euros. Cette faible charge brute des sinistres par 
assuré a pour conséquence qu'une légère augmentation en termes absolus entraîne une augmentation significative en 
pourcentage. 

La classe d'âge des 65 ans et plus a par contre enregistré l'écart le plus important. En 2018, la charge brute des sinistres 
par assuré oscillait entre 154,53 euros et 643,5 euros, la moitié des assureurs ayant enregistré une charge brute des 
sinistres par assuré entre 326,39 euros et 587,67 euros. 

                                                 
200 Le taux de croissance annuel moyen est obtenu en comparant les indices de 2018 à ceux de 2015. Comme d'habitude, la croissance 
moyenne a été calculée sous forme de moyenne géométrique. 
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Graphique 32. Répartition de la charge brute des sinistres par assuré par classe d'âge pour le type de garantie "chambre particu-
lière" en 2018 

(En euros) 

 
Sources : Compagnies d'assurance à titre individuel. 

III.1.4.2. Type de garantie "chambre double ou commune" 

Le tableau ci-dessous présente l'évolution de l'indice médical pour le type de garantie "chambre double ou commune" 
et ce tant globalement que pour les différentes classes d'âge. En 2018, l'indice médical global pour une chambre double 
ou commune s'élevait à 105,36 (+3,5 % entre 2015 et 2017). L'augmentation pour ce type de garantie est donc beaucoup 
moins prononcée que celle pour le type de garantie "chambre particulière" (l'indice médical global s'élevait en 2018 à 
110,36 pour ce type de garantie). Seule la classe d'âge des 65 ans et plus enregistrait une hausse de l'indice médical pour 
une chambre double ou commune plus significative que pour une chambre particulière (111,98 pour une chambre 
double ou commune contre 109,17 pour une chambre particulière). 

La plus forte hausse de l'indice médical global pour ce type de garantie s'est produite entre 2016 et 2017 (+3,2 %). En 
2018, l'indice médical global a augmenté de 1,8 %. La plus forte hausse au cours de la période sous revue concernait les 
65 ans et plus (+12 %). L'indice y a surtout fortement augmenté en 2017 (+6,7 %). En 2018, l'augmentation s'élevait à 
1,1 % pour les 65 ans et plus. L'indice médical a ensuite le plus augmenté pour la classe d'âge des 0 à 19 ans (+7,9 %). 
Cette hausse est presque entièrement due à la hausse de 2018 (+7,7 %). 
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Tableau 25. Évolution de l'indice médical pour le type de garantie "chambre double ou commune" 

Type de garantie chambre double ou commune Indice médical  Taux de variation à 1 an d’écart 

 2015 2016 2017 2018  2016 2017 2018 

0-19 ans 100,00 100,15 100,15 107,85  0,15% 0,00% 7,69% 

20-34 ans 100,00 100,00 102,17 102,17  0,00% 2,17% 0,00% 

35-49 ans 100,00 100,00 100,00 102,05  0,00% 0,00% 2,05% 

50-64 ans 100,00 102,79 106,25 106,94  2,79% 3,37% 0,65% 

65 ans et plus 100,00 103,83 110,78 111,98  3,83% 6,69% 1,09% 

Global 100,00 100,37 103,53 105,36  0,37% 3,16% 1,76% 
Source : Statbel. 

Le nombre d'assurés a augmenté dans toutes les classes d'âge au cours de la période sous revue. Globalement, le nombre 
d'assurés ayant une assurance hospitalisation de type "chambre double ou commune" a augmenté de 10,2 % entre 2015 
et 2018 à 1,8 million d'assurés. L'augmentation de la charge brute des sinistres au cours de la même période est presque 
deux fois plus élevée, avec 19,4 %. Tant le nombre d'assurés que la charge brute des sinistres ont le plus augmenté dans 
la classe d'âge des 65 ans et plus, à savoir de 21,1 % et 30,9 % respectivement. La charge brute des sinistres pour cette 
classe d'âge augmente chaque année de manière plus significative que le nombre d'assurés, ce qui entraîne une hausse 
de l'indice médical. 

Le graphique 33 présente la répartition de la charge brute des sinistres par assuré en 2018 pour les différents assureurs. 
Pour ce type de garantie également, la charge brute des sinistres par assuré est la plus faible pour la classe d'âge des 0 à 
19 ans. La moitié des assureurs enregistrent en 2018 une charge brute des sinistres par assuré entre 13,42 euros et 27,54 
euros pour cette classe d'âge. La classe d'âge des 65 ans et plus enregistre également pour ce type de garantie une charge 
brute des sinistres par assuré plus élevée que les autres classes d'âge: la moitié des assureurs enregistrent une charge 
brute moyenne des sinistres par assuré qui varie entre 158,33 euros et 202,64 euros. 

Graphique 33. Répartition de la charge brute des sinistres par assuré par classe d'âge pour le type de garantie "chambre double 
ou commune" en 2018 

(En euros) 

 
Sources : Compagnies d'assurance à titre individuelle. 
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III.1.4.3. Type de garantie "soins ambulatoires" 

L'indice médical des soins ambulatoires est resté stable pendant deux années consécutives201 (voir tableau 26). Toute-
fois, il a fortement augmenté en 2018, tant globalement que pour les différentes classes d'âge. L'indice global des soins 
ambulatoires s'élevait à 111,52 en 2018. La plus forte hausse de l'indice médical, à savoir 19,2 %, s'est produite dans la 
classe d'âge des 0 à 19 ans. La classe d'âge des 65 ans et plus a connu la plus faible augmentation de l'indice médical de 
toutes les classes d'âge, bien que cette hausse soit tout de même considérable (+7,9 %). 

Tableau 26. Evolution de l'indice médical pour le type de garantie "soins ambulatoires" 

Type de garantie soins ambulatoires Indice médical  Taux de variation à 1 an d’écart 

  2015 2016 2017 2018  2016 2017 2018 

0-19 ans 100,00 100,00 100,00 119,22  0,00% 0,00% 19,22% 

20-34 ans 100,00 100,00 100,00 113,94  0,00% 0,00% 13,94% 

35-49 ans 100,00 100,00 100,00 109,70  0,00% 0,00% 9,70% 

50-64 ans 100,00 100,00 100,00 105,58  0,00% 0,00% 5,58% 

65 ans et plus 100,00 100,00 100,00 107,93  0,00% 0,00% 7,93% 

Global 100,00 100,00 100,00 111,52  0,00% 0,00% 11,52% 
Source : Statbel. 

III.1.4.4. Type de garantie "soins dentaires" 

L'indice médical pour le type de garantie "soins dentaires" est resté stable en 2016 (voir tableau 27)202. L'indice médical 
global de ce type de garantie a augmenté de 10,7 % en 2017 et de 15,7 % en 2018. Chez les 0 à 19 ans, l'indice médical a 
presque augmenté de moitié au cours de la période considérée (+43,9 %), avec une hausse de 16,8 % en 2017 et de 
23,3 % en 2018. L'indice médical de la classe d'âge des 20 à 34 ans s'élevait à 109,22 en 2017 et à 127,9 en 2018, ce qui 
revient à une hausse de 17,1 %. L'indice médical des soins dentaires pour la classe d'âge des 35 à 49 ans a augmenté de 
6,2 % en 2017 et de 13,5 % en 2018. Pour la classe d'âge des 50 à 64 ans, la hausse s'élevait, pour 2017 et 2018, à 9,9 % 
et 9,5 %, respectivement. L'indice médical des soins dentaires pour les 65 ans et plus est resté stable pendant la période 
sous revue203. 

Tableau 27. Evolution de l'indice médical pour le type de garantie "soins dentaires" 

Type de garantie soins dentaires Indice médical  Taux de variation à 1 an d’écart 

 2015 2016 2017 2018  2016 2017 2018 

0-19 ans 100,00 100,00 116,77 143,92  0,00% 16,77% 23,25% 

20-34 ans 100,00 100,00 109,22 127,92  0,00% 9,22% 17,12% 

35-49 ans 100,00 100,00 106,19 120,48  0,00% 6,19% 13,46% 

50-64 ans 100,00 100,00 109,89 120,32  0,00% 9,89% 9,49% 

65 ans et plus 100,00 100,00 100,00 100,00  0,00% 0,00% 0,00% 

Global 100,00 100,00 110,65 127,97   0,00% 10,65% 15,65% 
Source : Statbel. 

Comme pour les deux autres types de garantie, la charge brute des sinistres pour les types de garantie soins ambulatoires 
et soins dentaires correspond à la facture du patient dont on soustrait l'intervention de l'assurance soins de santé obli-
gatoire. L'étude cherche ensuite une explication à la hausse de l'indice médical. Différentes études ont déjà analysé le 

                                                 
201 Le marché des assurances soins ambulatoires est un marché émergent, ce qui a entraîné des problèmes pour l'indice médical en 
2016 et 2017 en raison de chiffres non fiables. 

202 L'indice de base des différentes classes d'âge et l'indice de base global de base ont affiché une évolution négative pour ce type de 
garantie en 2016. 

203 L'indice de base de cette classe d'âge a affiché une évolution négative. 
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coût d'une facture d'hôpital. On ne dispose toutefois que de peu voire d'aucune statistique publique sur la facture 
moyenne du patient pour les soins ambulatoires et les soins dentaires. De plus, les modalités d'une facture d'hôpital sont 
entièrement déterminées, ce qui est moins le cas de la facture du patient pour les soins ambulatoires et les soins den-
taires. 

Par ailleurs, le marché des assurances soins de santé complémentaires pour les soins ambulatoires et les soins dentaires 
est relativement récent et les compagnies d'assurance ne se sont, de ce fait, pas encore constitué une clientèle stable. 
La couverture de ces produits varie aussi fortement. Par conséquent, la charge brute des sinistres rapportée par les 
compagnies présente de fortes fluctuations. Etant donné que ce marché est pour l'instant assez restreint comparé aux 
assurances hospitalisation et en raison du manque de statistiques disponibles relatives à la facture du patient, l'étude se 
concentre par la suite sur l'évolution du prix d'une hospitalisation et sur le marché des assurances hospitalisation. 
 

Focus 1: Examen de l'indice médical actuel 

Depuis l'entrée en vigueur de l'indice médical en 2010, plusieurs dossiers de redressement ont déjà été introduits auprès 
des contrôleurs prudentiels. Tant des assureurs privés que des sociétés mutualistes ont déjà introduit des dossiers de 
redressement et obtenu une approbation. On peut en déduire que, pour certains assureurs, l'adaptation de la prime sur 
la base de l'indice médical n'est pas suffisante pour couvrir l'évolution réelle des coûts. Il y a lieu de remarquer à cet 
égard qu'aucun indice médical n'a été publié entre le troisième trimestre de 2012 et 2015. Les compagnies d'assurance 
ne pouvaient utiliser que l'indice des prix à la consommation pour augmenter les primes. Les compagnies d'assurance 
individuelles peuvent de ce fait avoir accumulé un arriéré qui n'est pas compensé par le nouvel indice médical204. Sans 
l'approbation de ces dossiers de redressement, il y aurait un risque que les assureurs ne puissent à l'avenir plus répondre 
à leurs obligations légales. 

Un groupe de travail dans lequel siégeaient des représentants d'Assuralia, de Mutassur, de Statbel et de l'Observatoire 
des Prix, a établi une liste des différents facteurs qui peuvent expliquer pourquoi l'indice médical est inadéquat pour 
certains assureurs. 

Comme déjà mentionné, l'indice médical est une moyenne. Cela signifie donc que l'indice médical équivalent des com-
pagnies d'assurance individuelles va évoluer plus rapidement ou plus lentement. Les analyses ont montré de très grandes 
différences entre les évolutions individuelles des indices des différents assureurs. Si la moyenne de la charge brute des 
sinistres par assuré d'une compagnie d'assurance évolue systématiquement plus vite que l'indice médical, alors l'équi-
libre entre les primes perçues et la charge des sinistres de cette compagnie peut être perturbé. D'autre part, certaines 
compagnies peuvent se constituer une réserve. 

Il a aussi été constaté que, si la charge brute des sinistres par assuré diffère entre les assureurs, une différence d'évolution 
du nombre d'assurés peut avoir un impact indésirable sur l'évolution de l'indice médical. Le tableau 28 en donne un 
exemple fictif. Il se base sur un exemple simple où deux assureurs connaissent chacun une évolution différente du 
nombre d'assurés combinée à une différence de charge brute des sinistres par assuré. Entre la période 1 (t1) et la période 
2 (t2), le nombre d'assurés est multiplié par 2 chez l'assureur 1 et par 5 chez l'assureur 2. La charge brute des sinistres 
par assuré reste constante, à 5 pour l'assureur 1 et à 300 pour l'assureur 2. En principe, l'indice médical calculé sur la 
base des chiffres de ces deux assureurs devrait rester constant. A cause de la forte différence d'évolution du nombre 
d'assurés et de la charge brute des sinistres par assuré, l'indice de base (et donc aussi l'indice médical) augmente toute-
fois de 41,5 %, ce qui ne correspond pas à la réalité. Il s'agit bien évidemment d'un exemple extrême. Dans cet exemple, 
l'indice de base augmente mais l'inverse peut également se produire. 

  

                                                 
204 On constate justement au chapitre 2.4.2. que la facture d'hôpital pour une chambre particulière pendant la période 2012-2014 a 
fortement augmenté alors que, pendant cette période, les compagnies d'assurance ne pouvaient pas avoir recours aux indices spé-
cifiques qui suivent l'évolution des coûts médicaux. 
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Tableau 28. Exemple fictif de l'impact de la différence de charge brute des sinistres par assuré 

Exemple fictive Assureur 1 Assureur 2 Total 

  t1 t2 t1 t2 t1 t2 

Nombre d'assurés 10 20 10 50 20 70 

Charge brute des sinistres 50 100 3000 15000 3050 15100 

Charge brute des sinistres / assuré  5 5 300 300 152,5 215,7 

Indice de base 100 100 100 100 100 141,5 

 

Les grandes différences constatées entre les différents assureurs pourraient être liées au fait que les compagnies d'assu-
rance doivent rattacher leurs produits d'assurance soins de santé au type de garantie qui pèse le plus dans le calcul de la 
prime annuelle. Les factures liées à ces produits peuvent toutefois porter sur différents types de garanties. Ainsi, les 
assurés ayant un certain produit d'assurance soins de santé peuvent par exemple choisir entre une chambre particulière 
et une chambre double et commune. La facture peut donc porter sur les deux types de chambres. Pour la calcul de indice 
médical, le produit est toutefois attribué à un type de garantie. La charge brute des sinistres de ce type de garantie peut 
donc contenir des factures de différents types de garantie. L'évolution de l'indice médical par type de garantie ne reflète 
dès lors pas l'évolution exacte des coûts sous-jacents de ce type de garantie. 

Les types de garantie "soins ambulatoires" et "soins dentaires" concernent des produits relativement récents d'assu-
rance soins de santé. Dans la plupart des compagnies d'assurance, le nombre d'assurés est dès lors encore en plein 
développement. Les assurés qui s'affilient doivent souvent accomplir un stage d'attente. Ces stages d'attente ainsi que 
la différence d'évolution du nombre d'assurés et la différence de produits d'assurance dans les différentes compagnies 
d'assurance biaisent l'indice médical pour les types de garantie "soins ambulatoires" et "soins dentaires". 

Les éléments précédents ont été examinés, mais n'ont pas donné d'explication convaincante des grandes différences 
d'évolution de la charge brute moyenne des sinistres par assuré entre les compagnies d'assurance. D'autres facteurs 
semblent également jouer un rôle. La région dans laquelle les assureurs sont actifs peut par exemple avoir une influence. 
La politique en matière de suppléments et leur évolution diffèrent fortement selon la région, comme le montre le cha-
pitre ‘2.4.2. Coût moyen d'une hospitalisation en chambre particulière’. Les hôpitaux visités peuvent aussi avoir une 
influence sur la charge brute des sinistres par assuré des différentes compagnies d'assurance. Chaque hôpital a en effet 
sa propre politique en ce qui concerne la facturation de suppléments et la modification de ceux-ci. Les produits des 
assureurs peuvent aussi fortement varier entre eux, au niveau par exemple du type de couverture, de la franchise factu-
rée, etc. 
 

III.2. Prix d'une hospitalisation 
Ce chapitre tente d'analyser l'évolution du coût d'une hospitalisation. En effet, ces coûts sont, entre autres, à la base de 
l'indice médical pour les types de garantie "chambre particulière" et "chambre double ou commune". Il n'est toutefois 
pas possible d'établir un parallèle entre les deux évolutions. L'indice médical est calculé comme étant le rapport entre la 
charge brute des sinistres et le nombre d'assurés, la charge brute des sinistre contenant, outre les factures de l'hôpital, 
les frais ambulatoires avant et après l'hospitalisation et les coûts des maladies graves pour lesquelles une hospitalisation 
n'est pas toujours nécessaire. Le prix d'une hospitalisation est quant à lui calculé comme une moyenne par patient (et 
non par assuré). Le laps de temps diffère également. L'indice médical tient compte de la période octobre A-2 – septembre 
A-1, par rapport à la période janvier A – décembre A pour le prix d'une hospitalisation. Par ailleurs, les incohérences 
jouent également un rôle dans le calcul de l'indice médical, par exemple le problème de pollution de l'analyse, où diffé-
rentes factures se mélangent au sein d'un type de garantie. Pour plus d'informations, voir le focus 1 "Examen de l'indice 
actuel". Enfin, l'indice médical se base sur des données relatives aux assurances hospitalisation non liées à l'activité pro-
fessionnelle (contrats individuels), alors que les données analysées dans ce chapitre sont basées sur des données con-
cernant toutes les hospitalisations (avec et sans assurance hospitalisation). 
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Étant donné que le montant d'une facture d'hôpital dépend tout d'abord du choix de la chambre du patient, cette étude 
abordera également la législation relative à la facturation des suppléments. 

III.2.1. Méthodologie et sources 

En 2016, l'Agence inter mutualiste (AIM) a publié une étude sur les suppléments d'honoraires lors d'une hospitalisation. 
L'étude se base sur l'ensemble des prestations de santé remboursées par l'assurance soins de santé obligatoire en Bel-
gique. Elle présente principalement des informations sur l'année 2015 en ce qui concerne les données des hôpitaux et 
sur l'année 2014 en ce qui concerne les données des patients205. Un certain nombre de données sur les suppléments 
d’honoraires sont comparées aux données de 2006.  

Les mutualités chrétiennes et socialistes publient chaque année un baromètre de la facture d'hôpital. Ces baromètres 
sont basés sur les factures de leurs membres. Sur la base de ces factures, l'évolution des différents coûts d'une facture 
d'hôpital, dont les suppléments d'honoraires et de chambre, est analysée. Ces baromètres sont publiés depuis 2004 et 
2002, respectivement. Un historique est donc disponible. Contrairement à l'étude de l'AIM, ces statistiques se basent sur 
les factures des membres. Ces informations ne sont donc pas exhaustives. La mutualité chrétienne (MC) est principale-
ment active en Flandre, alors que la majorité des membres des mutualités socialistes proviennent de Wallonie.  

Le dernier baromètre hospitalier disponible de la MC est le quatorzième baromètre hospitalier de 2018206. Cependant, 
ce dernier baromètre de la MC est conçu différemment des baromètres précédents, qui ne présentent pas le même 
niveau de détail en ce qui concerne les différentes composantes d'une facture d'hôpital. Dans la mesure du possible, 
cette analyse utilise les données les plus récentes. Ce baromètre se base sur des données d'environ 1,5 million d'hospi-
talisations des membres de la MC. De même, le dernier baromètre hospitalier disponible des mutualités socialistes date 
de 2018 et analyse les données de 2017207. Ce baromètre se base sur les données de facturation de 529.345 séjours 
hospitaliers des membres des mutualités socialistes en 2017. Pour une analyse de l'évolution des différents coûts d'une 
facture d'hôpital, les baromètres précédents sont utilisés en plus des baromètres hospitaliers les plus récents. 

III.2.2. Aperçu du nombre d'hospitalisations en Belgique 

Selon l'étude de l'AIM, il y a eu en Belgique 1.796.026 séjours hospitaliers classiques en 2014. 21 % d'entre eux concer-
naient des séjours en chambre particulière. La majorité des hospitalisations concernent toujours une chambre double 
ou commune. Différentes sources confirment que la part d'hospitalisations en chambre particulière augmente. Selon le 
baromètre hospitalier de la MC, cette part s'élevait en 2016 déjà à 23 %. 

Outre les hospitalisations classiques, il y a également les hospitalisations de jour. Selon la MC, la part d'hospitalisations 
de jour augmente plus rapidement que le nombre d'hospitalisations classiques. En 2016, le nombre d'hospitalisations de 
jour s'établissait à 1,7 million et le nombre d'hospitalisations classiques à 1,9 million. La part d'hospitalisations de jour en 
chambre particulière est beaucoup plus petite, à savoir 4,7 % en 2016.  

En 2016, la durée moyenne d'une hospitalisation classique était de 7,6 jours selon le baromètre de la MC. En 2012, ce 
nombre était encore de 8,1 jours. Le nombre de jours par hospitalisation a diminué au cours des dernières années, tant 
pour les hospitalisations en chambre particulière que pour celles en chambre double ou commune, et ce pour les diffé-
rents services des hôpitaux. 

                                                 
205 L'étude contient une analyse sur la politique en matière de suppléments au niveau du prestataire selon le statut de convention-
nement et la spécialité, d'une part, et au niveau de l'hôpital, d'autre part. Ces analyses sont basées sur des données de 2015. Une 
deuxième partie contient également une analyse de l'impact financier de la politique en matière de suppléments pour les patients. 
Cette analyse se base sur des données de 2014. Voir lien: https://aim-ima.be/Supplements-d-honoraires-dans-les 

206 https://www.mc.be/media/barometre-hospitalier-mc-2018_tcm49-55448.pdf. 

207 https://www.bondmoyson.be/SiteCollectionDocuments/Pers%20en%20studiedienst/300/Ziekenhuisbarome-
ter%202018%2026112018.pdf. 

https://aim-ima.be/Supplements-d-honoraires-dans-les
https://www.mc.be/media/barometre-hospitalier-mc-2018_tcm49-55448.pdf
https://www.bondmoyson.be/SiteCollectionDocuments/Pers%20en%20studiedienst/300/Ziekenhuisbarometer%202018%2026112018.pdf
https://www.bondmoyson.be/SiteCollectionDocuments/Pers%20en%20studiedienst/300/Ziekenhuisbarometer%202018%2026112018.pdf
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III.2.3. Les différents composants d'une facture d'hôpital 

La charge brute des sinistres pour le calcul de l'indice médical pour les types de garantie "chambre particulière" et 
"chambre double ou commune" se compose de la facture d'hôpital déduction faite de l'intervention de l'INAMI. Cela 
signifie donc que cette charge brute des sinistres contient tous les coûts facturés par l'hôpital aux patients, indépendam-
ment des montants remboursés par l'assurance hospitalisation. 

Depuis le 1er octobre 2016, les hôpitaux sont tenus d'utiliser un modèle de facture fixe208. 

La facture contient huit grandes rubriques : 

Frais de séjour 

Les frais de séjour comprennent les coûts relatifs au séjour, tels que l'utilisation de la chambre et du lit, les repas et les 
soins infirmiers. Il s'agit du prix de la journée d'hospitalisation. Le patient n'en paie qu'une petite quote-part personnelle. 
L'assurance soins de santé obligatoire supporte une grande partie de ce coût via la mutuelle. Le montant à la charge du 
patient est fixé par l'INAMI et déterminé par le statut du patient. 

Si le patient a choisi une chambre particulière, l'hôpital peut facturer des suppléments de chambre. Ces suppléments de 
chambre sont un montant fixe par journée d'hospitalisation qui figure dans les déclarations d'admission des hôpitaux. Il 
n’existe aucun montant maximal légal en ce qui concerne ces suppléments de chambre. Ceux-ci sont par contre interdits 
pour les chambres doubles ou communes. 

Encadré: Législation relative aux suppléments lors d'une hospitalisation classique209 

Dans le cas d'une hospitalisation classique, les hôpitaux peuvent facturer deux types de suppléments: les suppléments 
de chambre et les suppléments d'honoraires. La facturation de ces suppléments n'est possible que lorsque le patient a 
choisi une chambre particulière. Dans certains cas spécifiques, il n'est pas autorisé de facturer les suppléments d'une 
chambre particulière, par exemple si l'état de santé du patient ou les conditions techniques de l'examen exigent une 
chambre particulière. 

Suppléments de chambre 

Un supplément de chambre est un montant que l'hôpital peut vous facturer en plus du prix de la journée d'hospitalisation 
et qui n'est pas remboursé par la mutualité. Depuis le 1er janvier 2010, les hôpitaux ne peuvent plus facturer de supplé-
ment de chambre pour une hospitalisation en chambre double ou commune. Ils peuvent toutefois toujours facturer un 
supplément de chambre pour une chambre particulière. Il s'agit d'un montant fixe par journée d'hospitalisation que les 
hôpitaux peuvent fixer librement, qui doit figurer dans la déclaration d'admission. Sur la base des informations de Statbel, 
ces suppléments varient généralement entre 30 euros et 50 euros par jour avec un maximum de 190 euros par jour 
d'hospitalisation. 

Suppléments d'honoraires 

Un supplément d'honoraires est un montant que le médecin peut facturer en plus du tarif de base (honoraire) pour une 
prestation. Tant les médecins conventionnés que les médecins non conventionnés peuvent facturer des suppléments 
d'honoraires en cas d'hospitalisation en chambre particulière. Depuis le 1er janvier 2013, il est interdit de facturer des 
suppléments d'honoraires en cas d'hospitalisation classique en chambre double ou commune. Depuis le 1er juillet 2015, 
il est interdit de facturer des suppléments d'honoraires en cas d'hospitalisation de jour dans une chambre double ou 

                                                 
208 https://www.inami.fgov.be/fr/professionnels/etablissements-services/hopitaux/Pages/circulaires-hopital-general.aspx. 

209 Pour les soins ambulatoires en hôpital, un patient peut choisir un médecin conventionné ou non conventionné. Un médecin con-
ventionné accepte l'accord tarifaire conclu avec les mutualités et facture les tarifs officiels sans supplément. Les médecins non con-
ventionnés fixent eux-mêmes leurs honoraires et peuvent donc facturer des suppléments en plus du tarif officiel. 

https://www.inami.fgov.be/fr/professionnels/etablissements-services/hopitaux/Pages/circulaires-hopital-general.aspx
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commune. Pour ce qui est des soins ambulatoires en dehors de l'hôpital, les médecins non conventionnés peuvent fac-
turer des suppléments d'honoraires, contrairement aux médecins conventionnés qui facturent les tarifs fixés. Un méde-
cin est tenu d'afficher son statut de conventionnement, mais pas le montant des suppléments d'honoraires facturés. 

Les suppléments d'honoraires sont généralement exprimés en pourcentage. Un supplément d'honoraires de 100 % si-
gnifie qu'en plus du tarif de base, un montant identique à celui-ci est facturé. L'assurance soins de santé obligatoire de 
la mutualité ne rembourse rien de ces suppléments d'honoraires. Le pourcentage maximum des suppléments d'hono-
raires facturés peut être librement déterminé, mais doit être repris dans la déclaration d'admission de l'hôpital. Dans la 
pratique, les pourcentages maximums des suppléments d'honoraires varient entre 100 % et 300 %. Il convient de noter 
que les médecins spécialistes ne facturent pas toujours ces pourcentages maximums, mais un pourcentage plus faible. 

Montants forfaitaires facturés 

Un hôpital peut facturer des montants forfaitaires par hospitalisation, que le patient ait ou non bénéficié de ces services. 
Ces forfaits sont facturés à tous afin de répartir les frais et donc de les limiter. 

Quatre forfaits peuvent être facturés: la biologie clinique, l'imagerie médicale, les prestations techniques et le service de 
garde médicale et les médicaments210. Le forfait des médicaments concerne les médicaments remboursables. 

Frais pharmaceutiques 

Contrairement au forfait, cette rubrique contient les médicaments non remboursables que le patient a effectivement 
pris, ainsi que les produits de parapharmacie, les implants et les prothèses. 

Honoraires du prestataire 

Après le prix de la journée d'hospitalisation et le prix des médicaments viennent les prestations du médecin. Pour certains 
honoraires, il n’existe pas de ticket modérateur. Le patient ne paie donc rien. Mais pour la plupart des honoraires, vous 
devez payer une quote-part personnelle (ticket modérateur). 

Si vous avez choisi une chambre particulière, des suppléments d'honoraires peuvent également être facturés (voir l'en-
cadré: "Législation relative aux suppléments lors d'une hospitalisation classique"). Dans le cadre d'une hospitalisation, 
tant les médecins conventionnés que non conventionnés peuvent facturer des suppléments d'honoraires en cas d'hos-
pitalisation en chambre particulière. 

Autres fournitures 

Cette rubrique contient les coûts des produits tels que le sang, les dérivés du sang, le plâtre, les radio-isotopes, le lait 
maternel et les bains désinfectants. Ils sont partiellement ou entièrement à la charge du patient. 

Transport de malades 

Cette rubrique reprend les montants des transports urgents et non urgents vers l'hôpital. Les montants du transport 
urgent sont fixés par la loi. 

Frais divers 

Tous les frais non médicaux sont repris dans cette rubrique. Il s’agit notamment de l’usage du téléphone et de la location 
d’un frigo ou d'une télévision. Les « frais d’hôtel » d’une personne accompagnante entrent également dans cette caté-
gorie. Les hôpitaux doivent mettre à disposition la liste des tarifs de ces divers services. 

  

                                                 
210 Le forfait de la biologie clinique s'élève à 7,44 euros, celui de l'imagerie médicale à 6,20 euros et celui des prestations techniques 
et du service de garde médicale à 16,40 euros, par admission. Le forfait des médicaments s'élève à 0,62 euros par jour d'hospitalisa-
tion. Ces tarifs n'ont pas changé au cours de la période sous revue. 
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TVA 

Certains médecins sont assujettis à la TVA. Lorsqu’il pratiquent des interventions esthétiques non remboursables par 
l’assurance soins de santé, par exemple, ils doivent depuis le 1er janvier 2016 facturer la TVA. 

III.2.4. Evolution du prix d'une facture d'hôpital 

Le chapitre précédent a présenté un aperçu des différentes rubriques d'une facture d'hôpital. À l'aide de l'étude de l'AIM 
(données de 2014 pour les patients et de 2015 pour les hôpitaux), des baromètres hospitaliers des mutualités chré-
tiennes et socialistes (données de 2012 à 2017)211 et des tarifs officiels de l'INAMI, le présent chapitre tente d'illustrer 
l'importance des différents composants de la facture totale de l'hôpital et de son évolution. Le texte utilise dans la me-
sure du possible la période 2012-2017 afin de pouvoir analyser l'effet de la suppression des suppléments d'honoraires 
dans les chambres doubles ou communes. 

L'analyse fondée sur les baromètres hospitaliers de la MC répartit les différents coûts dans les groupes suivants: "hono-
raires" (contenant tous les tickets modérateurs sur les honoraires), "suppléments d'honoraires", "prix de la journée 
d'hospitalisation (ticket modérateur)", "suppléments de chambre", "frais pharmaceutiques" (médicaments non rem-
boursables, ticket modérateur sur le matériel et matériel non remboursable) et "divers" (y compris notamment les sup-
pléments divers et les montants forfaitaires facturés). Les baromètres hospitaliers des mutualités socialistes ne présen-
tent toutefois pas le même niveau de détail, mais contiennent des informations sur les différences régionales dans une 
facture d'hôpital, ce qui n'est pas le cas des baromètres hospitaliers de la MC. 

III.2.4.1. Coût moyen par hospitalisation à la charge du patient hospitalisé 

Selon le baromètre hospitalier de la MC, en 2016, un patient payait en moyenne 562 euros pour une hospitalisation (tous 
types de chambre). Les montants remboursés par l'assurance soins de santé obligatoire ne sont donc plus compris dans 
cette somme. 63 % du montant à la charge du patient sont des suppléments contre 37 % pour les tickets modérateurs. 

Selon le baromètre hospitalier des mutualités socialistes, la facture moyenne d'un patient s'élevait en 2017 en Belgique 
à 499 euros. Selon ces données, le patient payait en moyenne 470 euros en Flandre, 500 euros en Wallonie et pas moins 
de 585 euros à Bruxelles. Tout comme l'indique le baromètre hospitalier de la MC, les suppléments dans une facture 
belge comptent pour 63 %, contre 37 % pour le ticket modérateur. À Bruxelles, les suppléments sont plus importants 
(68 %), contre 60 % en Flandre et 63 % en Wallonie. 

Étant donné que la facture d'hôpital varie fortement en fonction du choix de la chambre, l'analyse ci-dessous est divisée 
selon les types de chambre. 

Il convient de signaler que les chiffres présentés sont des moyennes pour tout le secteur. Par ailleurs, l'évolution des 
coûts est influencée par un composant prix, un composant volume (on a déjà constaté dans l'analyse une diminution du 
nombre moyen de jours d'hospitalisation) et un composant qualité (par exemple l'utilisation de médicaments innovants 
et des nouvelles thérapies entraîne également une hausse du prix moyen). Cependant, il n'est pas possible d'établir une 
distinction entre ces différents composants dans les statistiques utilisées. 

III.2.4.2. Coût moyen par hospitalisation en chambre particulière 

Selon l'étude de l'AIM, une hospitalisation en chambre particulière coûtait en moyenne 1.655 euros en 2014 (à titre de 
comparaison: ce coût était de 1.461 euros en 2014 selon le baromètre hospitalier de la mutualité chrétienne, mais ce 
dernier se base uniquement sur les factures des membres de la MC)212. Aucun baromètre hospitalier des mutualités 
socialistes contenant des données relatives à 2014 n'est disponible. En 2017, un patient payait déjà en moyenne 

                                                 
211 Les données de 2014 sont manquantes dans les baromètres hospitaliers des mutualités socialistes. 

212 Les membres de la mutualité chrétienne proviennent principalement de Flandre. La plupart des membres des mutualités socia-
listes proviennent de Wallonie. 
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1.553 euros pour une hospitalisation en chambre particulière selon le baromètre de la MC et 1.798 euros selon le baro-
mètre hospitalier des mutualités socialistes. 

Il ressort du graphique 34, qui montre les parts des composants de la facture totale sur la base du 13e baromètre hospi-
talier de la MC, qu'en 2016, 62,5 % d'une facture d'hôpital pour une hospitalisation en chambre particulière sont déter-
minés par les suppléments d'honoraires. Les suppléments de chambre comptaient pour quelque 16,7 % de la facture 
totale. Cela signifie qu'en 2016, ces deux suppléments représentaient 79,2 % de la facture totale. Les frais pharmaceu-
tiques (médicaments non remboursables, ticket modérateur sur le matériel et matériel non remboursable) représen-
taient 7,6 % de la facture totale. Le ticket modérateur du prix de la journée d'hospitalisation représentait 6,2 % de la 
facture totale, suivi par le ticket modérateur sur les honoraires, qui comptait pour 3,7 % de la facture totale. Les 3,2 % 
restants étaient attribués aux frais divers, tels que les suppléments divers et les montants forfaitaires facturés. 

Graphique 34. Part des différents composants d'une facture d'hôpital pour une hospitalisation en chambre particulière (gauche) 
et en chambre double ou commune (droite) 

(En %, en 2016) 

  
Source : Baromètre hospitalier de la mutualité chrétienne. 

Le graphique 35 montre l'évolution de la facture hospitalière moyenne et des composants sous-jacents en chambre 
particulière et en chambre double ou commune entre 2012 et 2017 selon les baromètres hospitaliers de la MC. En 2016, 
un patient payait en moyenne 1.494 euros pour une hospitalisation en chambre particulière. En 2017, ce montant a 
grimpé à 1.553 euros. Cette facture a augmenté de 15,3 % entre 2012 et 2017 (TCAM de 2,9 %, +6,1 % entre 2015 et 
2017). Le plus forte hausse est survenue en 2014, à savoir 5,1 %. En 2017, ce montant a augmenté de 3,9 %. Les supplé-
ments d'honoraires s'élevaient à 934 euros en 2016. 250 euros étaient attribués aux suppléments de chambre. L'évolu-
tion de ces coûts, ainsi que des autres coûts, sera abordée dans les chapitres suivants. 
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Graphique 35. Évolution de la facture d'hôpital et des composants sous-jacents pour une hospitalisation classique en chambre 
particulière et en chambre double ou commune213 

(En euros) 

 
Sources : Baromètres hospitaliers de la mutualité chrétienne. 

Le graphique 36 montre le prix moyen par région d'une hospitalisation en chambre particulière ou en chambre double 
ou commune selon les données du baromètre hospitalier 2018 des mutualités socialistes. Selon ces données, en 2017, 
la facture d'un patient pour une hospitalisation en chambre particulière s'élevait en moyenne à 1.798 euros en Belgique. 
Cela représente une hausse de 34,6 % par rapport à 2012 (+5,7 % par rapport à 2015). En 2017, cette facture était dé-
terminée à hauteur de 66 % par les suppléments d'honoraires, suivis par les suppléments de chambre (17 %). La part du 
ticket modérateur s'élevait à 13 %. Ce baromètre calcule également la facture moyenne pour les trois régions. En 2017, 
un patient payait en moyenne 2.747 euros pour une hospitalisation en Région bruxelloise, contre 1.426 euros en Région 
flamande. En Wallonie, le prix moyen d'une hospitalisation en chambre particulière s'élevait à 2.000 euros. Ces factures 
ont augmenté de 15,2 %, 29,6 % et 34,2 %, respectivement, par rapport à 2012. Les suppléments d'honoraires s'élevaient 
à 1.811 euros à Bruxelles, soit une part de 66 %. En Wallonie, les suppléments d'honoraires représentaient 69 % de la 
facture totale, soit 1.378 euros. En Flandre, les suppléments d'honoraires sont les plus faibles, avec 889 euros ou 62 % 
de la facture totale. Les suppléments de chambre sont le deuxième poste le plus important dans une facture pour une 
chambre particulière. À Bruxelles, les suppléments de chambre s'élevaient en 2017 à 582 euros en moyenne, soit 21 % 
de la facture totale. En Wallonie et en Flandre, ils s'élevaient à 295 euros et 233 euros, respectivement, soit 15 % et 16 %, 
respectivement, de la facture totale. 

                                                 
213 Contrairement aux années précédentes, le 14e baromètre hospitalier de la MC ne présente plus le même degré de détail. 
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Graphique 36. Facture moyenne d'une hospitalisation classique en chambre particulière et en chambre double ou commune en 
2017  

(En euros) 

 
Source : Baromètre hospitalier 2018 des mutualités socialistes. 

Les suppléments d'honoraires (62,5 % de la facture en chambre particulière en 2016 selon le baromètre hospitalier de 
la MC) 

Comme déjà mentionné auparavant, les suppléments d'honoraires sont le principal poste de coûts sur la facture du 
patient pour une hospitalisation en chambre particulière. Les suppléments d'honoraires s'élevaient en 2016, selon le 
baromètre hospitalier de la MC, en moyenne à 934 euros pour une hospitalisation en chambre particulière, contre 1.107 
euros selon le baromètre hospitalier des mutualités socialistes. Selon le baromètre hospitalier des mutualités socialistes 
ce montant est grimpé à 1.181 euros en 2017. 

Entre 2012 et 2016, ces suppléments ont selon le baromètre hospitalier de la MC augmenté de plus de 17,5 % (TCAM 
4,1 %). Ils ont surtout fortement augmenté en 2014 et 2013, à savoir de respectivement 6,7 % et 4,4 %. Depuis 2013, on 
ne peut plus facturer de suppléments d'honoraires dans les chambres doubles ou communes. Cela a engendré un glis-
sement et donc une hausse accrue de ces suppléments en chambre particulière. Toutefois, en 2016, ceux-ci ont encore 
augmenté de 3,8 %. 

Sur la base des données des mutualités socialistes, il s'avère que les suppléments d'honoraires facturés sont nettement 
plus élevés à Bruxelles que dans les autres régions. Ainsi, le supplément moyen s'élevait à 1.811 euros en 2017 dans un 
hôpital bruxellois contre 889 euros en Flandre et 1.378 euros en Wallonie. Par rapport à 2013 (les données pour 2012 
manquent), ces suppléments d'honoraires ont augmenté de respectivement 20,2 %, 42 % et 34,8 %. La moyenne des 
suppléments d'honoraires facturés était en 2017 deux fois plus élevée dans un hôpital bruxellois qu'en Flandre. 
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Le baromètre hospitalier des mutualités socialistes fournit aussi des informations sur les suppléments d'honoraires réel-
lement facturés214. En 2017, la moyenne des suppléments d'honoraires représentait en Belgique 150 % du tarif conven-
tionné, soit 3 points de pourcentage de plus qu'en 2016. En 2012, les suppléments d'honoraires réellement facturés 
s'élevaient encore à 132 % du tarif conventionné. En Flandre, le supplément d'honoraires moyen s'élevait en 2017 à 
118 % du tarif conventionné, soit 4 points de pourcentage de plus qu'en 2016 et 13 points de pourcentage de plus qu'en 
2012. En Wallonie et à Bruxelles, le pourcentage de supplément d'honoraire facturé est nettement supérieur. En Wallo-
nie, les hôpitaux ont facturé en 2017 en moyenne 176 % du tarif conventionné comme suppléments d'honoraires, soit 
4 points de pourcentage de plus qu'en 2016 et 28 points de pourcentage de plus qu'en 2012. A Bruxelles, en 2017, les 
hôpitaux ont facturé plus du double du tarif conventionné comme suppléments d'honoraires, à savoir 209 %. La hausse 
par rapport aux années précédentes est assez limitée dans cette région, soit respectivement 3 points de pourcentage et 
4 points de pourcentage de plus qu'en 2016 et 2012. 

Suppléments de chambre (16,7 % de la facture en chambre particulière en 2016 selon le baromètre hospitalier de la 
MC) 

Après les suppléments d'honoraires, les suppléments de chambre sont le deuxième principal poste de coûts sur la facture 
du patient pour une hospitalisation en chambre particulière. Les données du baromètre hospitalier de la MC montrent 
que les suppléments de chambre s'élevaient en 2016 à 250 euros en moyenne pour une séjour hospitalier en chambre 
particulière. Entre 2012 et 2016, ces suppléments ont augmenté de 7,8 % (TCAM de 1,9 %). Tout comme les suppléments 
d'honoraires, les suppléments de chambre ont surtout progressé en 2014 et 2013 (respectivement +5,4 % et +3,9 %). 

Selon les mutualités socialistes, les suppléments de chambre s'élevaient à 300 euros en moyenne en 2017. Les hôpitaux 
bruxellois ont facturé en moyenne 582 euros de suppléments de chambre en 2017. Les hôpitaux wallons et flamands 
facturent nettement moins de suppléments de chambre (respectivement 295 euros et 233 euros en moyenne pour une 
hospitalisation en chambre particulière en 2017). 

Nos propres calculs sur la base des données de Statbel montrent que les hôpitaux belges ont facturé en moyenne un 
supplément de chambre de 56,54 euros par jour d'hospitalisation en 2018 (voir tableau 29). Les hôpitaux bruxellois ont 
facturé en moyenne 127,75 euros par jour d'hospitalisation, contre 58,16 euros pour les hôpitaux wallons et 47,88 euros 
pour les hôpitaux flamands. Avec 190 euros par jour d'hospitalisation, un hôpital bruxellois facture le supplément de 
chambre le plus élevé. Deux hôpitaux flamands affichent, avec 32,64 euros par jour d'hospitalisation, le plus faible sup-
plément de chambre. Entre 2012 et 2018, les suppléments de chambre ont augmenté en moyenne de 23,4 % en Bel-
gique, ce qui correspond à une croissance annuelle moyenne de 3,6 %215. Dans les hôpitaux flamands, ils ont progressé 
de 27,2 % en moyenne, ce qui correspond à une croissance annuelle moyenne de 4,1 %. Dans les hôpitaux bruxellois, les 
suppléments de chambre ont augmenté de 26,9 % (TCAM de 4,1 %), contre 19,1 % dans les hôpitaux wallons (TCAM de 
3,0 %). En Flandre, les suppléments de chambre ont surtout augmenté en 2014 et 2018, de 7,6 % et 6,7 % respective-
ment. Pendant les mêmes années, les hôpitaux bruxellois ont fortement relevé les suppléments de chambre: 15,2 % en 
2014 et 8,5 % en 2018. Dans les hôpitaux wallons, les suppléments de chambre ont surtout grimpé en 2016, soit de 
6,1 %. 

  

                                                 
214 Une déclaration d'admission reprend le pourcentage maximum de suppléments d'honoraires qu'un hôpital peut facturer. Un hô-
pital ne facture toutefois pas toujours ce pourcentage maximum. Les suppléments d'honoraires réellement facturés indiquent ce que 
les hôpitaux facturent en moyenne comme suppléments d'honoraires. 

215 Entre 2012 et 2016, le TCAM était de 3,5 %. La hausse plus limitée selon le baromètre hospitalier de la MC est donc la conséquence 
de la baisse du nombre de jours d'hospitalisation. 



117 
 

Tableau 29. Moyenne des suppléments de chambre par jour d'hospitalisation 
(En euros, sauf mention contraire) 

  
2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Evolution cumulé 

2012-2018 (en %) 

TCAM 
 2012 – 2018 

 (en %) 

Belgique 45,81 46,51 49,79 50,71 52,49 53,89 56,54 23,4 3,6 

Bruxelles 100,64 102,25 117,75 117,75 117,75 117,75 127,75 26,9 4,1 

Flandre 37,64 38,53 41,45 42,32 43,07 44,87 47,88 27,2 4,1 

Wallonie 48,82 49,17 51,42 52,5 55,71 56,8 58,16 19,1 3 

Source : propres calculs sur la base des données de Statbel. 

Frais pharmaceutiques (7,6 % de la facture en chambre particulière en 2016 selon le baromètre hospitalier de la MC) 

Les frais pharmaceutiques comprennent le ticket modérateur pour le matériel216, les coûts pour le matériel non rem-
boursable et les médicaments non remboursables. 

Selon le baromètre de la MC, les tickets modérateurs sur le matériel et le matériel non remboursable s'élevaient en 
moyenne à 72 euros et 6 euros par hospitalisation en 2016. Entre 2012 et 2016, les deux catégories ont été légèrement 
modifiées. Le ticket modérateur sur le matériel a légèrement augmenté (70 euros en 2012), tandis que la matériel non 
remboursable a diminué (9 euros en 2012). Comme indiqué plus tôt, les médicaments non remboursables sont entière-
ment facturés au patient et ce coût est repris sous les frais pharmaceutiques. En 2016, il s'élevait en moyenne à 36 euros 
pour une hospitalisation en chambre particulière. Il s'agit d'une légère augmentation par rapport à 2012, lorsqu'il s'éle-
vait à 34 euros. Les légères modifications des catégories sous-jacentes ont eu pour conséquence que les frais pharma-
ceutiques n'ont pratiquement pas changé, passant de 113 euros en 2012 à 114 euros en 2016. 

Les baromètres hospitaliers des mutualités socialistes ne fournissent pas de données détaillées pour ces postes de coûts. 

Le prix de la journée d'hospitalisation (6,2 % de la facture en chambre particulière en 2016 selon le baromètre hospi-
talier de la MC) 

Le prix de la journée d'hospitalisation s'est établi en 2018 à 43,20 euros pour le premier jour et à 15,93 euros à partir du 
deuxième jour d'hospitalisation. Ces tarifs s'appliquent aux personnes sans intervention majorée. Les deux tarifs sont 
relevés de 0,30 euros si l'indice pivot a été dépassé l'année précédente. En 2012, ces deux tarifs s'élevaient à 41,98 euros 
et 14,71 euros, respectivement. Depuis lors, l'indice pivot a été dépassé quatre fois, deux fois en 2012, en 2016 et en 
2017. Ces tarifs ont augmenté de 2,9 % et 8,3 % respectivement entre 2012 et 2018. 

Tableau 30. Aperçu des tarifs de la journée d'hospitalisation 
(En euros, sauf mention contraire) 

 
01/2012 01/2013 01/2014 01/2015 01/2016 01/2017 02/2017 01/2018 Evolution cumulé 

2012-2018 (en %) 

TCAM 
 2012 – 2018 

(en %) 
Premier jour 41,98 42,58 42,58 42,58 42,58 42,58 42,89 43,2 2,9 % 0,5 
A partir du deu-
xième jour 14,71 15,31 15,31 15,31 15,31 15,31 15,62 15,93 8,3 % 1,3 

Source : INAMI. 

Selon les données du baromètre de la MC, le ticket modérateur sur le prix de la journée d'hospitalisation dans la facture 
totale du patient pour un séjour en chambre particulière a diminué de 99 euros en 2012 à 92 euros en 2016. Cette dimi-
nution est entièrement due à la diminution de la durée d'hospitalisation, étant donné que les tarifs établis pour le prix 
de la journée d'hospitalisation ont augmenté au cours de cette période. 

                                                 
216 Les implants comme les prothèses de la hanche ou du genou, les stents et les pacemakers font partie du matériel. Le matériel 
médical comme les mini-caméras pour les laparascopies, les cathéters et les agrafes chirurgicales entre dans ces catégories. 
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III.2.4.3. Coût moyen par hospitalisation en chambre double ou commune 

Selon le baromètre hospitalier de la MC, un séjour hospitalier en chambre double ou commune ne coûtait en 2016 au 
patient qu'un cinquième du montant d'un séjour hospitalier en chambre particulière, comme le montre le graphique 35. 
Il ressort du baromètre hospitalier 2018 des mutualités socialistes qu'un séjour en chambre double ou commune coûte 
un sixième du prix d'un séjour en chambre particulière. En Flandre, la facture d'une hospitalisation en chambre double 
s'élève à un cinquième d'une facture en chambre particulière, contre même pas un dixième à Bruxelles et 12 % en Wal-
lonie. 

En 2014, la facture moyenne pour un séjour hospitalier en chambre double ou commune s'élevait à 270 euros en 
moyenne, selon l'étude de l'AIM. Le baromètre de la MC obtient une facture moyenne de 281 euros. Comme le montre 
le graphique 34, il ressort des données de la MC que les frais pharmaceutiques tels que les médicaments non rembour-
sables et le ticket modérateur sur le matériel sont les coûts les plus importants lors d'un séjour en chambre double ou 
commune (36 %). Le ticket modérateur sur le prix de la journée d'hospitalisation s'élevait à 89 euros en moyenne, ce qui 
correspond à 32 % de la facture totale. Le ticket modérateur sur les honoraires s'élevaient en moyenne à 17,6 % de la 
facture totale. Les suppléments de chambre et les suppléments d'honoraires ne peuvent être facturés pour ce type de 
chambre. En 2012, les hôpitaux étaient encore autorisés à facturer les suppléments d'honoraires en chambre double. 
Selon les données de la MC, ces suppléments s'élevaient à 16 euros en moyenne par hospitalisation en 2012, ce qui 
revenait à 5,3 % de la facture totale. 

Entre 2012 et 2017, la facture moyenne d'un séjour hospitalier en chambre double ou commune a baissé de 7,9 % selon 
le baromètre hospitalier de la MC (de 302 euros en 2012 à 279 euros en 2017, taux de croissance annuel moyen de -
1,6 %, +0,7 % entre 2015 et 2017) (voir le graphique 35), et ce principalement en raison de la suppression des supplé-
ments d'honoraires en chambre double ou commune en 2013 et d'une baisse du ticket modérateur sur le prix de la 
journée d'hospitalisation (à la suite d'une baisse du nombre de jours d'hospitalisation). Selon les mutualités socialistes, 
les différences régionales sont beaucoup moins prononcées pour une hospitalisation en chambre particulière. 

Dans leurs baromètres hospitaliers, les mutualités socialistes limitent les données relatives à la facture moyenne d'une 
hospitalisation en chambre double ou commune à la subdivision ticket modérateur (dont le prix de la journée d'hospita-
lisation et le ticket modérateur sur les honoraires) et autres suppléments (dont les frais pharmaceutiques ainsi que les 
suppléments divers comme le téléphone et la télévision). La subdivision s'élevait en 2017 à 72 % pour les tickets modé-
rateurs et à 28 % pour les autres suppléments. 

Frais pharmaceutiques 

Les frais pharmaceutiques moyens facturés pour une hospitalisation en chambre double ou commune ont peu évolué 
entre 2012 et 2016 et s'élevaient pendant ces deux années à 100 euros, selon les baromètres hospitaliers de la MC. 

Le ticket modérateur sur le matériel a légèrement augmenté de 62 euros à 64 euros alors que les coûts du matériel non 
remboursable ont diminué de moitié pour passer de 8 euros en 2012 à 4 euros en 2016. Les médicaments non rembour-
sables sont passés de 30 euros en 2012 à 32 euros en 2016. 

Prix de la journée d'hospitalisation 

Le ticket modérateur sur le prix de la journée d'hospitalisation en chambre double ou commune facturé est le même 
que celui d'une chambre particulière et a déjà été abordé dans ce chapitre.  

En 2016, un patient payait en moyenne, par hospitalisation, 89 euros pour le prix de la journée d'hospitalisation, selon 
les baromètres hospitaliers de la MC. Cela correspond à une durée d'hospitalisation moyenne de quatre jours. Par rap-
port à 2012, ce coût a diminué de 11,9 %. Cette année-là, un patient payait encore 101 euros pour le prix de la journée 
d'hospitalisation en chambre double ou commune, ce qui correspond à une durée d'hospitalisation de cinq jours. La 
diminution de ce coût est donc entièrement due à une baisse du nombre de jours d'hospitalisation. 
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Ticket modérateur sur les honoraires 

Selon le baromètre de la MC, les tickets modérateurs sur les honoraires s'élevaient à 49 euros en moyenne en 2016 pour 
une hospitalisation en chambre double ou commune. Ces tarifs sont également restés plus ou moins stables entre 2012 
et 2016 selon cette source (48 euros en 2012). Le montant du ticket modérateur sur les honoraires est fixé légalement 
dans l'accord tarifaire conclu entre les médecins et les mutuelles. Tant les médecins conventionnés que non convention-
nés doivent s'en tenir à ces tarifs si le patient choisit une hospitalisation en chambre double ou commune. 

III.2.4.4. Coût moyen d'une hospitalisation de jour 

Comme indiqué précédemment, le nombre d'hospitalisations de jour a augmenté de 13 % entre 2012 et 2016. Ces hos-
pitalisations de jour remplacent en partie les hospitalisations classiques. Le baromètre hospitalier de la MC contient des 
informations sur la facture moyenne d'une hospitalisation tant en chambre particulière qu'en chambre double ou com-
mune pour la période 2013-2016, comme le montre le graphique 37. En 2016, les hôpitaux belges facturaient en 
moyenne 815 euros pour une hospitalisation de jour en chambre particulière. Cela représente une hausse de 23,5 % 
(TCAM de 7,3 %) par rapport à 2013, lorsqu'une hospitalisation de jour en chambre particulière coûtait en moyenne 660 
euros. Cette augmentation est d'abord due à une hausse des frais pharmaceutiques (+28,0 %), suivie d'une hausse des 
suppléments d'honoraires (+23,8 %). Les suppléments d'honoraires représentaient également 78,4 % de la facture totale 
en 2016. 

La facture moyenne d'une hospitalisation de jour en chambre double ou commune s'élevait à 115 euros en moyenne en 
2016. Cela représentait une baisse de 8,0 % par rapport à 2013. Les frais pharmaceutiques sont les coûts les plus impor-
tants de cette facture et s'élevaient à 84 euros en moyenne en 2016. La baisse de la facture d'une hospitalisation de jour 
en chambre double ou commune est due à la baisse des suppléments d'honoraires. En 2013, avant l’interdiction des 
suppléments d’honoraires pour une hospitalisation de jour en chambre double ou commune (depuis le 1er juillet 2015), 
24 euros de suppléments d’honoraires étaient encore facturés en moyenne. 

Graphique 37. Facture moyenne d'une hospitalisation de jour en chambre particulière et en chambre double ou commune 
(En euros) 

 
Sources : Baromètres hospitaliers de la mutualité chrétienne. 
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Focus 2 : Rentabilité des hôpitaux généraux 

Selon une étude de Piet Calcoen217, les médecins de la plupart des hôpitaux belges doivent verser un certain pourcentage 
de leurs suppléments d'honoraires à l'hôpital pour l’aider à financer ses frais généraux. La rentabilité des hôpitaux en 
Belgique est examinée dans ce contexte. L'analyse se base sur une étude de Belfius Banque & Assurances qui, en 2018, 
dans la continuité des années précédentes, a réalisé une analyse financière des hôpitaux généraux en Belgique (étude 
MAHA218 2018). 

L'ensemble de la population des 92 hôpitaux généraux, 67 % privés et 33 % publics, répartis en Flandre (57 %), en Wal-
lonie (33 %) et à Bruxelles (10 %), a été analysé sur la base des comptes annuels 2017. Les hôpitaux universitaires ne sont 
pas inclus dans l'étude. Selon cette analyse, la situation commerciale des hôpitaux généraux est préoccupante. Bien que 
leur chiffre d'affaires ait augmenté de 2,7 % en 2017 pour atteindre 14,5 milliards d'euros, le résultat courant219 a baissé 
de 70 % à 28,7 millions d'euros (soit 0,2 % du chiffre d'affaires contre 0,7 % en 2016 et 1,0 % en 2014) comparé à 2016, 
ce qui, selon Belfius, souligne la vulnérabilité financière des hôpitaux. 39 hôpitaux généraux sur 92 (42 %) ont subi une 
perte courante en 2017 (les données par région ne sont pas disponibles) contre 30 (soit 33 %) en 2016. Si l'on tient 
compte des produits et charges exceptionnels, le résultat, en l'occurrence le résultat de l'exercice, s’améliore pour at-
teindre 130 millions d'euros, ce qui représente, tout de même, une réduction de moitié par rapport à 2016 (résultat de 
l'exercice de 254 millions d'euros). Aucun chiffre n'est disponible sur le nombre d'hôpitaux généraux déficitaires en 2017 
au niveau du résultat de l'exercice. En ce qui concerne la structure financière, selon Belfius, les hôpitaux généraux ont 
une structure saine, tant en termes de solvabilité (le ratio des fonds propres par rapport au total du bilan atteint 22,8 %) 
qu'en termes de liquidité (l'actif circulant par rapport au passif circulant est de 1,5), à cette nuance près qu'il existe de 
grandes différences entre les hôpitaux. 
 

III.3. Assurances hospitalisation 
Comme mentionné précédemment, l'indice médical peut être utilisé pour indexer la prime, la franchise et les prestations 
des contrats d'assurance soins de santé complémentaire individuels ou ceux non liés à l'activité professionnelle. L'assu-
rance soins de santé complémentaire comprend l'assurance hospitalisation, l'assurance soins ambulatoires et l'assu-
rance soins dentaires. La plupart des contrats d'assurance maladie complémentaire conclus concernent l'assurance hos-
pitalisation. Dans ce chapitre, nous n'abordons que ce dernier type d'assurance soins de santé et mettons l'accent sur 
les contrats individuels (non-lié à l’activité professionnelle). L'assurance soins de santé complémentaire pour soins am-
bulatoires et dentaires n'est donc pas abordée ici étant donné qu’il s'agit de produits plutôt récents et représentant donc 
un marché relativement restreint. 

La section suivante explique, sans vouloir être exhaustive, ce qu'est une assurance hospitalisation, quelles sont les cou-
vertures offertes par ces assurances et quels sont les paramètres qui déterminent le niveau de la prime d'assurance. 
L'offre et le cadre juridique du produit sont également analysés. D'autres angles étaient bien sûr possibles mais pas tou-
jours réalisables dans le cadre de cette analyse. Par exemple, les assurances hospitalisation ne sont pas comparées quant 
à leur prix ou leur qualité. De plus, cette analyse n’examine pas l'offre du produit dans les pays voisins. 

                                                 
217 Private Expenditure on Health and Voluntary Private Health Insurance, Piet Calcoen, Proefschrift ter verkrijging van de graad van 
doctor aan de Erasmus Universiteit Rotterdam, 2018, p. 69. 

218 Model for Automatic Hospital Analysis, https://www.belfius.be/public-
social/FR/Media/Communiqu%C3%A9%20Belfius_MAHA_10%2008%202018_tcm_30-162659.pdf. 

219 Le résultat courant est défini comme le chiffre d'affaires moins le résultat d'exploitation et le résultat financier, c'est-à-dire le 
résultat du secteur avant produits et charges exceptionnels et avant impôts. 

https://www.belfius.be/publicsocial/FR/Media/Communiqu%C3%A9%20Belfius_MAHA_10%2008%202018_tcm_30-162659.pdf
https://www.belfius.be/publicsocial/FR/Media/Communiqu%C3%A9%20Belfius_MAHA_10%2008%202018_tcm_30-162659.pdf
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III.3.1. Introduction 

L'assurance obligatoire soins de santé, que toute personne en Belgique est tenue de contracter par l'intermédiaire d'une 
mutuelle ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie-Invalidité (CAAMI)220, ne couvre qu'une partie des frais d'hôpital 
en cas d'hospitalisation. En principe, le solde non couvert de la facture est à la charge du patient, sauf s'il a souscrit une 
assurance complémentaire de soins de santé. Une telle assurance est un complément à l'assurance obligatoire soins de 
santé mais n'est pas une obligation légale. L'assurance hospitalisation est une assurance soins de santé complémentaire 
qui peut soulager le bénéficiaire des frais non couverts d'une facture d'hôpital. En 2017, 9,6 millions de personnes en 
Belgique disposaient d'une assurance soins de santé221, dont 58 % via des assureurs privés et 42 % via des assureurs liés 
à des mutuelles (ce que l'on appelle les sociétés mutualistes d’assurance ou SMA). 58 % des assurés étaient couverts par 
un contrat individuel contre 42 % par un contrat collectif. 

III.3.2. Qu’est-ce qu’une assurance hospitalisation ? 

Une assurance hospitalisation est une assurance complémentaire soins de santé qui, selon la couverture, couvre la tota-
lité ou une partie des frais d'hospitalisation qui ne sont pas remboursés par l'assurance obligatoire soins de santé et qui 
sont donc en principe à la charge du patient222. L'assurance hospitalisation peut être souscrite à titre individuel (auprès 
d'un assureur privé ou auprès d'une société mutualiste d’assurance (SMA) d'une mutuelle dont l'on est membre) ou à 
titre collectif. Dans ce dernier cas, un seul organisme, généralement un employeur, négocie une police collective à la-
quelle un groupe de personnes peut souscrire et dans laquelle la prime d'assurance à payer est supportée totalement 
ou en partie par l'organisme qui souscrit la police collective. 

Le remboursement des frais d'hospitalisation peut soit couvrir les frais, soit être forfaitaire. La formule qui couvre les 
coûts prévoit le remboursement en fonction du montant de la facture de l'hôpital, compte tenu notamment et dans la 
mesure du contrat, d'un plafond d'intervention (par exemple 200 % des honoraires de base) et d'une franchise. Dans le 
cadre de la formule forfaitaire, l'assuré recevra une somme fixe et forfaitaire par jour d'admission, quel que soit le mon-
tant de la facture de l'hôpital. Certaines assurances hospitalisation appliquent le régime du tiers payant, en vertu duquel 
le prestataire de soins facture les frais directement à l'assureur sans que le patient ne doive avancer lui-même l'argent 
et le récupérer ensuite auprès de l'assureur. Avec d'autres assurances hospitalisation, le prestataire de soins facture 
directement au patient, qui doit d'abord payer la facture avant de pouvoir obtenir le remboursement auprès de l'assu-
reur. 

  

                                                 
220 La Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie - Invalidité est une institution publique de sécurité sociale. Elle assume toutes les presta-
tions de l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, tout comme les mutuelles, mais dans le cadre d'un statut public, et sans 
offrir des services ou avantages supplémentaires. 

221 Source: Assuralia, OCM. Cependant, on ne peut exclure que le double comptage soit possible dans certaines situations. Par 
exemple, dans une famille avec enfants dans laquelle les deux partenaires bénéficient d’une assurance soins de santé gratuite pour 
toute la famille. 

222 L'intervention d'une assurance hospitalisation ne se limite pas à l'hospitalisation lors de laquelle le patient passe la nuit à l'hôpital. 
Cette assurance peut également s'appliquer à l'hospitalisation de jour. 

https://www.riziv.fgov.be/fr/professionnels/autres/mutualites/Pages/contactez-mutualites.aspx#Hulpkas_voor_ziekte-en_invaliditeitsverzekering
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III.3.3. Couverture de l'assurance hospitalisation 

La couverture offerte par une assurance hospitalisation dépend des garanties souscrites. Ces garanties peuvent fournir 
une couverture "de base" ou une "couverture étendue". Les garanties portent notamment sur le type de chambre choisi 
(chambre particulière, double ou commune), les frais ambulatoires avant et après l'hospitalisation (souvent un mois 
avant et trois mois après l'hospitalisation), le régime pour les maladies graves, l'assistance lors d'un séjour à l'étranger, 
les frais ambulanciers et les autres couvertures223. La couverture peut inclure des exclusions générales applicables à 
toutes les personnes assurées : participation à une guerre ou à une insurrection, soins à la suite d'un acte intentionnel 
ou volontaire de l'assuré (par exemple une tentative de suicide), chirurgie esthétique non liée à une maladie ou un acci-
dent, pratique de sports aériens. Les admissions psychiatriques ne sont pas exclues de l'assurance hospitalisation, mais, 
dans de nombreux cas, l'intervention est limitée dans le temps, souvent à un maximum de deux ans. 

III.3.4. Niveau de la prime d'assurance 

Le niveau du montant de la prime à payer pour un contrat individuel d'assurance hospitalisation peut varier considéra-
blement et dépend, entre autres, des garanties souscrites dans le contrat (notamment le type de chambre), de l'âge de 
l'assuré, du lieu de résidence de l'assuré (éventuellement la situation de l'hôpital), d'une période de stage, de la franchise 
du contrat et du plafond224 des frais d'hospitalisation225. Les primes des contrats individuels sont en moyenne plus éle-
vées que celles des contrats collectifs. Les contrats collectifs sont négociés pour un grand nombre de personnes qui 
généralement paient la même prime. En raison de cette plus grande population d'assurés, la prime est en moyenne 
moins élevée que pour les contrats individuels. Cette prime plus faible est également liée au profil de risque moins élevé 
des contrats collectifs : les personnes assurées dans le cadre d'un contrat collectif appartiennent généralement à un 
groupe moins risqué (les personnes de plus de 65 ans, par exemple, ne sont souvent pas incluses dans les polices collec-
tives souscrites par les employeurs pour leurs employés parce qu’elles ne sont généralement plus actives). 

En plus de la prime liée à l'âge, les assureurs utilisent une prime nivelée pour déterminer la prime d'un contrat individuel 
d'assurance hospitalisation. Dans le cas d'une prime liée à l'âge, la prime est augmentée annuellement ou périodique-
ment. Par exemple, une personne de 40 ans paie une prime plus élevée qu'une de 25 ans (pour les mêmes garanties). 
Dans le cas d'une prime nivelée, l'assuré paie une prime relativement élevée au début du contrat, par exemple quand il 
est jeune, mais qui n'est plus augmentée ultérieurement, sauf par indexation. Une provision de vieillissement est ainsi 
créée pour l'assuré destinée à couvrir les frais d'hospitalisation éventuels à un âge plus avancé. L'augmentation rapide 
des frais d'hospitalisation dans les chambres particulières a mis ce modèle sous pression (la suppression des suppléments 
d'honoraires dans les chambres doubles ou commune a notamment conduit à un changement, voir « Encadré : Législa-
tion relative aux suppléments lors d’une hospitalisation classique » dans chapitre 2.3. « Les différents composants d’une 
facture d’hôpital »). Une augmentation pareille ne pouvait pas être évaluée lors de l'analyse des tarifs et, en outre, 
l'indexation basée sur l'indice médical est insuffisante pour plusieurs assureurs226. Comme mentionné au chapitre 1.1. 
'Historique de l'indice médical', la prime, la franchise ou les prestations des contrats d'assurance soins de santé indivi-
duels ne peuvent être majorées annuellement que par indexation a moins que la BNB ou l'OCM, en tant qu'autorités de 
contrôle, imposent ou approuvent une augmentation. Avant l'entrée en vigueur de la loi Verwilghen en 2007, il était 
possible d'intégrer l'augmentation des coûts dans les tarifs grâce à la liberté tarifaire qui existait à l'époque. 

                                                 
223 La liste n'est pas exhaustive. 

224 La franchise concerne le montant des frais hospitaliers toujours pris en charge par l'assuré, tandis que le plafond correspond au 
montant maximal des frais hospitaliers pour lesquels l'assureur intervient. Ce plafond peut porter sur la dépense totale ou une dé-
pense spécifique (par exemple, les honoraires des médecins). 

225 La liste n'est pas exhaustive. 

226 Une partie du transfert des suppléments d’honoraires des chambres doubles vers les chambres particulières a eu lieu entre 2012 
et 2016 simples (faisant suite à l’interdiction des suppléments d’honoraires dans les chambres doubles à partir de 2013). Pendant 
cette période, aucun indice médical n’a été publié. 
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Dans ce contexte, le secteur de l'assurance est constamment à la recherche d'alternatives pour les nouveaux contrats 
qui prennent davantage en compte cette évolution. Par exemple, une compagnie d'assurance a récemment lancé une 
assurance hospitalisation destinée à maintenir la facture d'hospitalisation sous contrôle et à limiter le montant des si-
nistres à payer. Elle accorde un remboursement illimité des frais d'hospitalisation, mais uniquement en cas d'admission 
(hospitalisation) dans un hôpital partenaire. Outre l'introduction de seuils (franchises), d'autres instruments destinés à 
maintenir les factures d'hospitalisation sous contrôle consistent à rendre la prime à payer partiellement dépendante de 
la localisation de l'hôpital (l'hospitalisation dans une grande ville coûte plus cher que l'admission dans une zone plus 
rurale) ou d'un plafond de supplément d'honoraires. Tous ces outils devraient entraîner une croissance plus maîtrisée 
des factures d'hospitalisation. 

III.3.5. Fournisseurs d'assurances hospitalisation et cadre légal 

Les assurances hospitalisation sont proposées par les assureurs privés et les sociétés mutualistes d’assurance. En 2018, 
plus au moins vingt-quatre compagnies d'assurance étaient actives sur le segment de l'assurance hospitalisation, répar-
ties entre quinze acteurs privés et neuf sociétés mutualistes d’assurance, ce qui génère une forte concurrence. Ces assu-
reurs proposent chacun au moins un produit d'assurance hospitalisation. Les sociétés mutualistes d’assurance ne pro-
posent que des contrats individuels. Au sein du groupe des compagnies d'assurance privées, la grande majorité offre des 
contrats individuels et collectifs. Les autres compagnies, quant à elles, proposent exclusivement soit des contrats indivi-
duels, soit des contrats collectifs. Parmi les contrats individuels d'assurance hospitalisation, les sociétés mutualistes d’as-
surance représentaient environ 72 % du nombre d'assurés227 en 2018, contre 28 % pour les compagnies d'assurance 
privées. 

Sur la base du nombre d'assurés228, les trois plus grandes compagnies d'assurance détenaient une part de marché com-
mune supérieure à 57 %. 

Pour les assurances hospitalisation (et les autres assurances complémentaires soins de santé), les assureurs privés et les 
sociétés mutualistes d’assurance sont soumis à la loi du 4 avril 2014 (loi relative aux assurances), loi qui reprend la loi du 
20 juillet 2007 (mieux connue sous le nom de "loi Verwilghen"). En outre, les assureurs privés et les sociétés mutualistes 
d’assurance sont également soumis à la directive Solvabilité II, la directive européenne du 25 novembre 2009, transposée 
en droit belge par la loi du 13 mars 2016 (loi relative au statut et au contrôle des entreprises d'assurance ou de réassu-
rance), qui réglemente l'accès aux activités d'assurance et de réassurance et leur exercice. 

La loi Verwilghen est entrée en vigueur après qu'il eut été établi que, dans certains cas, la législation de base initiale 
n'offrait pas à l'assuré une protection suffisante, notamment en ce qui concerne l'accessibilité, la durée, la continuité et 
les modalités de résiliation du contrat. Cette loi stipule notamment que, en principe, les assurances individuelles d'hos-
pitalisation sont souscrites à vie. Cela implique, contrairement au preneur d'assurance, que l'assureur ne peut résilier 
une assurance hospitalisation individuelle, sauf en cas de fraude ou de non-paiement de la prime. Il existe également un 
régime spécifique pour les malades chroniques et les personnes handicapées de moins de 65 ans qui obtiennent le droit 
de souscrire une assurance hospitalisation individuelle. En revanche, les assureurs peuvent exclure les frais d'hospitali-
sation directement liés à une maladie chronique ou à une invalidité, à condition que cela soit explicitement indiqué dans 
le contrat. Pour les contrats d'assurance liés à l'activité professionnelle, il existe, entre autres, une disposition prévoyant 
la poursuite individuelle de l'assurance par les personnes en cas de perte d'une assurance liées à l'activité professionnelle, 
lors de la retraite ou d'un changement d'emploi, par exemple. 

Solvabilité II vise à protéger les assurés et les bénéficiaires de polices d'assurance, notamment en veillant à ce que les 
compagnies d'assurance disposent de réserves financières suffisantes pour faire face aux problèmes. Les principes de 
cette directive sont l'introduction d'exigences de fonds propres fondées sur le risque et la valorisation du bilan selon sa 
valeur de marché. Solvabilité II aide les compagnies d'assurance et les autorités de contrôle à signaler les risques plus tôt 
et à prendre des mesures si nécessaire. En outre, Solvabilité II renforce la gestion des risques des compagnies d'assurance 

                                                 
227 Source: Données des compagnies d'assurance à titre individuel, fournies dans le cadre du calcul de l'indice médical. 

228 Source: Données des compagnies d'assurance à titre individuel, fournies dans le cadre du calcul de l'indice médical. 
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et assure une plus grande harmonisation au niveau européen. Cela favorise des conditions de concurrence équitables 
pour les compagnies d'assurance en Europe et constitue un pas vers un marché plus européen. 

Les sociétés mutualistes d’assurance sont également soumises à la loi sur les mutualités, à savoir la loi du 6 août 1990 
relative aux mutualités et aux unions nationales de mutualités, ainsi qu'aux lois du 26 avril 2010 et du 2 juin 2010 portant 
des dispositions diverses en matière d'organisation de l'assurance soins de santé complémentaire (I et II), qui mettent 
fin depuis 2012 aux différences réglementaires existant entre, d'une part, les assurances soins de santé proposées par 
les mutualités et, d'autre part, les assurances analogues proposées par les compagnies d'assurance privées. 

Les sociétés mutualistes d’assurance diffèrent des assureurs privés à plusieurs égards. Les sociétés mutualistes d’assu-
rance ne sont pas des entreprises commerciales (comme les assureurs privés) car la loi sur les mutualités les oblige à 
exercer leurs activités sans but lucratif. Selon la même loi sur les mutualités, elles ne peuvent offrir des services qu'à leurs 
propres membres, ce qui les empêche pratiquement d'offrir une assurance complémentaire soins de santé collective. 

III.4. Conclusion 
Depuis 2016, les compagnies d'assurances peuvent adapter leurs primes, franchises et/ou prestations des assurances 
soins de santé non liées à l'activité professionnelle (contrats individuels) sur la base de l'indice médical, en plus de l'indice 
des prix à la consommation. L'indice médical est calculé pour quatre types de garantie: chambre particulière, chambre 
double et commune, soins ambulatoires et soins dentaires. Pour chaque type de garantie, un indice médical global est 
calculé, de même qu'un indice médical pour cinq groupes d'âge. 

Un indice de base est d'abord calculé pour chaque catégorie d'âge, c'est-à-dire la charge brute des sinistres par assuré 
pour tous les assureurs. L'indice de base global est calculé comme une moyenne de ces indices liés à l'âge, pondérée 
selon le nombre d'assurés par classe d'âge. Les indices spécifiques sont ensuite calculés en multipliant l'indice de base 
par un facteur de 1,5 afin de revaloriser les provisions de vieillissement. L'évolution annuelle de ces indices spécifiques 
est lissée à maximum 2 points de pourcentage au-dessus de l'évolution des indices de base. 

Entre 2015 et 2018, l'indice médical global pour le type de garantie "chambre particulière" a augmenté de 10,4 %. Le 
taux de croissance annuel moyen était donc de 3,3 %, alors que l'indice santé n'a augmenté que de 1,9 % par an en 
moyenne durant cette période. Pour le type de garantie "chambre double ou commune", l'indice médical global a aug-
menté au total de 5,4 % entre 2015 et 2018. L'indice médical pour les soins ambulatoires n'a été adapté qu'en 2018. 
L'indice global pour ce type de garantie a augmenté de 11,5 % par rapport à 2017. L'indice médical pour le type de ga-
rantie "soins dentaires" a été fortement relevé en 2017 et 2018, de respectivement 10,7 % et 15,7 % sur base annuelle 
pour l'indice global. 

Pour certains assureurs, l'adaptation de la prime sur la base de l'indice médical n'est pas suffisante pour couvrir l'évolu-
tion réelle des coûts. L'indice médical est donc calculé comme une moyenne, et l'évolution réelle des coûts des différents 
assureurs peut s'éloigner de celle-ci. Non seulement la structure des différents produits d'assurance est très hétérogène, 
mais les caractéristiques du marché diffèrent également d'une région à l'autre. Il existe également des assureurs pour 
lesquels l'indice médical est suffisant, auquel cas l'indice ne sera probablement pas appliqué intégralement. 

Étant donné que le marché des assurances pour les soins dentaires et les soins ambulatoires est assez récent, la suite de 
l'étude s'est concentrée sur le marché des assurances hospitalisation. L'évolution des coûts d'une hospitalisation sont à 
la base de l'évolution de la charge brute des sinistres utilisée pour le calcul de l'indice médical pour les types de garantie 
"chambre particulière" et "chambre double ou commune". 

Selon les baromètres hospitaliers de la MC, basés principalement sur des membres flamands, la facture moyenne d'une 
hospitalisation en chambre particulière a augmenté de 15,3 % (TCAM 2,9 %) entre 2012 et 2017 pour s'établir à 1.533 
euros en moyenne en 2017. Selon les baromètres hospitaliers des mutualités socialistes, basés principalement sur des 
membres wallons, l'augmentation de la facture serait même encore plus importante. Par ailleurs, cette facture est la 
plus élevée dans les hôpitaux bruxellois (2.747 euros), et était inférieure de 27,1 % en Wallonie et de 48,0 % en Flandre 
(respectivement 2.000 euros et 1.426 euros). 
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Les suppléments d'honoraires représentent près de deux tiers de la facture totale en chambre particulière. Les supplé-
ments de chambre constituent également une part importante de la facture du patient pour une hospitalisation en 
chambre particulière (environ 16 %). Ces deux suppléments représentent donc ensemble environ 80 % d'une facture 
d'hospitalisation en chambre particulière. 

Les suppléments d'honoraires ont augmenté de manière plus sensible que la facture moyenne globale en chambre par-
ticulière. Il existe de grandes différences régionales en ce qui concerne la facturation des suppléments d'honoraires. Les 
hôpitaux bruxellois facturent en moyenne plus du double des hôpitaux flamands et près d'un tiers de plus que les hôpi-
taux wallons. L'augmentation des suppléments de chambre est restée dans l'ensemble limitée. Selon les calculs basés 
sur les données de Statbel, un supplément de chambre s'élevait en moyenne à 56,54 euros par hospitalisation en 2018, 
mais il existe de grandes différences régionales. Ainsi, ce sont les hôpitaux bruxellois qui facturent en moyenne le plus. 

Une facture d'hospitalisation en chambre double ou commune ne s'élevait qu'à un cinquième d'une facture en chambre 
particulière selon les données de la MC et à un sixième selon les données des mutualités socialistes. En 2017, les 
membres de la MC payaient en moyenne 279 euros contre 246 euros pour les membres des mutualités socialistes. Ces 
factures ont diminué depuis 2012. Cette baisse est due au fait qu'en 2012, des suppléments d'honoraires pouvaient 
encore être facturés pour une hospitalisation en chambre double, ce qui n’a plus été autorisé à partir de 2013. Les frais 
de séjour ont également diminué entre 2012 et 2016 en raison d'une diminution de la durée d'hospitalisation. 

Sur une même période, l'indice médical pour le type de garantie "chambre particulière" a évolué de la même manière 
que les frais de soins de santé sous-jacents. Ce lien est moins évident pour le type de garantie "chambre double ou 
commune". Le fait que l'indice médical et le prix d'une chambre d'hôpital n'évoluent pas de la même manière est dû à 
plusieurs facteurs. La facture d'une chambre d'hôpital est exprimée par hospitalisation, alors que l'indice médical est 
calculé en fonction du nombre d'assurés. Par ailleurs, les incohérences dans le calcul de l'indice médical jouent également 
un rôle. 

Tout comme les assurances soins ambulatoires et soins dentaires, l'assurance hospitalisation est une assurance soins de 
santé complémentaire à l'assurance soins de santé obligatoire. En Belgique, il y avait 9,6 millions de personnes ont sous-
crit une assurance soins de santé complémentaire en 2017, dont la grande majorité était une assurance hospitalisation. 
58 % des contrats ont été souscrits auprès d'un assureur privé et 42 % auprès de sociétés mutualistes. 58 % des contrats 
étaient des contrats individuels contre 42 % de contrats collectifs. En ce qui concerne les contrats individuels, les sociétés 
mutualistes représentent environ 72 % du nombre d'assurés. En 2018, vingt-quatre fournisseurs d'assurances hospitali-
sation étaient actifs en Belgique, dont quinze assureurs privés et neuf sociétés mutualistes, ce qui génère une forte con-
currence. Ces assureurs proposent chacun au moins un produit d'assurance hospitalisation. 
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Liste des abréviations 
ABC Autorité belge de la Concurrence 

ABEX Association Belge des Experts 

AR Arrêté Royal 

AT Autriche 

BCE Banque centrale européenne 

BE Belgique 

BFP Bureau fédéral du Plan 

BG Bulgarie 

BNB Banque Nationale de Belgique 

BRUGEL BRUxelles Gaz Electricité 

CBL Confédération Belge de l'industrie Laitière 

CBS Centraal Bureau voor de Statistiek (Pays-Bas) 

CCE Conseil Central de l’Économie 

CCP Centrale des crédits aux particuliers 

CDE Code de droit économique 

CE Commission européenne 

CEPS Centre for European Policy Studies 

COICOP Classification of Individual Consumption According to Purpose 

CP COICOP 

CRC Conférence des régulateurs du secteur des Communications électroniques  

CREG Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz 

CSPE Contribution au Service Public de l’Électricité (France) 

CUT Coût salarial unitaire 

CWaPE Commission wallonne pour l'Energie 

CY Chypre 

CZ République tchèque 

DE Allemagne 

DESTATIS Statisches Bundesamt (Allemagne) 

DG GROW  Direction générale du marché intérieur, de l’industrie, de l’entrepreneuriat 
et des PME 

DG Statistique-Statistics Belgium Direction générale Statistique du SPF Économie 
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DK Danemark 

EA Efficacité allocative 

EA19 Eurozone 

EAN European Article Numbering 

ECRI European Credit Research Institute 

EE Estonie 

EEE Espace économique européen 

EL Grèce 

ES Espagne 

ETCR Energy, Transport and Communications Regulation 

ETP Équivalent temps plein 

EUR Euro 

EURIBOR Euro Interbank Offered Rate 

Eurostat Statistical Office of the European Commission 

FAI Fournisseur de l'accès à internet 

FMI Fonds monétaire international 

Febelfin Fédération belge du secteur financier 

FSMA Financial Services and Markets Authority 

FR France 

GECE Groupe d’experts Compétitivité et Emploi 

HFCS Household Finance and Consumption 

HICP Harmonised Index of Consumer Prices 

Hl Hectolitre 

Horeca Hôtellerie, restauration et cafés 

HR Croatie 

HU Hongrie 

IBPT Institut belge des services postaux et des télécommunications  

ICN Institut des comptes nationaux 

IE Irlande 

IEA International Energy Agency 

IEC Institut des experts-comptables et des conseils fiscaux 

Insee Institut national de la statistique et des études économiques (France) 
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IPC Indice des prix à la consommation  

IPCF Institut Professionnel des Comptables et Fiscalistes agréés 

IPCH Indice des prix à la consommation harmonisé 

IPCN Indice des prix à la consommation national 

IPM Indicateur de performance des marchés 

ISIC  International Standard Industrial Classification of All Economic Activities 
(United Nations) 

IR Indicateur de restrictivité 

IT Italie 

kWh Kilowatt heure 

LT Lituanie 

LU Luxembourg 

LV Lettonie 

MB Moniteur Belge 

MT Malte 

MWh Mégawatt-heure 

NACE Nomenclature statistiques des activités économiques dans la CE  

NL Pays-Bas 

OCDE Organisation de Coopération et de Développement Économiques 

ONSS Office national de sécurité sociale 

OPEP Organisation des pays exportateurs de pétrole 

PCAM Plan comptable minimum normalisé  

PCM Price Cost Margin 

PIB Produit intérieur brut 

PL Pologne 

PT Portugal 

RMP Réglementation des marchés de produits  

RNM Réglementation des secteurs non manufacturiers 

RO Roumanie 

SBS Enquête sur la structure des entreprises 

SE Suède 

SI Slovénie 
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SK Slovaquie 

SPF Économie Service Public Fédéral Économie, P.M.E., Classes moyennes et Energie 

STIB Société des transports intercommunaux de Bruxelles 

STRI Service Trade Restrictiveness Index 

SUT Supply and Uses Table 

T1 Premier trimestre 

T2 Deuxième trimestre 

T3 Troisième trimestre 

T4 Quatrième trimestre 

TAEG Taux annuel effectif global 

TCAM Taux de croissance annuel moyen  

TEC Transport En Commun (Société régionale wallonne du transport) 

TES Tableaux entrées-sorties 

TFUE Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

TICGN Taxe Intérieure sur Consommation de Gaz Naturel (en France) 

TVA Taxe sur la valeur ajoutée 

UE Union européenne 

UE-28 Union européenne (28 pays) 

UK Royaume-Uni 

UPC Union professionnelle du crédit 

USD United States dollar 

USDA United States Department of Agriculture 

VREG Vlaamse regulator van de elektriciteits- en gasmarkt 

  



130 
 

Liste des abréviations partie II 
ASBL Association sans but lucratif 

AVIQ Agence pour une Vie de Qualité 

CIZ Centrum indicatiestelling zorg (Pays-Bas) 

CNAF Caisse nationale des allocations familiales (France) 

COICOP Classification of Individual Consumption According to Purpose 

CPAS Centre public d'action sociale 

CE Commission européenne 

COCOM Commission communautaire commune 

DG Deutschsprachige Gemeinschaft (Communauté germanophone) 

EEE Einrichtungseinheitlicher Eigenanteil (Allemagne) 

EHPA Etablissements d’hébergement pour personnes âgées (France) 

EHPAD Etablissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (France) 

ETP Équivalent temps plein 

Eurostat Statistical Office of the European Commission 

EU-SILC Statistiques de l’UE sur le revenu et les conditions de vie 

IKT Inkomenstarief (tarif sur la base des revenus) 

INAMI Institut national d'assurance maladie-invalidité 

IPC Indice des prix à la consommation 

IPCH Indice des prix à la consommation harmonisé 

LRK Landelijk Register Kinderopvang (Pays-Bas) 

NACE Nomenclature statistiques des activités économiques dans la CE 

OCDE Organisation de Coopération et de Développement Économiques 

ONE Office de la Naissance et de l’Enfance 

PCM Price cost margin 

Pgb Persoonsgebonden budget (Pays-Bas) 

PFP Participation financière des parents 

PSG Pflegestärkungsgesetz (Loi sur les soins de santé, Allemagne) 

SPF Économie Service Public Fédéral Économie, P.M.E., Classes moyennes et Energie 

Statbel Direction générale Statistique du SPF Économie 

TCAM Taux de croissance annuel moyen 
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USDL Unités de soins de longue durée (France) 

VIPA Vlaams Infrastructuurfonds voor Persoonsgebonden Aangelegenheden 

Wlz Wet langdurige zorg (Pays-Bas) 

Wmo Wet maatschappelijke ondersteuning (Pays-Bas) 

Wtcg Wet tegemoetkoming chronisch zieken en gehandicapten (Pays-Bas) 
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Liste des abréviations partie III 
A Année 

AIM Agence InterMutualiste 

AR Arrêté Royal 

Assuralia Union professionnelle des entreprises d’assurances 

BNB Banque Nationale de Belgique 

CAAMI Caisse Auxiliaire d’Assurance Maladie-Invalidité  

Febelfin Fédération belge du secteur financier 

FSMA Financial Services and Markets Authority 

INAMI Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité 

IPC Indice des prix à la consommation  

IPCH Indice des prix à la consommation harmonisé 

MAHA Model for Automatic Hospital Analysis 

MC Mutualité Chrétienne 

Mutassur Association professionnelle des assureurs mutualistes et de leurs intermé-
 diaires  d’assurance 

OCM Office de Contrôle des Mutualités 

SMA Société Mutualiste d’Assurance 

SPF Économie Service Public Fédéral Économie, P.M.E., Classes moyennes et Energie 

Statbel Office belge de statistique 

t1 période 1 

t2 période 2 

TCAM Taux de croissance annuel moyen  

TVA Taxe sur la valeur ajoutée 
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Annexes 

Annexe 1 : Aperçu des variations de prix des produits et des services 
entre 2017 et 2018 

(Classement par ordre décroissant de hausse de prix) 

Dénomination Inflation en % 

Combustibles liquides 19,4 

Gaz de pétrole 15,2 

Autres carburants 14,1 

Diesel 14,0 

Beurre 13,8 

Autres tabacs 12,3 

Port d'une lettre 11,3 

Match de football : première division 11,1 

Quotidiens 10,7 

Oeufs 10,2 

Consultation dentaire 10,0 

Gaz naturel 9,4 

Limonades 6,6 

Fruits de mer frais ou réfrigérés 6,6 

Service baby-sitting 6,5 

Communication téléphonique poste d'abonné 6,5 

Attractions d'un jour (autres) 6,5 

Villages de vacances 6,2 

Cotisation à un club sportif 5,9 

Cotisation à un club sportif 5,9 

Obturations de cavités 5,9 

Vin d'autres fruits 5,5 

Poissons surgelés 5,3 

Autres produits laitiers 5,2 

Parkings 5,0 

Peinture émail 5,0 

Ticket d'avion 4,7 

Huile d'olive 4,6 

Key card 4,6 

Week-end dans les Ardennes 4,5 

Carte mémoire 4,4 

Fromages et fromage blanc 4,4 

Petite auto (jouet) 4,3 

Lait concentré ou en poudre 4,3 

Silicone 4,1 

Lait demi-écrémé frais 4,1 

Essence 4,0 

Abonnement au théâtre 4,0 

Fruits frais 4,0 

Week-end à la mer 3,9 

Tapis-plain 3,9 

Cigarettes 3,9 

Livres 3,7 

Dénomination Inflation en % 

Viande d'agneau et de chèvre 3,7 

Festivals 3,6 

Assurance incendie 3,6 

Chambre à un lit-bénéficiaire ordinaire 3,5 

Yaourt 3,5 

Voyage en train à l'étranger 3,3 

Autres viandes 3,3 

Attractions d'un jour (parc) 3,3 

Périodiques 3,3 

Cotisation mutuelle 3,3 

Mise en plis 3,3 

Répéteur wifi 3,3 

Sauna 3,1 
Abonnement télédistribution (+ télévision digi-
tale) 3,0 

Location véhicule utilitaire 3,0 

Batterie de voiture 2,9 

Annonce publicitaire 2,9 

Eau (assainissement) 2,9 

Salade niçoise 2,9 

Services bancaires 2,9 

Abonnement internet 2,8 

Assurance responsabilité civile familiale 2,8 

Déjeuner à l'école 2,7 

Carte train trimestrielle 45 km 2,7 

Plat de cuisson résistant au feu 2,7 

Spaghetti (repas) 2,7 

Réparation de vêtements 2,6 

Billet 20 km (train) 2,6 

Poupée (type Barbie) 2,6 

Alstroemeria 2,6 

Vétérinaire : consultation 2,6 

Peinture acrylique (4-10l) 2,6 

Préservatifs 2,6 

Contrôle technique 2,6 

Carte train annuelle 45 km 2,6 

Escabeau 2,6 

Steak au poivre 2,6 

Cours de musique 2,5 

Canapé en cuir 2,5 

Carte train scolaire annuel 20km 2,5 

Carte train mensuelle 20 km 2,5 

Jus 2,5 

Autres produits de boulangerie et pâtisserie 2,5 
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Dénomination Inflation en % 

Vol-au-vent 2,4 

Autre bières à base d'alcool 2,4 

Classes vertes 2,4 

Blanchissage d'une chemise 2,4 

Kalanchoe 2,4 

Remplacement d'une pile de montre 2,4 

Bande dessinée 2,4 

Thé 2,4 

Vidange d'huile 2,4 

Vin issu de raisins 2,3 

Steak tartare 2,3 

Accueil de jour 2,3 

Vaccination contre la rage 2,3 

Maisons de repos et de soins 2,3 

Margarine et autres graisses végétales 2,3 

Maisons de repos 2,3 

Bière pils 2,3 

Honoraire d'avocat 2,3 

Canapé en tissu 2,2 

Vitres 2,2 

Fruits de mer surgelés 2,2 

Vin : blanc (café) 2,2 

Cornet de frites 2,2 

Terreau pour plantes (10-20l) 2,2 

Electricité 2,2 

Bière spéciale 2,2 

Fruits en conserve 2,2 

Snack de viande 2,2 

Glaces et sorbets 2,2 

T-shirt (pour hommes) 2,1 

Voyages à l'étranger 2,1 

Vernis 2,1 

Ressemelage de chaussures 2,1 

Location de garage 2,1 

Poissons frais ou réfrigérés 2,1 

Location d'outils de jardinage 2,0 

Tarif horaire d'un garagiste 2,0 
Autres préparations à base de poissons ou de 
fruits de mer 2,0 

Chambre à 2 lits (OMNIO) 2,0 

Casserole en acier inoxydable 2,0 

Lait entier frais 2,0 

Partie de bowling 2,0 

Montre bracelet 2,0 

Piscine 2,0 

Aliments pour nourrissons 2,0 

Volaille domestique 1,9 

Abonnement scolaire annuel (autobus) 1,9 

Synthétiseur 1,9 

Hamburger (fast-food) 1,9 

Livres enseignement supérieur 1,9 

Dénomination Inflation en % 

Coupe de cheveux (pour femmes) 1,9 

Chocolat 1,9 
Ecole supérieure minerval et droits inscription 
examen 1,9 

Solarium : abonnement 10 séances 1,9 

Match de football : première provinciale 1,9 

Ecole de conduite 1,9 

Cinéma 1,9 

Chambre d'hôtel 1,9 

Coupe de cheveux (pour hommes) 1,9 

Chaise pour salle à manger 1,9 

Loyers sociaux 1,8 

Eau minérale 1,8 

Nettoyage à sec d'un costume 1,8 

Menu du jour 1,8 

Tarif horaire d'un plombier 1,8 

Sirop, miel et confiture 1,8 

Charges immeubles collectifs 1,8 

Commode 1,7 

Coût de l'internat 1,7 

Molières à lacets, en cuir 1,7 

Portefeuille 1,7 

Slip (pour hommes) 1,7 

Ramonage 1,7 

Café express 1,7 

Lave-linge 1,7 

Pains et petits pains 1,7 

Voitures neuves (TMC inclus) 1,6 

Trousse de toilette 1,6 

Tarif horaire réparation d'installation chauffage 1,6 

Viandes séchées, salées ou fumées 1,6 

Brosse à dents (électrique) 1,6 

Valise de cabine 1,6 

Limonade au cola 1,6 

Scooter 1,6 

Bière pils 1,6 

Plats préparés 1,6 

Collier 1,6 

Sole ou truite meunière 1,6 

Pull-over (hiver) (pour femmes) 1,6 

Papier en fibre de verre 1,6 

Pizzas et quiches 1,5 

Tarif horaire entretien jardin 1,5 

Citytrips 1,5 

Tarif horaire d'un électricien 1,5 

Tente 1,5 

Services de déménagement 1,5 

Abonnement mensuel (autobus) 1,5 

Boissons alcoolisées gazeuses 1,5 

Dressoir/Buffet 1,5 

Autres préparations de viande 1,5 
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Dénomination Inflation en % 

Box repas 1,5 

Toilette publique 1,5 

Tarif horaire d'un peintre 1,5 

Plat du jour chinois 1,5 

Verres de lunettes toriques 1,5 

Assurance d'assistance à l'étranger 1,4 

Chambre à deux lits 1,4 

Chrysanthèmes 1,4 

Table de jardin en bois 1,4 

Billet 45 km (train) 1,4 

Céréales pour le déjeuner 1,4 

Verre à eau 1,4 

Anorak (hiver) (pour hommes) 1,4 

Coût d'un état des lieux 1,4 

Collecte des déchets ménagers 1,4 

Chaussures de trekking 1,4 

Chaussure de détente 1,4 
Restauration collective personnes du troisième 
âge 1,4 

Cacao 1,4 

Morceau de baguette garni 1,3 

Menuisier : placement parquet 1,3 

Pizza 1,3 

Pneu de vélo 1,3 

Essuie-glace 1,3 

Rasoir électrique 1,3 

Lys 1,3 
Université minerval et droits d'inscription exa-
men 1,3 

Collant 1,3 

Tournevis 1,3 

Bottines 1,3 

Riz 1,3 

Poissons et fruits de mer séchés, fumés 1,3 

Imprimer photos numériques (internet) 1,3 

Gerberas 1,2 

Laine à tricoter 1,2 

Pompes funèbres 1,2 

Pâte à modeler 1,2 

Implantation d'une puce électronique 1,2 

Permanente 1,2 

Guitare 1,2 

Lampadaires 1,2 

Pantalon en jean (pour hommes) 1,2 

Carte d'identité 1,2 

Jeu de construction 1,2 

Pneu de voiture automobile 1,2 

Crèche 1,2 

Chemisier 1,1 

Lit (2 personnes) 1,1 

Billet (autobus) 1,1 

Dénomination Inflation en % 

Verres de lunettes sphériques 1,1 

Carwash 1,1 

Matelas à ressorts ensachés 1,1 

Chemise 1,1 

Ballon de football 1,1 

Permis de conduire 1,0 

Valise 1,0 

Sol stratifié 1,0 

Fauteuil relax 1,0 

Arrosoir 1,0 

Vins fortifiés 1,0 

Blouse (hiver) 1,0 

Stores 1,0 

Vétérinaire : ovariectomie chatte 1,0 

Eau (consommation) 1,0 

Coloration 1,0 

Frais notariaux prêt hypothécaire 1,0 

Billet 90 km week-end (train) 0,9 

Table de salle à manger 0,9 

Remplacement plaques de freins 0,9 

Loyers non sociaux 0,9 

Chips 0,9 

Bois et autres combustibles solides 0,9 

Lubrifiants 0,9 

Carte de voeux 0,9 

Livraison de fleurs 0,9 

Bottes en cuir 0,9 

Vêtements de sport (pour enfants) 0,9 

Abonnement de dépannage 0,9 

Appareil auditif 0,8 

Poêle 0,8 

Armoire 0,8 

Carte à voyages multiples (autobus) 0,8 

Poubelle de ménage 0,8 
Autres produits alimentaires à base de cé-
réales 0,8 

Crémation 0,8 

Boisson raffraîchissante (automat) 0,8 

Chaise de bureau 0,8 

Essuie éponge 0,8 

Abonnement de tennis (hiver) 0,8 

Préparations et conserves de légumes 0,8 

Packs (telecom) 0,8 

Lampe à barre halogène 0,8 

Pantalon (hiver) (pour femmes) 0,7 

Echarpe (hiver) (pour femmes) 0,7 
Médecine formation complémentaire : visite à 
domicile 0,7 

Puzzle 0,7 

Escarpins en cuir 0,7 

Table de chevet 0,7 
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Dénomination Inflation en % 

Micro-ondes multifonction 0,7 

Maillot de bain 0,7 

Abonnement fitness 0,7 

Pantalon de ville (pour hommes) 0,7 

Vélo électrique 0,7 

Dictionnaire F-N et N-F 0,7 

Entretien installation chauffage central 0,7 

Planche à repasser 0,6 

Pansements adhésifs 0,6 

Autres huiles comestibles 0,6 

Parc pour bébé 0,6 

Frais comptable déclaration fiscale 0,6 

Siège d'enfant 0,6 

Réparation de vélos 0,6 

Réfrigérateur combiné 0,6 

Oignons de tulipes 0,6 

Camping 0,6 

Tulipes 0,6 

Meubles TV/média 0,6 

Pull-over (hiver) (pour hommes) 0,6 

Vélo de dame 0,5 

Tissu pour tentures 0,5 

Sac à dos 0,5 

Blazer (pour femmes) 0,5 
Abonnement télévision digitale (bouquet thé-
matique) 0,5 

Lampe de bureau 0,5 

Pâtes alimentaires 0,5 

Tissu pour rideaux 0,4 

Table de ping-pong 0,4 

Tarif horaire pour le nettoyage 0,4 

Chaise pour bébé 0,4 

Ciment 0,4 

Eclairage pour vélo 0,4 

Couteau à steak 0,4 

Selle 0,4 

Frais Inscription mouvement de jeunesse 0,4 

Soutien-gorge (push-up) 0,3 

Ballerine (pour femmes) 0,3 

Annonce nécrologique 0,3 

Soutien-gorge 0,3 

Casque vélo 0,3 

Sommier à lattes 0,3 

Boîte jeu de fantaisie 0,3 

Spiritueux et liqueurs 0,3 

Engrais liquide 0,2 

Fil à coudre 0,2 

Thermomètre médical 0,2 

Roses 0,2 

Surgélateur vertical 0,2 

Produits de confiserie 0,2 

Dénomination Inflation en % 

Slip (pour femmes) 0,2 

Go Pass 0,2 

Pommes de terre 0,2 

Pantalon en jean (pour femmes) 0,2 

Réfrigérateur : bas(+/-120l) 0,1 

Spathiphyllum 0,1 

Imagerie médicale 0,1 

Costume en laine (hiver) 0,1 

Sel et herbes de cuisine 0,1 

Sauces et épices 0,1 

Sucre 0,1 

Blazer (pour hommes) 0,1 

Jouet "Dinette" 0,1 

Frais délivrance d'un passeport 0,1 

Drap-housse 0,1 

Rail Pass 0,1 

Taxi 0,1 

Miroir 0,1 

Papier peint intissé 0,1 

Chaussures de tennis 0,1 

Vélo pour enfant 0,0 

Sécateur 0,0 

Tondeuse à gazon électrique 0,0 

Viande de porc 0,0 

Mètre roulant 0,0 
Médecine formation complémentaire consulta-
tion au cabinet 0,0 

Spécialiste : consultation au cabinet 0,0 

Biologie clinique 0,0 

Séance individuelle kinésithérapie 0,0 

Plaque d'immatriculation 0,0 

Sweater (pour enfants) 0,0 

Survêtement de sport 0,0 

Aspirateur traîneau 0,0 

Armoire à chaussures -0,1 

Viande de boeuf et de veau -0,2 

Raquette de tennis -0,2 

Candybar (automate) -0,2 

Couette synthétique -0,2 

Four à vapeur -0,3 

Maillot de bain -0,3 

Friteuse électrique -0,3 

Housse de couette et taies -0,3 

Robot ménager -0,3 

Lentilles souples jetables -0,4 

Robinet mélangeur -0,4 

Chaussures de jogging -0,4 

Body -0,4 

T-shirt (enfant) -0,4 

Chaussettes (pour hommes) -0,4 

Jupe (hiver) -0,5 
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Dénomination Inflation en % 

Chaussures de sport -0,5 

Grenouillère -0,5 

Perceuse électrique -0,5 

Serviette de toilette -0,5 

Café -0,6 

Vélo d'appartement -0,6 

DVD (musique ou film) -0,7 

Anorak (hiver) (pour femmes) -0,7 

Lit boxspring -0,7 

Câble HDMI -0,7 

Balles de tennis -0,8 

Eaux minérales -0,8 

Légumes frais hormis pommes de terre -0,8 

Tasse et soucoupe -0,8 

Lave-vaisselle -0,8 

Sèche-linge -0,9 

Autres produits alimentaires, n.d.a. -0,9 

Mouchoir en coton -0,9 

Farines et autres céréales -0,9 

Fruits séchés -0,9 

Anorak (hiver) (pour enfants) -1,0 

Assiette plate, porcelaine -1,0 

Pantalon (pour enfants) -1,0 

Radiateur électrique -1,0 

Robe (hiver) -1,1 

Chaussettes (Garçons, 28-33) -1,1 

Percolateur -1,1 

Four à micro-ondes -1,2 

Manteau (hiver) (pour femmes) -1,4 

Tensiomètre électronique -1,4 

Tapis de bain -1,5 

Assurance responsabilité civile automobile -1,6 

Fer à repasser avec générateur de vapeur -1,7 

Casque audio -1,7 

GPS -1,8 

Pantalon en jean (pour enfants) -2,0 

Appareil téléphone portable -2,3 

Appareil photo digital -2,4 

Jupe (8 à 12 ans) -2,4 

Disque Blu-ray -2,4 

Téléviseur couleur -2,4 

Lecteur Blu-ray -2,5 

Veste en cuir (pour femmes) -2,5 

Alliance en or -2,6 

Légumes surgelés -2,7 

Jeu de société : Monopoly -2,7 

Plaque à induction -2,9 

Montre connectée -3,2 

Appareil photo reflex -3,5 

Imprimante multifonction -3,6 

Dénomination Inflation en % 

Machine à café type coffeepad -3,7 

Jeu vidéo pour console -4,0 

Tablette -4,2 

Smartphone - GSM -4,2 

Communications par GSM -4,2 

Concerts pop -4,4 

Logiciel -5,0 

Home cinema -5,3 

Parc à conteneurs -5,8 
Source : Calculs propres SPF Économie, Statbel. 
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Annexe 2 : Inflation en 2018 à taux de taxation actuels et constants en 
Belgique et dans les principaux pays voisins 

(Taux de variation à un an d'écart (%) 
 Belgique Moyenne des pays voi-

sins Allemagne France Pays-Bas 

À taux de 
taxation ac-

tuels 

À Taux de 
taxation 

constants 

À taux de 
taxation ac-

tuels 

À Taux de 
taxation 

constants 

À taux de 
taxation ac-

tuels 

À Taux de 
taxation 

constants 

À taux de 
taxation ac-

tuels 

À Taux de 
taxation 

constants 

À taux de 
taxation ac-

tuels 

À Taux de 
taxation 

constants 
Energie 8,9 9,6 6,8 5,5 4,9 4,9 9,4 6,3 8,2 5,6 
Electricité 2,2 7,2 2,1 1,6 1,2 1,2 1,3 1,1 15,7 8,7 
Combustibles solides 1,2 1,2 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5   
Carburants pour trans-
ports routiers 10,7 7,8 9,6 7,8 7,8 7,8 13,2 8,6 5,5 5,1 

Gaz  9,6 9,6 3,3 1,7 -1,5 -1,5 12,0 7,5 7,5 4,5 
Combustibles liquides 19,4 19,4 19,4 17,8 18,3 18,3 22,3 16,6   
Produits alimentaires 
transformés 3,4 2,0 3,0 1,8 2,9 2,9 3,5 0,8 1,2 0,7 

Vins 2,3 2,3 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,3 2,3 
Spiritueux 0,3 0,3 0,1 0,0 0,4 0,4 -0,1 -0,2 0,3 0,3 
Bière 2,3 2,3 2,8 2,8 3,4 3,4 1,1 1,1 1,8 1,8 
Tabac 6,6 1,1 7,4 1,7 3,7 3,7 14,2 -1,0 3,6 0,0 
Eaux minérales, bois-
sons gazeuses et jus 3,8 1,7 2,1 1,7 2,9 2,9 1,2 0,1 1,5 1,5 

Café, thé, cacao 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,8 0,8 -3,0 -3,0 
Pain et céréales 1,7 1,7 1,1 1,1 1,6 1,6 1,1 1,1 -0,6 -0,6 
Autres denrées alimen-
taires 0,1 0,1 0,3 0,3 1,2 1,2 -0,4 -0,4 -0,3 -0,3 

Produits laitiers 4,7 4,7 3,7 3,7 5,2 5,2 2,0 2,0 4,0 4,0 
Huiles et graisses 7,0 7,0 7,0 7,0 7,4 7,4 7,0 7,0 4,8 4,8 
Sucre, confiture, cho-
colat 1,4 1,4 0,1 0,1 0,4 0,4 0,1 0,1 -1,3 -1,3 

Produits alimentaires 
non transformés 1,5 1,5 2,2 2,2 1,9 1,9 2,7 2,7 1,0 1,0 

Services 1,5 1,5 1,4 1,4 1,5 1,5 1,2 1,2 1,4 1,4 
Biens industriels non-
énergétiques 0,9 0,9 0,6 0,6 0,9 0,9 0,3 0,3 0,4 -0,1 

Inflation sous-jacente 1,6 1,4 1,3 1,2 1,5 1,5 1,3 0,9 1,0 0,8 
IPCH 2,3 2,2 1,9 1,6 1,9 1,9 2,1 1,5 1,6 1,2 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
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Annexe 3 : Inflation en Belgique et dans les trois pays voisins principaux 
au quatrième trimestre 2018 
Tableau 1 : IPCH 

(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 
 

Belgique Moyenne des pays 
voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne pays 
voisins 

Énergie 13,0 8,9 7,8 10,7 8,7 10,0 9,7 
Produits alimentaires transformés 3,1 2,6 1,9 3,8 1,1 13,5 11,9 
Produits alimentaires non transformés 1,7 2,4 1,8 3,1 1,5 7,8 6,3 
Services 1,6 1,3 1,5 1,0 1,5 41,5 45,3 
Biens industriels non-énergétiques 1,0 0,7 1,1 0,2 0,8 27,2 26,8 
Inflation sous-jacente 1,6 1,3 1,5 1,2 1,2 82,2 84,0 
IPCH 2,8 2,1 2,1 2,2 1,8 100,0 100,0 
IPCH (taux de taxation constant) 2,6 1,8 2,1 1,5 1,3 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Tableau 2 : Énergie 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne pays 
voisins1 

Carburants pour véhicules 
particuliers 

12,1 11,9 12,7 12,8 3,3 33,6 40,2 

Combustibles liquides 20,6 26,6 26,8 25,8 Nd 16,6 8,6 
Gaz  16,8 6,5 -1,2 22,1 10,2 16,4 19,3 
Electricité 8,6 1,7 1,0 0,3 19,0 32,5 28,9 
Combustibles solides 1,8 1,6 2,8 0,4 Nd 1,0 1,2 
Énergie 13,0 8,9 7,8 10,7 8,7 100,0 100,0 
Énergie (taux de taxation 
constant) 13,4 7,6 7,8 7,5 6,1 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel.  
Nd : non disponible. 8,3. 

Tableau 3 : Produits alimentaires transformés 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique 
Moyenne 
des pays voi-
sins 

Allemagne France Pays-Bas 
Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne des 
pays voisins 

Tabac 6,8 7,2 3,0 14,7 4,1 21,8 19,1 
Lait, fromage et oeufs 2,5 1,6 1,3 1,9 1,8 14,8 16,4 
Pain et céréales 1,7 1,4 1,9 1,4 -0,5 22,9 19,7 
Boissons non alcoolisées 2,9 1,6 1,7 2,0 -0,2 10,3 12,1 

Eaux minérales, boissons rafraîchis-
santes et jus 

3,6 2,4 2,5 2,6 0,8 8,3 8,3 

Café, thé et cacao 0,0 0,0 -0,2 0,8 -2,3 2,0 3,8 
Boissons alcoolisées 2,0 2,4 3,1 1,7 1,7 14,4 16,2 

Vins 2,3 2,5 2,2 2,7 2,8 8,4 6,6 
Bière 1,8 3,6 4,2 1,8 2,0 4,7 6,0 
Spiritueux 0,2 0,0 0,9 0,3 -0,9 1,3 3,7 

Huiles et graisses 3,8 2,2 0,1 5,7 1,8 2,7 2,9 
Sucre, confitures, chocolat 1,8 0,3 0,3 0,4 -0,1 8,3 8,6 
Produits alimentaires n.c.a. -0,1 0,4 0,8 -0,1 0,4 4,8 4,9 
Produits alimentaires transformés 3,1 2,6 1,9 3,8 1,1 100,0 100,0 
Produits alimentaires transformés (sans al-
cool ni tabac) 2,0 1,3 1,3 1,6 0,3 63,8 64,6 

Produits alimentaires transformés (taux de 
taxation constant) 1,6 1,3 2,0 0,8 -0,1 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
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Tableau 4 : Produits alimentaires non transformés 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne des 
pays voisins 

Viande 0,6 0,8 0,6 1,2 0,2 53,5 47,5 
Fruits 1,9 -0,7 -4,2 3,9 -2,8 13,9 18,2 
Poisson et fruits de mer 3,1 2,5 2,3 2,8 0,9 12,4 9,8 
Légumes  4,0 7,6 9,0 6,7 6,1 20,2 24,6 
Produits alimentaires non transformés 1,7 2,4 1,8 3,1 1,5 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 

Tableau 5 : Services  
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne 
pays voisins 

Divers 2,0 1,4 1,3 1,5 1,5 24,0 18,6 
Services hospitaliers 1,7 2,7 3,0 1,4 Nd 10,1 1,1 
Protection sociale 1,9 2,6 4,0 2,2 -1,4 5,1 4,1 
Services dentaires  7,9 -0,1 -1,2 0,3 2,7 1,2 1,5 
Assurance maladie 3,3 1,9 1,9 1,7 4,1 2,2 2,9 
Enseignement 1,3 -1,4 -2,0 2,4 -2,9 1,2 1,9 
Autres services n.c.a. 1,3 1,7 1,5 1,5 2,4 1,5 2,2 
Autres assurances 1,8 0,7 -0,1 Nd 8,5 0,6 0,6 
Services financiers n.c.a. 2,9 3,2 3,2 1,0 6,4 0,1 0,9 
Services médicaux et paramédicaux 0,2 0,8 1,0 0,8 -0,1 2,1 3,3 
Loisirs et soins personnels 1,3 1,9 1,9 1,8 2,3 26,9 20,4 
Restaurants et cafés 2,0 2,0 2,1 1,7 2,5 16,3 10,4 
Salons de coiffure et institutions de soins et de 
beauté 

1,8 2,0 2,5 1,2 2,3 3,5 2,3 

Services sportifs et récréatifs 2,6 2,3 2,7 2,0 1,7 2,3 2,1 
Cantines  0,7 2,5 3,3 1,8 4,2 0,8 1,7 
Nettoyage, réparation et location d’articles 
d’habillement 

2,5 2,2 3,0 1,4 0,8 0,1 0,3 

Services culturels -3,2 1,2 0,3 2,5 1,9 3,7 3,2 
Services de logement 1,1 1,1 1,5 0,2 2,0 23,4 28,1 
Loyers effectifs 1,0 1,0 1,6 -0,8 2,3 15,0 19,5 
Assurances habitation 3,3 1,0 -0,9 1,7 0,9 1,0 1,0 
Autres services liés au logement n.c.a. 2,1 1,5 1,7 1,3 -0,8 1,9 1,1 
Collecte des eaux usées 0,8 0,3 0,0 0,8 1,1 1,0 1,7 
Services domestiques et services ménagers 0,8 2,4 2,9 2,6 1,1 2,5 1,0 
Services d’entretien et réparations 1,5 2,7 3,8 2,2 3,0 1,2 2,0 
Collecte des ordures ménagères 0,3 0,4 0,2 1,0 -0,2 0,9 1,3 
Services de transport 1,7 1,9 1,8 1,8 2,5 12,2 17,0 
Entretiens et réparations 2,0 2,7 2,6 2,7 3,7 6,4 5,7 
Transport aérien de passagers 4,0 0,2 -1,5 0,6 2,1 0,7 1,5 
Services divers liés aux véhicules particuliers 3,6 1,4 1,3 1,5 1,2 0,7 3,2 
Transport ferroviaire de passagers 3,6 1,5 2,4 0,0 1,1 1,1 1,9 
Transport routier de passagers 0,9 0,8 2,4 0,2 1,6 1,0 1,0 
Services de transport divers 1,0 3,5 3,8 0,4 6,0 0,2 0,2 
Assurances transports -1,9 2,6 1,9 3,7 0,6 1,9 1,5 
Voyages 4,2 3,0 2,9 4,5 1,9 5,8 8,8 
Vacances organisées 4,6 2,9 3,2 10,1 -1,0 3,8 5,4 
Services d’hébergement 3,5 3,5 2,8 3,9 4,3 2,0 3,4 
Communication 0,7 -2,5 -0,8 -4,4 -5,0 7,7 7,2 
Services postaux  13,5 1,8 -0,3 6,9 3,9 0,2 0,5 
Matériel et services de téléphone et de téléco-
pie 

0,4 -2,8 -0,9 -5,0 -5,4 7,5 6,7 

Services 1,6 1,3 1,5 1,0 1,5 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
Nd : Non disponible.  
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Tableau 6. Produits industriels non-énergétiques 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2018 (en %) 

Belgique Moyenne 
pays voisins 

Biens non-durables 1,4 1,1 1,4 0,5 1,4 31,9 30,4 
Journaux et publications périodiques 8,4 4,5 4,3 4,9 3,8 1,8 2,5 
Fournitures pour travaux d’entretien et de répa-
ration des logements 1,9 1,0 1,1 1,8 -1,3 4,3 1,4 

Biens d’équipement ménager non-durables 1,6 0,6 0,2 1,1 -0,4 4,0 2,6 
Produits pour jardins, plantes et fleurs 1,4 2,5 3,0 1,7 2,6 2,8 2,8 
Produits pharmaceutiques -0,4 0,3 2,3 -2,8 2,1 5,4 4,5 
Animaux de compagnie et articles connexes 0,6 0,2 -0,1 0,5 0,1 2,9 2,8 
Alimentation en eau 1,0 1,2 1,6 1,2 -2,4 1,9 2,5 
Imprimés divers et articles de papeterie et de 
dessin 1,4 0,6 0,8 0,9 -1,2 1,2 1,4 

Appareils électriques et produits pour soins cor-
porels 0,9 0,6 0,6 -0,2 3,6 5,1 6,4 

Produits médicaux divers et appareils thérapeu-
tiques 0,9 0,7 0,3 1,6 0,9 2,6 3,6 

Biens semi-durables 0,7 0,5 0,8 -0,2 0,9 34,6 35,0 
Vêtements 0,4 0,8 0,9 -0,3 2,8 15,6 13,2 
Livres 4,0 2,8 3,6 1,0 2,4 1,8 2,0 
Chaussures 1,2 0,9 1,6 0,7 -2,5 3,2 3,7 
Pièces de rechange et accessoires pour véhicules 
particuliers -0,1 0,0 -0,8 1,7 -0,4 1,8 2,4 

Verrerie, vaisselle et ustensiles de ménage 1,2 0,8 1,2 1,3 -3,1 2,0 2,3 
Autres effets personnels 1,9 -0,2 -0,1 -0,2 -1,1 1,1 1,5 
Jeux, jouets et passe-temps 0,5 0,0 0,5 -2,6 5,7 1,8 2,5 
Articles de ménages et textiles 0,7 0,5 0,9 -0,2 0,2 2,4 1,7 
Autres articles et accessoires d’habillement 0,2 -0,5 0,9 -0,6 -6,1 0,8 1,0 
Tissus pour habillement 1,3 0,8 0,8 Nd Nd 0,2 0,1 
Articles de sport, camping et matériel pour acti-
vités de plein air 0,3 -0,2 1,9 -1,1 -1,3 0,6 1,7 

Outillage pour maison et jardin -0,2 -0,2 -0,1 -0,1 -2,0 2,5 2,0 
Supports d’enregistrement -0,6 -4,0 -2,3 -3,7 -10,5 0,9 0,9 
Biens durables 0,9 0,6 1,0 0,2 0,2 33,5 34,7 
Voitures automobiles 2,1 2,2 2,6 1,5 2,7 13,8 14,5 
Meubles et articles d’ameublement 1,1 1,1 1,6 -0,1 1,7 9,1 7,0 
Motocycles et bicyclettes 1,0 0,7 0,6 0,2 1,9 1,5 1,4 
Tapis et revêtements de sol divers  2,7 1,0 1,1 1,0 0,4 0,2 0,7 
Articles de bijouterie et horlogerie 0,3 0,7 1,0 0,3 0,5 1,0 2,1 
Biens durables pour loisirs -0,6 0,6 0,5 1,4 -2,1 0,6 1,4 
Matériel photographique et cinématographique 
et appareils optiques -1,5 -1,6 0,3 -5,7 -4,6 0,4 0,6 

Appareils ménagers 0,6 -0,8 -0,6 -1,9 2,2 3,6 3,4 
Matériel de son et de l’image -3,3 -6,2 -5,9 -3,3 -14,2 1,8 1,7 
Matériel de traitement de l’information -3,3 -3,8 -3,1 -4,8 -4,3 1,5 1,9 
Biens industriels non-énergétiques 1,0 0,7 1,1 0,2 0,8 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
Nd : Non disponible. 
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Annexe 4 : Contribution des biens et services régulés à l'inflation sous-
jacente en Belgique 

(Variation annuelle en pourcentage ou en point de pourcentage) 

 
Sources : CE, SPF Économie, Statbel. 
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